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CIRCULAIRE N° 227.

lrB DIVISION. — 2^ BUREAU. — CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

EXÉCUTION DE LA CONVENTION ADDITIONNELLE A LA CONVENTION DE POSTE DU SI
MAI 1858, CONCLUE ENTRE LA FRANCE ET LA PRUSSE, LE 9 JUILLET 1861. — NO-

TIFICATION D'UN DÉCRET POUR L'EXÉCUTION DE CETTE CONVENTION. — INSTRUC-

TIONS A CE SUJET.

§ 1er. Une Convention additionnelle à la Convention du 21 mai 1858 a
été conclue, le 9 juillet 1861, entre la France et la Prusse, dans le but de
faciliter et de protéger la transmission

, par les Postes des deux pays, tant
des valeurs-papier payables au porteur, adressées d'un Elat dans l'autre-, que
des valeurs de même nature, échangées, par la voie de la Prusse, entre lés
habitants de la France et de l'Algérie, et lesWiabitanls des Etals et villes
d'Allemagne dont la correspondance avec la France est transmise par l'inter-
médiaire des Postes prussiennes.

§ 2. Par suite de cette nouvelle Convention, l'Empereur a rendu, le
22 novembre 1861, un décret dont les dispositions sont exécutoires à partir
du 1" janvier 1862, et dont le texte est placé, pages 428 à 431 ci-après.
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DÉPÔT ET DISTRIBUTION, DANS LES BUREAUX FRANÇAIS, DES LETTRES CONTENANT DES

VALEURS DÉCLARÉES.

jj 3. Il résulte de l'article 1« du décret du 22 novembre 1861 que les
personnes qui voudront envoyer, de la France et de l'Algérie, des lettres
chargées contenant des valeurs-papierpayables au porteur, pour les pays
directement desservis par l'Administration des Postes de Prusse (1) et pour
les Etats d'Allemagne dont la correspondance avec la France peut ôlre
transmise à découvert parla voie de la Prusse (2), pourront obtenir, jusqu'à
concurrence de deux mille francs par lettre, le remboursement de ces
valeurs, en cas de perte ou de spoliation prévue par les paragraphes 16 cl
17 de la présente circulaire, en Taisant la déclaration des diles valeurs cl en
payant d'avance, indépendamment d'un droil fixe de cinquante centimes et
du port de la lettre, selon son poids, un droit proportionnel, de trente
centimes, par chaque cent francs ou fraction de cent francs. Les agents
remarqueront que le tarif des taxes ou droits à payer par les envoyeurs des
lettres contenant des valeurs déclarées à livrer à l'Office des Postes de
Prusse, ne diffère de celui des taxes ou droits qu'ont à payer les envoyeurs
des lettres chargées, sans déclaration de valeurs, à livrer au même Ollice,

que par le droit proportionnel de trente centimes par chaque cent francs

ou fraction de cent francs qui doit être perçu sur le montant des valeurs
déclarées. Ainsi, la somme à percevoir pour l'affranchissementd'une lettre
chargée, du poids de 100 grammes, adressée de Paris à Berlin et con-
tenant pour mille francs de valeurs déclarées, sera de huit francs cinquante

(1) Les pays directement desservis pur l'Administration des Postes de Prusse, sont :

1° Le royaume do Prusse,

2° Lu principauté do Birkcnlcld;

3o Les duchés d'Anhult;

40 La principauté do VVuldcck,

b° Allslcdt (Grand Duché do Suxc-VViininr) ;

6° Ehclobcn, Grcusscn, Gross-Koula et Sondershauson(principauté do Schwar/bourg-Sondeis-
Uausen) ;

70 Frankcnhauscn et Sclilotheim (principauté de Sclnvurzbourg-Rudolsladl).

(2) Les Etats d'Allemagnequi peuvent coirespondic mec la Francepar la voie do la Prusse, sont
1° Lo royaumo de Saxo ; ,

2o Lo royoume de Hanovre ;

3» Le grand duché do Mecklenbourg-Schwérhi,

40 Le grond-duché do Mccklenbourg-Strélltz;

B° Lo grand-duché d'Oldenbourg (moins les principautés de Birkenfeld et do Luheck)

6" Le duché do Brunswick;

7° Le duché de Saxo-Altenbourg.
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centimes ; laquelle somme se composera : du port progressif de cinquante
centimes par 10 grammes et du droit fixe de cinquante centimes, dus pour
un chargement ordinaire du poids de 100 grammes adressé de Paris à Ber-
lin; et du droitproportionnel de trente centimes par 100 francs sur la valeur
déclarée de mille francs.

§ 4. Les habitants de ceux des.pays étrangers désignés dans le précédent
paragraphe,quivoudrontadresser en France et en Algérie des lettres chargées
contenant des valeurs-papier payables au porteur, pourront aussi obtenir,
jusqu'à concurrence de deux mille francs par lettre

,
le remboursement de

ces valeurs, en cas de perte ou do spoliation prévu par les paragraphes 16

el 17 de la'présente circulaire, en faisant la déclaration de ces valeurs et
en payant d'avance, indépendammentd'un droit fixe de quatre gros d'argent
(49° %) et du port de la lettre, selon son poids, un droit proportionnel de
deux gros d'argent et sixpfenning (30e fy), par chaque centfrancsou fraction
de cent francs.

§ 8. La déclaration,pour une seule lettre, ne devra pas excéder 2,000 fr.;
et le poids de la lettre ne pourra, en aucun cas, dépasser 250 grammes;
mais le môme expéditeur aura le droit d'adresser à la fois, au même des-
tinataire, plusieurs lettres chargées du poids de 250 grammes chaque ou
d'un poids inférieur et portant chacune une déclaration de valeurs de
2,000 francs ou de moins de 2,000 francs.

§ 6. La déclaration des valeurs devra être exprimée, à l'angle gauche
supérieur de l'enveloppe de la lettre, et énoncera, en langue française, on
francs'ct centimes, et en toutes lettres, le montant dos valeurs insérées,

sans autre indication.

§ 7. La déclaration devra être écrite d'avance, par l'expéditeur lui-môme,

sans rature ni surcharge, môme approuvée, sous peine de refus d'admis-
sion.

§ 8. Le dépôt des lettres contenant des valeurs déclarées, à destination
des pays directement desservis par les Postes de Prusse et des Etats d'Al-
lemagne auxquels la Prusse sert d'intermédiaire, ne pourra pas être effectué
dans les bureaux de distribution; mais des lettres contenant des valeurs dé-
clarées provenant de ces mêmes pays et Etats pourront être adressées et
distribuées dans lesdits bureaux comme dans les bureaux de direction.

§ 9. Une lettre contenant des valeurs déclarées ne pourra être admise

que sous enveloppe et fermée au moyen de cinq cachets au moins en cire
fine. Ces cachets devront porter une empreinte uniforme, reproduisant un
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signe particulier à l'envoyeur, et être disposés de manière à retenir tous les
plis de l'enveloppe.

§ 10. Les lettres chargées, contenant des valeurs déclarées, pour les pays
directement desservis par l'Office de Prusse et pour les Etats auxquels la
Prusse sert d'intermédiaire, seront inscrites sur le registre n° 18.

La perception du droit de trente centimes, par 100 francs de valeurs
déclarées, devra toujours avoir lieu en numéraire et sera constatée.dans la
colonne G de ce registre.

Le montant de la déclaration sera, en outre, mentionné dans le tableau
ménagé, colonne 3 du même registre, et il devra être inscrit, en toutes,
lettres, sur le bullelin de dépôt délivré à l'expéditeur.

Le port et le droit fixe de chargement réunis seront inscrits, pour mé-
moire, dans la colonne 4 dudil registre.

§ 11. Les lettres désignées dans le précédent paragraphe seront expédiées

avec les formalités en usage pour les chargements adressés de France on
Prusse par la voie de Forbach et de Saarbruck ; elles seront, en outre,
décrites sur l'état de contrôle n° 107, avec les lettres de même nature a
destination de la France, et dans la forme prescrite pas le paragraphe 17 de
la circulaire n° 135 (Bulletin mensuel n° 47, page 250).

Celte inscription devra être faite à l'encre rouge.
§ 12. Les chargements de valeurs déclarées, que l'Administration des

Postes de France livrera à l'Administration des Postes de Prusse, devront
être frappés, dans le bureau d'origine, et du côté de l'adresse, du timbre
P. D. et du timbre chargé. Les chargements de même nature que l'Admi-
nistration des Postes de Prusse livrera à l'Administration des Postes de
France seront frappés, dans le bureau d'origine, et du côté de l'adresse, du
timbre P. D. et du timbre : Iiecommanâirt.

§ 13. Les dispositions des paragraphes 18, 19, 20 et 21 de la circulaire

n° 135, seront applicables aux lettres contenant des valeurs déclarées à
destination des Pays directement desservis par l'Office do Prusse et des
Etats d'Allemagne auxquels la Prusse sert d'intermédiaire.

§ 14. Les dispositions du paragraphe 23 do la même circulaire seront
observées à l'égard des lettres chargéescontenant des valeurs déclaréesque
l'Office des Postes de Prusse livrera à l'Office des Postes de France.

§ 15. Toutes les dispositions relatives tant au dépôt, et l'enregistrement
et à la transmission des chargements pour la Prusse, qu'à la transmission

et à la distribution des chargements originaires de la Prusse, qui ne sont
pa's contraires aux dispositions de la présente circulaire, seront applicables
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aux lettres chargées contenant des valeurs déclarées échangées entre l'office

des Postes de France et l'office des Postes de Prusse. '

RESPONSABILITÉ DE L'ADMINISTRATION FRANÇAISE ET DES ADMINISTRATIONS

ÉTRANGÈRES.

§ 16. Dans le cas où une lettre contenant des valeurs déclarées viendrait
à être perdue ou spoliée, soit sur le territoire français dans des conditions
entraînant responsabilité pour l'Administrationdes Postes de France, d'après
la loi du 4 juin 1859, soit sur le territoire directement desservi par l'Ad-
ministration des Postes de Prusse dans des conditions entraînant respon-
sabilité pour cette dernière Administration, d'après la législation prus-
sienne, l'Administrationresponsable payera ou fera payer à l'envoyeur, et,
à son défaut, au destinataire, dans un délai de deux mois à dater du jour de
la réclamation, la somme qui aura été déclarée. La réclamation ne sera ad-
mise que dans les six mois qui suivront l'envoi de la lettre perdue ou
spoliée; passé ce terme, le réclamant n'aura droit à aucune indemnité.

§ 17. Dans le cas où une lettre contenant des valeurs déclarées viendrait
â être perdue ou spoliée, sur un territoire allemand desservi par une autre
Administration des Postes que celle de Prusse, l'Administration sur le ter-
ritoire de laquelle la porte ou la spoliation aura eu lieu sera responsable

au môme titie que l'eût été l'Administration des Postes de Prusse, si le
même fait s'était produit sur le territoire prussien.

§ 18. Jusqu'à preuve contraire, l'Administration qui aura transmis une
lettre contenant des valeurs déclarées à une autre Administration sera
déchargée de toute responsabilité, par l'apport à ces valeurs, si le bureau
d'échange auquel la lettre aura été livrée, en a accusé réception au bureau
d'échange expéditeur, sans faire aucune observation.

§ 19. L'Administration des Postes de France et les Administrationsétran-
gères cesseront d'être responsables des valeurs déclarées contenues dans

toute lettre dont le destinataire ou son fondé de pouvoirs aura donné reçu.
§ 20. En cas de spoliation présumée d'un chargementde valeurs décla-

rées livré à l'Administration des Postes de France par l'Administration des
Posles de Prusse,, les agents se conformerontaux dispositions des paragra-
phes 30 à 34 de la circulaire n° 135.

§ 2J. Lorsque l'Administration des Postes de France sera reconnu? res-
ponsable de la perte ou de la spoliation d'un chargement de valeurs décla-
rées, à destination ou provenant de l'un des territoires étrangère désignés
dans l'article 1<* du décret impérial du novembre 1861, il sera fait
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application des dispositions des paragraphes 50, 51 et 52 de la circulaire
susmentionnée.

COMPTABILITÉ.

§ 22. Les règles de comptabilité prescrites par la circulaire n° 135 (Sec-
tion X, paragraphes 69 à 82), concernant les chargements de valeurs
déclarées de et pour la France, serontapplicables aux chargements de même
nature expédiés de la France et de l'Algérie pour les pays directement
desservis par l'Office des Postes do Prusse et pour les Etats d'Allemagne
auxquels la Prusse sert d'intermédiaire.

§ 23. Le produit des sommes payées par les envoyeurs, pour le port et
le droit fixe des chargements contenant des valeurs déclarées à deslinalion
des Pays directementdesservis par l'Office des Postes de Prusse et des Etals
d'Allemagne auxquels la Prusse sert d'intermédiaire, sera constaté de la
même manière que pour les chargements sans déclaration de valeurs.

DIRECTION DES LETTRES CONTENANT DES VALEURS DÉCLARÉES A DESTINATION DE LA

PRUSSE OU DEVANT PASbLR PAR LA PRUSSE.
§ 24. Les chargements de valeurs déclarées qui seront échangés entre

les deux Administrationsdes Postes de France et de Prusse devront toujours
êlre dirigés par la voie de Forbach et do Saarbruck, et être compiis dans
les dépêches échangées entre le bureau de Paris et le bureau de Saarbruck,
ou dans les dépêches échangées entre le bureau ambulant de Paris à For-
bach et le bureau de Saarbruck. Aucun chargement de valeurs déclarées,
de ou pour la Prusse ou devant passer par la Prusse, ne pourra être trans-
mis par une autre voie.

§ 25. Los chargements de valeurs déclarées provenant ou à destination
des départements des Ardennes

,
de l'Aube, de la Marne, de la Haute-

Marne, de la Mcurthe, de la Meuse, de la Moselle, du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et des Vosges, seront compris dans les dépêches réciproques dubureau
ambulant de Paris à Forbach et du bureau de Saarbruck. Les chargements
do môme nature provenant ou à destination des autres départements et de
l'Algérie seront compris dans les dépêches réciproques du bureau de Paris
et du bureau de Saarbruck.

DISPOSITIONS COMMUNES AUX LE t TRES CHARGÉES ET AUX LETTRES CONTENANT DES

VALEURS DÉCLARÉES.

§ 26. Le poids de chaque lettre chargée, contenant ou non des valeurs
déclarées, à destination ou provenant d'un pays directement desservi par

,1'Qffice de Prusse ou auquel cet Office sert d'intermédiaire, devra être con-
staté par le bureau d'origine, au dos do la suscription.
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§ 27. L'expéditeur do toute lettre chargée, contenant ou non des valeurs

déclarées, et expédiée de la France ou de l'Algérie pour un pays directe-

ment desservi par l'Administration des Postes de Prusse ou pour l'un des
Etats d'Allemagne auxquels la Prusse sert d'intermédiaire, et vice versa,

pourrademander, au moment du dépôt de la lettré, qu'il lui soit donné avis
de sa réception par le destinataire. Dans ce cas, il payera d'avance, pour le
port de l'avis, une taxe uniformede vingt centimes, si la lettre est mise à la
poste dans un bureau français; et une taxe uniforme do deux gros d'argent,
si la lettre est mise à la poste dans un bureau prussien ou dans un bureau
dépendant de l'un des Etats d'Allemagne susmentionnés.

§ 28. Les taxes à percevoir,pour le port des avis de réception des lettres
chargées, seront toujours acquittées au moyen de timbres-postesvendus par
l'Administration des Postes du pays d'où ces lettres seront expédiées. Ces
timbres serontapposés sur lesdits avis et oblitérés par le bureau d'origine.

§ 29. La perception de la taxe de 20 centimes, due pour l'affranchisse-
ment de l'avis de réception d'une lettre chargée à destination de la Prusse
ou devant passer par la Prusse, sera constatée au tableau ménagé, colon-

ne 3 du registre de dépôt n° 18, et sur le bulletin de dépôt du chargement.

§ 30. Lorsque l'expéditeurd'une lettre chargée originaire de la France ou
de l'Algérie aura demandé qu'il lui soit donné avis qu'elle a été reçue par
le destinataire, le bureau d'origine joindra à cette lettre une formule n° 103,

sur laquelle le chargement sera décrit, et qui sera renvoyée audit bureau,
par le bureau de destination, après avoir été revêtue d'une attestation de

ce bureau constatant la remise entre les mains du deslinataire.
Le bureau d'origine transmettra ensuite l'avis de réception à l'expéditeur

de la lettre chargée et inscrira la date de la distribution de cet avis, dans la

caseà ce destinée, de la colonne 2 du registre n° 18.

§•31. Lorsque l'expéditeurd'une lettre chargée, à destinationde la France

ou de l'Algérie, aura demandé qu'il lui soitdonné avis qu'elle a été reçue par
le destinataire, le bureau d'origine joindra à cette lettre une formule, sur
laquelle le clfargement sera décrit et qui devra être renvoyée audit bureau

par le bureau de destination, après avoir été revêtue du récépissé du desti-
nataire et placée sous une simple bande de la largeur de 5 centimètres en-
viron, sur laquelle le directeur de ce dernier bureau écrira le nom du bu-

reau étranger auquel le récépissé devra être renvoyé.

§ 32. Les avis de réception des lettres chargées, contenant ou non des
valeurs déclarées, seront renvoyés par l'intermédiairedes bureaux d'échange
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au moyen desquels ces lettres auront été transmises. Celle disposition abro-
ge le paragraphe 39 de la circulaire n» 86 (Bull. mens. n° 34, page 284).

§ 33. Toute lettre chargée, contenant ou non des valeurs déclarées, qui

auraété livrée à l'Administration desPostes de France par l'Office des Postes
de Prusse, et qui sera adressée à un destinataire parti pour un pays étranger
avec lequel la France n'échange pas de correspondances, par l'intermédiaire
de cet Office, sera renvoyée en rebut à l'Administration centrale, avec
mention, au dos de la lettre, du motif de ce renvoi. Quant aux lettres char-
gées livrées primitivement à l'Administration des Postes de France par l'Of-
fice de Prusse et adressées à des destinataires partis pour l'un des pays dont
les habitantscorrespondent avec les habitantsde la France par l'intermédiaire
des Postes prussiennes, cll^s seront renvoyées à cet Office par l'intermé-
diaire desbureaux d'échange respectifs. Les lettres contenant des valeurs
déclarées ne pourront être réexpédiées que par l'intermédiaire du bureau
de Paris ou du bureauambulant de Paris à Forbach.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE BULLETIN MENSUEL.

En marge du §39 de la circulaire n° 86, du Bulletin mensuel, n° 34:
§ 32 de la cire, n» 227, Bull. mens. n° 76.

En marge du premier alinéa du § 13 delà circulaire n° 135, du Bulletin
mensuel, n°.47 : §§ 3 et 4 fie la cire, n» 227, Bull. mens. n° 76.

En marge du § 17 de la circulaire n° 135, du Bulletin mensuel, n° 47 :

% 11 dernier alinéa de la, cire. n° 227, Bull. mens. n° 76.
En marge des §§ 26, 27 et 29 de la circulaire n° 135, du Bulletinmensuel,

n° 47: §§ 27 à 32 de la cire n° 227, Bull. mens. n° 76.

Le Conseiller d'Etat,
Directeur général des Postes,

E. VANDAL.

DÉCRET IMPÉRIAL.

POUR L'EXÉCUTION DE LA CONVENTION ADDITIONNELLE A LA CONVENTION DE POSTE

DU 21 MAI 18S8, CONCLUE ET SIGNÉE A PARIS, LE 9 JUILLET 1861, ENTRE LA

FRANCE ET LA PRUSSE. x

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, EMPEREUR DES

FRANÇAIS.

A tous présentset à venir, SALUT :

.1 Vu la Convention de Poste conclue, entre la France et la Prusse, le
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21 mai 1858, et les articles additionnels à cette Convention, signés à Paris,
le 3 juillet 1861 ;

Vu la Convention additionnelle à ladite Convention, conclue et signée à
Paris, le 9 juillet 1861;

Vu les lois dos 14 floréal an x (4 mai 1802) et 4 juin 1859;
Vu notre décret du 26 juin 1858, pour l'exécution de la Convention du

21 mai 1858, et notre décret du 15 octobre 1861, pour l'exécution des ar-
ticles additionnels du 9 juillet 1861 susmentionnés.

Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'Etat au département des
finances,

Avons décrété et décrétons ce qui suit :

Art. 1er.

Les personnes qui voudront envoyer de la France et de l'Algérie des
lettres chargées contenant des valeurs-papier, payables au porteur, pour la
Prusse, les Duchés d'Anhalt-Dessau-Côthenet d'Anhalt-Bernburg, la prin-
cipauté de Waldeck, les villes d'Allstedt (Grand-Duché de Saxc-Weimar),
Ebeleben, Greussen, Gross-K,eulaet Sondershausen(Principauté deSchwarz-
bourg-Sondershauscn),Frankenhausenet Schlotheim (PrincipautédeSchwarz-
bourg-Rudolstadt), pourront obtenir, jusqu'à concurrence do deux millp
francs par lettre, le remboursement de ces valeurs, en cas de perte ou de
spoliation prévu par l'article 6 du présent décret, en faisant la déclaration
de ces valeurs, et en payant d'avance, indépendamment d'un droit fixe de
cinquante centimes et du port de la lettre, selon son poids, un droitpropor-
tionnel de trente centimes par chaque cent francs ou fraction de cent francs.

Les personnes qui voudront envoyer de la France et de l'Algérie des
lettres chargées contenant des valeurs-papier payables au porteur, pour les
royaumes de Hanovre et de Saxe, les grands-duchés de Mccklenbourg-
Schwérin, de Mecklenbourg-Strélitzet d'Oldenbourg (moins la principauté
de Lubeck) et les duchés de Brunswick et de Saxe-Altenbourg, par la voie
de la Prusse, pourront également obtenir, jusqu'à concurrence de deux mille
francs par lettre, et sous les conditions ci-dessus exprimées, le rembourse-
ment de ces valeurs, en cas de perte ou de spoliation prévu par l'arliclc 6
ci-après.

Art. 2.

Toute lettre pour laquelle l'envoyeur réclamera le bénéfice des disposi-
tions de l'article précédent, devra ne pas dépasser le poids de deux cent
cinquante grammes et être sous enveloppe fermée au moyen de einqcàctiets,
au moins,1 en cire fine. Ces cachets devront porter une empreinte uniforme
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reproduisantun signe particulier à l'envoyeur ot être disposés de manière à
retenir tous les plis de l'enveloppe.

Art. 3.

La déclaration du montant des valeurs contenues dans une lettre devra
être faite, par l'expéditeur, du côté de la suscription de l'enveloppe, à
l'angle gauche supérieur et sans rature ni surcharge, même approuvée.

Celte déclaration énoncera, en langue française, en francs el centimes, et
en toutes lettres, le montant des valeurs déclarées, sans autre indication.

Art. 4.

Le montant des valeurs déclarées, pour une seule letlre, ne devra pas
excéder deux mille francs.

Art. 5.

Le fait d'une déclaration frauduleuse de valeurs supérieures à la valeur
réellement insérée dans une lettre sera puni conformément à l'article 5 do
la loi du 4 juin 1859.

Art. 6.

Dans le cas où une lettre contenant des valeurs déclarées viendrait à être
perdue ou spoliée, soit sur le territoire français dans des conditions entraî-
nant responsabilité pour l'Administration française d'après la loi du
4 juin 1859, soit sur le territoire étranger dans des conditions entraînant
responsabilité pour l'Administration des Postes desservant ce territoire
d'après la législation prussienne, l'Administration responsable payera ou
fera payer à l'envoyeur, et, à son défaut, au destinataire, dans un délai de
deux mois, à dater du jour delà réclamation, la somme qui aura été déclarée
et pour laquelle les droits fixés par l'article lor du présent décret auront été
acquittés.

. Art. 7.

Les réclamations concernant la perle ou la spoliation des lettres renfer-
mant des valeurs déclarées ne seront admises que dans les six mois qui
suivront la date de l'envoi desdiles lettres; passé ce terme, les réclamants
n'auront droit à aucune indemnité.

Art. 8.

L'Administration qui opérera le remboursement du montant de valeurs
déclarées, non parvenues à destination, sera subrogée a tous les droits du
propriétaire.

{ A cet effet, la partie prenante devra, au moment du remboursement,
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consigner, par écrit, les renseignements propres à faciliter la recherche
des valeurs perdues et subroger à tous ses droits ladite Administration.

Art. 9.

L'Administrationdes Postes de France-et les Administrations étrangères
cesseront d'être responsables des valeurs déclarées contenues dans toute
lettre dont le destinataire ou son fondé de pouvoirs aura donné reçu.

Art. 10.

La perte d'une lettre chargée contenant des valeurs non déclarées conti-

nuera à n'entraîner, pour l'Administration sur le territoire de laquelle la
perte aura eu lieu, que l'obligation de payer à l'envoyeur une indemnité
de cinquante francs, conformément à l'article 11 de la Convention du 21
mai 1858 et à l'article 11 de notre décret du 26 juin 1858.

Art. 11.

L'envoyeur de toute lettre chargée contenant ou non desvaleurs déclarées,
qui sera expédiée de la France ou de l'Algérie à destination de l'un des
territoires étrangers désignés dans l'article 1er du présent décret, pourra
demander, au moment du dépôt de cette lettre, qu'il lui soit donné avis de

sa réception par le destinataire.
Dans ce cas, il payera d'avance, pour le port de l'avis, une taxe uniforme

de vingt centimes.

Art. 12.

Les dispositions du présent décret seront exécutoires à partir du 1er jan-
vier 1862.

Art. 13.

Sont abrogées, en ce qu'elles ont de contraire au présent décret, les dis-
positions de notre décret susvisé du 26 juin 1858.

Art. 14.

Notre Ministre Secrétaire d'État au déparlement des finances, est chargé
de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Compiôgne, le 22 novembre 1861.

Signé NAPOLÉON.

Par l'Empereur :

Le Ministre Secrétaire d'Etat au département des Finances,

Signé Ach. FOULD. '
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CIRCULAIRE N° 228.

1" DIVISION. — 2° BUREAU. — CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

NOTIFICATION DU DÉCRET IMPÉRIAL DU 7 NOVEMBRE 1861, CONCERNANT L'ÉCHANGE,

ENTRE LA FRANCE ET LA GRANDE-BRETAGNE, DES ÉCHANTILLONS DE MARCHANDISES,

DES PHOTOGRAPHIES ET DES PAPIERS MANUSCRITS N'AYANT PAS LE CARACTÈRE D'UNE

CORRESPONDANCE ACTUELLE ET PERSONNELLE. — INSTRUCTIONS A CE SUJET. —
CORRECTIONS AU TARIF N° 1183.

§ l«r. Il a été conclu, le 2 juillet 1861, entre la France et la Grande-Bre-
tagne, une Convention additionnelle à la Convention du 24 septembre 1858,
à l'effet de faciliter la transmission, par la voie de la poste, des échantillons
de marchandises, des photographies et des papiers de commerce ou d'affaires
échangés entre les habitants de la France et de l'Algérie, d'une part, et les
habitants du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande et de l'île de
Malte, d'autre part.

§ 2. L'Empereur a rendu, le'7 novembre dernier, un décret dont les dis-
positions sont exécutoires à partir du 1er janvier 1862, et qui détermine,
conformément à la nouvelle Convention, les conditions sous lesquelles les
objets désignés dans le précédent paragraphe seront reçus ou distribués par
les bureaux de la France et de l'Algérie, à dater de ladite époque.

§ 3. Les agents trouveront le texte du décret du 7 novembre à la suite de
la présente circulaire.

§ 4. Aux termes des articles 1er et 2 de ce décret, les échantillonsde mar-
chandisesexpédiés delà France ou de l'Algérie, pour le Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande ou pour l'île do Malle, pourront être affranchis
jusqu'à destination, moyennant le payement d'une taxe de trente centimes
par chaque cent vingt grammes ou fraction de cent vingt grammes, pourvu
qu'ils n'aient aucune valeur intrinsèque, qu'ils soient placés sous bandes ou
de manière à ne laisser aucun doute sur leur nature, et qu'ils ne portent
d'autre écriture à la main que l'adresse du destinataire, une marque de
fabrique ou de marchand, des numéros d'ordre et des prix.

Les échantillons de marchandises qui ne rempliront pas ces conditions, ou
dont le port sera laissé à la charge des destinataires, continuerontà être
considérés et taxés comme lettres.

§ B. Suivant les mêmes articles, les photographies, les papiers de corn-
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merce ou d'affaires, les ouvrages imprimés, gravés, lithographies ou auto-
graphiés, portant, soit des corrections, soit des notes à la main, et tous
autres papiers manuscrits qui seront expédiés de la France ou de l'Algérie

pour le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande ou pour l'île de
Malle, pourront aussi être affranchis jusqu'à destination, moyennantle paye-
ment d'une taxe de trente centimes par chaque cent vingt grammes ou frac-
lion de cent vingt grammes, pourvu qu'ils soient placés sous bandes ou dé

manière à pouvoir être facilement examinés dans les bureaux de poste par
l'intermédiaire desquels ces objets seront acheminés, et qu'ils ne contiennent

aucune lettre ou note ayant le caractère d'une correspondance actuelle et
personnelle ou pouvant en tenir lieu.

Tout paquet contenant, soil des photographies, soit des papiers portant de

l'écriture, qui ne remplirait pas les conditions ci-dessus exprimées, ou dont
le port n'aurait pas été acquitté complètement par l'envoyeur, sera considéré

comme lettre et traité en conséquence.

§ 6. Les échantillons de marchandises, les photographies et autres objets
affranchis jusqu'à destination, en vertu des précédents paragraphes, devront

porter, du côté de l'adresse, l'empreinte, en encre rouge, du timbre P. D.

§ 7. Les agents remarqueront que le décret du 7 novembre dernier ne
modifie, en aucune manière, la taxe d'alfranchissementà percevoir, en vertu
du décret impérial du 3 décembre 1856 (Bulletin mensuel, n° 16, pages 646

à 652), sur les journaux, gazelles, ouvrages périodiques, livres brochés,
livres reliés, brochures, papiers de musique,catalogues, prospectus, annonces
et avis divers, imprimés, gravés, lithographiesou autographiésqui ne portent
d'autre écriture à la main que l'adresse du destinataire et qui sont à desti-
nation.du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande ou de l'île de
Malle. Ces objets continueront donc à être affranchis sur le pied de huit
centimes par quarante grammes ou fraction de quarante grammes.

§ 8. Les échantillons de marchandises, les photographies, les papiers de

commerce ou d'affaires, les ouvrages imprimés, gravés, lithographies ouxau-
tographiés portant, soit des corrections, soit des notes à la main et tous
autres papiers manuscritsqui seront expédiés du Royaume-Unide la Grande-
Bretagne et d'Irlande ou de l'île de Malte, pour la France ou l'Algérie, pour-
ront être affranchis jusqu'à destination, moyennant le payement d'une taxe

en rapport avec celle fixée pour l'affranchissement des objets de même na-
ture adressés de France en Angleterre. Ces objets seront livrés, par les bu-
reaux d'échange britanniques, aux bureaux d'échange français, reyôtus de



l'empreinte du timbre E, D., et seront remis, aux destinataires, sans taxe,
«•il;» lUv »'/•" uq>t. ii.t fuSiii ïnwj.-îmiiii •«'icftmîH xsma. 3» Fijônâfr» '31 '<J<T
conformémentà l'article 3 du décret du 7 novembre 1861.

§ 9. Les dispositions de la Convention aMjUo^m^,d^.Ju^el^ et
du décret impérial du 7 novembre, concernant l'envoi des documents ma-
nuscrits placés sous bandes, doivent Ôtte interprétées en ce sens qu'elles
autorisent lajra^sm^n^o^ ^du^^sjus,l^cqndjtipas^terminées
par l'arljçle 2 dudil Àftprftt, ($es,r(<<nreuyc(s,4'jmPrcssjon..contenant des
cprreclions typographiques,' ,des, manuscrits, (Jes partitions ,ou feuilles
manuscrites de musique et généralement d.e tous les dpcuniciU£,.sur papier,
vélin, carton ou parchemin imprimés, .gravés,, lithographies, arij.qgraphiés ou
photographiés qui portent de l'écriture à la main et nc^contiqnriont aucune
lettre ou note ayant le caractère d'une correspondance actuelle et person-
nelle ou pouvant en tenir lieu.

§ 10. Les agents opéreront à-la main, d'après le tableau placé pages 456
à 469,du présent Bulletin, les changements que doivent subir les sections 22,
23,28, 29, 30, 34,58, 66, 67, 68, 68 bis, 69,70 cl 71 du tarif généutl n» 1185,

par suite des circulaires n°s 225 à 228.
,

; ., CORRECTION A FAIRE A LA TAULE ALPHABÉTIQUE DU TARIF N» 118J.

Page 16, 2° colonne, en regard de Hanovre (Royaume de), remplacer 37
fris par 30.

,
'

' • ' Lc^Goriseiller d'État', "

' -, • Directeur•généml^des' Postes, " '

' 'E.'VA'NDAL. '
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Vu la Conventionde poste conclue, entre la France et la Grande-Bretagne,

le 24 septembre 1856, et la ConvedK&n additionnelle à celte Convention
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Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au département des
finances,

Avons décrété et décrétons ce qui suit :

Art. 1«.
,

Les échantillons de marchandises, les photographies, les papiers de com-
merce ou d'affaires, les ouvrages imprimés, gravés, lithographies ou aulo-
graphiés portant, soit des corrections, soit des notes à la main et tous autres
papiers manuscrits qui seront expédiés de la France ou de l'Algérie pour le
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande ou pour l'Ile de Malte, et
qui rempliront les conditions déterminées par l'article 2 ci-après, pourront
être affranchis jusqu'à destination, moyennant le payement d'une taxe de
trente centimes pour chaque paquet de cent vingt grammes et au-dessous.

Au-dessus de cent vingt grammes, la taxe d'affranchissement sera aug-
mentée de trente centimes par chaque cent vingt grammes ou fraction de
cent vingt grammes excédant.

Art. 2.

Les échantillons de marchandises ne seront admis à jouir de la modéra-
tion de taxe qui leur est accordée par l'article précédent qu'autant qu'ils
n'auront aucune valeur intrinsèque, qu'ils seront placés sous bandes pu de
manière à ne laisser aucun doute sur leur nature, et qu'ils ne porteront
d'autre écriture à la main que l'adresse du destinataire, une marque de
fabrique ou de marchand, des numéros d'ordre et des prix.

Pour jouir de la modération de taxe qui leur est accordée par le même
article, les photographies et les papiers portant de l'écriture devront être
placés sous bandes ou de manière à pouvoir être facilement examinés dans
les bureaux de poste par l'intermédiairedesquelsces objets seront aehominés,
et ne contenir aucune lettre ou note ayant le caractère d'une correspondance
actuelle cl personnelle ou pouvant en tenir lieu.

Ceux des objets désignés dans le présent article qui ne rempliront pas les
condiiions ci-dessus fixées, ou dont le port n'aura pas été acquitté par les
envoyeurs, conformément aux dispositions de l'article l8r, seront considérés
et taxés comme lettres.

Art. 3.

Las échantillons sans valeur intrinsèque, les photographies et les papiers
de toute nature que l'Administration des Postes de la Grande-Bretagne
livrera à l'Administration des Postes de France affranchis jusqu'à destina-
tion, et qui porteront, du côté de l'adresse, l'empreinte d'un timbre-foumis-
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sant les initiales P. D., seront exempts de tout droit ou, taxe àia charge des
destinataires.

Art. 4.

' Les dispositions du présent décret seront exécutoires à partir du Ie' jan-
vier 1862.

Art. 5.

Sont abrogées, en ce qu'elles ont de contraire au présent décret, les dis-
positions de notre décret susvisé du 3 décembre 1856.

Art. 6.

Notre Ministre secrétaire d'État au département des finances est chargé
de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des Lois.

Fait à Compiôgne, le 7 novembre 1861.

»
Signé NAPOLÉON.

Par l'Empereur :

Le Ministre Secrétaire d'Etat au département des Finances,

Signé DE FORCADE.

CIRCULAIRE N« 229.

Ie DIVISION. — 2e BUREAU. — CORRESPONDANCE ETRANGERE.

MODIFICATIONS APPORTÉES, PAR SUITE DE LA LOI DU 18 JUIN 1861
, DANS LA PRO-

GRESSION DE LA TAXE DES LETTRES ÉCHANGÉES, ENTRE LA FRANCE ET LES COLONIES

FRANÇAISES, AU MOYEN DES BATIMENTS A VOILES.

§ 1er. Aux termes de l'article 1er de la loi du 3 mai 1853, les lettres
échangées entre la Franco et l'Algérie, d'une part, et les Colonies françaises,
d'autre part, au moyen des bâtiments à voiles naviguant entre les ports de
la Métropole et ceux de ses colonies, n'ont à supporter, en sus de la taxe
applicable aux lettres circulant en Franco de bureau à bureau,qu'une taxe sup-
plémentaire fixe de dix centimes par lettre. Conformémentà cette disposition
et par suite do l'article 18 de la loi du âB juin 1861, qui élève, à daier du
ie^ijanvier prochain, de 7 1/2 à 10 grammes le poids des lettres simples
circulant à l'intérieur de la France, et de 15 à 20 grammes le poids maximum
des lettres passibles d'une taxe double de celle des lettres simples, Ja

taxa ^e.s, lej-trps, éqhangécs entre la France qt l'Algérie, d'une part, et les,
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Colorildâ'ou'établissements1 français1, d'au'trè'par't,'par»là' voie sUs-ih'diquée,

sera perçue, à partir de la même époque, d'après le tarif suivant :

' Lettros Lettres
affranchies, non-affranchies.

Jusqu'à 10 grammes inclusivement ' Of. 30 c. Of. 4!o' c.
Au-dessus de 10 grammes et jusqu'à 20 grammes

inclusivement 0 50 0 70
Au-dessus de 20 grammes et jusqu'à 100 grammes

inclusivement 0 90 1 30-

Au-dessus de 100 grammes et jusqu'à200 grammes
inclusivement 1 70 2 50

Et ainsi de suite, en ajoutant, de 100 grammes en 100 grammes, 80 cen-
times pour les lettres affranchies, et 1 fr. 20 cent, pour les lettres non
affranchies.

§ 2. L'affranchissementdes lettres qui seront expédiées de la France ou
de l'Algérie pour les Colonies ou établissements français, par la voie des
bâtiments à voiles, sera effectué exclusivement au moyen des timbres-postes

que l'Administrationdes Postes de la Métropole est autorisée à faire vendre.
Quant à l'affranchissement des lettres qui seront expédiées des Colonies ou
établissements français pour la France ou l'Algérie, par la môme voie, il

pourra, comme par le passé, être effectué, soit en numéraire, soit au
moyen do timbres-postes spéciaux fabriqués et vendus pour le compte des-.

Colonies ou établissements français.

§ 3. L'affranchissement intégral des lettres désignées dans le précédent
paragraphesera constaté, tant du côté de la Métropole que du côté des Co-
lonies ou établissements français, par le timbre P.D. Ce timbre devra êtr.o.

apposé par le bureau d'origine.

§ 4. Lorsque les timbres-postes apposés sur une lettre adressée dans une
Colonie ou un établissement français, par un bâtimenl à voiles, repré-
senteront une taxe inférieure à celle duc pour l'affranchissement intégral de
celle lettre, le directeur du bureau d'origine écrira, h l'encre rouge, on
tête de la suscription, les mots : Affranchissement insuffisant.

5 5. Les bureaux de Poste des ports de départ des bâtiments à voiles
<

naviguant entre la France et les Colonies ou établissements français, conti-<
*

nueront à apposer, sur la suscription des lettres non affranchies ou insuffi- -*

sammont affranchies, les taxes ou compléments de taxe que devront .payew
les destinataires.

,
..> >i

.
jî,

§ 6.' Il n'cisl Bpftôrté aucune modification aux dispositions qui'rè'gleiYt la 1 '
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)im 'i i,b nowwi i, ,c(ih) 'V.MIII.'I niK,,. , .\ oovib <irô in.i !> 'util 'ih .viiitaxe des lettres échangées entre la Franceet ses Colonies ou étaBlissements,

par ,1a, voie des paquebots britanniques ou par celle des paquebots-poste
lijançais. La taxe de ces lettres continuera, en conséquence, a être perçuenirrern v .TV.?

M >n<\n l'ni •uS-yJt ut ij.u < ii> rjijiiyiuui uuji> un > ,,.
j.T

conformémentvaux décrets des 26 novembre 1856 (Bulletin mensuel ri6 16,
'pages 669 à 681),'13 novembre'ïsi)!) (Bulleiin mensuel rio"!52',; fltyst '4f0'à
412), et 12 janvier 186l' (BuïUln mensuèï ^'è^fdg'hs'ï '& -é)'." ''"'" ' '""
11 ' '* ! " -lIpHOl M) (

l!l,!<n,,0 l,,.,,,,, n, ,, ,,, , .
§ 7. Les changements qu'il y a lieu d'apporter, par suite dq^la^Joi du 28

juin 1861, dans, la .rédaction de la note (a), placée page 27 du tarif n° 1185,
colonne 13, seront opérés à la main, d'aprèsiles indications fournies par le
premier paragraphe de la présente circulaire.

,

ANNOTATION A TRANSCRIRE1 TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.
' ' . i tEn marge de l'article 213 : § l°r de la cire. n° 229, Bull. mens. n° 76.

;
Le Conseiller d'Etat,

Directeur général des Postes,

E. VANDAL.
', i i

CIRCULAIRE N» 230.
11 in DIVISION. — 4" BUREAU. — 1" SECTION.

Urf
, ,

—'— '

ADMISSION DE VALEURS DÉCLARÉES Al DESTINATION BE LA PRUSSE. — MODIFICATION DU

TITRE DE L'ARTICLE 3 DU SOMMIER DES RECETTES POUR LA CONSTATATION DU PRO-

BUIT DU DROIT DE GARANTIE. ' ' ' ' ' M
'A'A J'i ' .!]).( lu ..' i, . ,, , i, , t

§ i. — Aux termes du § 22 de la Circulaire no 227, insérée au présent
uBu,lktinim.en&.uel, et.ïelalivjî,^, l'exécution de la. Convention de poste qui

établit et réglemente la transmission, entre la France et la Prusse, 4e lettres
contenant des valeurs déclarées, les régies de la comptabilité prescrites par
laf'Cir,cîilàïre"n°13BVsécli'o'nJXs poun lai perception du droit de garantie sur
les valeurs déclarées circulanteThUérlèur, sont applicables à la constatation

Jiidu'dmit'-de 3Q,cenlimes,,pjaft,j,0p fyapçs.^ percevoir sur le montant des décla-
^alidns^de)valeurs, |à Jdes,ljn,a,l,\ojn des^pa^s .directement desservis par l'office

J«'dQ'Pi,U&3eietidesr,Éla;fe,4''AlÀ«m?ignei,dont ki correspondance avec'la France

abfteuj ^trfi.i^ransmise à,d^ç,ouv1çrt,p^rj,),a,v)oieJidu,n^êrne office.
j||
^

)

"

mi oiEonconaé^uence 4e Re,t|tq)di8Rp13iti^,jll9iip^p|dui|t,desdroits perçus pour le
-xaramsportidesbvAleurs^d^filar^^s ej/jo^es^r.a jinsc.ri't, àjpàrjiVdu 1« janvier
~')!a«j62)^lantià-')l'a«HAVeii&% so,roro>ej;(£es r^çet^s, qujavj livre^ournardecàjsse,

-2o-sailsÉlfe4ititeigdn/5r4:^M<4%^rppo^io^ek^sur^les, ^e^'dé|wg et
« sur les valeurs cotées. » Les comptes n° 126 ont déjà reçu cette modifica-



partie spéciale ménagée,au bas du cadre de la dernière tiage, rinscription
des valeurs déclarées a destination des offices étrangers ex soumises, en corii-

séquimçe^u.rj droi|)P(art.?^er,de^arantiç.Cejte inscriptionW»
g>W ?r\V% WflW$ vnpuvel(ayisiMlçs fleurs^ pour 1 élrari^er de^WWttft

pour l'intérieur,et Je montant,des perceptions afférent à ces deux cât'ééorieS
^ |i" "" i ''«vint ,t<l "">»;•> {iu«i\>\\i^^ ' ^'JJI

i < <ïl?sera provisoirement confondu, au pied du compte n» 126, en un seul et
mêlrie'produit'.1, " ' ' "''' '"' ! *' ''" ' ' <• / h i,|, ,jti,u , ,,,,,,

'' ii t i
i ,

M i 11 fi 11 i J . i
MODIFICATION A LA PROGRESSION DE POIDS DES LETTRES ORDINAIRES CIRCULANT

'"' ''" " " " ' 'DE DDREAUIA DUREAU DE POSTE. '( .]

§ 2. — A dater du l" janvier '1862, la taxe des lettres ordinaires circulant
de bureau.à bureau, dans l'intérieur, ,dc(la, France, et celle des lettres de
même nature de la France pour la Corse et l'Algérie, et réciproquement,

sera ainsi fixée :

. , .
(Lettres affranchies » fr. 20 c.Jusqu à dix grammes inclusivement. .< „^ ° (.Lettresnon affranchies. » 30

Au-dessus dé'dix grammes, jusqu'à f Lettres affranchies.... » 40
vingt grammes inclusivement v Lettres non affranchies. » 60

Au-dessus de vingt grammes/jusqu'à(illettrés affranchies.... » 80
cent grammes inclusivement .-.<...,.

\Lettres non affranchies. 1 20
Au-dessus de cent grammes et parf

.°„
. ,

^Lettres affranchies.... » 80
chaque cent grammesou fraction de cent{

,. «, ,. . „Ai » v Tr , i r .n,/
,

) Lettres non affranchies.- 4,i,
-
80,

grammes excédant..,.,„.„,..,,.,.,.,.,„.,,„\,
illI(

Celte disposition fait disparaître la différence de, progression de'poids qui
existait, depuis la loi du 4 juin 1859, entre les lettres ordinaires et les
lettres chargées.' ' ' '' ' '' " l ' '' " ,,J* ^"A — -r \

Il n'est rien changé à la progression du poid^'AeS lettres de»lscorretëptôi-
dance locale. '

' " '•"' """».". 'i. « ,. M io jildisJo
1 "- " '"'' •>'>'<• > 'I'

i ',' ' -il Kii,;i')ino»
' APPLICATION DU CHARGEMENT.nSoPBICEiiAU L̂KT?lRES',SpEL^ÉES,I>E, flLJJSIEUJSj,j

l„„CAWWl8lJW|OJRE(i,li, MM. >',,,, , llioJcv *-0l
''À 3. — Le § 55 de la Circulaire ftoi'i'Sa ^spécifié les caâ dû urieJtelti'ei.doil

êtrç chargée' d'office pour
p/ésomiHidn' 'd'insertion 'de valeurâbprohibées.

"îfcûis 'la crainte d'imposer inutilëhienÈl,ân*! d'éstinatai^S'racrjomplissferrfent

des formalités dé'vérifièa't;ïon'!de'1c'e's<lWl!r'és,,1i'l/a\«allttéléJstipUlô'iparilè$u98;de
"' la m'êmé çftcuiàife', qu'èi^s'mrplè'appmîto'^

au'"d'osl,d'unë'le(irêltiësufiMftpk's'âf motiver sûn^hafgerfieht/dWic^iuaiioeiex-
"pfr'ienc^e de'près cle1 MafflJ&l'ti prWve1'^dètoè forrHâiï<éMai?ài£ft80lle-
" ment n'as (f,mconvémcni;,!l'Ûrié"p<àT«,0(el,,<1déJfrfttre, ^ûulftfrfirrttftàililàato.Tes"»
i^iIiXoirT yjjoo u^ui !,Ç<h iao OSi »n dolqmoa eoJ

v .eobJoa «nuolcv aol ma »
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ponsabililô morale des agents qu'elle fût appliquée à toute lettre ordinaire
scellée de plusieurs cachets.

En conséquence, les lettres ainsi fermées, remarquées dans le service,
devront être soumises à l'avenir aux dispositions des $ 55 et suivants do la
Circulaire n° 135.

,

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SDR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE ET SUR LE
BULLETIN MENSUEL.

En marge du 2e alinéa du § 69 de la circulaire no 135 : § 1 de la cire.
n° 230, Bull. mens. n° 76.

En marge de l'article 206 de l'Instruction générale : § 2 de la cire.
n0 230, Bull. mens, n" 76.

En marge du dernier alinéa du § 38 de la circulaire n° 135 : § 3 de lacirc.
n° 230, Bull. mens. n° 76.

Pour le Conseiller d'État,
,

Directeur général des Postes,
L'Administrateur,

PIRON.

CIRCULAIRE No 231.

2° DIVISION. — 4° BUREAU. — ARTICLES D*ARGENT.

LES FONDS DE SUBVENTION FOURNIS PAR L INTERMEDIAIREDES DIRECTEURS DES BUREAUX

SITUÉS AU CHEr-LlEU DE CANTON OU »'ARRONDISSEMENT NE DOIVENT ETRE DEMAND1.S

AUX PERCEPTEURS OU RECEVEURS DES FINANCES QU'A DÉI'AUT DES COMPTABLES DES

ADMINISTRATIONSFINANCIÈRES.

§ 1»». — Aux termes do l'article 1412 de l'Instruction générale, les direc-
teurs doivent, en cas d'insuffisance de fonds pour le payement des mandats
d'articles d'argent, et lorsqu'il ne se trouve dans leur Résidence aucun
comptable publir, ou que parmi ces comptables aucun n'a pu satisfaire à
leur demande, recourir à l'intermédiaire de leur collègue du chef-lieu de
Canton ou d'arrondissementpour obtenir, par cet intermédiaire, des fonds
do Subvention, soit du percepteur du chef-lieu do canton, soit du receveur
dès finances de l'arrondissement. Ainsi, d'après les termes précis do cet
article',' les directeurs servant d'intermédiaire ne peuvent s'adresser qu'aux
riOrc'ëtJteurs ou receveurs des finances.
'* 'Ces ' dispositions ont paru trop restrictives et l'Administration a pensé
cpxiT'cônvién'draitf,pour faciliter' le payement des mandats, de décider que
lès1 directeurs dbs bureaux situés au chef-lieu de canton ou d'arrondissement,

j'J'lllfu'il l'i" i ' '
,
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agissant comme intermédiaires des autres directeurs, devraient d'abord
s'adresser aux comptables des administrations financières de leur propre1 r<î-

sidence et n'auraient recours aux percepteurs ou receveurs qu'à défaut5 de

ces comptables. Il semblait, on effet, qu'une pareille extension n'était que le
complément et l'application du principe contenu dans l'article 1411 de Fltts-
truclion générale, en conformité duquel les directeurs ne doivent prendre
des fonds de subvention dans les caisses des percepteurs qu'après en avoir
demandé eD vain aux comptables des autres régies financières.

§ 2. Une proposition a été soumise en ce sens à S. Exe. M.le Ministre des
finances, qui l'a adoptée, et a rendu une décision conçue dans les termes
suivants : « Dans le cas où les directeurs des postes ne pourront se procurer
« des fonds de subvention dans les caisses des comptables de leur résidence,

« ils devront s'adresser à leur collègue du bureau situé au chef-lieu de

« canton ou au chef-lieu d'arrondissement; ce dernier leur servira d'inter-

« médiairepour réclamer ces fonds d'abord aux receveursdes administrations

« financières de sa localité, et à défaut de ceux-ci au percepteurdu chef-lieu

« de canton ou au receveur des finances du chef-lieu d'arrondissement. »
Par suite de cette décision rendue le 30 octobre dernier, le premier alinéa

de l'article 1411 de l'Inslruclion générale sera modifié de la manière indi-
quée à la suile de la présente circulaire.

MESURES A PRENDRE PAR LES DISTRIBUTEURS AUXQUELS PARVIENNENT DES AVIS DE

VERSEMENT POUR DES MANDATS D'ARTICLES DE SOMMES AU-DESSUS DE 200 FRANCS.

§ 3. La circulaire n° 201, Bulletin n° 05, § 5, rappelant aux directeurs
les prescriptions des articles 1354, 1360 et 1399 de l'Instruction générale,
leur a recommandé de n'envoyer les avis de versement n° 736, relatifs.aux
mandats d'arlicjes de sommes au-dessus de 200 francs, qu'aux directions et
non aux distributions, ces dernières ne pouvant effectuer le payement des
mandats. Elle les a invités, dans ce but, à consulter, non le Dictionnaire des
Postes, comme ils le faisaient généralement, mais la nomenclature desdirec-
tions dont ils sont pourvus et qu'ils doivent tpnir au courant.

Quelques directeurs ont fait remarquer avec raison que, dans le ça? pu la
lettre d'envoi présentée à leur bureau et dans, laquelle doit être inséré le
mandat, désigne seulement l'écart ou la commune où réside le destinataire,,
il Jeur est tout à fait impossible, môme avec une nomenclature tenue au.c.ou.-r

rant et lorsque l'écart ou la commune est desservi par une distributjqn^cle
connaître la diiection de poste sur ^aquelle l'avis de versement devra,,être
utilement dirigé. Dans ce caç, en effet, le. Dictionnaire des Postas d^iyne, ^e

nom de la distribution dans la circonscription do laquelle se trouve ^elto
localité, mais il ne désigne pas les directions d'où relève ou avec lesquelles
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l«ldîkflïArtrdn>^t eWdrres^^
rections dont la situation la plus rapprochée permet d'y adresser l'aTT3B'HJH

v#rs#meptej ftywf&ciluftfjtft'iMÇjrtf!^ •d^s,,mfl«datsitlattS/i«ft.rofiilkî«r*»,eoni«->
ditions pour le destinataire. JIU?KTK rin.uoa

nients qui résultent de la constitution même des distributions, .il^a^ieu,de
prendre les^disp^sii^p^çi^i-ê,^^

SiV , ,nM w„ Bi fsnA vmo 4 „ Mv

*,
v

<\§ 4. Lorsqu'un'avis>do vmOTnenfep'owle' pRy<^«rityd<un?îharrdatd'une
somme au-dessus dei200 t'rancs-pàrviendraà un^bxtrettû^de^diBtMbul.rort,le
préposé devrale réexpédiernrhmédlatemenu 90uâVm^gement^Mfièe,>'àl'<urie
des directions donril relève'ôugvec,,laqu*ellev'ili,e«^en'relationi'olirecteV»apr6s

s'être!assuré que cette directiontestj>tpaT^sa,>positîdn,<>en mesure» d'effectuer
le payement du mandat dans- les>hîeilleures'conditions-pour le destinataire.
Le distributeur préviendra en même temps celui«.ei del'arrivée de l'avis de
versement, et lui indiquera le bureau de poste à la caisse duquel- il devra se
présenter pour recevoir le morttànt de^son'mandat:Ainsi prévenu,' le direc-
teur fera les dispositions nécessaires pour acquitter le mandat à la première
réquisition. ' su«V\ '<• "(, •> i irn -. - ' > , ,_, , i

•>
i '.i - n 'pi i ' • ,Ï

MODIFICATIONS A TAIRE AUX ARTICLES 1^53 ET 1363 DE L INSTRUCTION GÉNÉRALE
01 0. I

, i i!IJ,J,Jf!i r lll) , >'.,H, „: )') ''i "itilA
PAR SUITE DE LA SÉPARATION EN ALGERIE DU SERVICE DE LA TRLS0RER1E DE CELUI

,i (I
., . .' i il

DES POSTES.

, i1 , ii n r'jiiili. 'î il i,i ,i lipii i ,i I ,1 , M., (
§ 5. Après avoir, dans son premieralinéa, désigné sousles n,081°, 2°, 3o et

4°, les destinations pour lesquelles les directeurs sont autorisés à délivrer
i Ml] 1

4 )l )|11| .] n -•des mandats, l'article 1355 de l'Instruction, générale ajoute,que ces mandats
sont.payablesen France, dans tous les bureaux do poste de 1 Empire;,en
Algérie, chez les trésoriers payeurs faisant fonctions de directeurs de poste.
Par une conséquence de la même disposition, l'article 1363, fixant les délais
fiy •lOiuo.r, )> > ' ' ' .

M-<«-")i\ <"i\rn>ct iiiVin A nuVif l'ui'iiM'i,"',pendant lesquels sont payables les mandats délivrés par le trésorjer de la
Guyane française à Cayenne, ajoute que le payement a lieu en France'par
les directcurss>dé posîe Pé'n^A^érie,

par les trésoriers payeurs.
Les dispositions* pi^cit'&s^es^ebx articles 1355 et 1363 sont devenues

sans objet depuis ilêldé'<Mt du 7 février 1860, qui a séparé, en Algérie, le
service des postes de celui de la trésorerie. Il convient de les supprimer en
modifiant ces articles de la manière indiquée aux annotations placées à la
suite de la présente circS»1™ MOÏÏAWUTOY

§ 6. Un errata s'est glissé danHa~Cîrculaire n° 224 insérée au Bullptifas,

mensuel no T&i^pâgtffmf^®W('<^Hfcm&t%t^oWènWM'mtde la pre\u
i _férence...., lisez : et proviennent de la préférence....

— —-v~
é oïliom A Jno «JnojjB a<>( toônus aupiiib î>b inatimminmo» m, jo ni) KÎ A



-,ta°t)flu^rPd»ftrrpt^
RRr^fw.'l Twythr. v,'b Jorniaq obibOTqqci anlq r.l noilsiilia r.I Jiiiib anoil'joi
A!mTATlON^I^NTORira<lfl&«to&8rôafo%Wlffï'lM'*KMc'll10,*>'GlNÉ6'AtÊ»ET"'STjftW

BULLETIN MENSUEL. .0'IlliJhnit?')!) ^1 uioq rinciilib

tî<ih!'ffldridt"tlJ'" ''foiH'dnlaib rfib oiii'nii iioiJulil<-uoo «i ul, lnulivn i. , ^Jn^ri,

S'il ne se trouve dans la résidencedu dtrh''èteWrlàu'éunh68mp'iabtepublic?
ou,8iipattnfci«siiiobiptfMe&<lq sa résidence*tauvun nla^pu /ioitnjir'i les fonfls
qui lui sontadàmaHiéPiîctfl directeurdaitrs'adressâtinson <eotièguo du bureau*
situéi au ohef-licth de canton IOW a«i che-frUeu ^arrondissement. Le collègue
du chef-lieunluifS&tt td'interme'didittfypouriréclamerees fonds d'abord aux
reoeveurs •

des administrations, financières de*-sa localité, et, à défaut-de
ceux-ci, awpercepteur du chef-rUeude, .Canton*, ou au receveur des finances
du chef-lieu d'arrondissement.'

. ,,HMI '.m un " > •

Ajouter àlaisuite,:
, M , , ,|.

, i m,i
Décisionministérielle;duû&nQV.embre: 1861,,i§§ 1 et 2 de la cire. nP 23,1,

BulLmens! n°7,6<i .n ,, ,,,(., ,„.>,^ -,. ,, ,
,

En marge du § 5 de la circulaire n° 201, Bulletin n° 65 : §§ 3 et 4 de,ta
cire, n" 231. Bull. mens. n° 76.

.Modifier de la manière ci-après indiquée les articles 1855 et 1363 'de
t.l ,, i i i , -, i, i. • m i i /in,- m i i.i i* w / . 11, i*, j / -il'Instruction générale.

B ll-»'i .\wA l'article 1355, remplacer le 7° alinéa par l'alinéa suivant :
Dans tous les bureaux de poste de France et d Algérie. '
„ i.' • ,iio!.i',.l '.»> 'ii ,' , >,l . ,| ..n,

• , ,. , ,i,l ',|w,i »4Supprimer le 8° alinéa.
A1 article 1363, modifier ainsi le second alinéa : '

Le délai pendant leâuel ces mandats s'oni payables en France' et éri'yÙge~

ne est fixe à un an. °
Supprimer les mots : En Algérie var les trésorierspayeurs, et ajouter en

marge : § 5, de la cire, n» 231, Bull. mens. n° 76. '
i i i.r.t •> i i ' < >iiv /i,.| û Mi), ri]ini|_[, 'iLiiiin * „ •, ,. H'i.'t'intvuO

M.-W.U' , ,n. sPmttwmwf«s.^fifi,?oj
-ii.ii, MIA. ,M |. <<)>;) Tiih'ii T fl> MAJNDApL,.,

i ,h j')|do ^n«?
n<i ' i i | ,< < , j n. i j ,i l'iiiiw').,1 i f >l. m' 11 li ' n . .i -il) o'H/'ioa
i. ,

',')', », lo --i ni/jouit/, 'OL iMJjpiuin oi'mir.iii fi! >! > . "<• -MI liu.ihbomNOTIFICATIONS DIVERS,,,
,, , , ^^ fi, jb 9juJg

i»«DiVl8fèSP^"11"' ' ' ',r>' >wtl *^- °n oiktuoiiïï i;!' Wn.b V.-il;} i * ' VIIIAII riTJ .9 j)

"' ' — . .
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A la fin et au commencement de chaque année, les agents ont à mettre à
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exécution des dispositionsspéciales et de différentenature au sujet desquelles
des recommandations leur ont été adressées les années précédentes, et no-
tamment en novembre et en décembre 1858. (Voir pages 466 à 469, et 505
à 508 du 3e volume du Bulletin mensuel.)

Il importe au régulier accomplissementdes opérations que ces recomman-
dations ne soient pas perdues de vue; elles sont sommairement résumées
ci-après. Chacun des agents qu'elles concernent est invité à s'y conformer

avec soin.
ALMANACH DES POSTES POUR 1862.

Toutes les livraisons de l'Almanach pour 1862 devront avoir été entière-
ment effectuées par l'éditeur, M. Obcrlhur, au 20 décembre courant. Si,
cependant, il arrivait que tous les Almanachs devant composer la fourniture
destinée à un département n'eussent pas été complètement livrés au 20 dé-
cembre, l'inspecteur de ce département devrait immédiatement rendre
compte à l'Administration du retard qui se serait produit.

Quant au recouvrement du prix dos Almanachs dus à l'éditeur, il s'opé-
rera de la manière qui a été indiquée dans la notification parue au Bulletin
mensuel n° 64, de décembre 1860, page 468.

NOTIFICATIONS POSTALES. — LEUR INSERTION DANS LES JOURNAUX.

On rappelle une dernière fois aux inspecteurs que l'Administration attache
la plus grande importance à l'insertion dans les journaux des départements
des renseignements contenus dans le tableau n° 100. Ceux des inspecteurs
qui n'auraient pas encore fait auprès des éditeurs des journaux de leur cir-
conscription do démarches à ce sujet sont invités à ne pas tarder plus long-
temps à en faire. Us se mettront, en outre, en mesure d'adresser à l'Admi-
nistration un exemplaire de chacune des feuilles qui auront bien voulu
donner place dans leurs colonnes aux notions sur le service des postes.

PROCÈS-VERBAUX DE VÉRIFICATION N° 390.

Dans quelques jours, les opérations de la tournée d'inspection de 1861
devront être complètement terminées dans toute l'étendue de l'Empire. Il
est recommandéà ceux des chefs de service départementaux qui n'ont pas
encore transmis à l'Administration tous les procès-verbaux iv> 390 qu'ils
ont à fournirà cette occasion, de hâter le plus possible l'envoi de ces docu-
ments.

i
DOCUMENTS A FOURNIR EN JANVIER PROCUAIN PAR LES INSPECTEURS.

Les inspecteurs auront à faire parvenir à l'Administration, dans le courant
du mois de janvier prochain, dans les délais fixés par les règlements, les
doouments ci-iaprès désignés, savoir'Ï " " ' '
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1° Les états trimestriels n° 459 bis, concernant les bureaux composés des
départements, et les états trimestriels n° 459 ter, concernant les bureaux

ambulants ;

2° Los rapports n° 618, concernant les directeurs comptables;

3° Les états trimestriels des avertissements adressés par eux aux agents
de leur circonscription;

4° Les relevés des aifaires de réclamations de lettres impliquant ces mêmes
agents;

5° Un relevé du nombre des erreurs de compte, do taxe et de tri, com-
mises en 1861, dans chacun des bureaux de leur département ;

6° Le rapportgénéralsur les opérationsde leur tournéed'inspectionen 1861 ;

7° Un relevé du nombre d'exemplaires 'de l'Almanach des postes pour
1862, distribués par les facteurs de leur département.

Le relevé du nombre des erreurs de compte, do taxe et de tri sera dressé
conformément au modèle donné pages 28 et 29 du 4e volume du Bulletin

mensuel. Tous les directeurs d'un même département qui aurontété en fonc-

tions pendant le courant de l'année devront y figurer, classés chacun au rang
que le mérite de son travail lui aura assigné. Une ligne spéciale sera affeclée

à chaque gestion, et il conviendra de ne porter sur chaque ligne que les ré-
sultats afférents à la gestion qu'elle concernera. Ainsi, lorsqu'un même bu-

reau aura été géré pendant l'année par deux, trois titulaires différents ou un
plus grand nombre, il y aura lieu de consacrer une ligne distincte à chacun
des titulaires, comme s'il s'agissaitd'autant de bureaux dilférents. En d'autres
termes, comme le relevé dont il s'agit est destiné à servir à l'appréciation du
travail des personnes, le classement que doit présenter ce relevé ne doit pas
être établi par bureau, mais bien par gestion. En outre, on doit rappeler ici
qu'on vertu du § 22 de la circulaire n° 154, Bulletin mensuel n° 52, il ne
devra être tenu aucun compte, dans les relevés de l'espèce, du nombre des
dépêches adressées par les bureaux sédentaires aux bureaux ambulants.

Quant au rapport général concernant la tournée de 1861, on rappelle aux
inspecteurs qu'ils devront en repousser tous les détails superflus et n'y con-
signer que des faits et des observations pratiques.

Enfin, pour établir régulièrement le relevé du nombre d'Almanachs distri-
bués dans leur circonscription, il suffira aux chefs de service départementaux
de se reporter au modèle n° 2, placé à la page 347 du 3° volume du Bulletin
mensuel, et de se conformer exactement à ce modèle.

ACCROISSEMENTDES OPERATIONS ACTIVES A L'OCCASION DU RENOUVELLEMENT

DE L'ANNÉE. — PARTICIPATIONS! QUE DOIVENT Y PRENDRE LES AGENTS DU

SERVICE DE L'INSPECTION.
I i > i i

Pendant les quinze jours qui précèdent .cependant les quinze jouis, iquii.
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Wftvçnj,Je ,xqno,uve;ie)menf.flfUftflKrfibfàn^robrç^des,,objct^de correspon-
dance rnis en ciRCul^tion.^^apç^oi^dans de^telles^r^ortions, eyes^DÔra-
lions du gniphe^.scrfiulfiplien^-et, ^^mpli^ien^d^^n^ télémesure
q^unxedpublernept.djeif^^
pour,,?ssurer,la1rég4lièrp,pxé1ç^ion4useryipe.)^u,,

lU iwhWw ,,, u ,Au moment où. npusjia^pins1attpindre,,peJJ^ fait un
appel au zèle des préposés de tout grade cl de tous les services. Comme les
années précédentes, elle charge spécialement les inspecteurs de veiller acti-
vement à ce que, dans leur, (Circonscription ^esppatLyp^Jjexploitalion spit
assurée dans toutes ses branches, sur tous les points. Toutes les ressources
dont ils peuvent disposer deVânt êlre réunies pour iatteindr/e">c,e,But, ils'n'hé-
siteront pas à faire participer aux opérations actives, partout où cela sera
jugé nécessaire, les agents de; l'inspection. Eux-mêmes assisteront le plus
fréquemment possible à ces opérations,,au bpreau de leur résidence, pendant
la période où le service-sera,1e-plus chargé, tant pour pneouvager les agents
par leur présence et s'assurer qu'ils remplissent leur devoir, avec exactitude,

que pour exercer sur les opérations un redoublement de surveillance, tou-
jours indispensable à cette époque. ,Sj„ -enfin,, leur .présence venait à être
reconnue nécessaire sur quelque autre point de leur circonscription, ils
s'empresseraientde s'y rendre, comme,aussitd'y envoyer un renfort pris dans
Icpersonnel de leur propre service,, s'il y ^avaiMieu^de recourir à cette
.mesurp. • , ,,, „, M

"''APPROVISIONNEMENT EXCEPTIONNEL DE TIMBRES^PÔSTES ET DE CIIIFFRES-
li-'' '"' TAXES DU 15 DÉCEMBRE AU 'd5'JA<NVIER.

> 1

,
La Recommandation qui à ô'të faite" aux1 ag^n'fë1'chargés dé débiter l'es

timbres-posteset de faire usage"des chiffres'-lalxesl,l'dè"së,,munir, du 15'dé-
cembre au 15 janvier, conformément au & alinéa^"Pai-ticle 308' de l'Ins-
truction,générale, d'un approvisionnerneiU'clô ces timbres et de ces'chilfrès,
douple à^u moins deli'approvisionheinent''ordiriaire,est ici renouvelée, ainsi

J
que l'invitation adressée aux clî'éfs ae"s'èrvibe"d'èpartementaux de suWeiller

"tax&Won de'cette im^ " "" ''•"•i'' 1 'ne1'"--' '
, u. IMI J .iiavib 'IK.'H n,, --i in i.i j - !i|..i,,ij.»

.)j,,(r,PROCÈS-YERBAL,,DE,Sy^LEU^S^STANT,,,^,CAISSE,ET^U BUREAU^,
ub js luiui.u., i! \

, , ,j„
,,ll(||SEif,^E-

-o. ,u.,i.i< .a. imbiu.J,, i yb
L'articleil8,70.de l'Jn$tru,eiiori,g(lpér4ei4isJPi?e^fl3ij?J^x.i§lericç,,des.v^urs

^fiiijîaisse^el au-hurcau.dont les_dirçcteurg^des po^es se trou^ejiU^épositaires

au 31 décembre de chaque année es^ çonstajée^gar^un j|rpcès^yerbaldressé

en double expéditàonupoiwKraspecteur.au.clxef-lieu)ne,ti,p^r),les autorités locales
dans le reste du d'ép'àrtemétit. ........................ J«.(iort

Les directeurs sonfirrv'ïiMà 'prendre le^dls^omioWclnvenablesà l'effet



Mc^èr'alita^^^^^
fonctmn^aVeVP^^
'que', suivant lé's,Iài^8siti'6WA,e,t'articl)éJ^"afe^touètion"^^^^«Wt
àVîn^&leu'r del ptsYcfdu'kPrtéme'nx'qÙerf6uJèïrë>nii«ll'ettVoi!d^s''pi'«6,ëïi

verbaux de situation de caisse,^drés'è'és"yri'VèWà:l/dferàVllclCl^TO précilê;"lrt
quèl'cef:enVbIl«clt^ '

' Oivtno!) ^l'u/rif -J'i! r'iio) •>(> n .ii.iyinoi h ,i,,ii|,m i
, , , , ,,

jie DIVISION. ,ih' ii ''U'il'mir-ifi J >l lu mi >\ i > n. .1, " ,

*e BMÉJltj. "In ,u,lENVbl''toBS,'f6îtMUL,ÊS"DË STATISTIQUE ANNUELLES.

MM. lesiInspecteursiontreçuoMirfiioevront, daps le cours du présent mois

de décembre aw\>r / , ,,i u , , i

1° Les formules n«* 649 et fe49' lis devant servir à la liquidation des
Frais de service' -de'nuit pour' l'exercice'1861';'

2o Les formulés ho* 631 et 632 (auparavant 649 ter et quater), destinées à
présenter la ètatiitiqUé du service ' des bureaux d'après les résultats de
l'exerciéc éèbùlé; " ' ' " " ' ' ' ' • 'f

3o La formule'232 &t's'présentant le relevé1 de latente des timbres-postes
pendant le même crtercicè1.' )n " i "' ' '\ • *i •<> ' >

' Ces diverses forniitlèsVdûmferit remplies, devront être renvoyées à l'Ad-
ministration dans1'les'délais'de'rigueur,noïamttfent les formules 649 >et) &&9

bis, dont la transmission tardive pourrait reculer d'un mois et plus><4e

payement général de.s, fr>qi$, ^en^vifie <fa|»i$, ,Lçs agents in^téress^d.ans
cette liquidation douvontiétudier aj»8ft, soiAi la,- formule 649 et fournir avec
exactitude lqs re1nsiejgne/npnts^pnpnd,éjs..fCette année encore, et malgnj les
préçé^entes^ecommandatiqns,il^sjest produit, après hs délais unies, des
re'plamatipji.s ayantjqur)source|d.ans des erreun ot$ des déclarationsInexactes,
du fait des réclamais eux^ême^,^' l'!",'.". '„ " '

,

'!Zs"Z

,
^çs.formub^ 4«»r»a8tf^1ft«6^,e|L)gaj|Ion^?nbidiverses modifications

,
tendant à tfcjairer plus.cotyplé^emçnt^jj^
général que sur la situation par.l^^.d^jjjfjjjgi^bujyîaii. MMMesft-
specteurs s'attacherontà n'introduireaux divers tableaux de la statistique 631

aucun cniflri accordant.1 t'anîiéë'deMét'e.f'è'i,,'1sàr,,s iiiicun "doiïtey p^suite
de l'abandon du travail à des màïns'ïnexpérimentées, l'Administrationa dû

^r'eïéVerVkuin'è'â'aôc^^ (1)..! nin.M
".nur.ii^oil'ib Jd-i/no-i) m .-"U^on d-ib -ntioloonb e/A Jnob ),f.M,ni ,n. .-i u;iw no

ib Jol ;;'JlnOJllU80i,^latonill')J.-J;wi';,ijji,-yjoJ}o/pOTU080^WtMirj»iu/')'ikliiob no
rroduit .«§,Wlfti^% ob 'iif.i-i •>[ ancb

i'>li" 1 è aoldmommymSim^T^Mvtbtmq-t IJBWfi'iiio^ esuwmib aoJ
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ERRATA.

Quelques erreurs typographiquesse sont glissées dans la nouvelle formule
632. Il y a lieu d'opérer les rectifications suivantes :

Tableau no 3, col. 7, lisez : 1860 au lieu de 1861.
Tableau n° 2. Substituez aux titres des col. 5, 6 et 7 les énonciations

suivantes :

NOMBRE DE CHARGEMENTSEXPEDIES ET BBÇLS Nmnbrc nlatlf
PENDANr L'ANNÉE.

. . ,
__
"^ °-e correspon^ancP9 en franchise

expédiées
>C1,ttrB\TirVcoSrCS °* ™ellrs *»*"«»• »! reçue* rendant l'année.

S C 7

Enfin, tableau n° 5, col. 5 de la statistique 631, au lieu de : nombre de
bureaux de direction correspondants, lisez : nombre de bureaux corres-
pondants.

ire DIVISION.

4« BUREAU._ ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT \U DICTIONNAIRE
3e Section*

_ DES POSTES.
Service rural.

Pages.
1 Aas, Basses-Pyrénées; supprimer ce qui suit, et y substituer : 404 h.—

cne Eaux-Bonnes.

31 Arccnay, Côte-d'Or; supprimer ce qui suit, et y substituer : cn0Lacour-
d'Arcenay.

44 Assouste, Basses-Pyrénées; supprimer ce qui suit, et y substituer :

104 hab. — cno Eaux-Bonnes.
"82 Bardon, Loiret; supprimer ce qui suit, et y substituer : ar. Orléans,—

con Meung-sur-Loire, — 882 h. — Meung-sur-Loire.
îïl Beaumont-sur-Sardolles, Nièvre ; lisez : Beaumont-Sardolles.

141 B'essac, Ilaute-Yierme; supprimer : c911 Bessines et y substituer:
con Lauriôre.

2T? Buisson, Loiret :—150 h.—cne Meung-sur-Loire; supprimer : Meung-

sur-Loire, et y substituer : Bardon.
282 Btissang, Vosges; supprimer : c011 Ramonchamp, et y substituer : —

con Thillot (le).
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Poges.

337 Cessey-les,-Vitteaux,Côte-d'Or; supprimerce qui suit, et y substituer-:

— 78 h. — cne Yilteaux.
376 Chardavons, Basses-Alpes ; supprimer ce qui suit, et y .substituer : —

40 h. — cne SainUGeniez.
424 Chevrey, Côte-d'Or; Supprimer ce qui suit, et y substituer : —88 h.—

c™ Arcenanl.
475 Entre Corbarien et Corbas, Moselle; intercaler : Corbas, Isère,

—ar. de Vienne.— con St-Simphorien-d'Ozon : — 365 h. — Saint-
Simphorien-d'Ozon.

478 Corcelotte-en-Montagne,Côte-d'Or; supprimer ce qui suit, et y substi-
tuer— 62 h. — cne Saint-Mesmin.

515 Cray, Saône-et-Loirc ; supprimer ce qui suit, et y substituer :—310 h.

— cno Saint-Marcellin-de-Cray.
521 Criteuil, Charente; lisez : Critcuil-Magdeleine.
542 DamoulGns, Landes; supprimer ce qui suit, et y substituer :— 316 h.

— cnes Bahus-Soubiranet Eugénie-lcs-Bains.
573 Eaux-Bonnes, Basses-Pyrénéps; supprimer ce qui suit, et y substituer :

—ar. Oloron.—c0" Lauruns.—674 h. — (Eaux minérales) Eâ Relais
de poste.

598 Espérons, Landes; supprimer ce qui suit, et y substituer : — 251 h.

— c"0 Eugénie-les-Bains.
609 Entre Euffigneix et Eugncs, intercaler : Eugénie-les-Bains, Landes :

— ar. Saint-Scver, — con Aire-sur-l'Adour, — 585 h. —
Samadet.

629 Ferdrupt, Vosges; —ar. Remiremont; supprimer ce qui suit, et y
substituer :—c«n Thillot (le) — 996 h. — Thillot (le).

634 Ferté-Imbaull(la), Loir-et-Cher; supprimer ce qui suit, et y substituer :

— ar. Romoranlin — con Salbris— 930 h. — Salbris.
639 Fixcy, Côte-d'Or ; supprimer ce qui suit, et y substituer : — 55 h.

— cno Fixin.
656 Fontcnailles, Calvados ; supprimer ce qui suit, et y substituer : —177h,

— cno Longues.
656 Fontenay, Calvados; supprimer ce qui suit, et y substituer : — 177 h.

— cne Géfosse-Fontenay.
-683 Frasnay-le-Ravier, supprimer tout.l'article.

. ..
683 Entre Frasnay-le-Chatillon et Frasnay-sur-Guy ; intercaler : Frasnay-

. . Reugoy, Nièvre ; — ar. Nevers, — con Saint-Benin-d'Azy, — 284^ h.,

— Saint-Benin-d'Azy.
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Pages.
688 Fresse, Vosges4, "ar.3 Rem'ifémont ; supprimer ce tjuVsult, èV ySubstituer': 'c*« Thiilbt (le), — 1629, lîM- (T'ornes), —

"Thil-

lot (le). v ' '' ' ' \*''

718 Géfô'sse, Calvados; lisez': Géfosse-Fontenay'.'

753 (Ligne7)Grand'Croix(laj, Loire; supprimer Ce qui suit, et y substituer :

— ar. Saint-Élienne, — con Rive-de-Gier, — 3056 h. — (Houilles),

— station de chemin de fer, — Saint-Paul-en-Jarret.
864 Jonzy, Saône-et-Loire; supprimer ce qui suit, et y substituer : —

251 îi., — c"° Saint-Julien-de-Jonzy.
890 Entre Lacour et Lacour-Saint-Pierre; intercaler : Lacour-d'Arcenay,

Côte-d'Or; ar. Semur, — con Précy-sous-Thil. — 325 h. — Précy-
sous-Thil.

943 Lévault, Yonne ; supprimer tout l'article.
954 Liposlhey, Landes; supprimer ce qui suit, et y substituer : — ar.

Mont-de-Marsan. — con Pissos. — 500 h. — Ychoux.

986 Magdeleine (la), Charente ; supprimer ce qui suit, et y substituer : —
212 h. — cn« Criteuil-Magdeleine.

989 Magny les-Auxonne, Côte-d'Or; supprimer tout l'article.
989 Entre Magny-Lormes et Magny-Robert, intercaler : Magny-Montarlot,

Côte-d'Or, ar. Dijon. — Con Auxonne. — 344 h. — AuxOnne.

1026 Marigny, Calvados; supprimer ce qui suit, et y substituer : —287 h.

— Cne Longues.

dû31i .Marquemont, Oise ; supprimer ce qui suit, et y substituer : — 464 h.
_

— C110 Monneville.
>

1066 (Ligne 40) Ménil, Vosges, ar. Remiremont; supprimer ce qui suit, et y
\substituer : — con Thillot (le). — 1514 h. — Thillot (le).

1106 Monneville, Oise, supprimerce qui suit, et y substituer : ~ ar. Beau-
1 ' vais. — C0tt"Chaurriont-en-Yexin. — 370 h. — Chaumont*en-

'' '' Vexin.
1114 Montarlot,Côte-d'Or ; supprimer ce qui suit, et y substituer : — 85 h.

— C" Magny-Montarlot.
'«4& Moiits (les), Loiret. — 456 h.; —supprimer ce qui suit, él y subsli-

' ' ' "' 'tuer : — c™ Bafdoû.

1191 Nérondes, Nièvre; supprimer ce qui suit, et y substituer":— 16 h. —

1192 (Ligne 12), Ners, Calvados; supprimer ce qui suit, et y Substituer : —
*, 113 h. — Cne Pertheville-et-Ners.

„

'""'
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AW (\4NPeA^?» 9rrV>fiflWlBP^W8M»WfBPJ«utJ^ÎV^gfroJ ,vn'.$
m*

1,250 Paroj§Sfi(^Vjgaii{(l^d^ard; s^rjmer^çe tqu;i suit,,,et,^substituer :

— 641 h. — Cno Vigan (le).
, t1326 Poil, Nièvre; supprmierjÇC^qu ŝu.it, e^ysubs^ituer,; —
âr. Ghâtfau-

1342 ^pntenxj |j.aj)des; lisez,: pontpr^x-les-Forgps.
,

1342 Pontonx,^,an^e^ lisez j^o/Honx-surJ'Adpur.
1350 Porté,,.Pyrénées-Orientales;supprimer ce qui suit, et y substituer :

— ar, Prades. — Con Saillagouse.— J455 h. — Tour-dfi-Carol (la).
1379 Prpprianp,}Corse ; supprimer ce qui suit, et y substituer : — ar. Sar-

lènes, — Con Qlmeto. — 120 h. — [x]
1407 Ramonchamp, Vosges, ar. Remiremont; supprimer ce qui suit, et y

substituer : — c°n Thillot (le). — 1413 h. —Thillot (le).
1423 Entre,R,enconlre(la) et Rencoulainc, inlercaller : Rcncoudray, Manche,

— ar. e^c01» Mortain. — 403b.— Mortain.
1428 (Ligne 13), Reugny, Nièvre; supprimer ce qui suit, et y substituer :

— 108 h.—Cn0 Frasnay-Reugny.
,

1471 (Ligne 15), Rosendaël, Nord; supprimer ce qui suit, et y substituer :

,— ar.et c011 Dunkeique! — 910 h. — Dunkerque.
1497 Rupl, Vosges; ar.! Remiremont; supprimerce qui suit, 'et y sHibs'titûer

:

— c°n Thillot'(le). —"&.M\\.
— (fil de coton). — fj3

1516 Sardoll'cs','Môvre';'sviJ5prim'erce'qtti suit, et y substituer : — 'llô-hl—
C"e Beaumont-Sardolles. ' '

1519 Satonnay1, Sâônle^éULoire,; supprimer ce qui Suit, ,ot ysaiBstiUlefr :

— 123 h. — C110 Saint-Maurice-de-Salonnay. '" •

•1521 'Saujce, Drômei; supprimencei qui suit, ety (substituer :—iar<.jYalei]jce.
—'C"1 Loriol. -—266h. — ptatioû.dd chemin de fer. w Loriol.

1636 Saint-Julicn.de-Cray; supprim.enAout'Jlîarjlielc.
> i, , ,,,M|/ ,H)tf

«1636,Entré St-Julien-de*Gras-Capon/et)§Mu}ien-.dc*jQrdanne,„,intercaler :

— Sl-Julien-de-Jonzy,Saônc-et-Loire; ar. Charolles» i-eiC011 Semur-
.!

>
^ enpB(8ippAatsv —.l^Ml- r^S.e^r^n-^r^ti^m.

, llo)/î ; m
1650 Saint-Marcellin, Saônc-et-Loire ; supp/içtieij^out,l'article,

,
iJMM> futre §M^f^aJAr^HFe,et flnMarcel-ftqulqt, inlercalerl(j %}^r-

cellin-de-Cray,Saône-el-Loire ; ar. Charges, — Con Quiche (la).—

- .d 01 -3?yirjilâtiif£'vf^
<•'»"« »'P '^ Timnqijuu v. > 1 .- ' n ,->'/ï l(>Jf

_1663 (Ligne 4), St-Maurice, Vosges ar. Remiremont; supjprim^r.jCe qui suit,

.
et y substituer. : — c0» Thillot (le). —1741 h. — (fil de, coton), —— .

!OniUPÂh/a.y la.,h«ê urp a.) jyjftiiqqfix ;wW>j, <U,".) />V ,(i.'J 'mât.lj SOH

BULL. «ras. N»
76.' - 6* VOL.

.«*H-J<M>I1I/'J"WJ »".> — 'i Ct* 3S
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Pages. .1 ' , '
1663 Saint-Maurice-des-Prés, supprimer tout l'article,

i >"1675 Sl-Phallier, 'Indre; supprimer ce qui'suit, étVsùlMtuôf îv— 352 h.—
Cne Levroilx.

1684 St-Q'ientin, Saône-cl-Loire ; supprimer : c"e St-Marccllin, et y substi-
.—— ~- -tUèrrèM0R'Ôvisscf.~'" ~'~ ™"~~ -

1692 St-Sérolin, Yonne; supprimer ce qui suit, et y substituer : ar. Sens.
v — C°" Ponl-sur'Yonne. — 4i6 h. — Pont-sur-Yonne..

~
1701 St-Yincent-de-Xaintes,Landes ; supprimerce qui suit, et y substituer :

— 219 h. — O» Dax.
1727 Thiat, Haute-Vienne; supprimer ce qui suit, et y substituer : —ar.

Bellac. — Con Dorât (le). — 400 h. — Dorât (le).
1729 Entre Thillot, Meuse, et Tliilloux, intercaler : Thillot (le), Vosges, ar.

Remiremont. — ch.-l. c°". — 1988 h. — S
1735 Tillot-Ramonchamp (le), supprimer tout l'article.
1766 Triey, Côte-d'Or; supprimer ce qui suit, et y substituer : 74 h., cm'

Si-Léger.
1809 Yassy-sur-Blaise, Haute-Marne; supprimer ce qui suit, ely substituer :

Voir "Wassy-sur-Biaise.
1814 Entre Vault, Oise, cl Vaultiers, intercaler : Vaull-dc-Lugny, Yonne,

— ar. cl con Avallon. — 773 h. — Avallon.
\ 1880 Villequier-au-Monl; lisez : Villcquier-Àumont.

I 1886 Villetlcs (lot>), Haute-Loire ; supprimer ce qui suit, et y substituer:—
> ar. Yssingeaux. — C°n Monislrol. — 230 h. — Ste-Sigolène.

1909 Entre Wasslciihcim cl Wast, intercaler: Wassy-sur-Blaisc, Ilautc-
j Marne, ch.-l. ar. — 2451 h. — Sous-Préfcclurc. — Trib. civ. —
; Relais de poste. — j><1

i

l'« (DIVISIONREBUTS. —DESTRUCTION DES LETTRES D'oBIGlNE FRANÇAISE A DESTl-
€«|»ÛRBW1. NATION DE L'ÉTUANGE,R, ET RENVOYÉES COMME REBUTS, NE CON-

•—"f"-"""*" TENANT AUCUNE PIÈCE IMPORTANTE.

! Après le premier alinéa de l'article 1118 de l'Instruction générale, alinéa
\ qui se termine par les mots : sans délai, ajouter un nouvel alinéa ainsi conçu :

i

.
«Il en est de même pçur les lettres d'oiigine française à destination de

l'étranger et renvoyées comme rebuts par les diliéïenlsoffices. Celles de ces

i
lettres qui,pê contiennent rien de nature à être mis au procès-verbal sont

!"1ilétruitçs
&Pres lrois mois dc date accomplis, soit à l'étranger, soit en

^rajicél > 'Bulletin mensuel n° 76, page 452.
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ire DIVISION. " V|

.
' ' ' • ' ' '

,et j^"KBA0 CHANGEMENTS prescrits dans,Fexpédition de* dépêches, des bureaux
' ambulants pour les bureaux sédentaires des départements, pendant U

Correspondonco mois de décembre 1861.
intérieure.

, Kd f
, ,

* .,,
I

'" '" \
I DÉPÈC11ES CRÉÉES.

,

BÉPKCHES SUPPRIMÉES. I

Stations
Bureaux ambulants Bureaux ou sont livrées Bureaux ambulants Bureaux

expéditeurs. sédentaires. les nouvelles expéditeurs. sédentaires.
dépiches.

LIGNE DE LA. MEDITERRANEE(formule 11° 509 quater).

/"Crnpomic •. \
M«rs,iUo à L5 on 2o ™™ „<£,{^— ]

\M-1 ul IL r-la-beau\e. f
! disse t I

T(..vors >L.,on
Mornunt I
llno-d.-Gier \
Sii.nl-Cuainoiid ]

Vieil) /

LIGNE DU CENTRE (formule no 809 quinquiéê).

{ Jlenrichcmnnl \ . /Souvigny.i...!rwm™i*,)lfl(l!'ll_fl"
1 î Siiim-ai/o. ( Villofranoho.Paris u dorment*. , „(. ,llpcll(. ,i.A„gl„on j 1

Monllnarauit.
( l.iinaisi' 1) | Sl-VUrrc-lu-Moulicr 1 Cosnes-sur-l'OEil,
!Coniiiier,liy (1) \ iw. i n..»,..i io

^Hérisson.
Mnnllucn (I). \ l,l»5 « Clormont I». <

Commentry-
Néiis (1) j 'iNdris.
St-Hoii'iii-sui-Clirr. I t Monlluçon.
Cliflloiuincuf-8.-('.lici.I I Hurlai.
Cliuiuiton-du-Uier.. 1

,
\Boussac.

Ainiij-l.'-Clintuiu... /Snincauc. /Argent-».-Sauldrc.
Ygumdu-d \llier D. { / Brwon-sur-Sauldre
Mrnuliir- 1) I | llrinori-sur-Sauldre
lléi isson 1

.
I Ygronde-d'Allier.

Mmallat d'Allier... 1 I Montaigut.
Huiiol J 1 l'ionsat.

i"""-10-"0 ParUaClermon
.«J*^.

>

i
1 Marcillat-d'AUior.I F.vnux.
I Auzanccs.
i Bollegardo.\ Cliumbon-s.-Voucize
\Ooii7on.
/Montoigu,i.
| l'ionsat.
I Menât.I St-Gervais.,

Clormonta Paris lo.J ^'^^'^'f'-
„

i Aisances.I Bcllcgordo!' ' i
1 £uambonjs.;Youeizc

' ' Clormont a Paris 2". j Wnt-s,,.§apldre.
I Bcinon-s.-Sauldre»

LIONS DU NOUD-OUEST ('ormule n" 809 tiomcj).
I

» 1 » I » Il » | ,
II (i) DîpCUies li\rées ;r^édeinrr.eil «lis ation do J'oa'n',



- ^ mu - ôrMcitâ&-mt

.
DÉPÊCHES CRÉÉES.

x , , ,
DÉPÊCHES SUPPRISIÉE»! * I

[ tldii.j ,1 i,-, ii'Mni 6 yiuliui >G* KilM imtnoi >im ,!i>ojStations

expéditeurs. sédentaire*}, les nouvelles expéditeurs. ! sédentaires. !

,„ ,
' ' ' > "dépêches. -i/iwoi i.i tv <t j

,mam+tm^^^ i f, j,l ;i f- b ? I ni i,,. I.T^.J'^I
' : ,11 IdJfn „' , ,'^ r 1,1,1,)' illi.f, ^^^^™T

, LIGNE ni) SUD-OUESJ (formule n> 809 texiet).
.'parisi Limoges2».

n^fflr-s^fee':T~~~"" IWrt^T^iogBri^rH'nnyst:-- • •-
i..M.«e»o j. ^ iîrinou-sur-Sa^ldre.f Q„u,.ra { Bcvct.

limoges appris 2». ^r.?e"Mv,r^'l1,dre-
'

"»' ..". ' ,1- .V* Cclle-Bruere,
""""» ^r"J • j BrinOn-sur-Suuldre..)

t,( i
'ISaint-l'iqronl,-sur- \ ,, ,

' '
Cl'or (i). \

, ,
' .,'',>

Charost (1) Il '
Ygrondc-d'Allier D.. I

/t \Hérisson '..... i
H,.r,ol(-2)..,, j

,
„',,,

\ét is I
Commentry

.
......I

Montaigut-en- Com-!

braille \Yierzon.
Menât [ | • '

.Pionsat r
L

, i iSaint-Gorvais-d'Au-1
vergno 1 '

, ,Evaux \
i

Auzanccs ] ' , >Chanibon-çui-Vouei/o I

Bollegarde-tn-ltaiclio /
:Gouzon j

,
'

/Cliarost(l) \
, ! ,

i

i„ 1
/ Hnjnt-l'IorcntTSur-X

, ,,,, r. „ , ' |I Cher(i)...,..... t
, , ,,- , (li l Hérisson I M ,,I Conimenlry f

, T n 1/ . . , *,> ,timons »
PL*.; ^û^iH;;::: viT'

,
:,,,

1 Cvoux '.. .. I „, , , ,, ,1
I I Cliombon-sui-Ypueizo 1 ,']',,' '
1 f Gqiuon I ... /

i,,|]| l Huriol... '...,./
, |, , i,j \ Boussac Cïioleauroux. |

Paris 6rLimo{ses,t5'( I CMteouncuif-s,u*-Cher \içrz,on(( ,,,,, , ,
Limoges aPdiislo. | Montluoon,.,.. Vierzon.

,„ ilr/| „ >>
I

JMurcni.cs \ft ,1 iw i mil .,. i.'i
_ , , _ ,

\ Rochcfort-siir-Mcr.. | , , , ,Bordeaux al jri<Ho;fenillUPor(.holro)
__ »,( Toimo>-Clinrenjc.... j,

, , ' '
PariibïBord, aux lo | Saint-Forc|io,M:<j.... ,..,„,,,» il I

, , l
'ÎAÈNB DU NORD [formule'to 809). !

! ,i T
,

-l'I |„ . i< , ,'»o < i| 1„ ' I bl » Il " ni- »
I

LIGrJE DR L'EST (formule noj809 Mi). | j

ii^l#TrrPuiTlUC^IJl*|^nnoyty.^.y*^»^*^wM4wpy^^(fliq.,»,- .-'iilX»»™~-M«.,M.
i

-j" ~ ~ - —lul.Tj
StrasbourgaParis2o Metz ) * „, „ HJ

II, ,„ , ,j, » „,j ,„ .u lui^ijuii* (1)
Paris 6 Baie Servance D | Lure. || I

LIGNE DE LYON (formule n» 809 ter).

Paris h, Lyon 2»... 11S9_.VEvoque D.... I Chogny.
Il

»
J

»Ljon à Puris 2°... ) ' I 11 »

LIGNE DES PYRÉNÉES (formule n° B09 septies).
| I » Il » | »

LIGNE DE L'OUEST (formule no 809 oc/ie»).

, | » | » Il » I »

M Dépèches livrées précédemment a la station d'Isoudun.
| >2\ jd, id. de Ch&teauroux^ ^^
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| 4" BOKBAO ———————
I

! »-» unni ( v ,'iini'i III .... %• 11 IH,> '''îy > i J i • .... I
: a» SECTION. (Les directeurs so 11 autorisés a communiquer le présont tableau aux éditeurs i S

j
_

i
n-——MU j'iirnmaiit^"i"»»' lisnn^a^-rftnuMliUra.duns leur» feuilles..teArfenseignoments r]' Icontenus,comme étai "de nature à intéresser lo"public.) "*

,
"*" I

V t 'nmli.H
, t |

Il ' l*~—*"il fm — mil | 1'lllllillrtHHgggnaBClj
n. i t ! j JiIjicjM I I (. ni ' I "»iir .. j I

, (/!! NOUS DES COMMUNES , ,, BupiAUI BlinEAUX, OBSBttVA-
DBPArtTBHENTS^ ! ou I qui les desserv rit

M

qui les dçsserJYirqnt
^"j autres locâuToin J ~ en ce moment, " ""TnTôvënul." ~ * ' "IIONS.

t jf^.t.i vu., i . g' 110 " u "' ' " 4 8
—'——— . , i ,,i m f ,. , , i ! ————

1

(

S
, -

. ... (Vllattc (La) Lunorce (Ardèche)i...'.', 'Prodellcs(Haute-Loire)
Ardcclwî (Lcspéron.....* Id. ' ld.

iPlaigne Goja-la-Sclve Bclpcch.
VUUulou Id. W.
l^go (Lu) Id. _Id'
C^huzoc Id. ld.
Péclianc et Le Py Id. I ld.

Charente-Intro|nolus Chuteau-d'Oléron.I..... Dolus (1).
| HelU'tonliiine (»cct.on de \
l lo commune, de Beau- i

.
\ voisin Utlioud SaiiU-Gillcsdu-Gard. Exceptionnel»

0ara ÏMas-do-Bollcy et Mus-de-
f Merle (sections de la
\ commune do Générée.. Saint-Gillcs-du Gard.... Ucliaud. ' ld.
(Gpro de Set von (située

:
.,, . ,,., \ sur le territoire de lu1UU-ct-Vila.no.}

comnluno do No}.alL
, . '

\ sur-Vila.no '. No) al-bur-Yiluinc Cli&teaubourg. Id. 'I
/La Fontaine, Lu Coqull^ j I
Îlerc, Ln Bouderie. L(i '1

Cliaillerie et les Virti- I 1
Lieds (..celions de la I .9

. commune de Suigé... Montinnrin |Mondoublcau. I Id. >
llltiville.., Ncuuilci-sur-Moscllc... Bujon. I m
I Mmigonvillo ld. - Id. t Ij
Utoinville-oux-Mlroirs...r Id. ld.

,

M.nr.l.o KJlipport L ld. ld. 'i i - ,'i„m 1MeurUlc Subeuullo ld.
,

1U.
.

I

iMjSnil-Mitry (Lo) ld.
i

Id. ' \
[Nènvevillc-dovont-Bayon ' \

I

\ (La) Id. Id.
IChutcau du Tlnl (section

1 Rhône 1 'do la conimuno do " '' ' i

j
I Vaux-Bernard Beuujeu (Rhône.. .'...'. Romancche(S.-ot-Lolré) ' " 'Id.' "-1}\„

., tCoulongé Aubigné..'...'...., Le Ludo. " ' , I - , «oij
!,ar"10 (Saicé Majet-Sartlic....] ...^ Id.'

'I (Hautebut, Onival, lu Ca^- t '' ' ' ,1 /oi„>i<,n
c ) seine-des-Douunes(sec- ! '
&ommo 1 tionsde la commune do '

I \ 'Woignarue Woincourt ; Ault! ' > ., In UM^in/j j

) (Arces Cerisiers i.w, *.*.?.„ Arces (1). !

I Yonno JDillo , Id. Id.
1 (Villechélivc ld. ld.
I I I

, i ' , lu , " ,, t
———i—~^^—-F \\ ~ iwfiini, l'

' ' '" iTTTîiin immmiFim&&ii
(1) Établissement de poste do nouvollp création. ! '' ~-u,'I i,^iuo,U,nM

*
Il "i' I >, jlill i ,.-u,q

X ' -1 'li. r>il ih,,inol) fioi m .ir.i. .

i ;n I,I] •
' Il i, i l .

."'fc U0{ I i! -.nol
M v

,
I »fc ,n,,q f, no{j

j h .lu i OO." "u 'jini ,1 g i )(,, oiv>t .Mil >/,). f
" Il '

.(«lll «> CO.! 'L nliinnol) IJJ'K» i 30 Ï^.Otî
« i ' •' I- |

nilu'i lu ui I- ni I Jifimrnb\,nq M',I;,| ^oibônM (Il
I .J1M-.WB1 L' I, 11, ,|„ /gj
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INDIVISION. ,/uirl/M »>*

a«B^A». U» SUPPJ.ÉMEWAH-TARIF GÉNÉRAE DES1'-tAXlâ^ M . , „ 1V '

Correspondance CT)K'DOIVENT'TEKOEVOW RES BUREAOX„T>B, l'OSTE. DE LA FRANCE ET DE L'ALGÉRIE POUR LE* CORRESPONDANCES, i A DESTJNA/rjOrHOUlf RR0.YENANT
( ,,„-.,

^
étrangère.

^ DES.COLONIESFRANÇAISES ET DES PAYS ÉTRANGERS ^
_

», 'i CORRESPONDANCESEX pÉDIÉES DE IRiNCE. CORRESPONDANCESEXPÉDIÉES DES PAYS
ft DESIGNATION roua LES PAIS DESIGNÉS ^^ LA 2„ cotc.NM!. DÉSIGNÉSMT» LA,2e COLONNEroua LA FRANCE.jp DÉSIGXATION ^^^^^^^ ^^^ ^_^ ,i ;g PAYS dos om(.„s - DES OM«S

^. j i - -—
i

""-J——•" "
I1* étrangers aui I)euyent être é.liangi's 1? I

.
S»gSA

. ou des voies •
Ji S. .» I 'rAXE

.
S ^-3 .j,"" DE DESTINATION ' 0U QeS YOieS

, , _ « „„„„ -g S" 3 -g S S S TAXE A raioWnIl «"P'-ï*" ™«-laFrance g imn. ,. g d'affranchissement | «MITE - _g g
OBSERVATIONS.• ï

o

P°Urla et les pays dénués §| de g°|^ apercevoir g | de gJ4j P°™ chaqueIl °U tnm»n«.on ||
S
gJ

fe pour oliaque lettre ff
.

-g
I "& «bjotnon affranchi

M gf acs 52 1 affranchisse- g;" -a S g S l'affrancliissc- S- 3
0 -H corresnon- , . , . a t- •» « ou paquet -_;£ £ g =. ou| ° de provenance.

«omwpon par Ja v0,e inu,q„L(, „ «ri
. ,

? "S S1 dances'
. , „„ ,

S ment- S-S 1 portant une adresse - ment. J 11 p„rtiollcmcntaff.an.ch,.S dans la 3° colonne. "3 §„
,. , , -a "9 S>9 IK Sis b paiticulieie. 3 h - I

lr* 2 3 i 5 G 7__ g 9 10 u_ 12 13 I
i

ii (al Les lettres insuffisamment
f Lettres ordlnairos Fac. Destination. P. D. fcne pur 10 gr. B. (a). Fac. Dcslmnlion. P. 1). l< pur 10 gr. B. (n). affranchies au moyen de timires-,
li liostes français sont toxéescomme!»» Dr0lt ra(. d0 40c on sus. non affianch.es,sou! déducthjndu

do la taxe applicableJ prix de ces timbres. I

a une lettre ordin.uri'JObl. Destination, p. D. » 18) Les échantillons de maréhan-,
affranchie du méinei u,se,' n0, son' odmls » l»»" V**À
poujs J modération de taxequ autantdu ils

. i ' sont transmispar la voie de» pa-
Echantillons de marchan- 01)1 DoS(in,.,,on p. D.

!
8° par40 gra. ou frac->-, „.,,„.„,:„. p *, »

qiiebots-poste français. Les éjhanJ
/Paquebots- dises (6) ° Doslim,t,on- l ' u* tion do 40 grammes.

° nc»tin(Ul0n- ?• »• » tillons expédies par a voie dekpo,
i I poste \

i I quebots-postoanglais sont c insi-
: ' I français s Imprimés do toute natures , déiés et taxés commo lottres

V ou anglais. / en feuilles, brochés ou(Obi. Destination. P. D. 8' par 40 gr. VI Obi. Destination, p. D. » «
(o) Les cartes, les pluns

,
les1 , . \ 1 loliés (cl S gravures et outresobjets î.np imés

,.m> ''/,,,. / I ( pouvant ôtic transmis sous iirmer*' i j Alexandrie ...< , Lettres ordinaires Fac. Destination. P. D. If par 10 grammes. B. Fac. Dcslmation. P. 1). If par 10 gianimes.'B. de rouleau on<'placés'ù,platmttep/,-'j II *rv»
j dtMlx cartons , i.ous les rés irves,<>,1 j ' f l Lottres chargées Obi. Dcslmation. P. D. 9f par 40 grammes. B. Obi. Destination. , , » exprimée, dans les artiAes B et 0

»'<l n l ' I ' I \ I "O l'arrêté ministériel au 9 ] nlletU"'
» 1

,
Voie ) InnfnniiT ffn/nHpsP. mi I 18h6. (IÏ«H. JÎ1CIH. no 11, p. SOS.'.\i 1 d'Jmriiita. ( 7Z,j X ., 0bl- 1)ost">olion. P. D. ' 'l5«par4S grammes.V. Obi. Destination P. D. » '-B«il. men*. no 16, pf 6S8.Itiiiig.J j oragespériodiques....(

( ( (<j) La toxe d'aflronchissenmt »i"*' 1 S < I Tmni imés non nfriodinucsi ™ ~
! ! percevoirsur les imprimés no i pé-hn, W'.J ' l ePn""uincs

ou brochés.[°bU ,)ostmalloB- P< D- HS« par 18 gr. VI (d). Obi. Destination, p. D. ' » v.odiques adressés a AWxnndrBpar.61,'
I j i I

, ! la voie de l'Autricheest rédi ite à',' " i / Lettres ordinaires Obi. Alexandrie. P.P. koe par10 grommes.B. Fac. Destination. P. I). 1' par 10 gr. B. ld). 18<: par 40 grammes, lbrsqu, l'a-
« «i i

v
™ ' ' ( f\\ ...in-/ dresse de ces imprimé! porl 3 les

( >,' >i 1 l i l''
l mots : Par Vtlahe et l AuCriihe.?" ' ',

, raquobots-
\ Echantillonsdo marchan-)nH „„„„,,„.„ p p. 8* par 40 grammes ou AM ,ft . . „, Wli „ f ' ' («) Wur étee dirigées par cettein'.yi ,1 / m h 1 . î.„.i. ,iu„i (M i0"1- Alexandrie. i". f. " #£,„.„„ 3„ /.n „..

(Obi. Destination. P. D.
, » voie, les correspondances de vent^S -1

,\Le reste de l'Egypte \ ^^ / "j808 W fraction de 40 gr... (n | porter surl'aaresseles-mots P4>)ou
anglais(«)]

j
t ^ ;j"f28??^':

t- » »
°"; ' ' ' ' x

/ Imprimé,de toute nature
, 1 , ,,„ »(/) L'afranchissementpou être«i;":,,,,,,,

,

4,»^^ P.P. S.,».»,-****. Obi. ; Destination. P., D.
' 1 . |

,
^ond/nTffiïAÏ

«an-
• pntuiii >o aw JM i i * '' ^'J drle, soit ou moyen de lira >res-

i » i < f
|

t i i , ,
' postes frftnçaiBi

i ' ' I I '
i j r i ; i



—- W — .c©È<»iH8RBKl?&lg;j BcLfiï%BrWS»i<!liB. — W —I'ÏA
1 «ni «JiKiama e.'i.MAcmo'v.:nnojcoitWTOD*WBSifift<. P1&tJ&È>DMWNWO:ICORRÎSPONDANCESEXPÉDIÉISDESPAYS

il
I Y1"" " " '" ^'DESIGNAUONii.i a oi^aa IOUK UE^.r-jiys DÉI«CI\ÏS,

BA*s tA 4«'ddibmW. « «J, DÉSIG,ÉS DAi«OiX/ae.T(«»raNE Pown LA FBANCB.
||||

(
DESIGNATION

_^ __ ï'O.TI,VOIli'î{I il I
•c' PAYS "'des ofu'c'ës"~ "™ """DÈrUBJHI""1 ~-J—T—— .*«>-*- r,i'~ — —r- -"^^wnrr-rià" " ~e !0m<i ,»il,~ " J ' 1 '-tt\k

,

étrangers qui pe.feâ|re échangés
l« g I J ; , v «i.'.vljU.-m

up <^n"*>
*Ê

5
DE DESTINATION

%>&"» 7P'f" M,
|T,£, 4 "Il 1 -*»« U.

| S g TAÏ, Tr-WcEVOlï° ,„„., • , ,.,
& || 1

S
P 1 et tefpoyj design^ g f : do ,, 4,°.gJ

a percevoir ,, g 8 g j*.,,!, M* h, I»"*'»! r ffll
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.|-c£ 1 J f

'L.. 2 3 _...'_!_*; B, 6 T g ' 9 ' 10 . 11 1 12, .13 'j
,

{

1 • , 'l D -Lettres 'ordinaires...:.. Fac. Destination. p.p. .0c par 10 gr. B. (b)i Fac. 'Destination. ,B. D. B0?ipLr
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Droit «xo do b0« en.

1
tué chaque bureau de postepW
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I,I" „.„,,,,, . " ' (Droit fixe do 50e en! J postes sont taxées comme [non
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ifProvinceRhénane Hé-

, , ' 1 sus de fia luxe op-\
,
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. affranchies,-mauft déductiorl du

!. il gences dAix-la-Cha- f
, , 1, ' l, pUcableiàune lettreJ
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' f prix des timbresrpo^esL(Voi les
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1 ' ,, n 1 '

,, • ohservationsjpr^luiftaahtcs,S13.)
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, ,
\ droit orouortionneli" ' .1 ,' (0) PnfoXçebtiori.-'lcijour, aux,

'hf.; '" " ' ' I
,

\ cla,:lS3••,• I |
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,Vlal" ' '' m- " " i"1" .Droit fixe de 80= en sus!1 f i In '/ „u,,i,> J
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„
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PEDIÙES DE FRANCE COPRESPONDANCESEXPÉDIÉES DES PAYfe| DÉSIGNATION POUR' LES PA1S DÉSIGNÉS DANS LA 2e COLONNE. DÉS GNÉS DANS LA 2» COLONNEPOUR LA

PHANCE|f
. p.™ DÉSIOVATJPN

, ^^^^^ __^
| »__Sg rAIa desofiiccs DES oBjrrs ",. -j~- j , i „,

~l
Êf étranges qui peuvent être échangés !

12 g ' TAXE
' If!

S* DK DrsTiNATiot ou des voies ^ -S & S -S J « g TIXE A PERCE\OIRg g employées entre la Franco g IUJIÏP £ &. S <
d'affranchissement g "'»» ,§3 nncmvi™™I!

„ t—. et les pays design,
8g

,„
g «J

» —* «f
de

||j «^ OBSE^AT^S.

8 g transmission |2 d0 s£|5>
pour chaquelettre £ f •$! §• objet non affranchi«I de» dons la 2e colonne, ig p£"'

„„ „„ „t
§ 2 l'affranchisse- §£ 3|-g

. correspon- , - ., ,
«£ l'affranchisse- g0» £ ou paquet u» g. g- ou1 de provenance. luritupon par la voie indiquée .« « a «

. , , S.
,

S «S1 P "onces. * - * |* g portant une adresse ment. |.ll paitiellementaffranchi.* dans la 3" colonne. .-S » «*- |-g S pa.-ticul.ere. ^ 1«
£ 8.J 2 3 i » G 7 8 0 <0 ". 12 13

/ Lettres ordinaires." Fac. Dcslinn'ion. P. D. 80= par 10gr. B. (6).. Fac. Destination. P- !>• fiO» pur 10 gr. B. (6). (0) Les lettres insuffisamment
| affranchies au niojen de timbres-

IDroit fixe debOcensus\ postes sont taxées comme non af-
dc la taxe applicablef p n ' franchies, sauf déduction du prix
li une lettreoïdinuiieVObl. Destination. ' • "• » des timbres-postes(Voieles obser-
aftriuichio du iiiéinel votions préhmjnoires,§ 13.)
P01^ ' ' (o) Les lottres insuffisamment

In t c i m,
' affranchiesnu moyen de timbrcs-i0 Droit fixe de M'en sus, postes (celles de ou pour .Malte

nffi,.n
do lu axe upp icablo] exceptées) sont taxées comme non

de Pri sse
/

1<M™ «*«*!«». ™nte-,
\ Xùchto°d°u Sf

„ P D
affranchies, sauf déductiondu prixuc i russe. \ nnnt dc, v„,elIr, d6.)01)!. Destination. P. D. J ™.dTot

droit nrn/0bK n"'™"011- - * des timbres-postes.(Voir les obser-
clurées \ \ p01,' ct ,,iLP l votionspréliminaires,§ 13.)I "•""""" ; i poi tionnel de 30' pail ' ' J '

' I F 100f ou fraction de 1 (d) Pour être admis a jouir du
( Kg 1 1001'déchues ' bénéfice dc cette modération de
"ETATS D'ALLEMAOM- empruntant! f

.
il taxe, les échantillonsdo morohun-

l'intormédinirodes Poslcs de! Echlmlillons de ninichiin- n., T,,,,i„„)ln„ P n , 10« par 40 gr. ou froc-
„ .. ,. P. D

,
dises ne doivent ai oir aucune va-

la Tour-ct-Toxiset de PrusseI dises ub1, uistination. i . u. i lion de 40 grammes.)Ohl. Destination. x J leur intnnscquo, être placés sous,"
,

(Royaume dclIan6vre,Grands- I linndo ou do manière h no ld.sscr
.' Duchés do Mnrklrâhni»»/ l Imprimés do toute natuici»,, ,, , „ „ i.„„ .„ ,„ n i\ aucun doute fur leur nature, et ne!'" éch'vérln,

de
SSlenbZi\

.
\

en feuillesou
broches! 0,)I- 1)c5tmatlon- r' »' MO*par40grammes.VI.ou. Destination. V- »• »

,
po,ter d'autre écriture a

la'
main

', ' 'Strélitz et d'Oldenbourg, I <luo ''"dresse du destinataire,une
moins les Principautés dèj 80= par 7 Vj gr. A. . F Destination. l>- >'• 80° por 7 Vjl g"'-A. marquedo fabriqueoudomarchand,

l Biikonfeld ct do Lubock, cil ' Lettres ordinaires Fuc. Destination. P. D. dos numéro* d'ordre ot des prix.
I Duché de Brunswick)....'...f / lf C0= pur 7 '/2 gr. \ 0))]

_
Destination. P- "• » te) Les caries, les plans,lo'sVra-

I I Lettres chargées Obi. Destination, P. D. vures ct autres imprimés a dosltino-
'

-
k J, ,.„ ,

I 80e nar 32 '/o ur u«n T.„ . i™ P. B. 80e par 22 '/o gr. t.on ou provenant do la Grande-
Office \ Echantillons de marchan- Fnc_ De,t,natloni p. B.

F " I)cstin"Uon-
f

'- Bretagne peuvent être transmis
! de la i aises • I sous forme de rouleau ou placésà

i
' Toui-et-Taxis. j * j JFrontiéred'cn-\ plat entre doux cartons, sous les

1 J
,

I ( tréedu terri-J
.,.c , /f( f irri't r^BD1'vcs exprimées dans les'nrti-

f Imprimés dé toute nnturex ( Frontière v * 4= par 40 grammes. VI. Obi
\ toirodesservi! » de thhbrocnmnrisl VI des 8 et G de l'arrêté mlm» énel

' en feuilles, brochés ou'Obi.) desortie i p- P- P » ™- parl'officode( «e timbrecompns).YI. du OjuilletI8S6.(B„!l.men».noii
l reliés....'....' 1 ' de France /la Tour-ot-1 - p. SOS —BuU.mens n°16,p.642.Jj I Taxis

,
'

i Lettres ordinaires Fac. Destination. P. D. , 40« par 7 Va gf. *-• (o) Foc. 1Destination, p. D. 80° par 7 l/s gr. A. Je)
!

Lottre? chargées, Obi. Destination. p. D. 80» par 7l»/s &• A.. Obi. ' Destination. P. D." ' j » . t
Eclmnlillons de

marchan-'i '
30<=par120 gr ou frac- ' -'

, ,
l' ' •' '|«'

d'^. ..' Obi. 'Destination., P. D»
t.oTdo

120
gt(d). Obi. , Destination. P, n. ,i »' -

Imprimés de toute nature)! I . ' ' 1 ' ' i«USU{^:*T^!.!"(PM* ^e,t^tioln- P-D' ' 8opar40|grammes.VI. t)bl. |Déstinatlotf P."D.
j

1
»

, i' i! | ," l (. .
(I



** ftôÛ — .ïi-DÉCEtHSBE las» BBÉBVMENS;««76. '— Ûfl& —

| '(Il ?W ï] Ull'l/l,l \n (l/H'l- lllini <JQ1Ï1VE6BQNDAN.«1ÏSIBX ÏBDIÉBg*tn»MN(ÏEOP COI RESPONDANCESEXPÉDISES DES PAYE
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§
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j g

gig PAYS . dlsJlâceT" ~~~ J »*" <|«»«W~- ,- TT -—•—-P- *-' ^'"~ -f ! " 'HWWii«.p — -„',;„,„ ^ J— (,, .=,|
|5 otrangers qui

Luv^nf Ue
échangés 1 j f s gI

d
'

/ ,,- m, ,1,, „j<
g|,8,

, iU,. ',',»* *»
!§

DB DESTINATION -
W.4/Ç»>W ] "',J

!-(, ' ' "S
I*. .3 I "- " ' "

--g g S1
Tl rV

A"PÉKCEVÔJ

, ,U„, ,
S" §I| ' ' ' "P^*" r*»^*»»»' ,JI ««n» 5§/| -d'affra^cuissdftnt if ™«*.r**f ,„„,„„ 1

OBSERVATIONS. ?â|1 .»é.U 4 les'pays désignés fcg ; de
S =aJ "

_
a-percevoir, J& fl^'l'««t| pour chaoj.0 j.-

c„ ou
,

transmission
.

' B-a I S*S^ '"S" (".S?»
, . _,U»KKI.I l- t > »§| j ''L dans la 2e colonne,

,
fS '|||ï pou, tliaquclettre J|§ „.„„!. ,

«Js f
„

ob<* non ^M
* ' <

« « ' , ',1 frg. l'ffl(f..,lnci,isSp_ £"38
. t. , ,,

§;£; tfaflranchsse- o~-S l 1 '-|«
de provenance.

' TBP°n" P-•« *J» «**."*>
f| "h™«*^ B"| -1

-
ou paquet ,^.

, ,„ „
|^

,I ^
flans la 3e colonne.

! -S j «*. 8*1 Portant nnc adresse ment j || t llcmènt
a'ltJ,,.

!
,

'
|« S ' Particulière. l-S"!

! : !
H s. ^

J ^ !» 4 'îj O "f g 9 ', 10 H |
12 13

' l i iI, -
| (f) Sont considérés comme pa-i

Photographies, popiors do \ i , „ piersd'affaires,pourvuqu'ilssoient

„, „- -—».™..- ,„..«....,..,»,, „,,.
cpinmercooudaffaires,J , -, , placés sousbapdes,oudemanière.$

Ecosse), IRLANDE ct ILE DE)
.

.0Ir":e «ayantpas lecaractère^, DcsUnilUoll< p D, 30ipar120gr, ou,Jrac-iôbll. Vs'tination
' V D. " } si" ,. «lre facilement vénflés pat- les

MALTE... i britannique. ^ d'une correspondance)""'' "osunation. r. v.t J Uon de ^ ^^^ OuIU Destination P. u.
, ,

»
, , agents des postes, Tei épïeuve,

[suite). I octuollo et pcrsonnclIcA , ; . - d'impression contenant'descirrec-
I (f-) * ] ' i

\ ' tions typelgroiihiques, les manu
\

i ! -, tl | s^rits, les partitions ou feuille
',," « Leltrcs ordihalros Foc. Destination p. D. 30f !U8<IU'° 7 Vî, B»''. Fao, 'DesUnation. ù?.)D.. P°f '"S(!u'i 7 '/?, er- manuscritesde musique, et jn gé
v' / inclusivement.C... * ™ Inclusivement. C. néral tous lesdocuments sur i opieri

f i '
,

i| |
,

vélin, cartonou parclicmin, inpri
'" I ' Droit fixa do 40e en sus\ I

. ,
mes, gravés, lithographies,auto

1 V Lettres chareées „., ' do la taxe appluublc ' ,'
,
,L,

, ,,, | •' grophijjsou photographiésquï por
1 8 Obi. Destination. p. D. fcurioWttre ordinaire' Obll' ,

Destination'.''l'PÎli'.' " f t * tent de l'écrituro à la main!et niOluce J , affranchie du nu'iuc
,

! I
, contiennent aucune lettre o i not

bodois (a). < poids . ] I
r , ayant le caractère d'unecorr sspon

J Journaux,gazettes et ou. ..„ ^ '., LMllL „Ji „ ,p i*n , <l
i . donco actuelle otpcrsonne|lo oI vroges périodiques....Obi. Destination. p. D. 10 Par48grammes.Y(- Obl„,WHhiatrdj(|.

t
'P. D.. \ » pouvant^entenir lieu.[,' I .

1
,

(o) L'intention dos envpvoui
Imprimés Wn périodiques ow De»Unttti6n P D 70parl8gramracs,,VL W,,, De,sltibation.,i,,-P.,,D.-. ,,<,! , » doit servir de règle pour laIdirec

\ en feuilles ou broches. r' "' ' " I. ,, . i J M . ' i i , . / j Uon i. donneraux corresponfiance
J Lettres ordinaires Fac. Destination. P. D. «" P-, «f « fl- irU fa ;»»«™t*ft ?•, »1 .«tt,0 *« 10 *™- P'

,

"ï«jSnl»
•

, ,
DroitfixedcKOcensiis, (

&à&WOEL±
i

' do la t,xe app .cable j i tation pincée sur l'adressed s coJ
I Lettreschargées Obi. Destination. p. D. \ %?n? 'î.Vf^K^tbbU DestinaUon.; P.. Mi 111 a \ respondonces, soit par la tax i d'ailf A. AI. affrimihie au même 4

franchissement qu'ont acqu. léel.I | j
,

V P°ld8'| J! \
envoyeurs.

, 1 ! ' ' '
l/Droit flxcSde

S0= en sus.i j (o) Les lettres insuffisa nmei
' l' ' ! I I i, ,

I de la tbxo applicable V affranchies au moyen de ti ibrei
" ' """ ' 11, Office li 1 ' l hunel|ttreoidinnirei, ^imo f postes sont taxées comme i on al

"' ," '." " ' ,( \doPrusso(o)./ Lettres chargées conte-1 1 affranchie du ni6me[Kw i iS».tlnni,'m " ^ Tf1"! \-{" "rfi'i'I >>' franchies, sauf déduction < u pri""''..' ' " | \ riant des valeursdécla-SObl. Destination. p. D. S ©oids, ,ct,droitJIMW""1" uestlnav,'on,; rr, T<ù ; ) " j des tlmbies-postes. (Voir les obsei
,f " ' j rées...., ) j , ' f portior^ielde 30i pari i „ ,,ol , J I votions préliminaires,§ 43.]

,' 1 ' ' I x°°f <P fraction de) j 11'
r ' ' \ 100f dlclarés. ! il!!

1
' '

I il 1ÏÏ^.t'ZfT.fto- *>*>>***'Pi»'.' l'^dpVan^l^oj^ »

I 1 j I I J. l
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_____ ._____—_. ' "pi DÉSIbXAT.ON ""*-a~~m— '- ~ "' I ""~"~j —>—1"1 --l'E rAYS des offices DLS OBJETS - " T~~

s ^ ^ "

C £ étrangers (ml peuventtlr0 Rangés
|

"S § T"t ^ |ff
3

I

8-3
», nrsTixATiox ou des voies ^ Il .3 d'affranchissement S «»«•> •§ 4 9 "XE A PEBCBT0,R Ç,g g emploies entre la France | „„„ £& |

& ^^ J |||
poul. cllaque 0RSL1UAfiONS.

.«S pom la et les paj s désignés g» "d„ ""i"*
,

Bj «!!? , , „ ,. *2S
ou transmission 2 3 "' 8 2g? pour choque lettre | g |-S| objetnon affranchi i£§ ,,,, dons la 2c colonne, "S g „ „ ,

S-S"
ou naauet

§ S 1 affranchisse- |-g ix) c di s S g 1affranchisse- o.— fc S ou paquet cjs s. 3 -. ou
O * UlS 5T** OE« - ' -b"3

, „„ „,„
conospon- j.or la voie indii_uce ,<o g, - portant'une adresse ~ ment. £c"3

,. ., . „| de provenance. U(mccs t, mcnl " g g £ -2 S g partiellementaffranchi.
g ' dons Ja 3» colonne. •§ b " « particulière. S g ii^ S *< "

H °|ft 8 9 10 H 12 1312 3 4 S 0 7 —— :
"""" ""^™~~~—^""""*~™~~~———— .———___————_—.—— ————— ——— (a) L'inlenliondesenxoxeursdoll(80« par 7 1/, gr. A... Tac. Destination, p. D. 80* par 7 l/2 grain. A. s,cn"' du rtBlc Pour '" directioni>

Lettres ordinaires Foc. Destination. P. D. ' '-° ,„,,„,. ,
donner aux coin spondnnccsil destl.

/ ni* 00e par 7 '/JBI.A. OM. Destination. P. D. » nulioii du Hojoume de Saxe et dl.I Lettreschaigées Obi. Destination. P- D. " Duché de Saxe-Altenho.irg toutes
nu,,, \ Felinnlillons dn mnr.hm , „ ,. 80c pur 22'/2 gram. . Fac. Destination. P. D. 80c par 22 '/2 giam. 1, s fois qu'elleest clairement indi-^ SAXE (Royaume do) ct SAXE- «'"S1" ^ Lchanliilous do mar.h.m- ^ Dcslin„i1011. p. D. . quée,soitpar unoannotationplacéc

ALTEUBOORG(Duché dc) ÎTour-ot-i'uxiA
I

l'ronticrod'on-x sur l'udiesscdes cornspondonces,
(suite) )

(à)
N I

k
liéedu terri-1 soit par la tuxo d'a'fiunchisscmentl f Imprimés de toute nature!

( liont.è.o x 4e par 40grammes.VI.
Obi.) l""''do;se.jif lt>« par 40 gr. (droitîle qu'ont acquittée les envoyeurs

en feuilles, biochés ou)obl.\ desortie P. P. ' ,J' UD'•< parl'officectaf. J timbre emplis) \1. (a) Les lclt.es ..,suffisamment
\ îchés..... S (de lianec i / Tour-et-' nfliuncliics au moyen de tnnbrcs-' Il I 'laMS postes français sont taxées oomme1 t I non affranchies, sauf déduction du

bOc par 10 g.. B (a). I"ac. Destination. P. D. lr par 10 gr B (a). prix dc ces timbles.
Lctt.es ordinones Fuc. Destination. P- "• ... .

I (6) Les cartes, les plans, lesDio,tflxedo40eens,..x
graxmes et autres objets in.pri-delataxeapulieahl. „„,„.-„„„ . mes peuvent être transmis sous

_ i il une lettreoi dînant XOhl. Destination. P. D. » ,„, ,„„',„ „.. „„ _i„.j. x „.„,\ Lettres chargées Obi. Destination. P. D. ] nlfinuchie du mèmcl foino de rouleauou placés Ù plat
r I ° ; . i entredeuxcartonssounles réscrxes v

' , i ru(.ut.i,ots ' ' exprimées dons les articles 5 et C60 iKérasBundc fiançais ^
.

18e pnr 40 gr. ou frac-)»,, r,„ti;„„i t. r, »
de l'nirèté ministérieldu 9 juillet 't nantais, i Échantillonsde marchan- „.. ,wlllaUoi. P. D.

\
t.on de40 graminos.

0bl- Oo-1"11'1'»" P- »• " 18ÔB (fl«H. mon», no 11, p 808
I I I dises \ ' ' — Bull. mena, n" t(i, p. 6K8.)
\ j rTïet^e^ulobl.

Destination. P. D.
8= ^ .Ogramme, VI. Obi. Desthiatio, P. D. »

„W A moins --«thm con- '

, I V reliés (ûl i ' les envoyeurs,lescorrespondances
j 1 I 80c par 10 gr. B (o). Fac. Destination. P. D. lr par lOgr. B (o). ù destination de Sulinn, do Tulschail / Lettresordinaires Fac. Destination P. D. et de Varna sont transmises pai i

, ' I C
/ Droit fixe de 40e en sus la voie des paquobots-po^te frun-\

à
\ «uno^c^nÏÏe

Obi. Destination. P. D. »
^T^ÛTZ'ZP^ZI V

Lettres chargées Obi. Destination. P. D. affranchie du mémo ^IrJZ^tofàZ'Il
/ Paquebots 1 I V P°l S" "' (d) Los correspondances pouiUT !,.,.»)..«. T>„.,.„,,(,, / fi-n.w,,,, < I \8C par 40 gr. ou frac-i„., „ ,- . r, ™ »

Volo sont transmisespar la vote7 ^"ontnfnûplefTardi.: fl°UVU;- ) Echantillonsde m»rchan->0bL ))estination_ p. D.
I tfon

de40 g.ammes. Obi- Kostmafon. P. D. . ^.^'^-'j^£t^
1 IKÎIIBB rallinnli Jafîn l I dises. .^ ) 1 1 portent sur 1adresse les mots Î

, , Lattaquié, Morsina,
Mé-\ f

Impuniesde toute nature) «c pai 40 grammes.VI 0»1. Destination. P. D. »
'YsWn^X^JnX^ément

«î
^:i^S\Sal7ïïl'l

en feuilles, biochés ou Obi. Destination. P. D. J^VZ^^lZ^ol
Sminn w Sn'l \ voiles (6) If par 10 grammes. B. Fac. Destination. P. D. 1' par 10 gram.ncs.B. périodiques adressés, par laLT^TrJZàJn-

.
/Lettresordinaires Fac. Donation. P. D. 2. por lo^anin.cs. B. Obi. Destination. P. D. »

T^^tA£\^
Van^rv'Jo^'^1' Uettres chargées Obi Desfnati.n P. D. -* y^'pLn^pÏÏSl^eiïSSa

,, \ Aaina(o), Volo (d). I Koio } journaux,gazettes et ou- „,, _ . . „ n - «,= por4t,g.ammcs.V. Obi. Destination. P. D. » ou par le. paquebots-poste hJ
V d'Autriche. \ vrages.périodiques...i°bl- Do*'"»»'1»". P- D. ' tr.ch.cns, est réduite a] lb» U

S
/ Imnriliiés

non nénndlauesx 1SC par IS gr. VI (e). OJ. Destination. P, D. » 40 grammes lorsque l'adresserdd

'
» i t1

,
i.

.
; '

•
l '• ' '
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CORRESPONDANCESEX
. ,

I
S

g DÉSIGNATION POCR LES PAYS DÉSIGNÉ.
PED1EESDE FRxNCE CORRESPONDANCESEXPEDIEES DES PAYS

Si DÉSIGNATION DAHS lA ^° COLONNE. DÉSIGNÉSDANS LA 2e COLOMSK PObRtk FRANCE.|ig PAYS des of„ceB »>» •««» ~ r~~ ___ __ __
'

, __
* H étrangers qu_ peuvent être échangés S1 g s % a-
«3,5 ou des voies ^ « g* -S TAX„

S A£2^ DE DESTINATION entre la Franco S LIMITE T-P. •§ E ^ 3°-S I£a employées """• lu rruuw g _
g. .a ,,.„™

5
•> a TAXE A PERCEVOIR f

S.2 ,
1 S g „E d'arfronchissement S LIMITE «j = J„| P°ur,a et les pays désignés |_ H ;,ï«| g S* 8 pour chaque OBSERVATIONS. fS*

ou tronsmission || S5|^ à percexoir g» de ë «-o rour c aque
S| des dans la 2e colonne, g g !.„_,_„,__„;___.|-S£ S pour choque lettre S| *£? objet nou affranchi
Si

,
correspon- p„r la voie indiquée ~f ' *|"1

ou paquet
§J l'affranchisse- 8:2 | j|» dc provenance. dancos> - mcnt. g|| P4

« &g^ 0U >| dons la 3o colonne. *j « J portant une adresse - ment. £ g-g pnrllellementaffranchi.
f

S S. particulière. "° f §>£ j

« 2 3 4 5 G 2__ H^'S i

__. _______—_-_-—»_—--—--—_——— ~ 8 9 10 11 12 13 ;
I •————————•— , ——————— . __H_H_w—^B».___ I '

!Lettres ordinaires Fac. Destination. P. D. ! I I

BP- par 10 gr. B (o). Vue. Postulation. P. 1). 1? 1 ai 10 gi. B (o) (a) Les lettres insuffisamment s

„ „ _
D.o.1fixede 40° en sus\ atfiui.ch.es au moyen de timbres- .

Lettres chargées Obi. Destination. P. D. I de la (axe applicable/ postes français sont taxéescoinrno
,{ fi une letlie ordinaireyOhl. Destination. P. D. » non affranchies, sauf déductiondu| nlfianchie du meiiiel prix de ces timbres.

Échontillonsdo mnrchon-job, Destination. P. D.
^ p0lds ' (»> Lc» cn'tc8>losplans les gra-

dises 0bU Dcsll"BUon- .8«par40gr. mif„,e-)nw Dc ,,nr,,on „,. , xures et autres objets imprimés

. . tion de4U Ri'amincs * DCst'n"10"- ?•»• » peuvent être transmis sous formeImprimésdo toutenaturex garnîmes. de rouleau ou placés à plat entre
en Icuillos, brochesoufObl. llcsl.nulion. 1. u. deux cartons, sous les réserves

. , reliés (6) ) 81 pin 40 guiniines. VI. Ohl. Destination. V. D. » expiimécs dans les ortlclos8 et 6
f f Lettres ordinaires lobl. Destination. P. D. I do l'arrêté ministériel du 9 juillet
I \ Journaux rnizettes ct ou- .- .- T. r,

1' par 10 grammes P. Imp. « » V pur 10 grammes. B. 18s"' (*«" "«"«• "° «.P; »08.
I I'n,'« J Journaux,gozeiicset ou-!_., Destination. P. D. 10 —B11H. men». n° 10, ». 658.)
1 fin x viasccs périodiques....\
V d'^ulncne. / r 13»por4;>giammes.V. Obi. Dcslmation. p. D. » (e) La taxe d'oflronchissoment u[ Imprimésnonpériodiques , Destination. P. D. percevoir sur les imprimés nonpé-

f «>> fouillesou brochés. - lSc p„,-1S gr. VI (e). 01,1. Destination. P. D. »
nodiques adressés, par la voie de

/ Lettres ordinaires Fac. Jaffa. P.P. v ' 1 Autriche, dansles villes de la Tur-l SOcpar I0cr.B(o)... Fac. Destination, p. D. Il par 10 gr. B (o). quiÇ directementdesserviespor les\
„ , ..„ , , If) postes autrichiennesou par les pa-1 Echantillons de marchan- 0bl< Jomu p# p# VI quebots-postoautrichiens,est ré-

1 Paquebots \ dlscs > j8« par 40 gr ou fruc 0|), Destination, p 1) »
dultc& 18" par40 grammes lorsque

,français. I . . , . . . , .
tlon do 40 giammos , n l'adressedo ces Imprimés porto les<< I Imprimés do toute naturex il) mots : Par l'Italieet l'Autriche.

I en feuilles, brochés ou Obi. Jaffo. P. r. • . ,
,, ,

\ relié» 8= par 40grammes.VI. Obi. Dcslmation. p. D. »
(0 L'ofiranchissementpeut être

Jérusalem 7
.•„„,:„„ T, « (n opéré,soit par l'intermédiaired'un '

u ) Lettres ordinaires lac. Destination. P. D. IM correspondantrésidant 4 Jaffa, soit/ l Lottres thargées Obi. Destination. P. D. lr par 10 giunnncs. B. Fac. Destination. P D. lr par 10 grammes. B. au moyen do timbres-postosfran-[
Voie

\
Journaux,galettes et ou- 0M# Dest,nation. P. D.

2r pa. 10 grammes. B. Obi. Destination. P. D. »
Cnis'I\ d'Autriche. J vragespériodiques.... ' '

f 15c par43grammes.A. Obi. Destination. P. D. »I Imprimésnonpériodiquesow# Destination. P. D. *
1 en feuillesou brochés.'

. „„.-., T, r. IJC par 13gr. VI(e)
. Obi. Destination. P. D. »/ Lettres ordinaires Fac. Destination. P. D.

C9 Andrmcmle, Antivori, Bur- l
Lettres chargées Obi. Destination. P. D. lr par 10 grammes. B. Fac. Dostmution, P D. If pur10 grammes. B.

KO5) Cul'ÛJ 1>QBiQlCj LiOnGlJ, % o *

lo Cavale, Chio, Dura/,70, Voie ) Journaux, gazettes et ou- ()bl Destination P D. 2'par 10 grammes. B.-Obi. Destination. TD. »
Janina,Larnuco, Philip-l d'Autriche. I vrogos périodiques....
noDolis. Preveso,Rétimo,! I,

. . ... 18e par 4o grammes. V. Obi. Deslmution. P. D. »
Routschouk, Serez,

SoA ( Imprimés nonpériod.ques0M Destination. P. D.\ ïbia.Ténédos.Valona...]
« en feuillesou brochés.

l8o par 18 gr. VI (e).. Obi. Destination. P. D.I.
BULL. MENS. N° 76. — 6« VOL. 36
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M
CORRESPONDANCESEX pÉDIÉES DE FRANCE CORRESPONDANCESEXPÉDIÉESDES PAYS

E
^

DÉSIGNATION poou LBS PAYS DÉSIGNÉS
„At(S lA 26 c0l0NNE- DÉSIGNÉSDANSLA 2» COLONNEPOUR LA FRANCE.

•R DÉSIGNATION

Sri PAYS des oIfices DES OBJETS — -p . ' —r- --—

* H étrangers qill peuvcnt ctr0 échangés I * "s I S f. §

SM oudes voies • £ =* S TAXIi § o **|| DE DEST1NAT.0N ^^ entr0 ,„„ | „„„ g g | ..^^^^ | u„-
IgJ

TAXE A LERCEVOIU

! pour la et les pays désignés Hffi j„
5!°-sË

5 nercevoir o! T! $« pour chaque OBSERVATIONS.

£ ou transmission s 5 S Js g "3 ,, 5-J ac & g 5
^ 2 J dans la 2e colonne, -5 a g » 2 T: Pom° ehnque lettre Sa ~i>"o s- objet non affranchi I
§§• "es §£ l'affranchisse-g-«s

„ „„.
§ 2 l'affianclnsSc- S£ S I

„-g ,
eorrespon- par la voie indiquée uï " g, S ou paquet as Sg " ou I

S " do provenance. .
l s- . * o S ,

-" «33 I
g dancos. ment. g .a g portant une «dresse " ment. o>«»§,,,.,, i. I
S dansla3ecolonne. -ë £"? ,2 ë.So partiellement affranchi. I
?, §•§ g particulière. ' •§.»£Ho. H .° "S

-^

___
2 3 4 S_ 6 7__ g 9 10 11 12 13

(6) La taxe d'affrqnchissement à
1 percevoir sur les imprimés nonpé-

riodiquesadressés,par la voie de
ironmie ) ( Fiontièio x l'Autriche, dans les villes de la
desorlie 11. P. G0° par lOgronuucs.B. OM.) d'cntiée [

» 60° par 10 grammes. B. Tuiquied'Europequi ne sont des-
autriclneniH ) l ( autriihicune.) scrucs directementni par les postes

,„;,.„. j. ,. .„„„.. ,,,„ \ J
„ , , \ uuli.chiennesni par les paquebots-

70 ï.™ïï.^ Voie
) Journaux,ga/ette, et on- -,,

( ^""f
,, „ poste autrichiens, est réduite S

2P1 ? m S d'Autnclw. {
xiagespériodiques....01,I-j dosorue 1. P. «je par 4b grammes.Y. 01.1. Destination. P. D. » 10<= par 40 grammes, lorsque l'o-

aessus ' 1 | Vautuchicnne 1 dresse do ces imprimés porte les
l f I I I mots : Par l'Italie et l'Autriche.

I Impuniesnon périodiques)»., \ 1,10lU"r0 j (c) Pourêtre tionsmisespar cette

ji i \ en feuilles ou broches. (°" •) desoitio i i. i. 10e par 13 gr. VI (6).. Ohl. Dcslmation. P 1). » voie, les correspondances doivent

S ) I \ «ulriLhiiniie. ; porlorsur i.odro680\enomdu port
S \ |

ni i
!
p i i l'i

! Pur 'c<luo' les envoyeurs veulont
*

.
(

^«'» »*»»«» !wf0quem,,,,ur1 V'*' 80= par 10 grammes.B IV Destination P. D. V par 10 grammes. B. ^^^^0^1^^
v.„ ., , . . ...

I I I ^ respondunces adressées u Tursous
71 Mlles situées a proximité \ 1 Echantillons de miirchan- U'ortdo dtMinr-i ^ » i>« /« r nu moyen des paquebots français

dcsporlsdirectementdes-f Paquebot» } ^JJ™™* ™ ?"?.??>"•jiuwnent Pt Vm 8 «F" î° ?n' °U IrnC"[f>M.
»«*l««»Uon. P. U. » doivent, pour ôt™ dirigées par

Bervis.pQr lcbpoiiuoboU(/-ranro»(c).\ quunenl. tion do 40 gummos., (y) Mersina, porter sur Vûdrosso les
\ français / Imprimés de toute natuio)

1( . , .,,
' mots : Par Afflrszna.

f en touiUc-s^rocb.isouObl.J
,

( P.P.
_.c nni. m mmm,™ VI Obi Destination 1» 1) »

(d) Par exception, le port des
\ .oliés...! \ quwnenl. S gc pnv 40 grammes. M. Obi Destination, l.l). » lettres expédiées de la franco ol"j I te) do l'AlgériepourAlep (par Alexnn-I drutte), Adana et Tursous (par

Mcrsinu), Afdin, Magnésie, Scala-I NuoYO,SamosotChio(parSmyrne)1I Aïvnli (par Métclin), Heln-Keuio,I Kiht-Bakar ( Château-d'Europe),
Sulil-Bakar feap llellcs) et Muito
(pur les Bardonclles), Lampsaque,I Andrinople, Kechan, Phihppcpolis

H et Enos (par Gallipoli), Monastir
(par Salomque),Costarnoun, leki-
lip, Tach-KupryctTossin(parlné-I boli),peut, au choixdesenvoyeurs,I ôtro payé d'avance jusqu'auportdeI débarquementouêtre laissé enentierI à la charge des destinataires; mais,

H dansce derniercas,le prix duportI à payerpar ledestinatairepourprix
H du parcoursde chaque lettre entre

(
H le bureau d'origine ct le port do dé-
H barquement est de If par 10 gr.H (e) L'affranchissement peut être
H opéré, soitpar l'intermédiaired'un
H correspondant résidant dans l'un
H 1 îles ports de la Turquie desservis

j j Iv I Par îcs paquebotsfrançais,soit au

. mma-- — _ ^TT_r._^7._=r ~'
i-iii.»ii-^~ ^ I ' moyen de timbres-postesfrançais.
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1" DIVISION.

. SOBOIIEAO. -Bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-nur.
Correspondaneo

___________étrangère.

NOTA. L'Administration des postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la date réelle du
départ des bâtiments en partance pour les colonies ct autres pays d'outie-nu-r; mais elle ne sauiait affirmer
cependantque les bâtiments ci-après désigués paitiront exactementaux jours indiqués.— tes directeuis sont
autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seiaient disposés à reproduire dans
leurs feuilles les renseignements y contenus, comme étant de nature a intéresser le public.

ABRÉVIATIONS EMPLOYÉES DANS LA 68 COLONNE.

St. signifie steamer ou bâtiment I

à vapeur. | Y. signiûo bâtiment à voiles. C. signifie Commerce.

«•>' DITES PORIB NOMS MAIUBB I0N- CM'ITAWtS,
d'or- DESTINATIONS. , .... des iiriuatcius
dre. dos départs, do départ. des bâtiments. MUment> "*<•*• ou agents.

4 2 3 4 b' 6 7 8

§ 1er. — Bâtiments partant des ports de France pour les colonies françaises (A).

4 IGuudoloupo 22 janv.1862 Lo Havre.. iMuno-Cécile V. C. 2o0 Poalol.
2 Guadeloupe 30 janvier... Le Havre.. Clémentine Y. C. 300 llaucliecornc.
3 Martinique 2 janvier... Le Havre.. liruguuj Y. C. 400 Duclos.

4 Martinique 18 janvier... Lo Havre.. Alexuudro Y. C. 3ô0 Boos.

8 |D.éunion 4 janvier... Le navre..|Canova Y. C. 550 llelamurc.

§ 2e.—Bâtimentsparlant des ports de France pour les pays étrangersd'outre-mer (B).

0 Arica 2 janv. 1802 Lo Havre., \kiab Y. C. 000 Kobiquct.

7 Bahia 1erjanvier. Le Havre.. Ccaia Y, C. 2S0 Barbet.
8 Buénos-Ayros 20 junvicr... Le Havre,. Buffon Y. C. 500 Quesncl.

9 Islay.. 2 janvior... Le Havre.. Akiab Y. C. 600 Robiquot.

(A) Les habitants do la l'renco peuvent expédiei par cette voie dos lettres ordinaires et des impunies
de toute nature. L'atirancbisscmcnt est facultatifpour les lettres; il se composedu droit fixe d'un dénmo
pour port de voie de mer et de la taxe territoriale applicable, en cas d'affranchissement, aux lettres du
môme poids circulant en Franco de bureau a bureau. Les imprimés doivent être affranchis jusqu'au port
d'embarquementdésigné dans la 4e colonne, à raison dû 4 cent, par 40 grammes ou fraction dc 40 gi.

(B) Les habitants de la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillons
de marchandises et des imprimés de toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de
débarquementdésigné dans la 2e colonne. La taxe d'affranchissementpour choque lettre est de 60 c.
par 7 gr. 1/2 ou fraction de 7 gr. 1/2. La taxe d'affranchissement pour chaque échantillon est de
60 cent, par 22 gr. 1/2 ou fraction do 22 gr. 1/2. La taxe d'affranchissement pour les impunies est
de 8 cent, par 40 grammes ou fraction de 40 grammes.
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.*i°*
DATES POIITS NOMS NATURE TON- CAPITAINES,

dor- UESTISATIONS. ,
des armateurs

dre. des départs, de départ, des bâtiments, bâtiments NAGB* ou agents.
_£_ 2 3 4 8 6 7 8

10 llavane(La) 25 janv. 1802 Le Havre.. Mathurin Cor Y. C. 400 Drinot.
11 Guayra (La) 5 janvier... Le Havre.. Gmllaum.-le-Conq Y. C. 200 Bigot.

12 Guajra (lu) 20 janviei... Le Havre.. Georgina Y. C. 400 Delanarre.
13 Lisbonne Sjanxiei... Le Havre.. Alarme Y. C. 100 Uzévedo.

14 Lima loi janvier.. Lo Huvre.. Padang Y. C. 600 Barbet.

15 Lima 31 janvier... Le Havre.. Enfants de Fiance Y. C. OjO Renaud.

16 Maragnan 28 janvier... Le Havre.. Beaujeu Y. C. 200 Robet.

17 Maurice 2 janvier... Le Havre.. Malaca V. C. 650 Barbet.

18 Montevideo 30 janvier... Le Havre., Molière V. C. 400 Quesnel.

19 Nexv-York 10 janvier... LeHaxre.. Germama Y. C. 800 Punnetto.

20 Nexv-York 28janxior... Le Havre.. W.Nelson Y. C. 1000 Chmty.

21 Para 28 janxier... Le Havre.. Beaujeu V. C. 200 Robert.

22 Pcrnumbuco 2-> jonucr... Le Havio.. Occident V. C. 300 Aupois.

23 Poil-au-Printc Ï5 janxier... Le Havre.. Eugénie Y. C. 260 Dumont.

-'1 Porto 16 janvier... Le Havre.. Trois-GrAccs Y. C. 100 Abévcdo.

25 Porto-Cobello 3 janxier.. Le tlovie.. Guillaum.-le-C.oiiq Y. C. 200 Bigot.

21! Poilo-Cobcllo -20 janxier... Le Havre.. Georgina Y. C. 400 Delabarre.

27 Rio-dc Janeiro lcl jnnviti.. Lo navre.. Commerce-de-Pnns Y. C. 050 Tombarrel.

28 Rio-rtc-loneiro 10 janvier... Le Havre,. Mineiro Y. C. 6S0 Yoisnrd.

29 PUo-Giande 3 janvier... Lo Havre.. Jcune-Tda Y. C. 200 Ferrfero.

30 Saint-Thomas iO janvier... Lo Havre.. Caracas V. C. 200 Doucct.

31 Vulparuiso lcrjunvier . Lo l'ovro.. Sigishort-César... Y. C. 500 Renaud.

32 Vulpnraiso 31 janx'ier... Le Havre.. Anca V. C. 500 Barbot.

31 Yeio-Cruz 28 janvier... LoHavie.. Léontinc Y. C. 450 Rornseau.

2» DIVISION. MODIFICATION A LA NOMENCLATURE DES RECETTES ET DÉPENSES, EN

— CE QUI CONCERNE LE PRIX DES BOÎTES AUX LETTRES FOURNIES A
5e minniii. ,__^^_^_ TITRE ONEREUX AUX COMMUNES OU AUX PARTICULIERS.

Compléter les trois articles ci-après de l'Instruction généralepar les anno-
tations suivantes :

Article 1949, ajouter un 4° ainsi conçu :

« Fonds reçus (à partir du let janvier 1862) des communes on des parti-
culiers pour achat de boîtes aux lettres supplémentaires, urbaines ou rurales.
(Bull. mens. n°76, page 471.) »

Article 2002, ajouter un 4° ainsi conçu :

« Le payement au fournisseur de l'Administration du prix des boîtes aux
lettres supplémentaires urbaines ou rurales, établies aux frais des communes
on des particuliers. (Bull. mens. n° 76, page 471.) »

Article 2003. «Les dépenses mentionnées aux n05 1 et 3.... » rectifier
ainsi : aux n«l, 3 et 4. (Bull. mens. r.° 76, page 471.)
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ir. MvwioN. r JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX.

4' BDRBÀD. ' '

iresëëtion. RÉPRESSION DE LA FRAUDE.

Emploi de timbres-postes ayant déjà servi.
69 décisions judiciaires, rendues contre divers prévenus d'avoir affranchi

des lettres au moyen de timbres-postes ayant déjà servi ont été notifiées
à l'Administration en novembre 1861.

Ces décisions comportent 19 acquittements et 50 condamnations â des
amendes de 3 à 50 francs.

Dans le courant du môme mois, 164 délits d'infraction à la loi du 16 oc-
tobre 1849, qui prononce des peines contre les individus qui feraient usage
de timbres-postes ayant déjà servi à l'affranchissement de lettres, ont été
signalés : 8 n'ont pas été déférés à la justice, pour insuffisance de preuves
matérielles.

Transports illicites de correspondances.
829 procès-verhauxde perquisitions,effectuées en exécution de l'arrêté du

27 prairial an ix, qui règle le privilège do l'Administrationdes postes, ont
été rapportéspendant le mois de novembre 1861 ; 217 ont constaté la saisie
de correspondancestransportées en fraude.

Les divers services de la surveillance ont concouru à la répression dans
les proportions suivantes :

Gendarmerie 129 procès-verbaux, 1 saisie.
Douanes et octrois 4 procès-verbaux, 4 saisies.
Postes 396 procès-verbaux, 212 saisies.
Pendant la môme période

,
147 propositions de transaction ont reçu

l'approbation ministérielle
,

et 7 condamnations judiciaires ont été pronon-
cées contre des contrevenants; 68 affaires se sont terminées par le simple
remboursementdes frais du procès-verbal ; 4 affaires ont été abandonnées.

Insertion de lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés,
d'échantillons ou de papiers d'affaires.

La vérification des imprimés, échantillons et paquets de papiers d'affaires
affranchis aux taux déterminés parla loi du25 juin 1856, sur le transport
des imprimés circulant en France par la poste, a motivé la rédaction de
165 procès-yerbaux d'infraction à l'article 9 de ladite loi pendant le mois
d'octobre 1861; 177 propositions de transaction

,
dont 132 pour le simple

remboursement des frais du procès-verbal, ont été acceptées par les
délinquants; 40 affaires ont été abandonnées.
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Insertion de valeurs dans les lettres, par infraction à l'article 9
de la loi du 4 juin 1859.

Pendant le mois de novembre 1861, l'Administration a reçu avis duchar-
gement d'office de 295 lettres présumées contenir, par infraction à l'ar-
ticle 9 delà loi du 4 juin 1859, des valeurs payables au porteur ou des pièces
d'or ou d'argent.

Dans le môme mois, 341 procès-verbaux de vérification ont été rédigés

par les préposés des bureaux de destination.
127 lettres contenaient des objets sans valeur.

56 lettres renfermaient des billets de banque, pour la somme de
13,800 francs.

43 lettres renfermaient des pièces de monnaie de moins de 5 francs.
43 id. id. de 6 francs.
33 id. id. de 10 francs.

9 id. id. de 20 francs.
8 id. plusieurs pièces formant des sommes de 15 à

80 francs.
13 id. des objets de valeurs diverses.

9 destinataires étaient inconnus, ou bien ont refusé d'ouvrir les lettres
qui leur ont été présentées.

Indépendamment des avertissements adressés aux expéditeurs de valeurs
inférieures à 5 francs, 132 transactions, moyennant le payement d'une
amende variant de 3 à 15 francs, ont été acceptées par les contrevenants,
1 affaire a été déférée à la justice.
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3° FAITS DIVERS.
1™ DIVISION.

4a BUREAU.

2« Section. .

ACTES DE PRODITE.

Divers actes de probité ont été signalés à l'Administration, à l'éloge des
facteurs ci-après dénommés, qui se sont empressés de remettre ou de lair<!

remettre aux personnes qui les avaient perdues des sommes plus ou moins
importantes ou des objets précieux trouvés par eux dans le cours de leur
tournée :

Bonnet, facteur rural à Bourg (Ain) ;
Taté, facteur local à Châtcau-Porcien (Ardennes).
Leclair, id. à Rulfcc (Charente);
Le Guilloux, id. à Saint-Bricuc (Côtes-du-Nonl);

Grimaud, gardien de bureau à Valence (Drôme);
Javalet fils, id.

v

à Morlaix (Finistère) ;
Pic, facteur rural à Vézcnobres (Gard);
.Tannez, id. à Saint-Laurent (Jura) ;

Lalanne, facteur local à Aire-sur-1'Adour (Landes);
Lamour, facteur rural à Doué-la-Fonlainc (Maino-cl-Loire) ;

Clagnon, facteur boîtier à Vitry-la-Ville (Marne);
Louis, facteur rural à Saudrupt (Meuse) ;

Hazeaux, id-, à lisncs (Meuse);
Frae Duchâtcl, factrico locale à Neuilly-cn-Thelle (Oise);
Nurdin, facteur boîtier à Aillevillers (Haute-Saône) ;
Clîarles (Pierre), facteur leveur de boîtes à Bercy (Seine) ;

Germain, facteur rural à Athis-Mons (Seine-et-Oise);
Riége, facteur local à Castel-Sarrazin ITam-ct-Garonne).

ACTES DE COURAGEUX DEVOUEMENT.

,Le sieur Gilly (Jacques), l'acteur à Nice (Alpes-Maritimes), a l'ait preuve
de zèle et d'empressement dans un incendie.

Le sieur Breysse, facteur rural à Jaujac (Ardôcho), s'est également dis-
tingué et a couru des dangers dans deux incendies.
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Le sieur Baculat, facteur rural à Orgon (Bouchos-du-Rhône), a sauvé un

enfant qui était tombé dans le canal des Alpines.
Le sieur Lamoureux. facteur rural à Baveux (CalvadosVa poursuiviun mal-

faiteur des plus dangereux qui venait de commettre un assassinat sur un
vieillard octogénaire, et il est parvenu, après une lutte héroïque avec ce mal-
faiteur, doué d'une force extraordinaire, à faire opérer son arrestation.

Par sa belle conduite et son courageux dévouement, le sieur Lamoureux,
suivant les témoignages des autorités, a rendu un service signalé à la justice

et au pays.
Le sieur Le Leizour, facteur rural à Saint-Brieuc (Côtcs-du-Nord), a sauvé

un homme qui était en danger de se noyer dans le port du Légué.
Le sieur Grimeau, l'actoui1 rural à Orléans (Loiret), a arrêté deux chevaux

emportés traînant les débris dc. leur attelage.
Le sieur Gascoin, facteur rural à Laval (Mayenne), a arrêté un cheval

emporté attelé à une voiture.
Le sieur Braconnier, facteur rural à Amance (Haute-Saône), a contribué,

par son zèle intelligent et empressé, à l'extinction d'un incendie.
Le sieur Duchaigne, l'acteur rural à Melle-sur-Béronne (Deux-Sèvres), a

fait preuve de zèle et d'empressement dans un incendie.
Le sieur Moreau, facteur rural à Gençais (Vifnne), s'est rendu maître d'un

cheval emporté attelé à une voilure renfermant trois personnes,

De tels actes honorent le corps des fadeurs tout entier. L'Administration
est heureuse d'avoir à les porter à la connaissance de tous les agents.

Lrs directeurs et les distributeurs sont invités à mettre à l'ordre du jour
des facteurs la belle conduite des sous-<igents dont les noms précèdent.

MEDAILLES D'HONNEUR DÉCERNÉES A DEUX FACTEURS RURAUX POUR ACTES

DE COURAGEUX DÉVOUEMENT.

Sur le compte rendu à l'Empereur, par le Ministre de l'intérieur, des
actes de courageux dévouement qui lui ont été signalés pendant le 2" tri-
mestre de 1861, et aux termes d'un rapport approuvé par Sa Majesté le
7 novembre dernier, des médailles d'honneur ont été décernées :

Au sieur Furgier (Jean), facteur rural à Surgères (Charente-Inférieure),
qui a couru des dangers réels en arrêtant un cheval emporté attelé u une
voiture dans laquelle étaient deux femmes.

Au sieur Haussois, facteur rural à Fontcnay (Deux-Sèvres), qui a égale-
ment couru des dangers réels en arrêtant un cheval emporté attelé à une
voiture.
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,1" DIVISION.
S» et 4e BUREAUI.

2» DIVISION.
1er BUnKAU.

RELEVÉ des mesures disciplinairesprononcées pendant le mois
de novembre 1861 par le Conseil d'administration des Postes.

1" PARTIE.-AGENTS.

I
NOMRRE ET QUALITÉS DES AGENTS.

I

"ÉTA1L
Service Service Service ™™>«

d'exploitation des dos bureaux
a Paris. départements. ambulants,

des
. „ n ,—»__^__—-~. uos

tn . t. ci

FATJTBS COMMISES. g 'S S JJ rt •= l'IIimiOXS
Commis. o

| 5 5 c S
. * o "? o-0 o

._ u i! « un .ïï -oa
1 2 3 4 S 6 1 8

Abandon a un facteur • 1 » » » » Retenue dc 2 jours de
d'uno portio des tro- traitement,
vaux qui incombentaux
directeurs.

Absence irrégulioro » u » 1 » » Retenues de i a 20 jours
de traitement.

Admission don3 le bu- » 1 ». » » Retenue dc 8 jours do
renu d'uno porsonno traitement,
étrangère au service.

Abus d'autorité ,.. » I » » <• » Rctenuo de 2 jours dc
tiuitcraent.

Approvisionnementinsuf- » 3 » » » » Retenues de 2 à S jours
usant do limbres-postos. do traitement.

Constatation Inexacte des » G » I » » Retenues de 2 a lu jours
produits sans contrôle do traitement,
et du contenu dos dé.
pèches arrivantes.

Dépèche expédiée sans » 4 » » » » Retenues de l et 2 jours
feuille d'avis. do traitement.

Dépêchesfermées et expé- » 1 » » » » Retenue de 2 jours de
diées avant l'heure ré- traitement,
glementaire.

Détournement momontn- » 1 » » » » Retenue de 8 jours de
née de fonds appartc-

„
traitement,

liant à la caisse du bu- •
reau.

A reporter I
» 23 » 2 » »
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NOMBRE ET QUALITÉS DES AGENTS.

»KTA1L
'

,
Service Service NATURE

Service des des bureaux

dM
d'exploitation «portement.. ambulants. ^

a Paris, '"" "T "T"
" ' "~ t -

I in
.1

7> . I - V I -
FAUTES COMMISES, g '3 I S i& '3 TOHITIOIIS.

Commis. § § ï «•« J
Q

1 234867 8
;

Report » 23 » 2 » »
t>

Erreurs nombreusesdans » » 1 » » » Retenue de 2 jours de
les travaux de mampu- traitement,
lotion. yl,

Faussedirectiondclettres, » 13 2 2 » » Retenues de-1 II 8 jours
dc chargements ct dc * detraitement,
dépêches.

Intempéronco ct incon- 1 » 1 » » 1 Chongemcntdcréaidence
duito. avecperted1oneolasse.

— Changementde li-
i

gne.—Révocation.

Irrégularitésnyontpu oc- ' » » » » » Remboursement do la
casionncr la perte d'un somme de 80 fr. I

chargement.
Irrégularitésdans le ser- » 1 » » » » Retenuo de 10 jours de

vice dos lettres pour traitement,
l'étranger.

Irrégularités dans lo ser- » 1 » » » » Retonue de 2 jours de
vice des articles d'ur- ' traitement,
geut.

Irrégularités en matière 2 f>0 4 G 1 » Retenues de 1 à 8 jours
do chargements. de traitement.—Aver-

tissement. — RlAmo
sévère.

Légèreté do conduite... » » » » » 1 Changement de service.

Lettre adressée a un col- » » » r » 1 Retenue de 2 jours de
li'guo soustraite a lo traitement,
taxe.

Manque d'égards envers » .1 » » » » Rotenue do 8 jours de
lo public. traitement.

Mauvaise confection de » G » 1 » » Retenue de 2 jours de
dépêches. traitement.

Manoauvresoyontpourbut » 4 » » » » Retenues de 2 a 8 jours
de dissimnloi leserreurs de traitement.
d'un correspondant.

A reporter 4 108 8 11 1 8
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NOMBRE ET QUALITÉS DES*AGENTS.

DÉTAU-
Service

*
Service NATURB

Service des des bureaux
d8s d'exploitation départements. nmbulonts. ^A Paris. ' ""—-^ '~~ "~ f"""

<» . g A
FAUTES COHMISOS. S 3 ,1 J ï 'S PUNITIONS..2 a d v y> a

Commis g 8 G "•= 8

4 2 3 4 5 fi 7 8"niiir i - i i j L _.
.

.i '— '——'- —- — — i.—... , - i, ,i

Report * 108 8 11 1 • 3

Négligence n faire réparer * 2 » 1 » » Retenue do 2 jours deles bottes rurales. I traitement.
Négligence persistante M 1 » » » » Retenue de 8 jours dedansl'envoides accusas traitement.do réception de char-

gement.
Négligence et manque de " 14 l » » » atténues do 1 a 8 jourssurveillance.'

de traitement.—Chan
geiiienl de résidente
sans dépression.

Négligence il soumeltrc " 1 » » » » Retenue de 2 jours iloau chargement d'office
liuitomint.une letlro contenont

des voleurs.
' Observation inconvcnonle " l » » . » netenuo de 2 jours doconsignée en marge traitement.d'une lettro émanant

dc l'Administration.
i Omisslond'envoid'unuvis » 2 » » » » |ictenue5 de 1 ot2 joursde versement d'article

de truitoinent.
,

d'argent.
Porte do lu conlinneo et » 1 » ,1 » » Changementdo résidencet

des sympathiesdu pu-
„veo pcl,,c <Vum , ),_"lic.
Changem. derésidenco
sans dépression.

* Récrimination inconver > » 1 » » » changenientdorésidencei nante envers des supé-
avec déchéance.f rieurs hiérarchiques.

k Rolové des objets mani- » 1 » »- » „ Retenue de 1 jour de* pulés irrégulièrement
traitement.' établi.

i| Retard arbitrais apporté » 1 ». » » Retenue de 8 jours deî au payementd un mon-
traitement.] dat d article d argent.

j A reporter..* 4 132 10 13 1 I 3
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NOMBRE ET QUALITÉS DES AGENTS.

DETAIL
•

Service Service
' NA™RE

I

Service des des bureaux !

des d'exploitation départements. ambulants. ^ j

à Paris. "" '""""^ *"" - '""""* """~" |

«î .
|

FAUTES COMMISES. S 'S S J" 7> 'S PUIUttlONS. I
S S ^ « S> S

Commis. 2 I c "« o
a ° .2 -3 u !

a
1 2 3 4 8 O 7 8

'" "" ' *i.._. . M ...i.... -—-. i ii «——_—. t i m •i i M .iw--—f

Report 4 132 10 13 1 3

Retard dans la réexpédi » 2 » » » x Retenues de 2 a 4; jours
liond unelettrechargée de traitement,
adiessuoposte-rt-falmUe.

Retords dans l'expédition » 7 » 2 » » Retenues de 1 b 3 jours
dc lettres, dc charge- de traitement.
nients et de dépêches, '

Sacs a dépêches non re- » 2 » » » » Retenues de â jours de
tournésa l'envers. traitement.

Torts graves de gestion. » la»»» Changementde résidonco

ToTA-wi 4 Ut 10 15 I 1 3

.

L--_!__L

Nombre d'agentspunis.. 177
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2« PARTIE. — SOUS-AGENTS.

NOMRRE ET QUA-AliS ~ï I

DBS S0US-A6ENIS.
,

I

DÉTAIL NATURE
Seri ice Service Service
d'exploi- des départements. desd" talion —«—** —^ bureaux de"

à Pons v -. . .
ambulants.

FAUTES COMMISES. — g= S B B B 3 ^ S S — PUNITIONS.
Poe- SkSg SS ff .& » §

_ ..,< «> r° 2 S S S *•« § Gordiens
leurs. to^^--<c g O.B ,3 de bureau.

1 2_ 3 4 8 6 7 8 9 10

Abandon momentané de* » » » » » 1 » Retenue de 4 jours do
dépêches. traitement.

Absence non autorisée.. * » » » 1 » » Cliangemenlderésidenco.
Abus de confiance » » 1 4 » » » » Révocation.
Dettes » »»»»»» 1 Changement dc service
Distribution confiée ides» » 1 8 » » » » Retenues de 2 jours de

tiers. traitement ou dc 2 h
8 fr.— Suspension de
fonctions pendant 8 j.

Inexactitude et insubor- 2 G 1 3 » 1 » * RclcnucsdclaSjoursde
dination. traitement.—Change-

ment do résidence et
retrait do la haute-
paye.—Radiation des
cadres.—Révocation.

Infraction aux règlements » » » » » > i » Rctcnuo de 8 jours do
- sur lo police dos ehe- traitement ct chango-

mins de fer. ment de résidence.
Intempérance > » » 13 » » » » Rotcnucsdc2a8francs.

—Suspension de fonc-
tions do 8 a 18 jours.
Radiation des cadres.
— Révocation.

Interruption momentanée » 2 » > » » » » Rotcnuc do 1 jour de I
dons le .cours do la Iroilomcnt. I
tournée. I

Interversion des tournées. » » » 1 » » » » Retenue do 3 francs.
Lettre recueillie et dis- » » » 2 » » » » Révocation,

tribuable en cours de
tournée non revêtue !

d'un chiffre-taxe. I

Livraison irr<5gulière d'un I» »»1 »»">» » Privation do la haute-
chargement. " paye.

Mauvaise livraison (te let- » 1 » » » » » » Retenuo do 2 jours do
très. traitement.

A report ar,,,.,,- 2 9 3 32 • 2 2 il
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I j
NOMBRE ET QUALITÉS

DES SOUS-AGENTS.

DÉTAIL " NATURE ".
Service Service Service !

d'exploi- des départements. des
des _______ ^ , .

des '
tation <*" "ll **—-^ —. bureaux

o Paris.
. .

ambulants. J

FAUTES C0UB11S-S. 2,2. S J §
K

£'$2
o — PUNITIONS. '

v
1"? Is lg g, s.s> gloc- -So-lëg S ÏK | Gardiens

teurs. I*-» *- * * g ^ g t-> de bureau.
ti 2 3 _4 b 6 7 8_ 9 10

Report 2 93 32»22 1

Négligence il rentrer nu „ » » 2 » » » » Retenuo de 1 fr.—Chan-
bureuu a l'issue des gement de tournée,
tournées.

Négligence et manque- „ 1 2 0 » » S » Retenues de 2 a 8 jours
ment dans le service. de traitement ou de 1

a 3 fr. — Suspension
de fonctions pendant
16 jours. — Radiation
des cadres.

Propos injurieux tonus .,, » i 3 » » » » Retenuo de3fr.—Chen-
il l'égard d'un cheflue- gement do résidence,
rarcluquc ou d'un ca- — Révocation,
marade.

Retards dans le serx ico dc » 1 » G » » » » Retenues de 2 jours do
lu distribution A donu- traitement ou dc 2 a
cilc. 3 francs —Suspension

do fonctions pendant
I 1 mois.

Retard occasionné ù des ,, » » » 1 »
'

» Retenue de 3 jours do
dépêches. traitement.

TOTAUX 2 11 6 52 1 2 7 1

Nombre de sous*agents
punis 82



BULL. MENS. N° 76. 482 -
3» PARTIE.

Exécution de l'article 1470 de l'Instruction générale,
ct du § 4 de ta circulaire n%'ùO, Bulletin n» 24.

application d'amendes.

NOMBRE DE CONTREVENANTS

ATTACHES AU SEUVICB

NAfUIIE ,_—^-____^ ^ H0HIA1T

I
.. -

desdex- des
hs& HAUTES COMMISES. !,.,,.„..„., U vh A M 11 P. D E S.

ploitation départe- bl»cuux

à Paris. monts. am"
bulants.

1 SI 3 4 8

Omission d'annulation do timbres- » 4.-2 » Amende* de 1 ceniuno
postes. à 4 fr 72 c.

f
Application irregulièred'im timbre » » 05 Amendes de 10 centimes

d'affranchissement sur des let- à t> fr. 10 c.
tros a destination do l'étranger,
par des agents non comptables.

TOTA.UX
» 482 Go

Paris, imprimerie Paul Dupont, rue de Gronello-Saint-Honoré, 48.
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TABLE ALPHABÉTIQUE

DES MATIÈRES

CONTENUES DANS LES 6 PREMIERS VOLUMES

BU

BULLETIN MENSUEL.

(De Septembre 1853 à. Décembre 1861 inclusivement.)

ABANDON de fonctions.
Par crainte d'uno épidémie 3 » » 116 lor

ABONNEMENTS au Bulletin mensuel do l'Administra-
tion. (Voir BULLETIN mensuol.) .

ABONNEMENTS aux journaux.
Interdiction aux agents do s'immiscer dans les

abonnements aux journaux cl dans les gérances
d'affaires étrangères au service. — Rappel des dis-
positions dos articles 1486 et 1487 de l'Instruction 29 73 23 à 27 8 et 9 3e
générale 50 » » 362 4«

ABONNEMENTS au Moniteur des communes, au Bul-
letin dos lois et au Bullotin des arrêts de la Cour
do cassation.

L'envoi du prix d'abonnement à ces publications
doit faire l'objet non pas de mandats d'articles d'ar-
gent, mais de récépissés-mandats 46 I 134 9 222 et 223 -e

ABSENCE des agents. (Voir CONGÏS.) ' j

ACCUSÉS de réception.
N° 196 sexies des bureaux ambulants.— Doivent

6tro envoyés, chaque mois, aux inspecteurs dépar-
tementaux 24 59 5 et 6 328 2«

Mode de classement des accusés de réception '

n° 196 sexies envoyés par les inspecteurs départs-
(mentaux à l'Administration 44 121 li 121 4»

Recommandation adressée aux directeurs des bu-
reaux sédentaires correspondant avec les bureaux

tambulants de Lyon à Marseillo 1», aux accusés do
réception 7«» » » 39. 6»

1 1
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INDICATION

g _. G*

g S g. S S B.O g
_• el af'5 °6 I
3

_.
3

_ a g a ^
"f" S" Bg.u la page. "
O' «—

w
3— _^ a) 13 o>ni T3 ^^^^^^__ ___

!36 » ' 389 3°
57 » » 2.8 5°
r>2 » » 408 5e
63 » » 437 .V>

6i » » 48,1 5e
65 » » 50 Ge

07 » » 98 0e
72 » » 289 et 290 6«
74 » » 377 G°

76 » » 474 et 475 G"

ADMISSION aux emplois.
Certificats à produiro par les instilulours com-

munaux qui sollicitent l'emploi do directeur dos
postes.... 18 -il » 53ol54 2»

ADRESSE des lettres et paquets.
1 ^ 4 54 » 144 1er

Les lettres dont l'adresse indique l'objet no peu-| 22 54 15 a 18 249 et 250 2°
vent être distribuées qu'au bureau j 33 56 12 à 15 279 et 280 2°

Lettres dont on veut rectifier l'adresse avant
expédition. — Formalités à remplir dans les bu-
reaux du service d'exploitation à Paris et aux

__ __
251 et 254) „gares de chemins do fer

.
22 54 22 et 23^ ^-J* 2»

Libellé de l'adresse des paquets d'échantillons.
— Confusion à éviter entro la marque de l'expédi-
leur et l'adresse du destinataire

._.
32 80 1 a 4 161 et 162 30

Lettros adressées sous des initiales. — Ne doi-
vent pas être admises à la formalité du chaige- _..„„..ment; 33 83 7à 10 211 et 212 3"

Adresse incomplète dos lettres à dcslmation de
Paris. — Invitation aux directeurs d'intervenir à
ce sujet auprès des expéditeurs 62 » » 391 5»

Toutes les fois qu'il aura été annexé aux échan-
tillons une bande libre de papier ou do parchemin
pour recevoir l'adresse de ces échantillons et l'ap-
position du timbre à date et du timbre oblitérant,
ces timbres devront être apposés sur ladite bande
au lieu de l'être sur l'échantillon 67 » » i9 ct 80 6«

AFFICHES. (Voir Avis au public.)
AFFICHES manuscrites. (Voir AFFRANCHISSEMENTSet

IMPRIMÉS.)

AFFRANCHISSEMENTS.

Par les timbres-postes. — Le poids des figurines
doit être compris dans la pesée de lettres . 1 45 » 6 1er

Les avertissements des percepteurs aux contri-
buables pement être affranchis aux taux des im-
primés, malgré les indications manuscrites qu'ils
eomporteht 8 5 < 7 360 I"'
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Les mêmes avertissements expédiés par les re-
ceveurs généraux ct particuliers jouissent du même
bénéfice 12 21 10 532 1er

Journaux à destination de l'étranger insuffisam-
ment affranchis au moyen du timbre do l'enregis-
trement 9 11 13 à 16 415 et 416 1er

Lettres affranchies au moyen de timbres-postes.\
— Vérification de la régularité de l'affranchisse-
ment. — Constatation du résultat de cette vérifi- 10 13 5 et 6 442 1er
calion. — Confusion à éviter dans l'emploi des 13 26 6 559 et 560 1"
timbres P. P., P. D. et P. F. ou dans l'inscription
des mots : Affranchissementinsuffisant

Imprimés dont l'affranchissementest devenu in-
suffisant par suite do changement de résidence ou
de vice d'adresse 18 42 6 et 7 56 _e

Affranchissementpréalable dos journaux, impri-
més, échantillons et papiers de commerce ou
d'affaires 11 18 22 494 1er

Imprimés, échantillons et papiers d'affaires in-
suffisamment affranchis avec des timbres-postes
frappés d'uno laxe égale au triple de l'insuffisance. 11 18 22 494 1er

i 11 18 37 499 1"
Indication du poids et du prix perçu au dos des/ ., 30 i et 2 587 et 588 lor

objets affranchis on numéraire .-
(

3q 103 6 453 3,
Chargements insuffisamment affranchis au moyen

de timbres-postes 12 20 16 à 19 528 et 529 1er

Timbro d'affranchissement à appliquer sur la
suscription des objets affranchis à destination do J I

l'extérieur 14 29 1 à 4 585 à 587 lor
Affranchissement des ouvrages de librairie pu-

bliés par livraison paraissant périodiquement.... 14 30 5 589 et 590 1er
L'affranchissement dos journaux, imprimés,

échantillons et papiers de commerce ou d affaires
doit être effectué en numéraire lorsque ces objets
sont présentés au guichet dos bureaux 15 32 22 621 1er

Constatation do la taxe d'affranchissement des
journaux, imprimés, etc., sur les listes nominatives. 19 47 1 à 12 121 à 126 2e

Affranchissement des journaux et ouvrages pé-
riodiques. — Moyen de savoir dans quelle catégorie
ils doivent être classés, en ce qui concerne la taxe
apercevoir 20 50 1 à 12 165 à 167 2e

Affranchissement des affiches manuscrites ou
imprimées on partie seulement 20 50 16 168^ 2°

Correspondances pour l'étranger, insuffisamment
affranchies en timbies-posles, et sur lesquelles un
timbre d'affranchissement a été irrégulièrement
apposé par un agent non comptable 24 59 1 à 4 327 et 328 2»
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AFFRANCHISSEMENTS.(Suite.)
« —

Des formules de billets à ordre ct de lettres de
change et do voiture imprimées en partie et non
encore remplies 26 66 11 à 13 393 2e

Des partitions et feuilles do musiquo manuscrite. 26 66 14 à 16 394 2e
Les journauxinsuffisammentaffranchis au moyen

du timbre do l'enregistrementsont passibles d'une
taxe â;ale au triple dc l'insuffisance 29 73 14 6 3e

Les contraintes comminatoires et les avis offi-
cieux adressés aux débiteurs des communes et des
établissements de bienfaisance sont soumis au I

tarif des imprimés 30 75 1 ct 2 55 et 56 3e I

Lettres revêtues do timbres-postesd'une valeur I

insuffisante. — Modification do 1 annotation à porter!
sur ces lettres I 38 100 1 et 2 430 3e

Affranchissement en numéraire d'imprimés à)
destination do l'arrondissementrural du bureau ouf 40 106 5 486 3e
ils ont été déposes.— Inscription du montant de lai 45 125 22 a 26 167 4e
perception sur le relevé n° 262 )

Objets do correspondance de la ville pour la ville)
ou l'arrondissement rural du bureau, insuffisam-f 40 106 5 bis 486 3°
ment affranchis on timbres-postes.— Complémentl 45 125 8 à 11 164 4e
de taxa à appliquer

Affranchissement do journaux au moyen du tim-
bre do l'enregistrement. — Autorisation préalable
à donner par les inspecteurs aux éditeurs qui dési-
ront profiter des facilités résultant do co modo
d'affranchissement 45 122 1 à 3 150 et 151 4e

Echantillons et papiers d'affaires sur lesquels des
annotations manuscrites ont élé ajoutées. — Taxe
supplémentaire à percevoir 46 131 1 et 2 208 et 209 4°

Affranchissement des lettres chargées 47 135 3 ot 4 248 40
Dos valeurs déclarées 47 135 10 249 4°
Do l'avis de réception demandé par l'expéditeur) 47 135 26 à 29 251 et 252 4e

d'un chargement 48 137 7 287 et 288 40
Emission do timbres-postesà 1 centime pour l'af-

franchissement des imprimés 62 188 1 a 5 387 a 389 5°
Interprétation donnée à l'article 4 do la loi du

25 juin 1856 62 » » 392 50

Affranchissement des cartes-portraits photogra-(
gg

19>8 4 * 6 7 ^g8 <!°

phléS
• I 72 » » 278 et 279 fje

Modification appportée à la rédaction de l'étal
n° 29 des ports payés. — Forcements en recette
à appliquer en cas d'omission de constatation dc
recettes 67 205 1 et 2 77 6e

AGENTS à la nomination des préfets.
Informations à prendre sur .les candidats pour

es emplois à la nomination des préfets, ct sur les
personnes à charger d'intérims 4 53 » 124 et 125 1er
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___________ i

Mise en jugement. — Nécessité d'uno décision du
Conseil d'État ou d'une autorisation de poursuites
délivrée par le Directeur général des postes 2 » » 44 et 45 Ie'

Interdiction aux agents des bureaux ambulants
do s'immiscer dans aucuno industrie ou entreprise
commerciale.! 8 1 12 345 ot 346 1er

Agents malades, décédésoususpendusdefonctions.
— Mode dc remplacement provisoire de ces agents. 17 39 8 à 15 5 à 7 2»

Attachés aux bureaux ambulants. — Obligation
d'être exactement rendus à leur poste aux heures
prescrites 23 56 1 à 6 276 et 277 2»

Responsabilité des agents par qui sont fournis
des renseignements inexacts donnant lieu à la
constatation de contraventions 28 72 6 479 28

Interdiction aux agents des postes dc s'immisceri
dans les abonnements aux journaux ct dans lesJ

„„ „„ ,,» . „_ o nr o o0gérances d'affaires étrangères au service.—Rappel)^
-tra 7«

des dispositions des articles 1486 et 1487 de l'in-\ dU * » dw
slruclion générale )

Préposés des postes aux gares. — Font partie du) 31 -R „„• . 0<) ... , .,„ o0personnel du servico départemental S sup. /b M a -1 "* el lld A

Chefs do brigade et commis dirigeants sous les)
ordres desquels se trouvent placées plusieurs sôricsf 31 . ,„ „. «.- oeou fractions de brigade. — Attributions et autoritôlsup. * * " à
de ces agents

Agents impliqués dans les affairesde réclamations
do lettres. — Compte ouvert à ces agonts.— Relevé
trimestriel dos affaires à fournir par les inspecteurs. 43 114 4 à 13 75 à 77 4»

Assignations reçues par les agents des postes... 56 168 » 160 ot 161 5°
Souscription indûment ouveito par un facteur

dans les rangs des agents 61 » » 369 5°
Constatation de l'époque à laquelle les agents des

postes du service métropolitain appelés en Algérie
cessent tlo toucher leur traitement dans la mé-
tropole 71 216 1 à 5 240 et 241 6e

Aclc do courageux dévouement d'un agent 71 » » 377 6"
AIDES dans les bureaux simples.

Renseignements à fournir sur les sujets présentés
pour les tondions d'aide dans les bureaux simples. 23 56 9 à 11 278 ot 279 2e

ALGÉRIE.

Le service des postes on Algérie est placé dans les
attributions du Ministère de l'Algérie ot dosColonies. 57 » » 214 5e

Organisation du service des postes on Algérie.... 57 » » 214 iV 219 5e

ALMANACH des postes.
Doit être considéré comme document do service. 3 » » 70 1er
Almanach pour l'annéo 1857. — Instructions re-

latives à l'impression ct à la publication de ce
document 12 20 1 à 4 525 ct 526 1er
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Envoi aux inspecteurs d'un exemplaire de l'Aima-1 , _ ^g8 .„nach à l'usage de Paris, et demande de deux exem-J .z M
gi>« «„.plnires de l'Almanachpublié dans leur département.) *

Dislribulion de cet Almanach pour 1857. —Avantages résultant de la publicité donnée aux no-
tions générales sur le service des postes 18 42 11 à 13 59 ot 60 2o

18 » » '1 et 'î2 2e
Relové, par département, do la distribution do 30 » » 68 et 09 3e

l'Almanach des postes. — 1857,1858, 1859, 1860 ets 42 » » 58 a 00 4e
1861 54 » • 83ot8* 5e

67 » » SI a 83 6»
Almanach pour 1858. — Dispositions à prendre

pour son impression ct sa distribution 24 58 14 à 22 322 à 327 2e
Relevé à fournir du nombre d'Almanachs do-) 24 » » 343 2e

mandés et distribués par les facteurs ^35 » »
347 3"

Additions à fairo aux notions générales sur le
service, introduites dans l'Almanach 26 66 17 ct 18 394 2°

Traité passé avec M. Mary-Dupuis, imprimeur à
Noyon, pour la fourniture de l'Almanach des pestes
pendant 12 ans 27 68 26 à 29 423 ct 424 2e

Extrait du traité passé avec M. Mary-Dupuis ... 27 » » 436 à 438 2°
Distribution do l'Almanach pour 1858. — Notions

étrangères au service qui peuvent y être insérées.. 30 74 14 à 18 52 à 54 3e
Convention conclue entie M. Mary-Dupuis, im-

primeur à Noyon, et M. Oborlhur, imprimeur à.
Ronnes, pour l'impression ct la confection de l'Al-
manach des postes dans trente-doux départements. 33 83 11 à 14 212 et 213 3«

Almanach des postes do 1859. — Disposilions a
prendre pour sa rédaction, son impression ct sa
distribution 35 91 3 à 13 333 à 338 3«

Exécution do l'article 9 du traité passé avec
M. Mary-Dupuis. — Recommandations a ce sujet
adrosséas aux inspecteurs 39 » » 467 et 4C8 3e

Almanach de 1860.—Dispositions à adopter pour
sa confection 49 liO là9 321 à 323 4e

Avis do la résiliation du marché passé par l'Ad-
_

I

ministration des postes avec M. Mary-Dupuis pour I
la fourniture de l'Almanach dos posles, et do la I

concessionfaite a M. Oborlhur, imprimeurà Ronnes,
du privilège de colto fourniture 59 » » 290 5e

Almanach dos postes de 1861. — Dispositions à
adopter pour sa confection 59 » » 290 ot 291 5e
Etat du nombre d'Almanachs des postes pour 1861,

à, fournir à l'Administration 65 » » 16 6e
Almanach des postes de 1862.—Dispositionsa adop- 71 » » 244 et 245 6°

ter pour sa confection et sa distribution, \ 76 » » 4i4 6°

AMENDES et frais judiciaires.
Rédaction des déclarations do consignations ct I

de versements d'amendes et de frais judiciaires... 1 46 » 9 1er I
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Amendes applicables à l'expéditeur d'une lettre
contenant des valeurs dont l'insertion dans cette
lettre est défendue 47 135 43 255 4e

Recouvrements d'amendes et frais judiciaires. —
Contrôle des états n° 162, par les inspecteurs. —Comptabilité des frais judiciaires. — Dépense et
recette. — Contrôle des déclarations n° 903 par les
inspecteurs.— Compte mensuel sommaire du mon-
tant des recouvrements d'amendes et d'avances de
frais 53 158 7 .à 15 19 à 21 5e

ANNOTATIONS à l'Instruction générale. (Voir INSTRUC-

TION généralo).

ANNOTATIONS au Bulletin mensuel. (Voir BULLETIN
mensuel).

ANNOTATIONS au Manuel des franchises. (Voir MANUEL
des franchises).

ANNUAIRE des postes.

Avis do sa publication 6 > » 281 ot 282 1er
Corrections à effectuer 7 » » 326 ot 327 1er
Publication d'un supplément mensuel à l'An-

nuaire dos postes 35 » » 345 ot 346 3°

APPROVISIONNEMENTde centimes. (Voir CENTIMES).

APPROVISIONNEMENTdc chiffres-laxes.(Voir CHIFFRES-
TAXES.)

APPROVISIONNEMENTdo limbres-postos.( VoirTIMBRES-
POSTES.)

ARMI.ES.

Taxe des lottres expédiées des arméesà l'étranger
pour la France .' 8 2 6 à 8 349 1er

Taxe des correspondances à destination de l'ar-
miie d'Italie 45 » » 174 et 175 4e

Journaux, imprimés et échantillons à destination
de l'armée d'Italie. — Ceux de ces objets qui se-
raient trouvés à la boîle insuffisamment affranchis
doivent être classés dans les rebuts journaliers.... 46 127 1 à 3 196 4°

U est intordit d'expédier ou de donner cours à
des valeurs cotées à destination des armées à l'é-
tranger ou dans les colonies 46 128 1 à 4 197 4°

Interdiction exceptionnelle de délivrer dos man
dais d'articles dc sommes au-dessus de 200 fr.
pour l'armée d'Italie 46 » » 237 4»
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Il n'est pas reçu do valeurs déclarées à destina-
tion des armées à l'étranger 47 135 13 249 4°

Correspondances originaires ou à destination des
forces militaires françaises en Chine 52 152 1 à 14 412 à 415 4°

Lettres adressées en France par des militaires de I

l'armée d'Italie détachés dans les villes de la Sar-
daigne où il n'existo pas do bureau do poste mili-
taire français 54 161 16 à 18 73 5e

Règlement concernant la franchise de la corres-
pondance de service échangée entre les fonction-
naires du département do la guerre employés enFrance et ceux attachés au corps expéditionnaire
en Chine 58 179 2 à 12 245 à 250 5°

Application de ce règlement 68 207 let2 115 6o
Prolongation des délais do payement et do rem-boursement des mandats do poste délivrés par les

trésoriers-payeurs du coips expéditionnaire de
Chine à destination do France ct d'Algérie 63 192 1 424 et 425 5e

ARRÊTÉS do vérification des inspecteurs. (Voir VÉRI-
FICATION des comptes spéciaux et COMPTABILITÉ.)

ARRÊTÉS ministériels. (Voir Lois.)

ARTICLES d'argent.

Détournement et emploi frauduleux de mandats
d'articles 2 » » 51 l°r

Provenant ou à destination des personnes rete-
nues dans lesprisonsou recueillies dans les hôpitaux 3 » » 73 ct 74 1er

Avis de versement. — Doivent êtro signés par
les directeurs eux-mêmes 4 58 » 163 et 164 1er

Conservation des registres à souche n° 16 pen- 5 62 » 236 et 237 1er
dant 8 années. — Recommandations à co sujet....) 8 3 » 350 ot 351 1er

Mandats dressés irrégulièrement 19 46 42 117 2e
Les mandats périmés et visés pour date doivent

être frappés d'un timbre spécial 19 48 1 à 5 127 ot 128 2e
Réduction des délais de payement et de rem-

boursement pour les mandats délivrés en Algérie,
à destination de la France 28 64 1 à 4 366 à 368 2e

Payement des mandats. — Mention à faire des
pièces justificatives sur le vu ou la production des-
quelles le payement est effectué 25 64 S 368 Ct 369 2«

Recommandations relatives à l'établissement des
comptes n»' 662 et 50. — Mandats annulés à join-
dre aux comptes n° 662 25 64 6 à 8 369 et 370 2e

Précautions à prendre par les inspecteurs pour
l'envoi à l'Administration des comptes n°s 662 et 50
ot des pièces à l'appui 25 j 64 9 370 et S71 2e
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ARTICLES d'argent. (Suite.)

Etiquette n° 610 exclusivement réservée à l'envoi
par les inspecteurs, à l'Administration, des comptes
n05 662 et 50. — Envoi do ces comptes à l'inspec-
teur du département, sous bandes revêtues du
contre-seing des directeurs 27 09 là6 427 et 428 2e

Examen par les inspecteurs des comptes n°« 662
ct 50. — Modifications apportées aux colonnes du
relové n° 717. — Tableau récapitulatif ajouté au
comptonosO 27 69 7à9 428 à 430 2»

Mandats destinés pour les directeurs de journaux
à Paris. — Soins à apporter dans l'établissement
decesmandats 27 69 10 430 Ot 431 2e

Recommandations relatives à l'établissement dos(
mandats, à l'emploi de la formule n» 36, à l'onvo» 31 1 -„ 2i à 26 125 à 128 3"
des avis nos 736 et 736 bis, à la remise des avisJsup.)
d'autorisation do payement

Attribution aux inspecteurs des départements de
la vérification sommairo des comptes d'articles
d'argent 33 84 1 et 2 214 à 216 '

3e
Envoi aux inspecteurs des comptes sommaires

n»8 51 ct 52 33 84 3 216 3o
Vérification par les inspecteurs des comptes

n»5.51 ol52 33 84 4 216 3e
Établissement par les inspecteurs des certificats

nos 263 ct 275 33 84 5 216 3e
Rapprochement par les directeurs comptables

dos certificats nos 263 et 275 dos bordereaux n° 40-
32, ct envoi do ces certificats joints au bordereau
mensuel no 12 bis 33 84 6 216 3°

Exception en ce qui concorne l'Algérie, les co-
lonies, l'arméo d'Italie et les échelles du Lovant... 33 84 7 217 3° I

Los directeurs peuvent délivrer au même en- I I

voyeur autant de mandats que cet envoyeur on I

demande pour le mémo destinataire 35 93 1 341 3e
Les directeurs peuvent délivrer des mandats

non-soulomont à destination de Cayenno, mais
aussi pour les localités dépendant de la colonie. I

— Ces mandats peuvent être délivrés aussi bien au
profit dos transportés des bagnes, qu'au profit dos
transportés politiques 35 93 2 341 38

Duplicata de la déclaration do versement n° 903,
à envoyer à l'Administration, annexé à la lettre
n« 517 35 93 3 342 3e

Los directeurs peuvent délivrer des mandats
adressés sous une dénomination indiquant une
maison de commerce, une société, une entreprise,
un office, un ordre, une communauté ou un éta-
blissement quolconquo, sauf aux porteurs des
mandats à fournir les justifications nécessaires.... 35 93 4 342 et 343 3e

l
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Les signatures de deux témoins apposées tant sur
le mandat que sur.le registre n° 17, no remplacent
pas les pièces justificatives exigées pour la constata-
tion de l'individualité du destinataire d'un mandat. 35 93 «> 343 et 344 3»

Les adjointspeuvent toucher des mandats adressés
aux maires sans être munis do procuration 35 93 6 344 3"

L'intermédiaire des vaguemestres n'est pas obli-
gatoire pour les envois d'argent que les militaires
effectuent par la poste 35 93 ' 311 et 345 3e

Envoi à l'Administration du mandat ot de l'avis
do versement no 736 joints à la formule no 36,
en cas de désaccord entre la somme indiquée au
mandai et la somme inscrite à l'avis déversement... 38 101 1 et 2 430 cl 431 3e

Obligation do faire apposer la croix du desti-
nataire qui no sait pas signer, tant sur le mandat
que sur le registre no 17 38 101 5 et 4 431 et 432 3°Le remboursement d'un mandat peut être fait al'envoyeur, sur la production du mandat délivré
ct delà déclaration do versement, ot, à défaut dc
cette déclaration, sur la présentation d'un certi-
ficat d'identité 38 101 5 et 6 432 et 433 3o

Les inspecteurs doivent drossor des états n° 80
quater, lors mémo qu'il n'a pas été pris ni retenu
de fonds do subvention dans leur département.... 38 101 7 ot 8 433 3o

Le payement des mandats do poste adressés à
un négociant en étal do faillite doit êlre effectué
ontro los mains dos syndics, sur la justification dc
leur qualité 38 loi 9 et 10 43i 3e

Délais dc conservation dos registres à souche
no 16. — Tableau récapitulatif du compto n° 662.
— Vérification sommaire dos inspecteurs 38 101 H à 15 434 à 436 3°

Mandats présentés au payement par une per-
sonne non domiciliée.—Le certificat du maire d une
commune quelconque suffit .— Peut être remplace
par doux témoins 43 117 1 et 2 97 ot 98 4e

Validité des procurations données d'une manière
générale pour loucher lo montant des mandais do
poste 43 117 3 et 4 98 ot 99 40Le certificat d'identité demandé pour le rembour-
sement d'un mandat a l'envoyeur peut être remplacé
par l'attestation do deux lémoins, soit par celle du
directeur que le déposant est connu do lui 43 117 S 99 40

Mandats adressés sous la raison sociale d'une
maison de commerce. — Extrait de l'acte de société
déposé au bureau 43 117 6 99ctl00 40

Renvoi à l'Adminislralion après les délais fixés
par l'article 1362 de l'Instruction générale des
mandats régularises ou des autorisations de paye-
ment non réclamés, ainsi que des avis de verse-
ment pour des mandats au-desbus de 200 francs
non payes 43 117 7 100 4»



.
497 —

INDICATION

2 9 81 Sg.5
.

i
ÏS Hï ïSs do a
§•_ 3 S s s _

H
S

_, 3 3 3 O-B r ° a

w w «

ARTICLES d'argent. (Suite.)

Registres dos mandats. — Les demandes d'appro-
visionnement doivent être formées un mois avant
l'épuisement présumé de ces registres 43 117 8 100 et 101 4e

Mandats a faire régulariser.— Doivent être trans-
mis à l'Administrationpar les directeurs 43 117 9 101 4e

Mandats égarés, perdus, déliuits ou irréguliers.
— Modo d'envoi à l'Administration des réclama- I I

lions concernant lesdits mandats 43 117 I 10 j 102 4e
Mandats adressés a dos marins ou militaires de I

la marine dans les ports de France ou à dos déte-
nus auxbagnes.—Extensiondes délais de payement
cl do remboursement 46 134 là3 219 ct 220 4e

Création d'un timbre spécial pour lo visa des
mandats périmes 46 134 4 ot 5 220 et 221 4°

Les chiffres latéraux dos mandats doivent être
enlevés lorsqu'il s'agit do sommes supérieures à
200 francs 46 134 6 221 4e

Le bureau auquel parvient par eriour un mandat
régularisé ou une autorisation dc payement doit en
faire immédiatement lo renvoi, 46 134 7 221 et 222 40

Mandat dont le payement est réclamé par des
tiers fondés de pouvoir ou autorisés, ou par dos
héritiers ou ayants droit. — Marche à suivre à
l'effet d'éviter aux porteurs do ces mandats la pro-
duction do pièces justificatives 46 134 8 222 4°

Mandats délivrés à tort pour prix d'abonnement
au Moniteur des communes,au Bulletin des l'ois, etc. 46 134 9 222 cl 223 4°

Mandats pour l'armée d'Italie. — Interdiction
exceptionnelle do délivrer dos mandats do sommes
au-dessus do 200 francs 46 » » 237 4°

Modification introduite au verso du talon des
„mandats 50 145 1 et 2 357 ot 358 4e

Il est interdit aux directeurs do so fournir réci-
proquement dos fonds de subvention pour lo paye-
ment des mandais 50 145 3 et 4 358 et 359 4e

Suppression du talon ajouté aux mandais d'ar-
ticles d'argent et création d'un bulletin de contrôle
des mandats délivrés 52 156 1 ct 2 427 et 428 4o

Opérations relatives à la délivrance des mandats. 52 156 3 et 4 428 4°
Opérations qui suivent le payement dos mandais. 52 156 5 à 11 428 a 430 4°
Conservation pendant huit ans ,

dans les direc-
tions, des registres no 17 53 160 1 à 3 35 et 36 5e

Modification apportée dans la tonu- du registre
no 17 53 160 4 36 {>o

Instructions concernant les bulletins de contrôle
no 50 bis et les comptes no 50 ct no 662 53 160 5 à 7 36 et 37 5e

Mandats d'articles d'argent frappés au rocto d'un
timbre à 10 centimes, maculé, et au verso du timbre
à 35 centimes 53 160 v 57 5e
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ARTICLES d'argent. (Suite.)
Les facteurs ruraux sont autorisés à accepter des

particuliers, habitant les communes rurales, pro-
curation de toucher les mandats d'articles d'argent
adressés à cesparticuliers.—Modèles deprocurations. 55 166 » 119 à 121 5«

Ces procurations sont exemptes du timbre 56 » » 168 et 169 5e
Payement de mandats. — L'attestation de deux

témoins remplace le certificat d'identité 59 181 1 286 et 287 5e
Mandat indiquant pour lieu do destination lo nom

d'une commune sans désigner le bureau qui la
dessert 59 181 2 287 50

La lettre-formule n° 517 accompagnant les en-
vois de registres de mandais doit être transmise à
l'Administrationpar l'intermédiaire de l'inspecteur. 59 181 3 et 4 287 ot 288 5°

Communication aux tribunaux des portions de
registres n° 17 portant des acquits argués dc faux. 59 181 5 288 5e

Nomenclature des militaires, marins et agents
des services divers do la marino au profit desquels
peuvent être délivrés des mandats d'articles d'argent
à destination des colonies 59 181 6 289 5e

Dispositions des signes qui distinguent chaque
bureau de Paris 59 181 7 289 5e

Etal indiquant les grades ou emplois des officiers,
employés ou agents qui, dans les divers services de

1 la marine, sont assimilés aux marins ou militaires. 59 » » 295 58
Modifications dos avis adressés pondant la sep-

tième année de la délivrance des mandats, aux en-
voyeurs, des sommes présumées non payées aux
destinataires. — Les envoyeurs doivent représenter
les mandats 60 183 1 et 2 319 et 320 5o

Les inspecteurs, en Algérie, doivont opérer la
vérification sommaire dos complos spéciaux des ar-
ticles d'argent 60 183 8 320et321 5e

Les femmos et les mineurs ne peuvent être té-
moins pour le payement de mandats adressés à des
personnes illettrées 60 183 4 321 5e

Prolongation dos délais do payement et do rem-
boursement des mandats do poste délivrés par les
trésoriers-payeurs du corps expéditionnaire do
Chine, à destination de France et d'Algérie 63 192 1 424 ot 425 5e

Confection des bulletins no 50 bis à surveiller
par les inspecteurs. — Renvoi aux directeurs des
paquets contenant des bulletins irréguliers 63 192 2 425 5e

Recommandations relatives à l'envoi des mandats
joints à la formule ne 36 63 192 3 ot 4 425 ot 426 5e

Modification apportée dans la vérification des
articles d'argent. — Suppression des bulletins de
contrôle no 50 ois et de l'étiquette no 610 6is 65 201 là3 12 et 13 6»

Mesures prises pour la répression des irrégula-
rités commises dans les opérations relatives à
l'émission des mandats 65 201 4 13 et 14 6c

l
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ARTICLES d'argent. (Suite.) ' _L _L_?

Avis de versement de sommes au-dessus de
200 francs envoyées à tort aux bureaux de distri- '

,bution 65 201 5 14 6"
Création d'une lettre imprimée destinée à préve-

nir les directeurs comptables de l'«nvoi des re-
gistres de mandats timbrés .. *

68 2Û9 1 et 2 127 et 128 6e
Modèle de cette lettre .- '68 » » 132 et 133 6e
Procuration donnée par plusieurs personnes pour

toucher un ou plusieurs mandats 68 209 3 et 4 128 et 129 6*
Création d'un état ou inventaire des formules de

mandats existant dans un bureau au moment de la
clôtuie de gestion, soit par suite de mutation d'eoV 1

ploi, de décès, etc., soit par suite do suppression
de bureau ou de conversion de direction en distri- *

bulion 73 224 1 ct 2 304 à 306 6"
Modèle de cet état 73 » » 319 6«
Rappel de la décision ministérielle du 10 mai

1861 s
qui élè\e à 10O francs, pour les bureaux

dont le produit mensuel de la taxe des lettres esl
inférieur à 500 fiancs, le maximum de leur en-
caisse au moment du dernier versement du mois.
— But principal de celte décision 73 224 3 306 6e

Inscription au répertoire établi pour la corres-
pondance arrivante et partante, de la'sortie et de
la rentrée des mandais transmis à l'Administra-
tion en visa ou en régularisation 73 224 4 307 6e

Irrégularités remaïquées dans la rédaction des
formules no 36 73 224 5 et 6 307 et 308 6e

Durée des délais de payement cléteiminée d'à-
,près la qualité du destinataire et non d'après colle

de l'envoyeur 73 224 7 308 6e
Modification à faire à la circulaire n° 11, Bulle-

tin mensuel n° 9, et aux articles 1412 et 1413 de
l'Instruction générale, et à la circulane n° 117,
Bulletin meusuel n° 43, concernant la conserva-
tion pendant huit ans dans les bureaux de poste,
des registres no 17 73 •» » 312 et 313 6°

Mesures à prendle par les distributeurs aux-
quels parviennent des avis de versement pour des
mandats de sommes au-dessus de 200 francs 76 231 3 et 4 441 et 442 6e

Les mandats d'articles d'argent sont payables en
Algérie par les directeurs des postes 76 231 5 442 6«

AUTORISATION de poursuivre les agents des postes.
(Voir AGENTS des postes et PERTE de lettres.)

AVERTISSEMENTSdes percepteurs et des receveurs géné-
raux et particuliers des finances aux contribuables.

Peuvent être affranchis au taux des imprimés,'}
malgré les indications manuscrites qu'ils cpm-f 8 5 7 360 1er
portent et quel que soit le lieu de destination det 12 21 9 el 10 532 1er
ces avertissements

, '. ....... .1
i 1,1
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AVERTISSEMENTS des percepteurs et des receveurs gé-
néraux et particuliers des finances aux contribua-
bles. (Suite.)

Les avertissements non distribués doivent être

,
renvoyés à l'expéditeur ^ 8 5 8 360 1"

Ne doivent pas circuler en franchise sous le
contre-seing et le couvert des maiies 23 57 11 à 15 286 et 287 2e

Application de la répétition de taxe aux avertis-
sements non affranchis expédiés par les percep-
teurs et tombés en rebut 53 158 21 23 5e

AVIS au public relatifs au service.

Réimpression et envoi aux inspecteurs do quatre
de ces avis. — Instruction pour la répartition de
ces avis, et insertion de renseignements sur le
service dans les |ournaux dos déparlements 4 » » 169 et 170 l"r

Invitation de porter à la connaissance du public,) -a ., .. fi0 fi. Qoparla voie de la presse, les modifications survenues? ',,* *t ,r ,. ... ,., r
dans l'organisation du service des bureaux ) d0 7* ll,u™ oi 6

Les avis do l'espèce devront être préalablement
tournis par les directeurs au visa do l'inspecteur .. | 20 50 21 à 23 169 ct 170 2o

!27 68 30 à 35 425 ot 426 2e
30 74 15 et 16 53 3o
39 » » 468 et 469 3e
i;> liO 10 - 393

*e

63 »
l

428 01429 5e
64 » » 468 5o
78 » » 393 6e
76 » » 444 6»

( 31Avis concernantles échantillons j SJ" 78 18 ct 19 113 ct 114 30

Avis relatif à l'affluonco du. public à la dernière
limite d'heure I 42 112 6 48 4e

Avis concernant le transport par la poste dos) i&
...^

3 287
Te

valeurs déclarées )
M ^_ . _. 2 385 ct 386

*0

Les différents avis au public concernant le ser-
vice des postes sont fondus en un seul, sous le
titre de Notions générales sur le service des
postes 67 » » 80 Ce

Envoi aux inspecteurs des notions générales sur
le service des postes, pour être insérées dans les
annuaires départementaux, les annales scienti-
fiques, etc 73 » » 310 6»

Les heures des levées doivent être indiquées sur
les boîtes mobiles placées dans les gares des che-
mins de fer 74 » » 370 6e
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73 "3 ^^^Avis de réception des chargements. (Voir CHARGE-
MENTS.)

AVIS en conciliation. — (Voir, en outre, BILLETS I

d'avertissement.) I 'I
Le nombre de ces avis ne doit plus êlre donné I

que tous les trois mois, excepté dans le département . idelaSeiue f 53 158 20 22 ; 5«
Avis imprimés.

Deux avis de mariage imprimés sur une môme
• feuille. — Taxe 4 54 » 153 ct 154 i«r

Avis imprimés de naissance, mariage ou décès,
sous forme de lettres. — Taxe 11 18 20 493 et 494 1er

Avis divers présentés sous forme de lettres ou In.
sous enveloppe. — Taxe 11 18 21 494

.
l«r

Réunis en nombre à l'adressed'un seul destina-
„_,taire. —Taxe 13 26 22 à 24 563 et 564 1er

(Insuffisamment affranchis par suite de change-
ment de résidence, ou de vice d'adresse. — Com-
plément de taxe à appliquer 18 42 6 ot 7 56 2»

Additions manuscritos à tolérer dans les lettres
de convocation ou d'invitation 30 74 8 et 9 50 3e

Avis divers etpédiés sous forme do lettres ou
sous onvelpppes ouverlcs. — Surtaxes appliquées
à tort sur ces objets 52 153 1 à 3 411 et 418 4e

BALANCES ot poids. I

Obligation de vérifier souvent leur état de jus-
tesse 4 » » 166 1er

Visite des vérificateurs des poids et mesures.... 10 13 16 à 19 446 ot 447 1er
La pesanteur des poids spéciaux doit corres- ' »pondre à celle des poids légaux 12 23 là6 536 et 537 1er
Balances hors de service ou défectueuses 21 52 11 à 14 214 et 215 2e

BILLETS d'avertissement en conciliation émanant des
justices de paix.

Modèle prescrit 1 46 » 8 et 9 lerè
Doivent être expédiés sous bandes, même lors-1 « 64 » 274 et 275 1«qu'ils sonl destinés pour l'arrondissement du bu-!

g K
I

4 ! 359
I

1er
Rolovô à faire du nombre des avertissements dé-i 6' 64 »

I 275 ! 1« I
posés S 8 5 5 et 6 360 ,1"

Obligation de les déposer au bureau dans les
-chefs-lieux de cantons pourvus d'établissements de

poste 12 21-648 531 et 532 l8"
t 16Renvoi au jugo de paix des billets non distri-> .er gg3 . ,etibués Lp.

La taxe en est fixe et invariable 18 43 3 63 2e
Le nombre des avis en conciliation ne doit plus j " '

être donné que tous les trois mois, excepté dans le ' ' .
'

département de la Seine 53 158 20
;

22 5»
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BILLETS de loteries.
Ne peuvent être admis à circuler dans les formes

et'aux prix des imprimes...- 14 30 7 à 10 591 Ie»

BotTfcs aux lettres. (Voir, en outre, LEVÉE des
boites.)

Confection et disposition des boites aux lettres
des bureaux, des boîtes urbaines et des boîtes
rurales 8 8 31 et 32 385 et 386 1er

vices de construction des boites aux lettres. —Mesures à prendre pour la sécurité des correspon-
dances 37 97 8 et 9 404 3e
' Mode d'expédition des boîtes aux loltres 57 » » 220 5»

Les bulletins de présence des agents des oontri- ,butions indirectes peuvent être déposés sans dis-
tinction dans les boîtes urbaines ou rurales 62 187 7 385 et 386 5e

Modification à la nomenclature des recotles et
débenseS, en ce qui concerne le prix des boites
aux. lettres fournies à titro onéreux aux communes
Ou aux particuliers 76 » » 471 6°

BOÎTES mobiles.
Los ingéhièurs, inspecteurs et autres agents des

•chemins de fer doivent déposer leur correspondance
et leurs paquets de service dans les bottes mobiles.. 58 175 1 i 3 237 6»

Formalités & îemplir par Ibs agents des bureaux
ambulants lorsqu'ils trouvent dans les boîtes mo-
biles, des lettres affranchies ou non, distribuâmes
pat le bureau de poste dans la circonscription du-
quel celle boîte mobile est placée 70 » » 216 6°

Les heures dés levées doivent être indiquéos sur
les boites mobiles placées dans les gares des che-
mins de fer... i 74 » » 370 6e

BOÎTES rurales.
États récapitulatifs dos mémoires d'entretien à

drosser en double par les directeurs comptables... 7 69 » 325 et 326 lep
Les bulletins de présence des agents des contri-

butions indirectes peuvent être déposés sans dis-
tinction dans lôs boites urbaihes ou rurales 62 187 7 385 ot 386 5f

HONS^TROTJVÉS. (Voir COMPLÉMENTS do taxe.)
'BmGjUlERS-FACTriURS,

Allocation pour indemnité d'uniforme ou de
premier équipement

1 '. •.-.. 4 55 * 156 et 157 1er
Certificat à délivrer par l'irtspecteur lors de l'en-

trée en fonctions des brigadie'rs-faote'urs 9 12 3 420 ler
Forme de ce*;cefllficajt-..'.»....uv.....'..;.iii 10 -M 8 451 1er
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BULLETIN mensuel rjc l'Administration des postes.
Publication et division de l'ouvrage. — Mode de

distribution
, » 44 » « »

Brochage des numéros du Bulletin mensuel 2 » » 28 1er
Décision qui fixe lé prix et règje le mode à

suivre pour la perception et le service des abon-
nements 4 34 . 180 à 183 ltr

Arrêté concernant les abonnements demandés
par les agents de l'Administration centrale, du
service d'exploitation à Paris et des bureaux am-
bulants ,

5 » » 238 à 240 1"
Délai fixé pour la transmission des demandes 7 » » 327 l«r

d'abonnement ou de la déclaration négative 5 14 30 24 à 29 595 et 596 1er
! 17 39 1 à 7 3 à 8 _e

53
^l * * ® ^

KO*
* ?e

54 »
* 78 Se

65 » »
le 6"e

67 » » 78 '4 79 6e
Résultat de la décision du conseil qui a autorisé

les abonnements ..,.,... 17 29 2$ à 30 11 2e
Avis que les sept premiers numéros du bullotin

mensuel sont épuisés et ne seront pus réimprimés. 29 I 73 7 à ^0 5 3« I

Maintien du taux de l'ahonnement pour l'année I

,

I

1856, déduction faite des nos 5, 6 et 7, qui sont j
épuisés, au taux fixé par la décision du 30 no- l
vembrel855... 29 73 9 g 3«

Tableau récapitulatif des demandes d'abonne-
ment à titre onéreux formées eu 1858 .42 » » (31 4e

BULLETINS.

Bulletin du prix des céréales. — Conditions de
circulation en lranchiso ,...,., 12 21 4 531 jet

Bulletin n° 564. — Cas dans lequel il doit être/ 10 13 7 442 1er
drossé par les bureaux d'échange 22 54 9 248 2e

Renvoi mensuel dos bulletiqs n° 564 4 l'Admi-
nistration ,. 2,2 54 10 à 13 248 et 249 2e

Bulletin n° 768. — Son emploi 13 25 é 557 et 558 le»
Lorsque l'affranchissement a été effectué en

timbres-postes, l'indiquer sur ce bulletin par les
initiales T. P 22 54 14 249 Se

Bulletin n° 540 bis. •— A l'usage des facteurs de
ville 23 1.85 144 25* et m? 8ft

Bulletin no 13. — Sa destination, — Les lettres^ ,| ) *$ ? *- i>r
è^intcriSs^T. .^.

.

T., ^Î!!"'..!!!.! * \
H 4M ?95 et 296 S-'

Bulletin n"* 183 de§ levées de boites. — Son em- '
ploi ...,,.,.,.. 41 » » 27 4*

Bulletin n° 127 de vérificatiop sommaire 4 fournir
par l'inspecteur au directeur cpmptable 47 135 76 261 4e

' " ' y • t
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Bulletins de contrôle des mandats délivrés 52 156 1 et 2 427 et 428 4e
Enliassement et mode d'envoi des bulletins

.
no 50 bis 53 160 5 4 7 36 et 37 se

Bulletin de présence des agents des contributions
indirectes. — Ils peuvent être déposés sans dis-
tinction dans les boîtes urbaines ou rurales 62 187 7 385 cl 386 5e

Bulletins n° 564. — Recommandation aux agents
qui ont à relever des irrégularités en matière d'af-
franchissement de lettres pour l'étranger, de rem-
plir exactement ces bulletins 68 » » 133 6o

BUREAUX ambulants.
Création de formules 4 l'usago exclusif des bu-

reaux ambulants et destinées 4 signaler aux bu-
reaux sédentaires les fautes reconnues dans la
confection de leurs dépêches 2 » » 30 1er

>
Organisation et marche des bureaux ambulants

4 la date du 1er octobre 1855 2 » >
31 ot 32 1er

] - i Création d'un nouveau service do bureaux am-bulants sur la ligne de Lyon 4 Marseille 3 » » 74 1er
' Nouvelle organisationdu service sur les lignes des

chemins de fer du Grand-Central ot do Paris à Brest. 4 » » 165 et 166 1er
Défense d'introduiredans les bureaux ambulants

des objets étrangers au service 5 » » 245 ot 246 1er
Interdiction aux agents des bureaux ambulants

de s'inimiscor dans aucune industrie ou entreprise
commerciale 8 1 12 345 et 346 1er

Suppression et remplacement dos feuilles d'avis
et des accusés do réception des buroaux ambulants
pour les bureaux de distribution 9 » » 424 1er

Surtaxes indûment appliquées par les agents des
bureaux ambulants 10 13 10 444 1"(10 13 14 4 440 et 441 1er

Erreurs et omissions 4 relever sur la formule 13 26 6 559 et 560 lor
no 220. — Nouveau modèle de cette formule ) 14 30 1 et 2 587 ot 588 1er

50 » » 364 4e
Organisation ot marche des bureaux ambulants

au 1er août 1856 12 » » 542 et 543 1er

Changement de circonscription des deux inspec-S
.„,. ( 36 \ & & 687 1erteurs spéciaux des bureaux ambulants ( }

L£s communications à faire aux bureaux ambu-
lants par les bureaux sédentaires doivent être
adressées aux directeurs de ligne 17 39 16 4 21 7 49 2e

Nomination d'un directeur provisoire des bu-
reaux ambulants de la ligne des Pyrénées 19 > » 128 et 129 2«

Surveillance 4 exercer par les inspecteurs dépar-1 „„ g,
_

à 5 245 4 247 2»tementaux,sur le service et le personnel des bu->
oo , > 13 et 14 3e

reaux ambulants )
I
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Obligation imposée aux agents de ce service
d'être rendus exactement à leur poste aux heures
prescrites 23 56 14 6 276 et 277 2e

Responsabilité des agents des bureaux ambu-
lants, en cas d'application irréguliere d'un timbre
d'affranchissement sur les lettres à destination de
l'étranger insuffisamment affranchies en timbres-
postes! 24 59 2 44 327 et 328 2»

Circulations irrégulieros interdites dans les bu- 25 62 14 5 358 et 359 2e
reaux ambulants. — Punitions » 27 » » 432 2e

Los erreurs de compte el do taxe commises par
,

I
les bureaux ambulants seront 4 l'avenir comprises
dans le relevé des erreurs do tri fourni chaque

tmois par les inspecteurs départementaux 26 66 14 10 390 4 393 '2e
Création d'un troisième emploi d'inspecteur des

bureaux ambulants. — Division de l'inspection de
ce service en trois nouvelles circonscriptions...... 29 » » 12 et 13 3«

Suspension de fonctions de cinq agents des bu-
îeaux ambulants pour introduclion et transport
d'objets étrangers au service cl pour contraventions
en matière d'oclroi ou de douane 29 » 14 38

Paquets sous bulletin n° 13. — Recherches à
faire par les agenls des bureaux ambulants dans
ces paquets, lorsqu'il manque quelque objet dans
les dépêches où ils ont ete insérés 1 30 74 1 et 2 47 et 48 3e

Autorité et attributions dos chefs de brigade ou)
commis dirigeants sous les ordres desquels set 31 » » 146 et 147

(
3"

trouvent placées plusieurs séries ou fractions delsup.
biigado

Suppression du sac 4 chargomont servant à la
transmission des objets chargés entre les bureaux
ambulants et les bureaux sédentaires 35 90 14 6 331 et 332 3e

Mode de confection des paquets d'imprimés ex-
pédiés en masse aux chefs-lieux de département
par l'intermédiaire dos bureaux ambulants 37 96 4 4 6 400 3°

,Vérification du service des bureaux ambulants.
— Forme dans laquelle il doit être rendu compte
de cette vérification 42 112 1 4 3 47 I 4e

Les agenls des bureaux ambulants doivent s'abs-
tenir de demander aucun état d'arrondissement
n° 1076 aux bureaux sédentaires 44 118 144 115 et 116 4*

Lettres non affranchies à destination d'une dis-
tribution, trouvées dans la boîte mobile d'un bureau
avec lequel cetto distribution est en relation di-
Tccle. Ces lettres ne doivent pas être taxées par le
bureau ambulant qui les expédie 45 124 3 161 4»

Feuille-récapitulative no 105 des chargements.—
Rédactionde cette feuille par les buroauxambulants. 48 137 1 286 4»

Cas dans lesquels les agents des bureaux ambu-
lants peuvent recevoir des lettres 4 la main 50 143 145 352 et 383, 4«

l
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BUREAUX ambulants. (Suite.)

Les bureaux ambulantssont dispensésde timbrer
au dos les journaux et les imprimés qu'ils reçoi-
vent en passe 50 143 648 353 et 354 4«

Défense aux bureaux ambulants de recevoir 4 la
piain aucune dépêche conlre-signéo.— Ils doivent
»oumellre 4 la taxe celles qui ont été déposées dans
les boîtes mobiles 53 159 114 16 28 et 29 5e

Mesures 4 suivre en cas de retard dans la trans-
.

mission des correspondances de Paris 54 161 7 4 10 71 et 72 b°
Modification dans la couleur de l'étiquette n° 529

quater affectée aux dépêches du service descendant. 57 171 7 4 9 204 5o
Emploi dos étiquettes n°» 4*0 et 39 57 171 10 et 11 204 el 205 5"
Les bureaux ambulants no doivent pas recevoir

4 la main les correspondances ou paquets de ser-
vice des ingénieurs et agents des chemins dc fer... 58 175 143 237 5°

Journaux publiés dans les départements et expé-
diés 4 la dernière limite d'heure par la voie des
bureaux ambulants. — Les fausses directions ré-
sultant du tri défectueux des journalistes ne sont
pas portées 4 la charge des bureaux ambulants.... 58 '175 446 237 ct 238 5°

Division provisoire en deux circonscriptions du
Service de l'inspection des bureaux ambulants.... 63 » » 427 5°

Formalités à remplir par les agents des bureaux
ambulants lorsqu'ils trouyent dans les boites mo-
biles, dos lottres, affranchies oii non, distribuâmes
par le bureau .de posto dans la circonscription du-
quol cette boîto est placée 70 » » 216 6o

.Ouverture du chemin de fer do Paris 4 Lyon
i par lo Bourbonnais. — Déplacement du bureau

ambulant de jour et do npil de Paris 4 Clormont.
— Création d un bureau ambulant do jour do Paris
4 Limoges 73 • » 313 6e

BUREAUX de distribution.

Allocation de frais dc premier établissement aux
titulaires de ces bureaux , 4 55 » 156 1er

Les bureaux de distribution sont sous la juridic-
tion des inspecteurs qui mandatent le traitement
dos titulaires de ces bureaux 9 11 22 418 1er

Certificat à délivrer par l'inspecteur lors de
l'entrée en fonctions des distributeurs et facteurs-
boîtiers 9 12 3 420 1er

Forme de èe certificat. — Envoi 10 14 8 451 1er
Augmentation du traitement des distributeursde

dernière classe | 17 > > 15 2«
'Approvisionnement de chiffres-taxes par les dis-l ,ft ,nr 9a .0. „6: s^^r?.-f._."?.*?. '..".t'.r r* *es qnantité1

** *«
"*« ^ ".
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BUREAUX de distribution. (Suite.)

Envoi aux distributeurs et aux facteurs-boîtiers
do l'Instruction générale, en remplacement de
l'Instruction spéciale sur le service des distribu-
teurs ,.,.-.. 45 122 4 4 12, 154 à 153 4e

Lettres affranchies 4 destination d'une distribu-
tion, trouvées dans la boîte mobile établie 4 la
gare d'un bureau avec lequel cette distribution
est en relation directe. — Taxation de ces lettres
Ear le distributeur qui les reçoit, ct non par le

ureau ambulant qui les expédie 45 124 3 161 4*
Los bureaux de dislribution ne doivent pas

recevoir de dépôts de lettres contenant des valeurs
déclarées m de chargements do valeurs cotées. ... 47 135 14 4 36 249 4 253 4?

Mise en correspondance exceptionnelle des bu-
reaux de distribution entre eux 57 171 146 203 et 204 8*

Les bureaux do distributions doivent tenir le
journal do contrôle n° 45 et fournir des copies
U»» 352 ct 352 bis 57 172 148 205 4 207 8?

Les distributeurs ne doivent pas figurer dans lo
classementannuel par ordre de mérite des agents de
chaque département, relativement aux travaux (le
manipulation des correspondances 61 » » 370 8'

Erreuis de tri reconnues par les distributeurs
dans les dépêches des bureaux de direction. — Ta-
bleau ajouté aux feuilles 694 pour la constatation
des erreurs de l'espèce 63 » » 429 50

BUREAUX d'échange.
Contrôle des affranchissements pour l'étranger

perçus 4 l'intérieur ,... 10 13 144 440 et 441 1er
10 * » 449 lerl

Erreurs et omissions 4 relever sur la formule) 13 26 6 559 et 560 l^r I

«• 220. Nouveau modèle do cette formule 114 3Q 1 et 2 587 pt 588 1°'
f 50 » » 364 4e
( 16 )

Conservation des étiquettes no 97 des lettres) 1er / 37 9 4 11 690 \«t
réexpédiées par les offices étrangers ) S"P- (

51 147 14 5 3,80 49
Formalités 4 remplir 4 l'égard des lettres 4 des-

natiou de l'étranger, paraissant contenir des va-
leurs d'or ou d'argent, transmises sous chargement
d'office par des bureaux de l'intérieur 17 39 22 4 24 9 et 10 2«

Destination 4 donner aux lettres de l'espèce
renvoyées par les offices étrangers 17 39 $3 4 %1 10 et H 2f

Mode de constatation des irrégularités reconnues
,dans l'affranchissementdes correspondances 4 des-

tination de l'étranger 22 54 9 248 2»
Transmission des bulletins do contrôle no 564... 2-2 54 10 4 13 248 et 249 2«
Indications a porter sur l.sbullotins n° 864.... 22 84 14 240 .-•
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Correspondances adressées à des destinataires
partis pour l'Espagne. — Conditions dans lesquelles
ces correspondances doivent être livrées par les
bureaux d'échange 44 119 5 et 6 119 et 120 4e

Comptes particuliers relatifs 4 l'échange des
correspondancesavec les offices étrangers. — Re-
commandations concernant rétablissement de ces
comptes 51 150 12 4 14 388 et 389 4°

Chargements reçus de l'étranger. — Le timbre
descriptifdoit être appliqué sur ces chargements par
les bureaux d'échange 52 155 2 426 4«

BUREAUX de poste.
Marche 4 suivre par les inspecteurs 4 l'effet de

pourvoir 4 l'insuffisance des commis dans les bu-
reaux composés, et pour assurer le service dans '
les bureaux simples, en cas do circonstances im-

,_ „-„... „ . _prévues " 39 8 4 15 5 a 7 2"
Affluence du public 4 la dernière limite d'heure.

— Droit des personnes arrivées à cette dernière ,, „.„ ...limite. - Dispositions 4 prendre ** m * à 6 47 ot 48 4e
Note relative aux demandes de création d'em-

plois de surnuméraire 43 » » 103 4e
L'accès dans l'intérieur du bureau est intordit

aux courriers et aux autres agents non asscr- .. ,„„ . , .mentés 44 120 145 120 el 121 4e

BUREAUX placés dans les ports de mer.
Sommes 4 payer aux capitaines de navires du

commerce en raison du poids des imprimés 4 des-
tination ou provenant dos pays d'outro-mer 11 19 « 510 4 516 1er

Avis des modifications apportées aux formules
no» 633, 854, 122 et 122 bis 11 19 4 511 1"

Erreurs et omissions 4 signaler sur la formule/ 13 26 6 559 et 560 \"
n« 220 (14 30 2 587 et 588 1er

CAISSE. 1

Vols de caisse. — Responsabilitédes comptables.! t t * ' r\ ^ V
Déficit d'une somme supérieure au montant dul

cautionnement. — Peine prononcée par le Code
pénal I 3 » « 116 1er\ 4 » » .164 ot 165 1er

Procès-verbauxde situation de caisse au 31
dé-/ ?? 71 8 4 12 476 et 477 2o

cembre f. » » 506 et 507 3»
64 » » 471 50
76 » » 446 et 447 60Détournement de deniers, — Condamnation ju-

diciaire d'un comptable 4 n » .
176 1er
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CAISSE (Suite).

Cas de tentative de vol de caisse 4 » * 178 1er
Etablissement de la situation de la caisse. —]

Marche 4 suivre lorsqu'il existe au bureau des/ 3^ ) ., __timbres-postes parvenus depuis moins de sept jours/sup- 7a 14 ™ d

et dont lo montant n'a pas encore été versé dansV
la caisse I

„il 45 » 5 ot 6 1er
31 7g 15 122 et 123 38sup.$

Chiffres-taxes.— Les récépissés des distributeurs!
sont acceptés comme chiffres-taxes en magasin lors

__des vérifications de caisses 40 10° 40 i\)i i»
Les comptables doivent verser dans leur caisse

le montant des chiffres-taxes qui, devant exister en , _
magasin, ne pourraient être représentés 40 1°° 41 et 4_ 493 i'

Elévation a 100 francs, pour les bureaux dont
le produit normal do la taxe dos lettres est infé-
rieur à 500 francs du maximum de leur encaisse
au moment du dernier versement du mois 69 *13 oa8 178 et li9 68

CANDIDATS aux emplois.

Informations 4 prendre sur les candidats pour
les emplois 4 la nomination des préfets, et sur les
personnes 4 charger d'intérims 4 o3 » 124 et 125 ter

Certificat 4 produire par les instituteurs com-
munaux qui sollicitent l'emploi de directeur des
postes.... 18 41 » 53 ct 54 20

Renseignements 4 fournir sur les sujets présen-
tés pour les fonctions d'aido dans les bureaux

.„ ,simples 23 56 9 4 11 278 et 279 2«
Candidats aux emplois do facteurs, hors d'état

de faire l'avance des frais devant résulter pour eux
de leur installation. — Fonds commun institué en
faveur do ces candidats 36 » » 377 3e

CARTES-ADRESSES. (Voir IMPRIMÉS.)

CARTES de visite.

^ •. n , A« u- . 6 63 » 274 1er
Ecrites 4 la main.—Affranchissement

,
8 4 6 388 1er

Mode d'expédition 11 18 21 494 1«

Les cartes-portraits photographiées sont assi-
milées aux cartes de visite en ce qui concerne le *

mode d'envoi et la taxe d'affranchissement 65 198 4 4 6 7 ct 8 <6e

Ces cartes ne sont pas susceptibles d'être ad- • > .mises au bénéfice de fa taxe réduite lorsqu'elles - ' -
sont 4 destination de l'étranger 68 » » 129 6»
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CARTES de visite (Suite).

1
Taxe de ces cartes selon qu'elles sont expédiées

j sous bandes ou sous enveloppe, ouverte.., 72 » n 278 et 2.79 6°

CASIERS.

' Vices de construction dos casiers. — Mesures 4
>

prendre pour la sécurité des correspondances 37 97 7 4 11 404 et 405 3°
CATALOGUES (Voir IMPRJMÉS.)

CAUTIONNEMENT.

Insuffisant pour couvrir un déficit de caisse..,, 3 * » 116 lef
CENTIMES. I

Approvisionnement des pièces dc \ et de 2 cen-( * 43 " 5 ct 6 le'
timos ,...., 1 fj 79 15 122 et 123 3e

f buP •
CHANGEMENTS de résidence. (Voir LETTRES RÉEXPÉ-

DIÉES.)

CHARGEMENTS.

Taxe des chargements 4 destination do l'étran-
ger , ,

I 3 a » 75 1er
Modifications introduites dans l'impression du) 7 68 » 321 et 322 l°r

registre n° 18 des dépôts de chargernepts. — Nou-J 8 9 10 394 et 395 !«'
veau modèle de ce registre 46 130 v 205 4e

Chargements 4 destination do l'intérieur et de
l'Algérie. — Ne doivent pas être ingprils sur les
listes nominatives •*, 9 11 19 417 lor

Chargements 4 destination de la France et de
l'Algérie, insuffisamment affranchis a,U moyen de
timbres-postes .. t , 12 20 16 4 19 528 et 529 1"'

Constatation des irrégularités en matière de
chargement. — indications fournies par les tim-
bres 4 date, 4 reproduire •(.»<,,. 15 I 32 143 613 et 616 1er

Modifications introduites dans le libellé du re-( ÎJL \
.- » i a congistre no 19 et du livre-journal no 287.' /su)

Chargements a distribuer, soit 4 domicile, soit\
au guichet. — Visa 4 apposer par les directeurs,)

„„ R„ s :, * « QC- 4 ,„., „„avant et après chaque distribution, sur le livre- _» $, 8 ÎR* "«V* ?.
journal n<* 287. — Modifications apportées dans çe\ 4D ^a 1D MÀ 4
document , ,...., )

Remplacement des formules affectées 4 la trans-j
mission des chargements ou dpstinées 4 en accuserf 32 80 5 4 8 162 4 164 30
Téception, par les formules nDS 2 bis et 21er appro-( 46 129 19 199 et 200 40
priées à un usage plus général...., ,....,..Lpttres adressées sous des initiales. — Nepeq-

t vent être admises 4 la formalité du chargement,,, 33 I Ç3, 7 4 jO \%\\ et 212 3,e
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CHARGEMENTS.(Suite.)

Admission ati chargetnent ordinaire de lettrée de\ go ! 88 i a 7 30_ 4 304 3«
convocation expédiées Sous bande simple par lesj \
greffiers des tribunaux fle première instance '

j>_ 135 3 ^ *e
Suppression du sac à chargement servant 4 la

transmission des objets chargés entre les bureaux
, . , *„a ,ambulants et les bureaux sédentaires 35 90 1 a » iôi ot. àiA Je

Chargements 4 destination de Paris transmis par
l'intermédiaire des bureauk ambulants. — Le
domicile des destinataires doit être indiqué sur
le bulletin n° 836 ct sur la feuille récapitulative

. .... '
no 1 qumquies 39 102 1*3 450

.
3e

Lettres chargées et valeurs cotées tombées en fê-
but. — Sont classées dans les rebuts journaliers... 41 109 3 4 et 5 4e

Lottres de convocation pour le règlement des
ordres renvoyées au juge expéditeur. — Eh cas
d'absence ou d'empêchement du juge, la décharge
peut être donnée soit par lo greffier du tribunal,
soit par un des commis assermentés 42 113 * 51 4°

Lettres chargées de ou pour l'étranger, adressées
à des destinataues ayant changé de résidence.—

. , , QTaxe complémentaireapplicable a ces lottres 44 119 1&4 11b a 119 4e
Modifications dans le service des lettres chargées, „_„- Registre do dépôt nos l8 et 18 bis 46 129 1 a 4 199 4e

Timbre descriptif. - Son emploi 46 129 8 a 9 199 et 200 4e

L iCas dans lequel il y a lieu de dresser un bulletin
individuel n» loi 46 129 10 201 4e

Feuilles récapitulatives dos chargements 4 (1res-
ser par les bureaux ambulants 46 129 Ilot 12 201 4e

Inscription des chargements au livre-journal
n° 287 des facteurs. — Cette inscription doit être

.effectuée par le préposé 46 129 15 201 et 202 4e
Poids 4 partir duquel s'accroît la taxe dos lettres) 46 130 1 *03 4»

chargées 47 135 3 248 4»

Lettres chargées. — Valeurs qui peuvent être
insérées dans ces lettres. — Taxes dont elles sont
passibles 47 135 147 248 4"

Chargement do valeurs déclarées. — Conditions
d'oxpédilion.— Formalités 4 accomplir 47 135 8 4 25 248 a 251 4e

Les chargements de valeurs déclarées adressés
4 un destinataire parti pour l'étranger sont ren-
voyés en rebut a Paris 47 135 24 261 4e

Avis de réception de chargement demandé par 47 135 26 4 29 251 et 282 4»
l'expéditeur.— Droit à percevoir 48. 137 7 287 et 288 4°

Distribution des lettres chargées. — Prescriptions
yfelatives 47 135 23 4 30 251 et252 4e

Chargement refuse par le destinataire. — Marche
à Suivre en pareil cas...... 1 .-. .• 47 138 31 4 34 -58 et-253 4"
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l CHARGEMENTS. (Suite.)

j Cas de spoliation ou de perte de chargement. —Dispositions 4 observer 47 135 46 4 52 255 et 256 4«
Feuille récapitulative no 105 de chargements. —Rédaction de celte feuille par les bureaux ambu-

lants 48 137 1 286 4e
Etat de contrôle n° 107 destiné 4 accompagner

les chargements de valeurs déclarées.— Son em-
ploi 48 137 2 286 ot 287 4e

Les paquets de chargements doivent être scellés
4 la feuille d'avis avec de la cire fine de bonne
qualité 51 147 11 4 13 382ot383 40

Les lettres chargées adressées 4 des particuliers 1

illettrés peuvent être livrées sur la production d'un
certificat d'identité 52 155 1 426 4»

Valeurs déclarées déposées le dernier jour du
mois et expédiées le premier jour du mois suivant. 53 158 16 21 5e

Vérification et comptabilitédes valeurs déclarées. 53 158 17 21 et 22 5°
Ecriture des forcements ct des dégrèvements. —Envoi mensuel des pièces 4 l'Administration 53 158 18 22 5°
Modification de la feuille d'avis no 694 53 158 19 22 5°
Les facteurs ruraux sonl autorisés 4 accepter des

particuliers habitant les communes rurales procu-
ration de retirer les valeurs déclarées et cotées. I

Modules dc procuration.., 55 166 » 119 4 121 5°
Ces procurations sont exemptes du timbre 56 » » 168 et 169 ou
Suppression dos formules n°s 106 et 106 bis. —Modèle uniforme des feuilles de chargement 56 *> » 169 et 170 5°
Emission d'un nouveau livre-journaln° 287. ... 58 » » 266 5°
Suppression du bulletin individuel no 104. In-

scription nominative par les bureaux sédentaires
sur les feuilles n° 105 des chargements d'office, des
chargements en franebiso et des chargements des
greffiers des tribunaux de première instance 63 190 lot 2 417 et 418 5°

Interprétation 4 donner 4 l'articlo 315 do l'in-
struction générale relatif 4 la fermeture clos lottres
chargées 70 » » 213 6°

Il doit être dressé un procès-verbal n° 1047 pour
chaque lettre chargée présentant une irrégularité.. 71 » » 244 6e

Modifications apportées dans le service des char-
gements 72 219 14 4 268 4 272 60

Lettres chargées tombées en rebut. — Rappel 4
l'exécution des dispositions de l'article 1098 dc

1
l'instruction générale 73 » » 312 6e

r .
Changements 4 opérer 4 la formule 632 76 » » 448 60

t CHARGEMENTS circulant en franchise.
Le chargement des objets concernant le service

des postes consiste dans l'inscription desdits objets
au bulletin n° 13. —

Emploi de ce bulletin 1 45 » 4 1er
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CHARGEMENTS circulant en franchise. (Suite.1 —- —— "~~—~ —————-—- ——

Suppression de la formalité du chargement pour) 2„ g9 e et 7 359 et 360 2e
l'envoi aux inspecteurs des documents de compta-5

2g -3 15 à 17 7 >3e
bilité

Maintien des dispositions qui interdisentd'insé-
rer des valeurs dans les chargements expédiés en
franchise 47 135 37 253 et2541 4e

CHARGEMENTS d'office.

Lettres 4 destination do l'étranger, paraissant ,or ( „_ 1^4 688 1ercontenir des valeurs d'or ou d'argent 1 \
f

Formalités 4 remplir par les bureaux d'échangel
ou de port de mer à l'égard de ces lettres 17 39 22 4 24 9 et 10 2e

Lettres contenant évidemment des valeurs dont
l'insertion est prohibée 47 135 38 254 4e

Lettres émanant directement do S. M. l'Em-
pereur 49 141 1 324 48

Application du chargement d'office aux lettres
scellées do plusieurs cachets en cire 76 230 3 439 ot 440 6e

CHEFS DE BRIGADE des bureaux ambulants.

Attributions cl autorité des chefs do brigade ou „. 1

commis dirigeants sous les ordres desquels sontt £} \ » » 146 et 147 3*
placées plusieurs séries ou fractions do brigade...) p'

CHIFFRES-TAXES.

Chiffres-taxes créés par décision ministérielle du
14 octobre 1858 40 106 1 485 3°

Correspondancessur lesquollos doivent êtro ap-, 40 106 2 et 3 485 ot 486 3e
pliquôs les chiftres-laxes 145 124 144 161 4°

Mode d'annulation des chiffres-taxes. —
Sup-( ^ î0^ t f™ ?°

pression du timbre C. L j & J« *, *« £
Los lettres de la ville pour la ville revètuos do\

chiffres-taxesne doivent pas être inscrites sur le)
,„ .«g » ,Rfi „0relevé n» 262. - Inscription sur ce relevé dos im- ^ m n à 26

*°° ô

primes affranchis en numéraire pour l'arrondisse-l *
moiil rural

Compléments do taxe 4 appliquer sur les objets ,., .nfi _ . .Rft
'

„trouvés insuifisamment affranchis on timbres-l ,.' :«?
a

Un» ;_« «„postes 4b 125 8ii 11 164 4"
Exception dans l'emploi des chiffres-taxes, eni '

ce qui concerne les correspondances échangées
entre les bureaux réunis dans la même circon-
scription postale. — Règles 4 suivre pour la taxe
dc ces correspondances et la constatation do la
recette 40 106 6 486 et487 3°
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CHIFFRES-TAXES. (Suite.

Nouvelles inscriptions 4 porter sur le part/ 40 106 7 4 10 487 et 488 3»
n»688..... ) 48 125 27 4 31 167etl68 4«

Suppression du registre n° 698 et de sa copie)
.ft .rtfi g 487 et 488 3en* 698 bis. — Modifications apportées dans lest ?" in° 3 4 7 163 ct 164 4eééritures par Suite de cette suppression

Affectation de l'état no 62 à dés indications pu-
rement statistiques.

— Reproduction de ces indi-
cations par leb directeurs, les distributeurs et les
inspecteurs, sur des documents spéciaux 40 106 11 4 13 488 3e

Suppression de la feuille d'avis n° 694 bis. —)
Modification apportée dans la disposition et dans/ 40 106 14 4 22 488 4 490 3e
l'emploi de la feuille d'avis no 694, de l'état no 2891 45 125 4 4 6 163 ct 164 4e
et du compte no 25 iInscription, par les directeurs comptables, suruh compte no 66, des quantités de chiffres-taxes
reçues et expédiées par eux. — Conservation des
récépissés 40 106 23 490 3e

Contrôle exercé par l'inspecteur, sur les opéra-
tions du directeur comptable, au moyen de la
tenue d'un double du compte n» 66 40 106 24 490 3e

Etablissement, par le directeur comptable, en
double expédition, d'un compte mensuel d'entrée
et do sortie des chiffres-laxOs. — Visa de ce compte! 40 106 25 490 3e
par l'inspecteur. — Annexion d'une expédition aul 40 108 13 498 3e
certificat n° 67 ter, et envoi de la seconde, avec)
las reçus, au bureau du matériel

Inscription, par les directeurs, sur un compte
n° 67, dos quantités de chiffres-taxes, qu'ils reçoi-
vent du directeur comptable 40 106 26 490 et 491 3°

Approvisionnement des distributeurs, et notes 41 ,- 10- 27 ^ 3„tenir par eux des quantités de chiffres-taxes qu'ils,'
.« .a» <- _IQ 4RR A»reçoivent. - État do situation n» 68 ois *5 ^ 17 et 19 166 4«

Approvisionnement des facteurs ruraux. — Mi-1 I

nimumfixé... | 40 106 28 491 3»
Inscription journalière par les directeurs, suri ,0 .«» gg ^ 30l'état n° 68, du montant des chiffres-taxes em-(

.„ .9.. 3415 |63 et 168 4"ployés ou fournis par eux )
Opérations de comptabilité 4 effectuer en fin de

1 ,„ .-.g 30 j 3^ ^ et ^gg 3emois, par les directeurs, relativement aux chiffres-(
,„ 128 jg 165 et 166 4°

Cas de séparation de gestion. — Règles 4 obser-
ver pour la prise en charge des chiffres-taxes par
le directeur entrant 40 106 33 et 34 492 3e

Situation 4 établir, 4 la fin de chaque mois, du
nombre des chiffres-taxes reçus, employés et res-
tànt.en magasin 40 106 35 492 3«

Indépendamment du compte n° 66, les direc-
teurs comptables dressent un compte n° 67 pour
leur bureau.; 40 106 36 492 30
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Délai de cinservation des comptes nos 66 et 67... 40 106 37 492 30
Registre n° 67 bis a tenir par les inspecteurs, et

destiné a reproduire les indications fournies par les
états n° 68, mis par les directeurs à l'appui du
compte no 25 40 106 38 493 3e

Les erreurs qui peuvent exister sur les états '
110 68 doivent être relevées en vérification som-
maire par les inspecteurs. 40 106 39 493 3°

Les récépissés des distributeurs, représentés par
les comptables, sont acceptés comme chiffres-taxes
en magasin, lors dos vérifications de caisses 40 106 40, 493 3°

Les comptables doivent se chaiger en récolte du
montant dus chiffres-taxes qu'ils no pourraient
représenter 40 106 41 et 42 493 3o

Etablissement par les inspecteurs d'une situation
mensuelle de l'approvisionnement des chiffres-
taxes des bureaux dc leur département. — An-
nexion de ce document au livrt minute des arrêtés
de vérification 40 106 43 492 ot 493 3°

Lettres revêtues do chiffres-laves 4 réexpédier ,„ .-- ,, .... .n, ,„
ou 4 classer dans les rebuts. - Modo d'opérer ro-? f? |°5 ** c.1 jbt fr* À
lalivoment à ces lettres '"> 12o 12 a 14 I60 4e

Formalilés 4 remplir en co qui concerne l'expé-
dition et la réception des approvisionnements de
chiffres-taxes 40 108 2 4 16 497 4 499 3e

Epoque des demandes et minimum de l'approvi-
sionnement des comptables 40 108 9 498 3e

Arrêtés du Directeur général relatifs 4 la taxation
._ .-- . f.ft(. „„des correspondances locales au moyen des chiffres-f
...

* a ,î,
. _™ ..taxes. )

*& * " 171 ot 172 4"
Lettres non affranchies échangées entre une dis-

tribution cl le bureau dont cette distribution ro-
lève. — Les chiffres-taxes doivent toujours être
appliqués sur ces lettres par lo directeur du bu-
reau 45 124 2 161 4e

Lettres non affranchies 4 destination d'une dis-
tribution trouvées dans la boite mobile établie 4 la
gare d'un bureau avec lequel celte distribution est
en relation directe. — Taxation de ces lettres au '

moyen do chiffres-taxes appliqués par lo distribu- f

leur 45 124 3 161 4e
63 » » 428 50

Approvisionnement exceptionnel de chiffres-taxes^ 64 » » 471 5e
du 15 décembre au 13 janvier ) 75 » » 393 6°

( 76 » » 446 60

CIRCONSCRIPTION des bureaux de poste. (Voir ETA-
BLISSEMENTS de poste.)

1

I
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Circulaires anlérieuies a l'instruction générait
de 1856 10 16 1 et 2 451 et 455 Ie'

Nomenclature des ancienhOs circulaires a con
server 10 16 » 455 a 458 Ie'

Circulaires annulées 31 77 30 91 3a

CIRE 4 cacheter. (Voir MATÉRIEL.)

CLÔTURE de gestion.

Marche à suivre en cas dc décès d'un directeur. 12 20 7 4 9 526 et 527 1er
Distinction a établir sur les certificats nos 263

et 275 en cas de clôture de gestion 33 84 9 220 3e
Ciéaliun d'un état ou inveiit.uio des formules de

mandats existant dans un buieau au moment d'une
clôluic de gestion 73 22i- 1 et 2 301 à 306 6<-

Modèle de cet état 73 » » 319 6e

•COI.ONII.S et autres pays d'où lie-mer. [Voir, en outre,
COI\RESI>OM>A\OESétrangères.)

Insertion au Rullelin mensuel de la liste des bâ-
timents en partance 3 49 » 58 1er

Direction des correspondances pour la Guade- j
loupe, la Martinique, la Guyane française, Suint ( 4 ( ta _ ,„,.,,„, ....Pierre et Miquelon, le Sénégal et l'Ile de Gorée.t.up.i dJ î-iotu- ie>

par la voie d'Angleterre '
Correspondanceséchangées entre la France et ses

colonies par la voie des paquebots britanniques... 16 35 1 4 22 669 4 675 Ie'
Transmi.sion des correspondances a destination

du Ltiosil, de Montevideo et de Buénos-Ayres, pai
la voio des paquebots 3iirdes 17 » » 26 2e

Nomenclature des coloniesot .uitros pays d'outre-)
._ ,„ . „,. ._mer avec lesquels la France peut i urrespondre par! :.i * jt. ?,'!! ô.

lavoicdessenicesbritani.iin.es ! !.. "9 » M U tt 31 3e

Transmission des correspondances pour Malte,
Alexandrie, Ceylan, l'Australie, l'Ile de Tasmanie
•01 la Nou\elle-„elande 18 « » 73 2e

Désignation des centres de commerce ou de po-
pulation des colonies françaises 20 » » 199 et 200 2e

Comblions de taxe et d'envoi des lettres échan-
gées entre la France ct diverses colonies anglaises. 26 65 14 8 383 à 387 2e

Inconvénients de l'emploi de la ciie pour cache-
ter les lettres passant sous les tropiques 32 » » 177 3e

Correspondances pour les Dahamas et Cuba par
la voie d'Angleterre 41 » » 24 4e

Gorrespondanees pour Terre-Neuve (colonie an-
glaise).— Mode dc transport 41 » » 25 4e

Publication du tarif général dos taxes à percevoir
sur les correspondances a destination ou provenant
desicolonies françaises et do l'étranger 42 111 148 45et46 4e

I
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COLONIES et autres pays d'outre-mer. (Suite.)

Imprimés de toute nature provenant ou 4 desti-
nation dos établissements français dans l'Inde. —Taxe de ces objets transportes par les services bri
lanniques 51 146 1 et 2 377 et 378 4e

Correspondances expédiées pour l'Amérique du
Nord, par la voie de Queenstown 51 » » 390 ot 391 4»

Correspondances échangées par la voie des ser-
vices britanniques entre les établissements français
de l'Océaiiie et la métropole. — Taxe 52 151 14 8 407 4 410 4e

Transmission des correspondances pour les Etals-
Unis par la voie des paquebots canadiens 53 » » 39 5e

Transmission des correspondancespour la Nou-
velle-Grenadeet l'Amérique centrale 55 » » 127 5e

Transmission des correspondancespour Ceylan. 55 » » 127 5e
Paquebots 4 vapeur établis entre Bordeaux et

Rio Janeiro 56 167 14 9 158 4 157 5«
Paquebots britanniques partant de Liverpool pour

New-York 57 » » 219 5«
Correspondancespour Maurice et la Réunion... 57 * » 220 5°
Correspondanceséchangées entre la France et les

possessions britanni.(lies d'Asie 58 176 14 12 239 4 241 58
Correspondais s pour le Sénégal 63 197 la8 446 6°
Cenircs de commerce ou de population de la co-

lonie du Sénégal 67 » » 93 6e
Itinéraire du paquebot-poste français do la ligne

de Saint-Vincent à Gorée 67 » » 94 Ce
Notilication d'un décret concernant les lettres

échangées entre la France et l'Ile, Maurice 69 211 14 12 170 4 172 6e
Les suppléments des journaux exclusivement

consacrés 4 la publication des débats législatifs et
expédiés do France pour les colonies, sont exempts
des dioits dc poste français 69 212 144 174 et 175 6e

Modifications apportées par suite de la loi du
18 juin 1861, dans la progression dc la taxe des
lettres échangées, entre la France et les colonies
françaises, au moyen des bâtiments 4 voiles 76 229 147 436 4 438 6°

COMMIS des postes. (Voir on outre AGENTS des postes.) j

Remplacementprovisoire en cas de circonstances
imprévues 17 39 8 4 15 5 4 7 2«

COMMISSIONS on transport de marchandises. (Voir
BURI'.AUX ambulants.)

COMPLÉMENTS de taxe.
Recommandation d'appliquer exactement sur les»

lettres les compléments de taxe dont elles peuvent/ 6 65 6 279 1er
être passibles et d'en faire figurer la recette auxi 8 6 6 363 1er
bons trouvés )

I
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COMPLÉMENTS de taxe. (Suite.) -i

Lettres insuffisamment affranchies au moyen de
timbres-postes. — Compléments de taxe a appli-
quer 10 13 12 et 13 455 l«r

Compléments dc taxe a appliquer sur les jour-1 j» .<, 99 in,t ,rx
naux, imprimés, échantillons et papieis d'afiaires[

18 £.> Gel 7 56 l«insuftisammentaffranchisavec dos timbros-posles.. 1
" - -

Journaux affranchis au moyen du timbre, do l'en-
registrement. — Compléments de laxe à appliquer
en cas d'insuffisance de l'aflranclnssoment 29 73 14 6 Cc

Objets do correspondance de la commune puurv
la commune et pour l'arrondissement du bureau,/ ,-, ^Q- 'Mis 480 "cIrouvés insuffisamment aflranclns en timbres-,

«» ,^. g a
V. 1()i ,c

postes. — Compléments do taxe a appliquer sui\ ° "°
ces objets /

Surtaxes appliquées à tort sur les prospectus,
ciiculaires, avis divers, etc.. expédiées sous loimo
de lettres ou sous enveloppe. — Cos objets no
doivent pas être traités comme des lettres ordi-
naiies 52 133 143 417 et '.18 4e

COMPTABILITÉ.

Des dépenses. — Déductions 4 opérer sur les
mandats collectifs no 44, en cas de deecs, suspen-f 5 61 » 233 1er
sion, démission ou révocation de f.cteurs locaux eut 8 2 4 et 5 348 et 319 1"
ruraux '.

Des réelles. — Droits de posle recouvrés dans
les affaires do justice criminelle 3 51 » 65 4 69 1er

Constatation do celte recette 6 64 » 275 1er
Droits de poste perçus par les îeccvcurs du tim-

bre ot devant figurer dans les écritures des direc-
teurs des poslcs.—Les agenls du limbie 110 lians-
meltent aux directeurs qu'un seul récépissé donl
.l'envoi est fait a la fin de chaquo mois 29 73 114 13 5 ot 6 3e

Nécessité de faire figurer dans les écritures du
mois dans lequel il a élé délivré, le récépissé qui
aura été transmis par le receveur du timbre 29 73 13 6 3«

Suppression du registre no 098. — Modifications
apnoilées dans les écutures par suite do celte sup-
prossim 40 106 8 487 et 488 3»

Opérations 4 effectuer en fin do mois par les di-
recteurs relativement aux cbiflies-taxes 40 106 31 491 et 492 3e

Constatation du droit de 10 c. p. 0/0 sur les va-
leurs déclarées et do 2 p. 0/0 sur les valeurs cotées. 47 135 69 4 75 259 4 201 4e

Rectifications 4 opérer par les directeurs à la
réception des arrêtés do vérification n° 130 bis,
portant augmentation ou diminution dc recettes en
ce qui concerne le droit perçu pour déclaration on
estimation do valeurs 47 135 80 et 81 261 et 262 4e

Comptabilité résultant du produit delà vente des
timbres-posles, — Règles 4 suivre 51 150 1 à 11 386 et 3S8 4e
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COMPTE (Er.ours de). Voir IRAVALX préparatoires à
l'expédition dos dépêches el STATISTIQUE.)

COMPTES des directeurs comptables.
Compte n° 12 sexies des timbres-poslcs. — Irré- 6 63 » 279 et 280 l°r

gularilé île ce. compte 8 6 8 366 le'
Les directeurs comptables doivent réclame r les

pii ces qui ne leur seraient pas fournies a l'appui
des m.ind ils frappés de retenue 8 1 3

.
344 1er

Bordereaux n° 40-32, parvenus tardivement aux
diu'Cteius comptables 10 15 2 452 1«*

Etablissement d'un relevé relatif a la comptabi-
lité des timbres-postes 25 63 14 10 363 4 365 2e

Rapprochement des certificats n«» '203 cl 275 des
bordereaux r.° 11)--4-, et envoi de ces certificats
joints au bordereau mensuel i.« 12 bis 33 8i 6 216 tB

Insciiplion sur un compte n° C6 des quantités
(les chilhes-taxes reçus el expédiés par les direc-
teurs comptables 40 106 23 490 Z»

Etablissement en double expédition d'un compte
n° 69 d'entrée et do sortie des chiffres-taxes...... 40 106 25 490 3e

Création d'une lettre imprimée destinée à prévo- I

nir les iliieeteui'S comptables do l'envoi des îcg stres
de mandais timbres 68 209 1 et 2 127 ot 128 6o

Modèle du cette lellre 68 » » 132 ct 133 6"

COMPTES spéciaux.
Compte récapitulatif n° 25 1er. — Irrégularités ct

îetaids dans la réduction et l'envoi de ce compte .. 2 » » 43 1er
llédaction délcctueuse des tableaux do compa-

raison ménagés nu compte n° 2'i 2 » » 43 el 44 1"
Etablissement du compte >' 25 du produit de la

la\e des lettres. — Ne pas repoiter do fiaclions do
centime nu sommaire de ce compte 10 15 3 452 et 433 lev

Documents relatifs 4 la comptabilité des timbres-
postes non présentés en état d'examen 10 15 4 453 1er

Récapitulation du registre de dépouillement
no 30 13 28 14 3 568 et 569 1"

Suppression de la foimalité du cliai gement pour]
l'envoi aux inspectons des documents de compta-f 23 62 6 et 7 339 et 360 £e
bilité mentionnés aux articles 2034, 2064 et 21861 29 73 " 17 7 5»
de l'Instruction générale

Etablissement des comptes nos 662 et 30 des ar-
ticles d'argent reçus et payés. —Recommandations
4 ce sujet 23

r
64 648 369 ct 370 2»

Comptes sommaires mensuels nos 51 ot 52 dos
articles d'argent îeçus et payés. — Attribution aux
inspcrieurs des départements de la vérification de
ces comptes 33 84 1 4 9 214 4 223 3

1 '
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COMPTES spéciaux. (Suite.)

Compte n° 662 des articles d'argent reçus. —
Modification apportée au tableau récapitulatif de co
compte 38 101 12 435 3e

Compte n° 67. — Inscription sur ce compte
des qnanlites de chiffres-taxes reçus du directeur
comptable 40 106 26 490 ct 491 3e

Compte mensuel n° 126. — Inscription par les I

directeurs sur ce compte des churgemenls de va-
leurs déclarées et de valeurs cotées déposées 4 leur
bureau 47 135 73 4 75 260 et 261 4«

Fiche récapitulative n° 964 quater du produit
de la vente des timbres-postes 51 150 7 387 4e

Comptes particuliers relatifs à l'échange des cor-
respondances avec les offices étrangers. — Re-
commandations concernant l'établissement de ces
comptes 51 150 12 4 14 388 et 389 4e

CONFECTION des dépèches. (Voir DÉPÊCHES,)

CONFLIT d'attributions. j

Annulation d'un conflit élevé 4 tort, par un
préfet 2 » » 47 4 49 1er

La survi illance des services par entreprise exé-
cutés dans plusieurs départementsa la fais, appai-
tient également à tous les inspecteurs de ces dé-
partements 69 210 » 169 6e

CONGÉS.
3 » » 70 Ie'

, l 15 68 » 623 et 624 1er
Suspension des congj3 pendant les mois de dé-1 27 » 23 a 25 422 et 423 2e

cembre et de janvier. 1 39 » » 466 3e
I 63 » » 427 5e\ 75 » » 392 6e

Arrêté minislériel du 25 avril 1854, concer-l , S4 » 1c)- 1 130 lernant les congés. — Modification de l'ailicle 5 de}
„_ ,.a a «ô-

a»cetarrèté
,

( 38 y9 8 427 à
Circulaire du ministre aux préfets, du 26 avrill

1854, déterminant l'objet de l'arrêté du 23 avril
1854 4 54 » 130 et 131 1er

Circulaire du ministre aux préfets, du 31 aoîil
1854, pour la nomination de médecins appelés a
constater l'état de santé des agents extérieurs du
ministère des finances. — Prestation de serment
par ces médecins 4 54 » 131 et 132 1er

Dispositions générales sur les congés 4 54 » 133 et 134 1er
Des demandes de congés 4 54 » 134 4 136 1er
Des concessions de congés 4 54 » 136 a 139 1er
De la constatation de la durée des absences 4 54 » 141 et 142 l«r
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CONGÉS. (Suite.) __________

Pièces authentiques exigées par la cour des
comptes à l'appui des retenues pour congé 8 1 145 343 et 344 1er

Jnstifi ations a fournir par les préposés des
posles clans les garos, qui veulent se faire suppléer
accidentellement dans leur service. — Modo de
rempl .cernent 21 52 27 4 30 218 2«

Circulaire du ministre aux préfets, du 10 mai
1858, au sujet des demandes de congés formées par 91o t w,les agents du département des finances 33 83 15 4 17i

• <w-
! 3e

Renseig ements 4 fournir par les chefs à l'appui 1 " °
des demandes de congé formées par leurs subor-
donnes. — Soumission qui doit accompagner les
demandes des directeurs 38 99 8 4 11 427 4 429 3e

Congés sans retenue demandes par des agenls ala nominationdu ministi e. — Recommandations au
sujet de l'envoi des demandes 50 » » 362 4e

Congés accordés aux agents pour so rendre 4
l'éliang'i' 60 182 let2 318 5e

Congés accordés aux chefs de service départe-
mentaux ,... 60 182 3 et 4 319 5»

Congés dos aguits des postes en Algérie. — No-
tification d un arrêté y relatif 61 186 5 4 10 339 4 361 5e

CONTRAVKNTIOVS aux dispositions do l'article 9 de la
loi du 4 juin 1839, concernant le transport des va-
leurs déclarées. (Voir VALLUHS.)

CONTRAVFNTIOXS en matière de douane ou d'octroi.
(Voir BUREAUX ambulants.)

CONTRAVENTIONS en matière de transport de corres-
pondances. (Voir TIANSPOUTS frauduleux.)

CONTRE-SEINGS. (Voir FRANCHISES.)

CONTRÔLE des affranchissements effectués en timbres- 10 13 14 6 440 il 442 1er
postes (22 54 9 4 14 248 et 249 2e

CONVERSION de bureaux de distribution en direc-
tions 9 » » 425 1er

COPIES de quinzaine n°» 352 et 352 bis.
Modifications apportées dans la contexlure et) 18 42 8 56 et 57 2e

dans l'usage de ces formules 39 103 14 4 16 456 et 457 3e
Renseignements à consigner sur la copie n" 35i.

touchant ies dilferenles branches de l'exploitation,
et notamment lo service des facteurs attachés aux
bureaux simples 39 103 14 457 3e

Contrôle à exercer mensuellementpar les inspec-
teurs, du nombie des erreurs inscrit a la 4e page
de la copie no 332 42 112 13 50 4e

Les copies n08 352 et 352 bis doivent être four-
nies par les bureaux de distribution 57 172 1 4 5 205 4 207 5eI I
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FRANCHISES et contre-seings.)

CORRESPONDANCE des agents. (Voir RAPPORTS des
agents.)

CORRESPONDANCESétrangères. (Voir, en outre, COLO-
NIES. )

Originaires ou 4 destination des îles Canaries. 3 49 » 57 1er
A destination du territoire russe occupé par les

armées françaises 3 49 » 58 lor
Imprimés originaires ou à destination des colo-i 4 .g _ «g^ A *8g lermes iiançaises et do divers pays étrangers i sup. °
Correspondances pour l'Australie

, par la voici
d'Angleterre | 5 » » 258 1"

Originaires ou 4 destination du Portugal J ' *™ *
307 a 373 1"

Conservation dos circulaires relatives au service
des correspondancesétrangères 10 16 1 el 2 434 4 458 1er

Imprimés de ou pour les pays étrangers ct les
colonies, échangés par l'intermédiaire des offices
d'Autriche, do la Tour-ct-Ta\is et de Grèce, ou
transportés par les bâtiments du commetce il 19 143 310 et 511 1er

Application des timbres P. P., P. D. ou P. F. sur
les correspondances a destination do l'extérieur.... 14 29 14 1 305 4 587 l 01'

Conospondances originaires ou 4 destination tant
du Royaume-Uni do la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande cl de l'île do Malle, que des colonies el au-
tres pays d'outre-mor qui peuvent correspondreavecla Friiuce au moyen dos services britanniques 16 33 14 29 634 4 632 1erOriginaires ou 4 destination des bureaux fiançais
établis en Turquie et en Eiyple 16 34 1 4 26 632 4 669 1erOriginaires ou 4 destination du grand-duché de .„ .Bade, du royaume de Wurtemberg, des principnu-/ Jf /

,fi . ... ,o _.- . ,„_ .tés de Hoheiizollern, du royaume de Saxo ot du 2 ^ 1 d M ™ A 7"7 a
duché do Sa\e-Altenbourg ; sup. 1

Nomenclature des bureaux de poste du royaume) J° /
QO -QQ

'
de Wurtemberg /„_ ) "

Tableau indiquant la direclion 4 donner aux cor-( 16 )
respondances de certains dépailemenls pour le] 2e ? 38 » 729 et 730 1er
Grand-duché de Bado ( sup. )

Correspondances originaires ou 4 destination du
Brésil, do Montevideo ot de Buenos-Ayres, par la
voie des paquebots sardes 17 » » 26 2°

Nomenclature des colonies et autrespays d'outre-
mer avec lesquels la France peut correspondre parla voie des services britanniques 17 » » 28 4 35 2°

Transmission des correspondances pour Malte,v
Alexandrie, la Nouvelle-Ga.les du Sud, Victoria,/ 18 » » 73 et 74 £«
Ceylan, l'Australie, l'île de Tasmanie et la Nou-( 19 45 14 3 93 à 96 2e
velle-Zélando I

I
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CORRESPONDANCES étrangères. (Suite.) ~~~
Correspondances de ou pour Haigerloch (princi-

pauté de Holienzollern-Hcchingen) 18 » » *Ï4 2°
Instructions sur la direction 4 donner aux cor-

respondances de France pour l'Espagne, le Portu- '
gai, les Açores et Gibraltar, par la voie dts Pyré-
nées 18 » » 75 4 77 «o

Nomenclature des bureaux de poste du royaume
de Wurtcmbeig et des principautés de Hohenzol-
lern, indiquant le numéro du rayon auquel chaque
bureau appartient 18 » » 78 et 79 _'"

Trinsmission des correspondances pour Penang.
Singapore ct la Chine 19 » » 141 2°

Correspondancesoriginaires ou 4 destination des) .„
J

Etats-Unis, des lies Sandwich, du Mexique et de[ 1J 49 1 4 19 152 4 161 2°
Cuba I )~P-

Adressées en France 4 dos fonctionnaires. —Taxe exigible 20 51 10 4 20 1814 185 2o
De ou pour les ports de Volo, Salonique, Varna,

Sulina, Tulscha, Galntz, lbraïla, Inéboli, Sinopo J 22 53 147 243 et 244 2e
Samsoun, Ker.issuude et Trébizonde. — Conditions? 25 61 14 4 357 et 358 2o
d'envoi et taxes 4 percevoir )

A destination des Elals-Sardes. — Direction ne 20 » » 198 2°
donner à ces correspondances i 23 » » 306 et 307 2a

Adressées 4 Genève ou devant passer par Ge
nèvo. — Direction 4 donner 4 ces correspondances. 24 » » 358 2°

Echangées entre la France et diverses colonies
anglaises par'la voio d'Angleterre 26 63 148 383 4 389 2e

De ou pour les provincesdo l'empire d'Autriche,
la ville de Belgrade, les iles Ioniennes, la Molda-
\io, la Valacbie, les villes de la Turquie desservies
par l'office d'Autriche, la Russie, la Pologne et le
royaume de Grèce i 28 70 1 4 39 453 4 473 2e

Nomenclature des bureaux de poste autrichiens. 28 » » 481 4 516 2°
Nouveau service de la malle do l'Inde 28 » » 517 et 518 2°
Suppression des bureaux de poste autrichiens de

Caiffa. Jaffa, TschoschmehctTulscha 29 » » 18 3»
Création de bureaux de poste autrichiens 4 An-

drinoplo et 4 Chio 29 » » 18 3e
Direction dos correspondances pour Thonon et

Evinn 29 » » 18 3«
Création de bureaux de poste autrichiens 4 Can-

die, à Rétimo, 4 Jatfa, a Caiffa, 4 Tripoli>de Syrie
et 4 la Cavale 30 » » 64 3e

Correspondances échangées tant avec la Belgique
qu'avec les pays d'outre-mer par la voie de la Bel-
gique 31 77 ,1430 84 4 91 3o

Tableau indiquant les taxes d'affranchissement
à percevoir sur les journaux et autres imprimés
expédiés de la France et de l'Algérie pour la Bel-
gique 31 77 » 97 4 99 Se
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CORRESPONDANCES étrangères. (Suite.)

Nomenclature des bureaux de poste belges 31 77 » 100 4 103 3e
Interruption du service des paquebots a vapeur

américains entre Liverpool et New-York 31 |
» *> 104 3e

Direction que peuvent recevoir les co respon-v ,, 1

dances pour Madère el Ténériffe, par la voie d'An-( f
» » 117 3e

glelerre \sl,|M
Lettres échangées par la voie de l'Autriche, avec

les habitants de Sulina et de Tulscha 33 » *> 227 3e
Correspondances originaires ou 4 destination de

la Bavière 34 85 1 4 27 246 4 253 3e
Tableau indiquant les bureaux français el les

bureaux-bavarois charges de l'échange des corres-
pondances entre les deux offices 34 » » 258 et 239 3e

Nomenclature des bureaux de poste bavarois... .| 34 » » 260 à 209 3e
Correspondances échangées avec les habitants de) 34 )

>
la Prusse et des pays étrangers auxquels la Prusse. 1" J 86 14 40 272 4 285 30
sert d'intermédiaire 'sup.

1

Condition de transmission des lettres expédiées]
de France, par la voie des paquebots-posto fian-
çais, pour certaines villes de la Turquie où n'exis-
tent pas de bureaux do poste français, et direction
4 donner 4 ces lettres 36 94 144 370 et 371 3e

Direction des correspondances pour lo Brassus,
le Lieu, le Pont et le Sentier (Suisse) 37 » » 409 3e

Les lettres venant de l'étranger tombées en re-
but sont classées dans les rebuis journaliers 41 109 3 5 40

Correspondances pour les Bahamas et Cuba par
la voib d Angleterre 41 » » 24 4e

Publication du tarif général dos taxes 4 perce-
voir sur les correspondances 4 destination ou pro-
venant do l'étranger 42 111 148 45 et 46 4e

Correspondancespour Adalia (Turquie d'Asie).. 42 111 9 46 4°
Correspondances pour Malte, Alexandrie, les

Indes orientales, l'Archipel indien, la Chine ot
l'Australie. — Tableau indiquant les dates d'expé-
dition des dépêches 42 » » 53 et 54 4°

Lettres chargées adressées 4 des destinataires
partis pour l'étranger. — Taxe complémentaire
dont ces lettres sont passibles 44 119 144 116 ot 119 4e

Correspondances adressées à des destinataires
partis pour l'Espagne.— Conditions auxquelles ces
correspondances doivent êlre livrées par le bureau
d'échange 44 119 5 et 6 119 et 120 4e

Correspondances pour les militaires et marins
faisant partie de l'escadre de l'Adriatique 46 » » 224 4e

Correspondances pour les lies Iouiennos par la
voie anglaise 46 » » 224 4e

Lettres ordinaires contenant des valeurs prohi-
bées, provenant ou à destination de l'étranger.... 47 135 68 259 4e
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CORRESPONDANCES étrangères. (Suite )

Journaux pour la Russie. — Conditions d'entrée
et de circulation sur le territoire de l'empire russe. 48 » » 297 4e

Direction des correspondances pour le Luxem-
bourg 48 » » 297 4e

Correspondances originaires ou 4 destination de
la Lombardes 48 » » 298 4»

Rétablissement des rapports entre la France et
l'Autriche par la voie de la Sardaigue 50 » » 359 4»

Corieopondances provenant ou à destination du
corps expéditionnaire en Chine 52 152 1 4 14 412 4 415 4e

Exécution de la convention de po°te conclue
entre la Franco et l'Espagne, le 5 août 1859 53 157 1 4 30 4 4 12 5e

Transmission des correspondances pour les Etats-
Unis, par la voie des paquebots canadiens 53 » > 39 5e

Nomenclature des bureaux de poste espagnols
et des possessions espagnoles des Canaries et do
l'Afrique septentrionale. — Taxe à percevoir 53

*> » 40 4 47 5e
Modification dans la nomenclature des bureaux

de poslo autrichiens 53 » » "50 5e
Transmission des correspondances pour la Nou-

velle-Grenade et l'Amérique centrale, et pour
Ceylan 55 » » 127 S»

Direction à donner aux correspondances expé-
diées do France en Suisse 55 » » ,,

,127 à 133 5e
Nomenclature des bureaux de poste suisses 55 » » 134 4 139 5°
Servi e mensuel, par paquebots 4 vapeur, enlre

Bordeaux et Rio-.Ianeiro 56 167 149 155 4 157 5e
Taxe à percevoir sur les correspondances adres-

sées de France, par les paquebots-poste français,
pour lo Portugal, les îles du cap Vert et le Brésil. 56 167 » 158 4 160 5»

Itinéraire dos paquebots-poste français de la
ligne de Bordeaux au Brésil 56 » » 179 5e

Nomenclature des bureaux de poste du Brésil... 56 » » 182 4 187 5e
Les paquebots britanniques de la ligne de Liver-

pool a New-York touchant 4 Queenstown (Irlande). 57 » » 219 5e
Les correspondances pour Maurice, la Réunion,

Mayolto, Sainte-Marie-de-Madagascar (voie de Suez),
partant do Marseille le 28 de chaque mois 57 » » 220 5e

Lettres échangées entre la France et les posses-
sions britanniques d'Asie. — Affranchissement fa-
cultatif. — Chargements admis 58 176 1 4 12 239 4 241 5e

,
Dispositions temporaires concernant les corres-

pondances échangées entre la France, y compris la
Savoie et l'arrondissement de Nice, d'uue part, et
la Sardaigue, la Lombardie, Parme, Modène, la
Toscane, les Romagues, d'autre pari 58 177 145 242 4 244 5e

'Nomenclature des bureaux sardes, y compris
ceux des provinces annexées 58 » » 253 4 263 5e

•
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Taxes 4 percevoir par les bureaux français poul-
ies correspondances à destination ou provenant
des possessions anglaises d'Asie et des territoires
do Modene, de Parme, de la Lombardie, des Ro-
magnes et de la Toscane 38 » » 2C4 et 263 5e

Correspondancespour les établissements français
de l'Océanie occidentale, Ceylan, l'Australie ct la
Nouvelle-Zélande. — Modification de service 58 » » 266 ô«

Création d'un bureau de posle autrichien à Re-
timo 59 . » 292 _«

Nouvelle organisation du service des paquobots-
poslo français des lignes do Syrie, de Beyrouth cl
de l'Archipel 60 » » 326 et 327 >fi

Exécution de la convention de poste conclue
entre la Franco et le Brésil, le 7 juillet 1860 61 184 1 i 27 343 4 349 3°

Ouverture de la ligne dos paquebols-posle Iran-
çais entre Rio-de-Jaueiroet Buenos-Ayres 61 183 1 a 9 333 4 353 3°

Itinéraire du paquebot-poste français dc la ligne
do la Plala 61 » » 363 5°

Exécution do la convention do poste cone.luo
entre la Franco et la Sardaigne, le 4 septembre
1860 61 194 1 4 36 451 4 439 5»

Les carlcs-porlrails photogiaphiôos no sont pas
susceptibles d'être admises au bénéfice do la taxe
réduite lorsqu'elles sont à destination de l'étiaiiger. 68 » » 129 6°

Recommandation aux agenls qui ont à relever
des irrégularités en matière d'affranchissement
pour l'étranger, do remplir exactement lo bulletin
no 564 68 » • 133 Cn

Notification d'un décret concernant les lettres
échangées entro la Franco ct l'île Maurice 69 211 14 12 170 4 172 6°

Los suppléments de journaux exclusivement
consacrés à la publication des débals législatifs, ct
expédiés de Franco pour les colonies françaises,
sont exempts des droits de poste français 69 212 144 174 ot 175 6e

Suppression do la socondo expédition mensuelle
pour Penang, Singapore et la Chine 69 » » 181 6e

Rétablissement de cello seconde expédition 72 » » 280 6°
Direction des correspondances a destination dc

Césanne (province de Turin) 70 » » 221 6°
Notification du décret impérial du 25 août 1861,

concernant les échantillons dc marchandises et les
éprouves d'impression corrigées 4 la main do ou
pour la Belgique. — Instructions 4 ce sujet 72 218 I 4 7 263 ct 266 6»

Application dos dispositions de la convention du
4 septembre 1860 aux correspondances provenant >

ou à destination des provinces napolitaines et sici-
liennes 73 221 1 4 10 299 à 301 C"

I
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Tableau des taxes étrangères applicables aux
correspondances de service circulant en franchise

«,sur lo territoire français 73 » » 316 4 318 6e
Provinces du royaume d'Italie 73 » » 320. 6e
Nomenclature des bureaux do posle du royaume

d'Italie :.... 73 » » 3214 352 6«
Notification d'un décret concernant les corros

pontlanccs de ou pour lo Hanovre, transmises à
découvert par l'intermédiaire des postes de Prusse. 75 223 1 ct 2 386 ct 387 6e

Notificalion d'un décret qui fixe la taxe des
lottres provenant ou a destination des bureaux de
posie fiançais établis en Tuiquio et en Egypte ... 73 226 14 6 389 ot 390 6e

Exécution de la convention additionnelle à la
convention do poste du 21 mai 1858, conclue enlre
la France el la Prusse, lo 9 juillet 1861. — Noti-
fication d'un décret pour l'exécution de cette
convention 76 227 1 ot 2 421 6e

Dépôt et distribution dans les bureaux fiançais
des lettres contenant des valeurs déclarées, à des-
tination ou originaires de la Prusse 76 227 3 4 15 422 4 423 6e

Responsabilité do l'adminislralion française ot
des adminislrâlions Ctrangçios 76 227 16 4 21 425 et 426 6e

Comptabilité 76 227 22 cl 23 426 6°
Direction dos lettres contenant des valeurs dé-

claiées 4 dcstinalion de la Prusse ou devant passer
par la Prusse

•. 76 227 24 ot 23 426 6°
Dispositions communes aux lettres chargées et

aux lettres contenant dos valeurs déclarées 76 227 26 4 33 426 4 428 6«
Notification du décret du 7 novembre 1861, con-

cernant l'échange entre la France et la Grande-
Bretagne, des échantillons do marchandises, des
photographies et dos papiers manuscrits n'ayant
pas le caractère d'une correspondance actuelle ct I

personnelle. — Instructions a co sujet. — Correc-
tions au tarif no 1183 76 228 1 4 10 432 4 434 6e

Modification apportée par suite de la loi du
18 juin 1861, dans la progression dc la taxe des
lettres échangées entre la France ct les colonies
françaises au moyen des bâtiments 4 voiles 76 229 14 7 436 4 438 6e

COSTUMES des agents de l'Administration.

Habillement et équipement des facteurs dans les
départements 32 82 146 174 4 176 3«

Modification dans lo costume des facteurs ru-
raux

,
44 » » 137 4a

Obligation pour les facteurs d'être revêtus de la
tenue d'uniforme 50 » » 363 **

Modification dans l'uniforme des facteurs 75 » » 397 6»
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Obligation pour les courriers de se trouver au — —bureau expéditeur dix minutes avant l'heure du
dépait. — Mesuies a prendre en cas d'inexactitude
de la part des courriers 37 96 7 4 11 400 el 401 3e

L'accès dans l'intérieur du buieau est interdit
aux courriers et autres agents non assermentés

. . 44 120 14 5 120 et 121 4e
Surveillance a exercer sur le service ct la con-

duite des roui riers 46 133 19 el 20 217 et 218 4e
Obligation imposée aux entrepreneurs de ren-

fermer les dépêches dans un coffre particulier fer-
mant a clef 63 196 14 6 3 et 4 68

La surveillance des services par entreprise exé-
cutés dans plusieurs depaitements a la fois appai-
tient également a tous les inspecteurs de ces dé-
partements 69 210 » 169 6e

Les demandes de crédits spéciaux et facultatifs
pour le payement des mandats trimestriels des
entrepreneurs du transport des dépêches devront,
à l'avenir, être adressées par les directeurs aux
inspecteurs, qui les transmettront au Directeur gé-
néral 73 2-23 143 303 et 304 0e

CRIMES et delils concernant lo service
Obligation d'en donner avis au procureur impé-

rial du ressort 20 50 17 4 20 168 ot 169 2»
DÉBRIS provenant de l'ouverture des dépêches.

Doivent être soigneusement triés avant leur en-
lèvement des bureaux de poste 30 74 34 7 48 4 50 3e

DÉCIME.

Perception temporaire d'un nouveau décime sur
le principal des amendes 1 » » 13 1er

Applicable aux amendes pioiioncees a la requête
des maîtres de poste 2 » » 44 1er

DÉCISIONS ministérielles. (Voir Lois.)
DÉCRETS. (FoirLois)
DEFIC.I décaisse (Voir CAISSE.)
DÉL.TS concernantle service. (Voir CRIMES et délits.)
DÉPARTEMENTSréunis a la France.

Nomenclature des bureaux' de poste des trois
nouveaux départements réunis 4 1a France 64 » » 477 4 478 5e

DÉPÊCHES.
De leur confection extérieure. — Emploi de

papier gris de mauvaise qualité ou en quantité in-
suffisante

1 1 45 » 4 et 5 l«r
Manquantes ou reçues en mauvais état 3 » » 71 1er
Lettres placées sous l'étiquette ou sous la ficelle

des dépêches 4 » » 166 1er
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Irrégularités reconnues à la xéiificalion des dé-,
pèches, notamment on ce qui concerne les buieaux/
du service d'exploitation a Pans et du service des( 4 » » 166 4 168 .1er
bureaux ambulants. — Les indications tourniesl 15 32 14 3 615 et 6Ï6 1er
par les timbres a da e doivent être n pioduiles lois]
de la constatation de ces irrégularités

Accuses de réception des dépêches du bureiu du
départ el de l'anivee. — Doivent (appeler la daie
et le numéro d'envoi de la dépêche 4 » » 168 1er

Dépêches ouvertes, pai le tait de force ma|eure,
dans un bureau autre que le buieau clestinatane... 12 20 10 et 11 527 1er

Vérification des chargements a l'arrivée. — Cas
où l'ariraiicliissernenl d'un chargement serait in-
suffisamment opéré en timbres-postes 12 20 19 529 ler 1

Les sacs 4 dépêches doivent ètie îetournes après) 13 23 1 a 5 556 et 557 1er
avoir été vidés j 23 56 7 et 8 277 et 278 2e

Entrants transmis aux bureaux ambulants. —Ne doivent pas être inscrils sur le bulletin n» 768. 13 25 6 557 et 558 1er
Liasse des lettres et paquets envoyés en passe.

— Précautions 4 piendre dans la confection el l'ou-
verture de celle liasse 13 26 8 4 12 560 et 561 l°r

Etiquette n° 529 quater a joindre aux dépêches '
pour les bureaux ambulants. — Transpositions 4
éviter 21 52 21 4 23 216 et 217 2°

Le timbre a date du bureau expéditeur doit être
apposé au dos de cetle étiquette 23 56 16 ot 17 280 2e

Le registre d'expédition el de réception des dé-
pêches doit et e tenu par les préposes dans les
gares, par les entreposeurs elpai les distributeurs. 21 52 24 4 26 217 2e

Timbres-posles trouves isolément dans les dé-
pêches 24 60 14 4 329 et 330 2e

Les dépêchesdc bureau sédentaire à bureau séden-
taire ne doivent pas ôlrerenfeiméos dans des sacs. 29 73 18 4 22 7 et 8 3e I

Paquet sous bulletin n° 13. — Recboivhes si I

faire dans ce paquet par les agenls des bureaux I

ambulants, lorsqu'il manque quelque objet dans
les dépêches où il a été inséré 30 74 1 et 2 47 et 48 3e

Ouverture dos dépèches. — Les papiers de rebut
et auties débris provenant do ccltu opération doi-
vent être soigneusement triés avant leur «nlèvement
des bureaux de poste 30 I 74 3 47 48 4 50 3e

Bulletin n° 13. — Sa destination. — Les lettre?/ 34 )
adressées au Directeur général ne doivent pas x) 2» r 87 14 4 295 et 296 3*
être inscrites sup.

)
Dépèches de la correspondance exceptionne le.

— Suppression de l'inscription du montnnt de la
taxe des lettres contenues dans la dépêche excep-
tionnelle, sur les feuilles d'avis que les bureaux qui
correspondent exceptionnellement avec une distri-
bution adressent 4 la direction dont celle distribu-
tion relève 37 96 143 399 «l 400 S»
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Confection des dépêches. — Imprimés expédiés
en masse aux chefs-lieux des départements par
l'intermédiaire des bureaux ambulants 37 96 4 4 6 400 3e

Expédition dos dépêches. — Obligation pour les
couruers de se trouver au bureau expéditeur dix
minutes avant l'heure du départ. — Mesures a
prendieencasd'inexactitudede lap.irtdoscourriers. 37 96 7 4 11 400 et 401 3e

Formation dos liasses dont les dépêches a desti-
nation des bureaux ambulantsdoivent se composer.
— Rappel des prescriptions des articles 461 ct 465
de l'Instruction générale 39 103 3 452 3°

Subdivision des liasses de journaux, d'impri-
més, etc., compris dans les dépêches a destination
des bureaux ambulants lorsque le nombre de ces
objets est de plus de cent 39 103 8 453 3«

Irrégularités reconnues lors dc la vérification du
contenu des dépêches arrivantes. — Nouvelle re-
commandation de les constater exactement sur le
registre-journal de contrôle no 45 39 103 9 4 13 451 4 436 3°

Dépêches des bureaux sédentaires pour les bu-
reaux ambulants. — Modification de la feuille
d'avis n° 1 quater et de l'oliqueltc n» 529 quater. 41 » » 23 ot 21 41"

Remise des dépêches aux courriers et pur les
courriers. — Ni pour remollro ni pour recevoir les
dépêches, les courriers no doivent pénétrer dans
l'intérieur du bureau 44 120 145 120 et 121 /l°

Dépêches d'une direction pour une distribution
en relation directe avec cette direction. —

Les)
lettres non affranchies nées au bureau ou dansf 43 124 6 162 4e
son arrondissement rural doivent laire parlio dul 45 125 4 163 4°
paquet contenant les lettres taxées venant dosl
autres bureaux

Mesures 4 suivre en cas de reiard dans la trans-
mission des correspondances do Paris 54 161 7 4 10 71 et 72 3«

Notification,par la voie du Bulletin mensuel, des
changements prescrits dans l'expédition des dé-
pêches des bureaux ambulants pour les hureaux
sédentaires, pendant les intervalles de réimpression
dos formules nos 509 et 509 nonics 54 161 11 à 15 72 et 73 5»

Conliôle successif des agents sur l'état des dé-
pêches qui leur sont livrées 57 172 11 4 15 208 ct 209 5e

Etude et développement des instructions fournies
par les formules no 509 64 193 148 449 et 450 5e

Obligation imposée aux entrepreneurs, de ren-
fermer les dépêches dans un coffre particulier fer-
mant 4 clef 63 196 146 3 et 4 6e

DÉPENSES publiques étrangères au service dos postes.
(Voir MANDATS de payement.)
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DÉPENSES sur opérations de trésorerie.
Remboursement des frais de justice acquittés

pour le compte de l'Administration par les direc-
teurs des postes 1 46 » 9 «t 10 1»»

DÉTAXES et réductions de taxes.
Des correspondances adressées de l'étranger aux

fonctionnaires publics. — Conditions et limites... 20 51 18 4 20 183 à 188 2»
En cas de détaxe d'un paquet contre-signe, taxé

par le bureau de destinalion, l'inspecteur doit
s'assurer que la taxe figure aux bons-lrouvis 23 57 32 29* 2*

Détaxe opérée d'office des dépêches non contre-
signées adressées aux fonctionnaires qui jouissont
de la franchise dans leur ressort, 4 raison de leur
qualité, et qui ont été taxées préventivement ou
par erreur 37 98 146 405 et 406 3»

Détaxe opérée d'office des dépêches taxées adres-
sées de l'étranger aux fonctionnaires publics '. 37 98 7 et 8 407 3e

Autorisation d'annuler d'office la taxe territoriale
apposée par erreur sur les dépêches échangées
sous contre-seing régulier entre les fonctionnaires
français résidant en Franco et en pays étranger ... 83 189 4 4 6 28 «t 26 8*

Autorisation de réduire au port extérieur exigible
la taxe des dépêches non contresignées adressées I

des pays étrangers ou dos colonies françaises aux
fonctionnaires publics 83 189 7 26 et 27 8»

DICTIONNAIRE des postes.
Publicationd'un nouveau Dictionnaire des postes. 86 169 146 161 et 162 8»
No donne plus lieu 4 'aucun remboursement du

nouveau 4 l'ancien titulaire d'un emploi quel-
cor_|ue, en cas de changement de gestion 62 » » 394 8e

Instructions concernant les travaux préparatoires
4 la publication d'un supplément au Dictionnaire
des postes pour les trois départements annexés dos
Alpes-Maritimes, de la Savoie ot do la Haute-

,
'

Savoie 65 199 1 4 3 8 4 10 6»
Annotations 4 transcrire textuellement au Dic-

tionnaire des postes 76 » » 448 4 482 6»

DIRECTEUR général des postes.
Notification d'un décret qui nomme M. Vandal

Directeur général des postes 70 214 » 208 et 209 6»

DIRECTEURS comptables. (Voir COMPTES des direc-
teurs comptables.)

DIRECTEURS des postes.
Mode de remplacement provisoire des titulaires

de bureaux simples en cas de circonstances impré-
vues 17 39 8 i 18 511 2»

AO
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Cas de suspension de fonctions pour toule autre

cause que celle de déficit de caisse. — Dispositions ifSQi70ptl
à observer par les inspecteurs 45 126 14 6} iiô ! 4e

Punitions prononcées contre les directeurs re-
connus coupables de négligencedans l'accomplisse-
ment des opérations relatives 4 l'expédition et 4 la
réception dès dépêches

, 83 » » 51 S»

DISCIPLINE.

Condamnation correctionnelle prononcée contre
un commis pour sévices et injures envers ses su-périeurs 2 » » 49 1er*

DISTRIBUTEURS des postes. ( Voir BUREAUX de distri-
bution.)

DISTRIBUTION 4 domicile.
Création d'un bulletin 4 remettre aux personnesqui réclament verbalement la réexpédition, sur une

nouvelle résidence, des letlies 4 leur adresse 2 48 » 21 à 27 l«"
Lettres affranchies distribuâmes dans les ha-

meaux, fermes et maisons isolées, 4 inscrire sur
les relevés n° 688 ter par les facteurs 2 48 » 27 et 28 l8-

Lettre remise 4 un tiers contrairement aux re-
commandations du destinataire 2 » » 47 u 49 Ie»

Distribution des imprimés ne portant pouradresse que l'indication de la profession et de la
résidence des destinataires 15 32 4 à- 7 616 et 617 le>'

Lettres de convocation pour lo règloment des
ordres renvoyées sous chargement au juge expédi-
teur. — En cas d'absence ou d'empêchement du
juge, la décharge peut ôlre donnée soit par le
greffier du tribunal, soit par un des commis asser-
mentés 42 113 » 51 i«

Les facteurs ne doivent pas confondre dans leur <boite les lettres avec les journaux et les imprimés. 43 115 38 88 l<"
Distribution des lettres chargées. — Règles 4

observer 47 135 23 4 30 251 et 232 4«
Lettres distribuablcs 4 domicile îéclamées au

guichet du bureau. — Droit des particuliers 51 148 14 4 383 et 381 4°

DISTRIBUTION au guichet. j

, i.. j . , •••,• ,, , .
[ 4 54 » 144 1erLes lettres dont la suscription indique looje,> „c 54 «« A 18 249 4 ""il v>0n'e peuvent être distribuées qu'au guichet )

_g s6 !_ à 13 279 et 280 2e
Lettres adressées poste restante 4 un lieu dont

le nom est commun 4 plusieurs bureaux 4 54 » 144 ct 145 ler
Lettres adressées 4 des .militaires et rapportées

«pmme non distribuables par les vaguemestres dus
«orps ou détachements en 'marche 12 20 12 4 15 528 1er
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DISTRIBUTION au guichet. (Suite.) •

Paquets qui ne peuvent être portés 4 domicile.
— Avis 4 donner aux destinataires au moyen de la
formule no 123 modifiée 23 57 24 290 et 291 2«

.Lettres paraissant contenir desvaleurs prohibées. 47 135 57 4 64 258 et 269 I 4»
Lettres parvenues au bureau par des courriers I

dont l'arrivée ne coïncide paï avec les heures des
distributions 4 domicile 81 148 144 383 et 384 4«

Les lettres chargées adressées 4 des particuliers
illettrés peuvent être livrées sur la production d'un
certificat d'identité 82 158 1 426 4e

Lettres poste restante. — Il n'y a plus-lieu
d'exiger des sujets de la Grande-firelagne et d'Ir-
lande, de la Suède, de la Belgique et de la Hol- g» joo i _ 3 7 6*lande, voyageant sur le territoire français, l'exhi-> S_

, , 27a ««bition d'un passe-port pour constater leur idenlilé.l

— Indication des documents sur lesquels elle peut
,être élablie.....'

DOUANE. — Contraventions en cette matière. (Voir
BUREAUX ambulants.)

DROIT de timbre. (Voir TIMBRE.)

DROITS de poste.
Revenant 4 l'Administration dans les frais de

justice criminelle 3 51 » 65 4 69 1"
Autorisation 4 remettre au facteur pour recevoir 4 55 » 157 l*r

ces droits et en donner quittance 28 72 1 477 2«
" 6 64 » 278 1er

Mode de constatation de cette naturo do recette. g g 9 et 10 360 ot 361 Ie'
Avis trimestriel 4 dormer par l'inspecteur 4 l'Ad-

ministration, du montant des droits perçus 8 8 11 361 l"
ECHANTILLONS. '

Sont admis 4 la modération de laxo 11 18 16 491 et 492 1er
AH'rancliissement préalable. — La règle est le 11 18 22 494 lw

payement du port en numéraire 15 32 22 621 1«»
Mode d'expédition 11 18 27 496 1er
Interdiction d'y insérer aucune lettre ou note

ayant le caractère d'une correspondance 11 18 24 4 26 495 et 496 1er
Mention manuscrite n'ayant pas le caractère

d'une correspondance 11 18 23 4 26 495 ot 496 1«*
f 11 I 18 27 et 28 496 1er

Confection, poids et dimension des paquets j 31 : 7g 0 109 et 110 3e

Transport et dislribution 11 18 29 496 et 497 1er
Signes do l'affranchissement perçu en numé-

raire.: U 18 36 499 1er

T ,. . , -j . . •
\ 11 18 37 499 et 500 IVIndication du poids et du prix perçu 39 103 g 453 3«
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ÉCHANTILLONS.(Suite.)

Loi du 25 juin 1886, relative au transport des
échantillons 11 » » 5014 505 1«
• Arrêté ministériel concernant l'exécution de la
loi du 25 juin 1886 11 » » 506 4 509 1er

13 26 13 4 17 561 et 562 1er
Des conditions de l'admission ou do l'exclusion) 19 46 10 102 2e

des échantillons ^31
_g 6 . u 110 ot m 3,

Marche 4 suivre 4 l'égard de ceux qui
doivenli «' 26 18 à 21 562 et 563 16r

être exclus (
sup

78 8 à 10 111 3*

Défense d'insérer des timbres-postes ou autres]
valeurs dans des échantillons I 14 30 11 4 15 592 1er

Marche 4 suivre dans le cas où des valeurs dol „, ,,„ - A .n 9I~ . „., „la nature de celles spécifiées par l'article 202( X. °" ~

.
de l'Instruction générale sont trouvées dans lest

_
78 14 112 3"

paquets p"

Inscriptions manuscrites que peuvent porter les
échantillons 14 30 16 4 18 592 ct 593 1er

Les échantillons |oints 4 des circulaires ne doi-
vent donner liou qu'à une seule pesée 15 32 8 et 9 617 lgr

Echantillons insuffisamment affranchis en tim-
bres-postes. — Compléments de taxo à appliquer.. 15 32 17 4 22 619 4 621 1er

Ne peuvent être admis au chargement s'ils sont
affranchis 4 prix modéré 15 32 23 4 27 621 et 622 1erÉchantillons d'objets prohibés joints 4 des lottres
ou 4 dos imprimés j 15 32 28 622 et 623 1er

Contenant des lettres ou notes insérées eni 17 40 3 et 4 13 et 14 2*
fraude. — Pièces 4 saisir. — Responsabilité des] 31

__ ., .,a ,„expéditeurs f sup.
78 1J 112 ie

A destination de la Russie. — Ne doivent
pas! !? ' * 198 et 199 2°

dépasser le poids de 45 grammes ) s^* 86 25 280 3»

Mesures 4 prendre pour assuroT leur renvoi aux
expéditeurs en cas de non-distribution 21 52 143 211 et 212 2«

Soins dont ils doivent être l'objet. — Constata-
tion de l'état des paquets en cas d'avarie 21 52 2 46 211 4 213 2o

Echantillons originaires ou 4 destination des
ports de Volo, Salonique, Varna, Sulina, Tulscha,
Galatz, Ibra'ila, Ineboli, Sinope, Samsoun, Kerras-
s'unde et Trébizonde 22 53 6 et 7 244 2»

De provenance étrangère, assujettis 4 des droits
do douane et présentés dans les bureaux situés 4
l'extrême frontière du territoire. — Moyens de
prévenir la fraude 22 54 64 8 247 2«

Paquets qui ne peuvent être portés à domicile.
— Avis 4 en donner aux destinataires au moyen de
la formule n» 125 23 57 24 290 et 291 2»
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ÉCHANTILLONS. (Suite.) - >

Les factures no contenant que des indications
indispensables 4 la livraison des objets qu'elles
accompagnent no sont pas saisissablos 28 72 8 479 2*'

Responsabilité des agents par qui sont fournis
des renseignementsinexacts par suite desquels des
contraventionsont été commises 28 72 6 479 2*

Confusion faile par lo public et par les agenls
des postes entre les échantillons et les valeurs
cotées 30 74 10 4 12 80 4 52 3»

Le maximum du poids des échantillons est ré-
duit 4 300 grammes, celui de leur dimension à/ -, \
25 centimètres. — Les échantillons doivent porter) j" ! 78 3 4 10 109 4 111 3»
une marque imprimée du marchand ou du fabri-\ p"

cant expéditeur /
Echantillons d'objets soumis aux droits de douane)

ou d'octroi, ou d'objets do nature 4 détériorer ou 4( 31
_R ,, .,„ 112 fit 113 3»salir les correspondances, ou à en compromettrela( sup.

sûreté. — Mesures 4 prendre J

Avis au public concernant les échantillons 78 18 et 19 113 et 114 3*
1 sup.

Libellé de l'adresse des paquets. — Confusion 4
éviter cnlro la marque de l'expéditeur et l'adresse
du destinataire 32 80 14 4 161 et 162 3»

Echantillons 4 destination do la Bavière. —Condiiions do taxe et d'e-nvoi 34 85 15 ot 16 250 3«
A destination dos états et villes directement des-\

servis par l'office de Prusse, ou adressés, par la)
voie do la Prusso, dans le royaume de Saxe, dans/ „,les grands-duchés de Mocklenbourg-Schwôrin, del f*t
Mocklenbourg-Stréliti! et d'Oldenbourg (moins W 86 22 4 24 279 et 280 3
principauté do Lubeck), et dans les duchés del p"

Brunswick et do Saxe-Allenbourg. —
Conditions]

d'envoi et de taxe /
Autorisation donnéo 4 M. Oberthur, imprimeur]

à Rennes, d'expédier par la poste, aux directeurs^
„,

!

et aux distributeurs, des objets do matériol, tels! 1
a_ .- 4 „. ,-« ., ,-1 ,„

que bot les 4 tampon, séries de poids, etc. -( z \ 87 w â M 300 el *01 3
Maximum fixé pour le poids et la dimension des SUP' /
paquets

Les médicaments expédiés par les soeurs de la
Chanié de Saint-Vincent-de-Paul, 4 la Teppe
(Drame), peuvent être admis renfermés dans des
boites, jusqu'au poids de 500 grammes 39 103 2 481 3«

Echantillons d'étoffes collés sur papier ou sur
carte mince et flexible. — Maximum de dimension
porté à 45 centimètres 39 103 3 482 3»

Des annotations manuscrites peuvent être ajou-
tées sur les écbantillons eux-mêmes, moyennant
l'acquittement préalable d'une taxe de 20 centimes. 46 131 » 208 et 209 4*
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ÉCHANTILLONS. (Suite.)

Observations 4 adresser aux expéditeurs, et soins
à prendre lorsque les paquets ne sont pas dans dc
bonnes conditions d'envoi 54 162 8 4 12 75 ct 76 5e

Les timbrcs-poslespeuvent ôtro insérés dans les
échantillons 57 173 2 210 5e

Emission de timbres postes 4 1 centime pour les
affranchir 62 188 145 387 a 389 5«

Interprétation donnée 4 l'article 4 do la loi du
25 ju n 1856 62 » » 392 5*

Toutes les fois qu'il a été annexé aux échantil-
, Ions une bande libre de papier ou de parchemin
pbur recevoir l'apposilion du timbre 4 date et du
timbre oblitérant, ces timbres devront être apposés
sur ladite bande au lieu de l'être sur l'échantillon. 67 » » 79 el 80 6e

Le timbre de l'Exposition de l'Algérie et des
Colonies est assimilé 4 la marque imprimée des
fabricants ou des marchands pour le transport par
la poste, 4 titre d'échantillons, des spécimens des
marchandises de cet établissement 68 » » 131 et 132 6°

Notification d'un décret concernant les échan-
tillons de marchandises de ou pour la Belgique... 72 » » 265 ct 266 69

Echarlge entre la France et la Grande-Rrelagne
dos échantillons do marchandises 76 228 1 4 10 432 a 434 68

ÉCRITURES des directeurs. ( Voir COMPTABILITÉ êi
COMPTES spéciaux.)

ÉDITEURS de journaux.

Fausses directions de journaux qui leur sont 4 » » 29 1er
imputables 12 30 23 595 lor

Révision des bandes-adresses par les agents des
postes 3 » » 71 Ot 72 1er

Journaux 4 destination de l'étranger insuffisam-
ment affranchis au moyen du timbre de l'enre-
fistrement 9 11 16 et 17 416 1er

Éditeurs qui demandent 4 expédier leurs feuillos
4 la dernière limite d'heure ou par des voies ex-
ceptionnelles.—Cas dans lesquels les autorisations
sont données par les inspecteurs ou réservées 4
l'Administration 45 122 ' 1 4 3 [150 et 151 4e

Journaux de Paris ayant éprouvé dans leur
transmission des retards imputables aux éditeurs.
—

Plaintes 4 ce sujet parvenues 4 l'Administration. 47 » » 270 4»

ENCRES grasses 4 timbrer. (Voir MATÉRIEL.)

ENTREPRENEURS du transport des dépêches. (Voir
' COURRIERS par entreprise.)
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ÉPREUVES d'impressions corrigées 4 la main.— Con-
ditions dc circulation et taxe applicable 11 18 26 ;496 ' 1»*

Notification d'un décret concernant les épreuves ' -
'

d'impression corrigées a la main dc ou pour la '
Belgique 72 218' 147 '266 et 266 6«

ERRATA. (Voir à la fin de la table.)

ERREURS de compte, de taxe ct do tri. (Voir TRA- '
,

VAUX préparatoires à l'expédition dos dépêches et
,STATISTIQUE.)

, .

ÉTABLISSEMENTS de poste.
/ 1 » » 12 et 13

,
4«i

/ 10 » » 462 el 463 1er

U9 \
» » •

18' 138>
•

2°\ || J ' 226 et 227 2«

Créations, suppressions et transformations d'éta-1 32 » > » 191 4 194 i '3«
blissemonts de poste S 42 », » 63 > 4ej 44 » I » 437 4»

[48 » ». ",302 et 303 4e
57 » > » 224

) 5«
1 64 » » 475 0t476l 5e
\ 69 » i » -84 -er .88 6»

Translation du siège de la direction comptable I

du département de la Loire.. 6 » », 283 1er
Conversions de bureaux de distribution en direc-\ .j? * * 2~5

<

Y,'
tions (58 » » ' 269 ' 8»

Changements dans les noms de communes | 14 » » .
'599

,
1er

Changement de dénomination do bureaux TT * * ' fit
f ~*

Conversion de directions simples on bureaux de
distribution 46 » » 235 4«

Augmentation du chiffre minimum de l'abonne-
. i J

ment pour frais do loyer et de régie alloué aux
directions simples do dernière classe 56 » » ,

170 , ,8» î
Nomenclature dos établissements de poste de la

Savoie et de l'arrondissement de Nice réunis 4 la I I
i

France .' ,., 58 » ». 267 et 268 .8*
Nomenclature des établissements de poste des

• ,trois nouveaux départements réunis 4 la France.... 64 » » 477 et.4781 r5«
Les établissements de poste de l'arr.ondissemenl :

de Grasse sont réunis, dans une même circon-
, , i

scriplion, 4 ceux du département des Alpes-Mari-
,limes

,

65 » » 1?
,

J5«
Essai de classement des demandos de nouveaux i

établissements de poste 69 v ,| »
>

1§5 ,6*III I
'

' 1
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$TATS. ~~ *~~~~" -————

États d'arrondissements no 1076 à fournir par
les bureaux sédentaires aux bureaux ambulants.
— Ces états ne doivent être envojés qu'4 l'Admi-
nistration et sur sa demande spéciale 44 118 14 4 115 et 116 4eÉlat de situation n° 68 bis à établir 4 la fin dc
chaque mois, par les distributeurs, concernant les I

chiffres-taxes ." 45 125 17 4 20 166 4e
Etat de contrôle no 107 destiné 4 accompagner 47 135 17 4 22 250 el 251 4«

les chargements de valeurs déclarées 48 137 2 286 et 287 4BÉtat no 220. — Forme 4 donner aux enquêtes
suivies au sujet des irrégularilés constatées dans
ces états 50 144 64 8 355 et 356 4«

ÉTIQUETTES.

Étiquette no 829 quater, 4 joindre aux dépêches
expédiées aux bureaux ambulants. — Son emploi. 21 52 21 4 23 216 et 217 2e

Cette étiquette doit être frappée au dos du
timbre 4 date des bureaux sédentaires expéditeurs. 23 56 16 et 17 280 2°

N» 610, employéeexclusivement pour l'envoi dos
comptes no« 662 et 50 par les inspecteurs 4 l'Admi-
nistration 27 69 146 427 01428 2»

Modification de l'étiquette no 529 quater 41 » » 23 et 24 4°
Étiquettes destinées 4 être appliquées sur les

objets visités dans l'intérêt des droits de l'Admi-
nistration 46 [131 3 209 4e

Étiquette no 97 appliquée sur les lettres réex-V ,„ / ,- .,,, cgo . .„pédlées par les offices étrangers. — Conservation do< i
cotte étiquette (

51 147 145 380 4«
Modification dans la couleur do l'étiquette ne 529

quater, affectée aux dépêches du service descendant
des bureaux ambulants 57 171 7 49 204 5«

Emploi dos étiquettes no» 440 et 39 87 ,17110 6111204 01205 50

EXPÉDITION des dépèches. (Voir DÉPÊCHES.)

FAC.TE.RS. (Voir, encontre, ACTES DE PROBITÉ.)

Lettre remise 4 un tiers contrairement aux re-
commandations du destinataire 2 » » 47 4 49 1er

Formation d'un tableau pour l'inscription an-1 ,„ ., \. & R 450 _ernuolle des facteurs aples à concourir pour la hautef
22 55 6 el 7 253 2e

paye 1

Remplacement des facteurs locaux et ruraux en 1
~ -, _ 238 le-

cas de maladie, décès, suspension de fonctions,£
g 2 4 et 5 348 et 349 1erdémission ou révocation 1

Arrêté du 20 mai 1857, relatif 4 la nomination
des facteurs et 4 la formation des quartiers de dis-
tribution 21 » » 220 «1221 2«
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FACTEURS. (Suile.)

Établissement d'un bulletin no 540 bis 4 l'usage I

des facteurs de ville 22 58 144 252et253 2«l
Habillement et équipement des facteurs dans les I

départements 32 82 146 174 4 176 3e
Instruction spéciale sur le service dos facteurs

des départements. — Envoi de ce document. —Recommandations y relatives 36 95 14 11 372 4 375 3«
Fonds commun en faveur des facteurs nouvelle-

ment nommés. — Constitution de ce fonds 36 » » 377 39
Actes de courageux dévouement accomplis par 36 » » 389 3e

un facteur 62 » » 408 5e
Objets de correspondanceadresses sous le couvert

des facteurs.—Doivent être classés dans les rebuis. 39 103 17 4 20 457 4 459 3e
Les facteurs locaux dont le traitementne dépasse

pas 400 francs peuventremplacerl'habitd'uniforme
\

par une blouse 39 103 21 et 22 459 3°
Frais extraordinaires de passage d'eau acquittés

par les fadeurs 39 » » 470 et 471 3«
Minimum de l'approvisionnement de chiffres-

taxes dont les facteurs doivent être pourvus 40 106 28 491 3e
Modification dans le coslumo dos fadeurs ruraux. 44 » » 137 4»
Obligation pour les facteurs d'êtro revêtus do la

tenue d'uniformo 50 » » 363 4e
57 » > 228 8»
63 » » 437 8°\ 64 » » 483 8e

Actes do probité t / 65 » » 80 6"
) 67 » » 98 6e
f 72 » » 289 ot 290 6»
1 76 » - 474 et 475 6»

Souscription indûment ouverlo par un factourl
dans les rangs des agents 61 I

» » 369 5*
Modification do l'uniforme des facteurs 78 I

» » 397 6»

FACTEURS-BOITIERS. (Voir BUREAUX de distribution.)
1

1

FACTEURS RURAUX.

Sont autorisés 4 accepter des particuliers habitant
les communes rurales procurationpour retirer des
valeurs déclar.ées et cotées, et 4 toucher les mandats
d'articles d'argent adressés 4 ces particuliers. —
Modèles des procurations 58 166 » 119 4 121 5»

Ces procurations sont exemptes du timbre 56 » » 168 el 169 5«

FACTURES jointes aux échantillons. (Voir ÉCHANTIL-
LONS.)

1 1
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FAUSSES directions.
Fausses directions de journaux imputables aux

éditeurs 2 » » 29 1er
Fausses directions de journaux et imprimés im-

putables aux agents des bureaux ambulants 3 » » 72 1er
Les fausses directions données aux journaux ve-

nant de Paris doivent être signalées, jour par jour,
à l'Administration 14 30 22et23 595 1er

Tableaux comparatifs ct récapitulatifs des fausses)
„ft ,q- _edirections commises dans le service des bureaux? ?„ * * Va?

oesédentaires et des bureaux ambulants 1
â " * lsb A

Les fausses directions de journaux des départe-
ments, déposés 4 la dernière limite d'heure aux
bureaux ambulants, et résultant d'erreurs do tri
commises par les éditeurs, ne sont pas mises 4 la
charge des agents des bureaux ambulants 58 175 4 4 6 237 ct 238 5e

FEUILLES d'avis.
Suppression de l'inscription du montant de la

taxe des lettres contenues dans la dépêche excep-
tionnelle

, sur les feuilles d'avis que les bureaux
qui correspondent exceptionnellement avec une
distribution adressent 4 la direction dont cette dis-
tribution relève 37 96 143 399 et 400 3e

Modification de la fouille d'avis n° 1 quater
des bureaux sédentaires pour les bureaux ambu-
lants 41 » » 23 ct 24 4e

Feuilles d'avis no 196 quater, feuilles nos 2 et
637, feuilles no» 694 ot 857 quater envoyées par
les inspecteurs 4 l'Administration. — Classement
de ces feuilles 44 121 12 4 14 127 et 128 4e

Modification de la feuille no 694 53 158 19 22 5e
Feuilles d'avis employées par les bureaux de

distribution mis en correspondance exceptionnelle,
entre eux 57 171 146 203 et 204 5e

Les directeurs doivent indiquer dans leurs
demandes d'approvisionnement la couleur dos
feuilles d'avis no 1 quater, et des étiquettes n° 529
quater 59 » » 292 5e

Tableau ajouté aux feuilles no 694, 4 l'usage des
distributeurs, pour la constatation des erreurs de
tri reconnues dans les dépêches dos bureaux dc
direction 63 » » 429 5e

La feuille d'avis des bureaux sédentaires pour
les bureaux ambulants doit toujours être laissée
ouverte et placée au-dessus de la liasse des lettres
composant la dépêchd '. 69 » » 181 6e

VEUILLES de chargements.
Suppression des formules no« 106 et 106 6i*.... 56 I

» » 169 et 170 8e
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FEUILLES dc personnel. (I7. PERSONNEL et INSPECTION.)

FONCTIONNAIRES. (Fot'r FRANCHISES et contre-seings.),

FONDS commun en faveur des facteurs nouvellement
nommés. (Voir FACTEURS.)

FONDS de subvention.

Des cas et dos formes dans lesquels ils doivent
itrepris 1 45 » 6 et 7 1er

Les inspecteurs doivent dresser dos états n° 80
quater, lors même qu'il n'a été pris ni retenu au-
cun fonds de subvention dans leur département... 38 101 7 et 8 433 3e

Dépenses autres que les payements d'articles
d'argent. — Epoque 4 laquelle doivent être faites
les demandes do crédits spéciaux 4 faire ouvrir
pour cet objet 39 104 9 4 12 462 et 463 3«

Il est interdit aux directeurs de se fournir réci-
proquement des fonds de subvention 50 145 3 ot 4 358 et 359 4°

Les fonds dc subvention fournis par l'intermé-
diaire des directeurs des bureaux situés au chef-
lieu de canton ou d'arrondissement ne doivent être
domandésaux percepteurs ou receveurs dos finances
qu'4 défaut dos comptables des administrations
financières 76 231 1 et 2 440 ot 441 6e

FORMATION des dépêches. (Voir DÉPÊCHES.)

FORMULES imprimées de l'Administration, (Voir RE-
GISTRES.)

FRAIS de transport des agents en mission 9 12 5 421 1er

FRAIS extraordinaires de passage d'eau acquittés par I

les fadeurs. — Epoque de l'envoi des pièces rela- I I

tives 4 la liquidaiion de ces frais 39 » » 470 et 471 3* I

FRAIS judiciaires.

Rédaction des déclarations de consignations et
ie versements d'amendes et de frais judiciaires.... 1 46 » 9 1"

Remboursement par le directeur 4 la résidence
du chef-lieu judiciaire des frais de justice acquittés
par les directeurs du ressort 1 46 » 9 et 10 lm

Rédaction de l'état déclaratif n° 162 des avances
de frais de justice 49 141 4 325 et 326 4«

L'état déclaratif no 162 doit être adressé 4 l'in-
specteur du département 53 158 7 4 15 19 4 21 5e

Observations sur l'exécution des dispositions re-
latives 4 la comptabilité des frais et des recouvre*
ments dans le» affaires contentieuses en général.. 68 206 14 3 113 et 114 6e
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^FRANCHISES et contre-ieings. (Fot'r, en outre, MA-
NUEL DES FRANCHISES.)

Les exemplaires de l'Almanach des postes sont
assimilés 4 la correspondancede service 3 » »

_.. _„
1OT

} 3 » » 75 et 76 1er.
„ - - _.

V 4 ,, 171 et 172 1erConcessions de franchises < 5 » » 247 et 248 ior(
6 » » 283 1er

- . . , •

\ 24 » » 344 2e
Concessions ot suppressions de franchises j _6 g- j 395 et 396 2e
Les journaux 4 souche remplis peuvent circuler

on franchise 9 12 9 422 1er
Dépêches contre-signées de la ville pour la

ville.. ! 9 12 10 422 le,
Certificats do vie des anciens militaires et man- g ^

_
n 422 1er

dais de secours transmis sous le contre-seing dos1 _3 57 5 283 et 284 2»
receveurs généraux 1 „,Arrêtés et bulletins de la taxe du pain 10 ,14 6 et 7 *oi l°r

Objets expédiés sous forme de rouleaux ou car-
. „„.tonnés 12 21 14 3 530 et 531 1er

Rulletins du prix des céréales 12 21 4 531 1er
Bulletins des transports do la guerre et comptes ..„,de l'armée d'Orient 13 27 1 et 2 564 et 56a 1er
Correspondance des préfets avec les présidents

.des comices agricoles 13 27 3 obo lor
Approvisionnements de formules imprimées. —Fixation d'une limite do poids 13 27 4 565 et 566 1er

13 27 8 566 1er
Objets assimilés 41a correspondance de service, 14 » » 597 1er
Extension de la franchise des recevours généraux

des finances avec les receveurs des contributions
indirectes près les salines de l'intérieur 19 » * 13° 2"

Correspondances des maires avec les préfets et( 19
_ , 161 _«les sous-préfets par lottres fermées I sup.\

Annotations 4 porter par les préfets et les sous-l 19 j
_ _ jgj et jg_ _,préfets sur les dépêches closes ( '"P-}

Ouverture et vérification dos dépèches taxées
refusées par les fonctionnaires.—Distinction à éta-
blir entre les pièces relatives au service de l'Etat
et celles dont le contenu a seulement rapport aux
attributions du fonctionnaire destinataire 20 51 149 178 4 181 2e

Nécessité, pour les directeurs, de rendre compte
de la suite donnée 4 la vérification des dépèches
non eontre-signées ouvertes à leur bureau sur la
réquisition du fonctionnaire destinataire 20 51 9 180 et 181 2e

Dépêches adressées de l'étranger aux fonction-! an 51 10 4 20 181 4 185 2e
naires publics. — Conditions et limites de la fran-t 2g

i g- 14 ^QQ _echise 1
I

'
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FRANCHISES el contre-seings. (Suite.)

Correspondance relative au service, originaire ou
,4 destination des colonies françaises, transmise par ,la voie des paquebots britanniques. — Taxe exigi-

giblo I 16 35 7 671 1er
Correspondance de service originaire du grand-f ^ \

duché de Bade et des Etats d'Allemagne auxquels)
90 ( oo WP . », ,,- .le grand-duché de Bade sert d'intermédiaire. —)

8_
t A> a "" lla *

Taxe exigible [ "'
Correspondance de service originaire des colo-

nies anglaises, transmise par la voie d'Angleterre.
__

— Taxe. 26 65 8 387 2°

Correspondance de service originaire de l'empire
__d*Autriche 28 70 31 et 32 462 et 463 2»

Correspondancede service originaire de Belgique. 31 77 24 4 27 89 et 90
Correspondance de service originaire de la Ba-

. „_-ière.... 34 85 21 4 24 25l et 252 3*
( U q.Correspondancedo service originairede la Prusse. Ie' 86 30 4 33 281 et 282 à

sup.
Irrégularités ne constituant pas une fraude avrirée.

— Ne pas faire timbrer, dans ce cas, ni enregis-
<

trer les procès-verbaux do saisie. — Surveillance 4
exercer par les agents des postes 20 51 214 24 185 4 187 2»

Concessions de franchises temporaires. — Service
-pécial des inondations 20 » » 193 4 195 2«

Effets de commerce négociés par les receveurs
des finances considérés comme pièces de service .. 23 57 3 282 2e

Lettres d'avis de débit et do crédit relatives au
crédit foncier adressées par los receveurs particu-
liers aux receveurs généraux 23 57 4 283 2e

Mandats do secours aux anciens militaires 23 57 8 283 et 284 2e
Correspondances des présidents des conseils

d'administration des corps militaires avec les
maires el les procureurs impériaux. — Actes do
l'état civil 23 57 6 4 8 285 2«

Pièces destinées 4 des tiers, transmises sous le
couvert des directeurs de l'enregistrement et des
domaines : 23 57 9 et 10 285 2e

L'exemption de taxe accordée à la correspondance
des préfets pour les membres des conseils généraux
et d arrondissement n'est pas réciproque 23 57 16 4 18 28.7 et 288 2»

Expédition en franchise de publications et d'im-
Erimes non officiels. — Droit de vérification des
ureaux expéditeurs 23 57 19 4 22 288 4 290 2»
Correspondances taxées, adressées de l'étranger

aux fonctionnaireset refusées par eux. — Classement »
dans les rebuts 23 57 23 290 %"

Obligation de vérifier les dépêches contre-signées 23 57 28 à 29 291 4 293 2e
au moment de leur dépôt au guichet 26 67 12 399 2«
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FRANCHISES et contre-seings. (Suite.)
Copie de deux circulaires du ministre de l'inté-

rieur aux préfets, concernant les franchises 23 » » 296 4 301 2e
Adresse des dépêches de service relatives aux

enfants-trouvés 26 67 2 396 2e
Cas de contre-seing incomplet. — Indications

qui ne doivent pas être considérées comme tenant
lieu de contre-seing 26 67 3 et 4 396 et 397 2e

Forme dans laquelle doit être énoncé le contre-
seing 26 67 5 et 6 397 et 398 2e

Contre-seing exercé par intérim. — Formule par
laquelle il doit être exprimé avec précision 26 67 7 4 11 398 et 399 2e

Envoi en franchise des médailles de Crimée el
de la Baltique. — Médailles dc Sainte-Hélène 26 67 13 el 15 400 2e

.Contre-seing des dépêches relatives au service
diocésain 30 75 3 4 7 56 el 57 3e

Sous-inspecteurs des enfants-trouvés ou assistés
du Rhône 30 75 8 4 10 57 ct 58 3«

Juges de paix, présidents des commissions can-tonales de statistique 30 75 11 88 3a
Gardes-mines ou conducteurs des mines. — Dé- I

nominations équivalentes 30 73 13 58 3» I
Suppression de la franchiso illimitée attribuée au I

directeur général de la sûreté publique 30 75 14 58 et 59 3e
Concession de franchises.— Maréchauxde France,

commandants supérieurs dos divisions du Nord, de
l'Est, du Sud-Est, du Sud-Ouest el de l'Ouest. —Procureurs généraux ot préfets dos départements.
— Supérieur général de la congrégation des petits
frèies do Marie 32 80 1 et 2 170 et 171 3»

Affiches de couleur relatives aux adjudications
de travaux communaux. — Transmission de cesaffiches entre fonctionnaires 4 titre de communica- ,-, ,.ations de service. — Arrêtés préfectoraux 32 81 3.4 5) it'l97 ( 3" I

La correspondance des commissions des oxposi- j I
lions agricoles, industrielles et artistiques n'ost pasadmise 4 circuler en franchise 32 81 6 17>3 3e

Bulletin no 13. — Sa destination. — Les lettres! 34
>adressées au Directeur général no doivent pas y ; 2e / 87 14 4 295 et 296 3e

être inscrites ( sap.V
Concession de franchise. — Rapporteurs près les^ iconseils de guerre. — Ingénieur draineur du dè-j 34 \

parlement de l'Ain. — Inspecteurs des foiêls 4 Vi-> 2e t 89 1 307 3e
try-le-Français, et receveur des domaines à Saint-\ sup.)
Dizier I [

Extension de la franchise des maréchauxdo Francel
_0 f on a 307 3»commandants supérieurs des divisions militaires...) \

( &1IP • 1

Suppression de la franchise attribuée aux sous-l %: )
aQ , <.n- .. .lna <wpréfofs avec les instituteurs primaire? publics / ,uP. S

I I
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FRANCHISES et contre-seings. (Suite.)

Les budgets et comptes rendus des villes'adressés' 34
aux maires des villes chefs-lieux de département, _a gg 4* 308 3«
sous le contre-seing et le couvert des préfets, sontLu|) ^

•
exclus de la franchise I

1

Dépêches sous forme de rouleau expédiées sousj
2e

j.
89 5 308 3°

contre-seing régulier. —Peuvent être admises.. -• SbUp \
Contre-seing do S. A. I. le Prince-Napoléon,

,chargé du ministère de l'Algérie et des colonies... 35 92 1 338 et 339 3«
Sous-inspecteurs des enfants-trouvés4Montreuil-

sur-Mer 35 92 2 339 3e
Inspecteur du harnachementdans les escadrqnsdu

IraindeséquipagesmilitairesenFrance et en Algérie. 35 92 3 339 3«
Directeurs des fonderies impériales do la guerre

el do la marine 33 92 4 339 et 340 3»
Sous-préfets et conservateurs des hypothèques

ayant une résidence distincte dans le même arron-
dissement <

35 92 5ot6 340 3_«

Inspections générales d'armes, administratives el
.médicales en 1858 35 92 7 340 3e

Dépêches non contre-signées adressées aux fonc-
tionnaires qui jouissent de la franchise, dans leui
ressort, 4 raison do leur qualité. — Taxation de ces
dépêches préventivement ou par erreur. — Détaxe
d'office 3? 98 146 405 et 406 _v

Dépêches taxées adresséos de l'étranger aux fonc- '
tionnairos publics.—Détaxe d'office.—Assimilation
aux dépêches non contre-signéos do l'intérieur.... 37 98 7 et 8 407 3e

Publications do librairie exclues do la franchise.
— Surveillance 4 exercer sur les paquets non
«onlre-signés 37 98 9 ' 407 ct 408 3e

Correspondance oxpédiéo sous le contre-seing et '

sous le couvert des maires. — Détermination des
droits de cette correspondance 4 la franchise 40 107 14 3' 495 ct 496 3e

Concession de franchises. — Commissaires im-
périaux et rapporteurs près les conseils de guerre
maritimes permanents et les tribunaux maritimes.
— Intendants et sous-intendants militaires. — '
Directeurs des asiles publics et privés d'aliénés.—
Envoi d'un état n° 7 quater indiquant les asiles
publics d'aliénés • 40 107 4 496 3»
' Pièces relatives aux dépenses des enfanls assistés ' '

et au recouvrement des rentes et créances des hos-
pices et autres établissements de bienfaisance. —Peuvent circuler en franchise 41 110 1 ' 20 4e

Formules de contro-seing des fondes de pouvoirs
des agents du trésor 41 110 2 ot 3 20 4e

Bulletin officiel do l'Algérie et des colonies. —Cas dans lequel cette publication est assimilée 4 la
correspondance de service 41 110 4 20 et 21 4e '
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4ANCBISES et contre-seings. (Suite.)

Cc-iicessiops de franchises directes, — Commis-
(jafres de l'inscription maritime. — Maîtres de port
(st.ofïLciarsideiçort 41 110 5 21 4e

Agents des postes. — Conditions de la franchise
attribuée 4 ces agents.— Suppression de l'étiquette '
po888 41 110 648 21 4»

Correspondance de S. A. I. Mmo la princesse
Mftrjè-Clo.tUde Napoléon 43 116 1 93 4e

Maréchaux de France, Commandants supérieurs I
des divisiçns militaires.—Dépèchçs 4 leur adresse. 43 116 248 93 et 94 4° I

Pakse-poïts 4 l'étranger. — Conditions do leur I
circulation en franchise 43 116 6 et 7 94 4°

Livres 4 souche en blanc de quittances timbrées
pour)les sommes excédant 10 francs dues aux com-
munes et établissements de bienfaisance. — Con-
ditions sous lesquelles ces livres peuvent circuler
en franchise 43 116 8 94 et 95 4«

Dépêches contre-signéesdestinées aux présidents
des conseils d'administration des corps de troupe.
— Termes dans lesquels la suscription de ces dé-
pêches doit être libellée. — Conseils centraux ouéventuels ,. 43 116 9 et 10

< 98 « 96 4»
Coppession,de franchise. — Correspondancesdesf ., _ ^3g ."j

percepteurs avec les maires des communes de leur]
.„ ,a„ 345 4144

!•
circonscription. — Surveillance 4 exercer f *

i Recueil des actes administratifs des préfectures.
•— Exemplaires de ce recueil expédiés hors du dé-
partement ,de, la publication. — Conditions do la
franchise t 45 123 2 153otl54 4e

Formules non officielles imprimées aux frais des <fonctionnaires.
—r Ne peuvent être expédiées enfranchise 48 123 6 et 7 '154 et 155 4»

Demandes en dégrèvementou réduction d'impôt.

— Ne peuvent circuler en franchise 48 123 8 4 10 155 et 156 4e
Avertissements) 4 donner aux parties et aux té-

moins appelés devant les tribunaux de simple
1

policp. — N'ont pas droit 4 la franchise...., , 45 123 11 4 13 186et 187' 4«
Copie, d'un,e circulaire de M. le Directeur de la

comptabilité générale concernant l'autorisation ac- ' ' '
ço;çdô,e aux,percenteurs de correspondre en fran-

.
' ' "

t«hise; avec les maires ' 45 » » V>8 ! 4*
Cobie d'une circulaire du ministre de l'intérieur '• ' ' " •'

éQ8cérnant(les dehiandes en dégrèvement d'impôt. 43 » ' » ' 1.691''" '4?
Copie d'une circulaire du ministre de la justice ' : ' ' '"' '" ' « ' '

>

'au.sujet des avertissements 4 dxmner'aux parties ' ', ''''' "" '
'-et aujx témoins appelés deVant les tribunaux 45 » » ',L ' ' 160 '; '( 4» 1

! Franchise îllinptéo accordée 4 la dame d'.hon- ' ' "" ' '•'
î«eurîde S. A,, I.i M"» fatprincesse Marie-Clotil-e ' ' .' '• ' '", ''' ' 'ÏÏi)>ottoÀ....\...y....:.Ç...rV.

, 45 » ' *'" I" t«»"«l '4» -
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FRANCHISES el conlre-seing-.. (Suile.)

___
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________ ___
Catalogue des livres ou documents mis en vente '

,par le ministère des commissairos-priseurs. —
Franchise indirecte du directeur gênerai des ar-
chives de l'Empire avec les commissairos-priseurs. 45 » » 178 4e

Fonctionnaires de l'.ulmin.stralion des lignes).-
, a ,. .„ 210 à »1<» 40.télégraphiques. — Nouvelle réglementation des> .„ ™ 10 a 19 330~ " 4ofranchises de ces fonctionnaires )

ArduleUc du dioceco d'Ageii a Moulauban. —i
Conditions de la franchise ne ordvo à U correspon-
dance échangée eulro cet aivhiio.te cl Monseigneur
l'évoque d'Agou 46 » » 232 4o

Franchise illimitée de la gouvernante des enfanls
de France 48 » » 308 4«

Ministère de l'Algérie ut des colonies. — Fran-
chises qui lui sont attribuées 49' 142 lot 2 327 4e

Fianclnses du commandant supoiieur des forces
de lerie, ct de mer en Algérie. — Suppression des
franchises du gouverneur général do l'Algérie 49 142 34 5 327 ot 328 i0

Curicsporidan es îles juges de paiv avec les com-
mandants des brigades do gcndnrinciio chargés do
la surveillance de plusieurs cantons 49 142 6 et 7 328 et 329 4e

Contre-seingdes iniuies exerce par leurs adjoints.
— Formule du contre-seing 49 142 8 329 4»

Formules d'actes de poursuites transmises par
les receveurs des linanees aux percepteurs. — Pcu-
\ont circuler en franchise 49 142 9 329 ot 330 4o

Dépèchos conlro-signoes expédiées do Paris. —Timbres appliques sur ces dépèches 49 142 13 4 16 330 ct 331 4o
Dépêches admises exceptionnellement 4 la fran-

chise et porl'int lo mot autorisé. — Doivent être
affranchies do toute vérification 49 142 17 331 et 332 4«

Proccs-verbaux imprimés clos délibérations dos
conseils gêné aux expédiés sous le contre-seing des
préfets et des ingénieurs en chef des ponts el
chaussées.—Conditionsde circulation en franchise. 49 142 18 4 21 332 4°

Copie d'une circulaire de M. lo ministre do l'in-
ténour aux préfets eoncoiliant les conespondances
expédiées par les ad|oinls aux maires 49 » » 334 4°

Curre-tponilauccs du préfet do la Sartho avec
l'architecte do> édifices diocosams du Mans en rési-
dence a Paris 49 » » 340 ot 341 4"

Mandats d'articles d'argent. — Ne peuvent être
assimiles 4 la correspondance do service 51 » » 394 4«

Mandats de secours éventuels destinés aux an- "
ciens militaires ou A leurs familles. — Conditions
de leur circulation en franchise. 51 » » 393 4»

Cummandanlt des subdivisions militaires. — Ex-
tonsion de franchise 51 » » 393 4»

Maréchaux de France, commandants supérieurs
des arrondissements militaires.— Réexpédition des
dépêches qui leur sont adressées 53 159 1 ot 2 24 et 23 5e
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'FRANCHISES et contre-seings. (Suite.) •§ ""-S
_________ ____

Les certificats de présence sous les drapeaux
sont assimilés aux correspondances de service.... 53 159 3 25 5e

1 Dépêches échangées sous contre-seing régulier
entre les fonctionnairesfiançais résidant en France
et en pays étranger, ne sont passibles que de la
taxe extér eure.—Annulation de la taxe territoriale. 53 159 44 6 25 et 26 5e

Les dépêches de l'espèce qui ne sont pas con're
signées sont ouvertes au bureau de posle et la taxe
est réduiie au port exlérieur 53 159 7 26 et 27 5e

Les affiches ot programmes des expositions agri-
coles, industrielles et artistiques, des concours ré-
gionaux ne peuvent circuler en franchise 53 159 8 4 10 27 et 28 5e

Le dépôt des correspondances contre-siguées ne
peut avoir lieu qu'au guichet d'un bureau de poste
ou dans les boîtes rurales. — Interdiction aux
agenls des bureaux ambulants de les recevoir 4 la

1 main; ils doivent soumettre à la taxe celles qu'ils
trouvent dans les boites mobiles 53 139 114 16 28 et 29 5e

Dépêchescontre-signéesrecueilliesparles facteurs
ruraux dans les mairies ou dans les bottes rurales,

• ou reçues par eux à la main en cours de tournées.
— Doivent être rapportées au bureau avant d'être
distribuées 53 159 17 30 5e

_

Dépêches expédiées sous chargement aux fonc-
tionnaires autorises 4 faire retirer leur correspon-
dance au guichet. — Retrait. — Formalités 53 159 18 30 5e

Indication des six arrondissements militaires
créés sur lo territoire continental 53" » » 67 5e

Les pièces 4 produire devant les conseils rie ré-
vision pour l'exemption du service militaire sont
assimilées 4 la correspondance de service 54 » » 88 5e

Les recueils de médecine, de chirurgie et de
pharmacie militaires sont admis 4 circuler en fran-
chise 54 » » 88 fce

Les diplômes do grades universitaires sont
admis 4 circuler en franchise 54 » » 88 5e

Exécution des règlements sur les franchises dans
les territoires réunis à la France 58 179 1 245 5e

Règlement concernant la franchise dc la corres-
pondance do service échangée entre les fonction-
naires du département de la guerre employés en
France el ceux affichés au corps expéditionnaire
en Chine. —» Instructions y relatives 58 179 2 4 12 215 4 250 5e

Application de ce règlement 68 207 1 et 2 115 6e
Les réponses des redevables do l'enregistrement

,
doivent être taxées 59 180 1 283 5e

i Les fonctionnaires milit lires autorisés à corres-
Ïiondreen franchisedoiventeontre-signereux-mêmes
eur correspondance de service. — Suscription des

dépêches de service destinées aux présidents des
conseils 'administration des corps militaires 59 180 2 283 4 286 8e
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FRANCHISESet contre-seings. (Suite.)

Les certificats de vie et les brevets ou mandats '
des pensionnaires de la liste civile impériale et de
la caisse des invalides de li marine doivent être
transmis en franchise. — Mode d'envoi de ces do-
cuments 62 187 1 383 5e

Nouvelle dénomination des maiéchaux de France,
commandants supérieurs des arrondis'*emcnls mili-
laires.—Remplacement des griffes servant à opôroi
leur contre-seinïT 62 187 2 383 et 384 Se

Les fonctionnaires dénommés au Manuel des
franchises sous le litre de Commis principaux des
douanes seront designés sous celui A'Aqenls spé-
ciauxdes douanes.—De4 leur nombre o->t réduit à 3. 62 187 3 384 5e

Les médailles commemoratives de la campagne
d'Italie ont druit 4 cinulor en franchise 62 187 4 46 384 ct 385 5e

Los bulletins de présence des agents des contri-
butions indirectes peuvent être déposés dans les
boite-, rurales ou urbaines 62 187 7 388 ct 386 5e

Modification dans la composition des divisions I

militaires 62 „ » 404 5e
Concession de franchises. — Dnectcuis des con-

tributions directes et géomètres chargés des opôa-
tions cadastrales. Président du conseil d'Etat cl
receveurs généraux tics finances 63 191 1 et 2 418 5e

Publications non officielles ne pouvant être ad-
mises 4 la franchise. — Application du § 5 dc
l'article 8 de l'ordonnance du 17 novembre 1844». 63 191 34 5 419 et 420 8«

Los cahiers-affiches dc vente des bois domaniaux
et communaux peuvent circuler en franchise 63 191 6 420 8e

Franchise illimitée. — Ministres sans portefeuille
et ministre de la maison de l'Empereur 64 » » 474 5°

Contre-seing illimité. — Ministre de li maison de
l'Empereur 64 » » 471 5e

Les titres ou inscriptions do rentes nominatives,
expédiés sons le contre-seing et lo couvert des re-
ceveurs généraux et particuliers des finances ct
des percepteur:., sont assimiles a la coi rospondance
du service 65 200 lct2 10 et 11 6°

Réglementation nouvelle des franchises do l'ad-
ministration des tabacs 63 200 3 4 5 11 et 12 6e

Suppression de franchises résuitml de cette nou-
velle réglementation 65 » » 44 4 46 6e

Le Directeur général des ligues kl'graphiques
reçoit en franchise, sans condition de contre-seing,
les lettres el dépêches qui lui sont adiessées 67 » » 92 6e

Les échantillons de monnaie destines 4 servir au
jugement du titre des espèces sont transmis en

' franchise,.., 67 » » 92 6e
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FRANCHISES et conlrc-scings. (Suite.) ________

Revue maritime et coloniale.— Transmission en
franchise sous le contre-seing du ministre de la
marinp-et de?.colonies 68 207 3 115 cl 116 Ce

Livres déposes au secrétariat 'des préfectures,
conformément a la loi du 21 octobre 1814. — Accu-
sés de réception de ces ouvrages. — Exclusion du
bénéfice de la franchise 68 207 5 ct 6 116 Ce

,
Lettre ,du ministre des finances a M. le préfet dc

Lot-et-Garonne 4 ce sujet 68 » » 122 6e
Mercurialeset discours de rentrée dos procureurs-

généraux. — Conditions et limites de leur envoi en
franchise 68 207 7 ct 8 117 0e

Circulaire du ministie de la justice à ce sujet... 68 » » 123 ct 124 6e
Budgets départementaux et comptes rendus des

préfets.—Doivent être admis 4 ciiculer en tianchise
dans le département qu'ils concernent, sous le
conlro-seing préfectoral 68 207 9 et 10 117 ct 118 60

Cartes d'électeurs. — Formules imprimées aux
frais des départements ou des communes. — Ne
peuvent circuler en Iranchise. — Exceptions auto-
risées. — Formules imprimées relatives au seivico
des mutations (Contributions dircctcsl. — Désigna-
tion de celles qui peuvent êlro expédiées gratuite-
ment 68 207 11 4 15 118 4 120 60

Registres portatifs des vérificateurs des poids ct I

mesures 68 207 16 120 6e
Correspondances admises 4 circuler sous le cou-

vert cl le contre-soing do fonctionnaiios inlormé-
diaires.—Certificats dévie otd'insoripiion des trai-
tements des membres de la Légion d'honneur et
de la Médaillo militaire 70 » » 220 6e

Commission impériale françaiso de l'oxposilion ' '
universelle de JLondros de 1862 70 » » 220 ct 221 6°

Titres et certificats de vio des titulaires de la '
Caisse des retraites de la vieillesse. — Conditions
do leur admission à la franchise 71 217 1 ' 241 ' 6°

Le contre -seing des so'u^-prefcts peut être exercé '
au moyen de griffes délivrées par l'Administration. 71 217 2 4 7 241 4 2431 6°

Circulaire du minisire de l'intérieur aux préfets
concernant le contre-seing des sous-préfets 71 » » 243 ct 244' 'O*

Inspections générales d'armes, administratives
ct médicale*, en 1861..

,
71 » » 283 j j3«

Procureurs irhpériaux et fonctionnaires jouissant
_

"j
de la, franchis6 dans leur ressort sans condition de ' ' '

,contie-seing. —Restrictions apportées 4 l'exercice
(de cette îrahcihise lorsque les correspondances

adressées 4 ces fonctionnaires émanont do com-
, ,

'
munes rurales situées dans leur ressort mais desser-

,

'
,vies par un bureau de ppsto qui n'en fait pas partie. ' '

_< 1

'' I

— Mesures prises pour faire t'esser ces restrictions. 72 220 14 8 272 4 2Ï_ ' 6e I
I
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FRANCHISES cl contre-seings. (Suite.) ,§ §,§

Sociétés dp secours mutuels.—Associations syn- "
di'ales c'e desséchemonl, d'irrigation, d'endigue-
meni, de curage et do drainage. — La correspon- 'u ',,

danco do ces sociétés et associations n'est pas ad-
_, „ , , _ , .

.''_
mise au bénéfice de la franchise '2 220 9 a 11 274'et 2iV 6«

Droits de fianchiso et de contre-seing du gou- , , _ „verneur général do l'Algérie ^ 220 12 à 13 ' 275 > 6«

Translation des droits de franchise et de contre-
seing du supérieur général do la congrégation des

.
'

.Petils-Fn-res de Marïe "... 12 220 14 273 et 276 6<=

Extrait du registre des délibéiations des sections
réunies dos travaux publics, de l'agiiculture, du *

, .commerce et d<'s finances, concernant la question
de la franchise postale à concéder aux directeurs

, „
'

d'associations syndicales "^ 2-0 » 277 et 2(8 6»
Tableau des taxes étrangères applicables aux Fcorrespondances do senice circulant eu franchise

sur le teriitoire français 73 » h 316 a 318 6«
lînvoi d'un étal'n» 28 bis indiquant la résidence

,

'
,des conducteurs des ponts et chaussées faisant

i_v .fonctions d'ingénieurs *>'> » * 398 6°
Supplément de franchises ^ » " *°6 6°

FRAUDE en matière de franchises. (Voir FRANCHISES I

,
,1

>et contre-seings.)
,

,1

FRAUDE en matière de timbres-postes. (Voir TIMBRES- ,,'
POSTES.)

I ,

FRAUDE en matière de transport de correspondances.
, H(Voir TRANSPORTS FRAUDULEUX.)

GÉRANTS. (Voir INTÉRIMAIRESet INTÉRIMS.)

GUICHET. (Opérations du.) '
> ,

Affluoncc du public à la dernière limite d'heure. ,, ,
'

— Droit des personnes arrivées avant cette 'dcrnièie
.limite. — Dispositions à prendre -42 112 4à6 47 et 48 4«

IMPRIMÉS. "tl

\ Imprimés non affranchis refusés à l'étranger. — '
Acquittement dç la taxe par l'expéditeur 1 » » 13 et 14" l«r

i Déposés en nombre considérable et dont l'adresse ' '
,

'
.1 doit être complétée i 54 »' 146 ft< W8 1«

originaires qu à destination des colonies fran-J 4 j
59 »

184"à 186' ' i,r
,

çaises et de divers pays étrangers Swp.f '

\ Compris daQs les dépêches closes échangées,) ^ ! ' '" I

", parla voie d'Angleterre, entre la métropole et-lesJ
„

\ 59 » '187 MHM
' r ir p \suPtt ii (tu ii 1 phfouies.. ] l| - |ltt..'i|
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IMPRIMÉS. (Suite.)

Partiellement affranchis à destination ou prove-j

.
nant des pays auxquels l Angleterre sert d'inter ( 4 ) «g „ ^gg & 190 aer' médiairc ou qui sont dcssenis par des paquebotsliup.f

I britanniques ) | I

Tarif des imprimés de ou pour l'extérieur i 59 » ^ 2i3 \ 1<r

Originaires ou à destination du Portugal. —I ï 66 » 293 à 301 1"
Taxe S 8 7 6 368 1«

i 10 13 12 et 13 443 1"
Insuffisamment affranchis au moyen de timbres-) 15 32 17 a 2-2 619 à 621 1"

postes. — Complément de taxe a appliquer ) 17 40 2 13 2»
18 42 1 a 7 54 à 56 2<»

Imprimés de toute nature taxés au poids. —Nouvellebase du tarif 11 18 3 et 4 487 et 488 1"
Fractions de centime élevées au centime entier

dans la perception du prix de port des imprimés.. 11 18 10 *490 1er
Etablissement de la taxe des imprimes non pé-

riodiques 11 18 11 à 15 490 et 491 lw
Modo'd'expédition des imprimés 11 18 '^'Vf1 ^'496* a°r
Affranchissement préalable. — La riglo est le) 11 18 2-2 494 1«

«payement en numéraire i 15 32 22 621 1er
Contenant de l'ô.rilure à la main. — Procès- 11 18 23 et 26 493 et 496 1er

verbal à dresser 17 40 1er 12 2»
Les manuscrits joints à des épreu\es d'impres-

sion et s'y rapportant peuvent être affranchis au
taux des imprimés, sous la condition d'une autori-
sation spéciale 11 18 20 496 \ <*

11 18 2i à 2C 495 et 496 le*
12 21 10 53^ l-'rMentions manuscrites n'ayant pas le caractère ... „,, 10 .y .g g18 gfgjn 10rd'une correspondance 3jJ ^ 8 ^9 50 30[30 75 1 et 2 55 et 56 3»

^Confection, poids et dimonsion des paquets I 11 18 27 el 28 496 1er
'Tronsppit et distribution 11 18 29 496 cl 497 1"
"Signes de l'affranchissement perçu on numé-

raire 11 18 36 499 1er
!11 18 37 499 1er

ijoi au 20 juin mats, relative au transport ues
imprimés 11 » » 501 à 503 1er

Arrêté ministériel concernant l'evéculion de la
-loi du 25 juin 1856 11 » » 506 4 509, 1er

Imprimés de ou pour les pays étrangers el les
colonies, échanges par l'intcrmédiciirc des offices
•d'Autriche, de la Tour-et-Taxis et de Grèce, ou
transpoités par les bâtiments de commerce 11 19 1 à 3 510 el 811 1"

Expédiés sous forme de lettres ou sous enve-
loppes ouvertes, el surtaxé-, illégalement 14 30 3 et 4 588 et 589 l'«r
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IMPRIMÉS. (Suite.)

Ouvrages de librairie publiés par livraisons pa-
raissant périodiquement. — La taxe applicable est

<

«elle des impiimés 14 30 5 589 et 590 ,!«
Défense d'insérer des timbres-postes ou autres

valeurs dans des imprimés 14 30 11 à 15 592 iv
Marche à suivie lorsque des valeurs ont élé in-

sérées dans des imprimés 21 52 7 à 10 213 et 214. 2»
Ne portant pour adresse que l'indication de la

profession et de la résidence des destinât lires 15 32 4 à 7 616 et 617 t«
Portant des additions manuscrites ou autres,

n'étant pas à la circulaire son caractère. — Signes
distinctifs de la circulaire 15 32 10 à 16 618 et 619 1"

Ne sont pas admis au chargement 15 32 23 à 27 621 et 622 1er
Imprimés et journaux à destination ou prove- 4 ,.„ ^g^ ^etnant du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne etjsup.i ° L

. .. fio« ooo 1erd'Irlande et "de l'île de Malte 16 33 * *^ 6« et 642 l«r
Originaires ou à destination des bureaux fran-l

i
59 » 188 1er

çais établis en Turquie et eu Egypte ) 16 ' 34 1 à 26 632 à 659 i"
Échangés entre la France et ses colonies par l.il

voio des paqnebols britanniques 16 35 1 à 22 669 à 678 1er
Originaires ou à destination du grand-duché de ,rBade, du royaume do Wurtemheig, dos princi-/ A, 38 19 à 24 717 et 718 1«

Sautés de Hohen7ollern, du royaume do Saxe et dui
uché de Saxe-Allenbourg ' ' '
Contenant des lettres ou notes insérées en fraude.

— Pièces à saisir.—Responsabilité des expéditeurs. 17 40 3 et 4 13 et 14 2°
Insuffisamment affranchis par suite de change

ment de îéside.nce ou de vice d'adresse.— Com-
plément do laxo à appliquer 18 42 1 à 7 54 à 56 2»

Constatation de la taxe d'affranchissement sur ft ,nles listes nominatives 19 47 "• Vi 123 et 124 2»
Assimilation aux imprimés des affiches manu-

scrites ou imprimées on partie seulement 20 50 113 à 16 167 et 168 2« I
Imprimés non officiels expédiés en franchise. —

I
Droit de véi ification des directeurs 23 I 57 19 à 22 288 à 290 2» I

Suppression de l'impôt du timbre sur les avis I I

imprimés, annonces, catalogues et prospectus.... 24 I 58 1 à 7 320 et 321 2°
Los formules de billets à ordre et de lettres de

change et de voituro imprimées en partie et non
encore remplies, sont soumises au tarif des im-
primés : 26 66 11 à 13 393 2e

Imprimés originaires ou à destination dos ports
de Volo, S.ilimique, Varna, Sulina, Tulscha, Galatz,
Ibraila, Ineboli, Sinope, Samsoun, Keiassunde et
Trébi/onle, Ï2 53 6 et 7 244 2«

Imprimés originaires ou à destination de l'Au-
triche et des pays auxquels l'Autiiche serl d'inter-
médiaire 28 70 23 à 30 460 à 462 2«



^," »(I'' INDICATION

!
* ^ Si ^

-1
!

! "- - I O c P 'S P *eL S à! ' --; -H *£? d« 1
i s = s g g y 3 ,§

' '
ff SE

=
!'= i»p»g-. s-3^ •^1— "a=— -O

4) ^3 O[MWtipiÉï; "(Suite.) — —
Originaires qu à destination de Ca'ifj. Jaffa,

T[sBhi;SchmeJx et Tulscba. — Conditions de leur
irans'rînssion' par la \oie de l'Autriche 'J9 » » 18 3e

.
Échangés mi la voie de l'Autriche, avec los

habitants U'Anijrinople et de Chio. — Conditions
d'envoi et taxes applicables i9 » » 18 31"

Imprimés échangés par la voie de l'Autriche,
entre lés habitants de la Franoe et do l'Algéiie et
les habitants de Candie, Hélimo, Jaffa, Cnif.i,
Tripoli-do-Syiie et la Cavale.— Taxes applicables. 30 » » 6i 3'

De ou pour la Belgique 31 77 17 <ï 23>
pf^'/y.) j 3e

Imprimés échangés pir la voie do l'Autiiclio, ]
entre les habitants de la France et de l'Algérie el
les habitants de Sulina et de Tulscba. — Ta\cs
applicables 33 » » 227 3cOriginaires ou à destination de la Ba\iero ,H 83 17 a 20 2ôo"cl 261 seÉchangés gnlrc les habit-mU de la France et de 31 i

j l'Algérie et les habitants de la Prusse el des pays] 1" [ 86 26 à 29 280 ot ^Sl 3e
-j auxquels la Prusse sert d'intermédiaire '. .f sup.

J Mode de confection des paquets d'imprimés ex-
| pédiôs en masse aux chefs-lieux des dopai lemenls
I par l'intermédiaire des bureaux ambulants 37 96 4à6 400 30
s

Imprimés compris, au nombre de plus de cent,
I dans les dépèches à destination des bureaux am-
i butants. — Subdivision de ces objets en plusieurs
I liasses 39 103 8 433 3eImprimés affranchis en numéraire destines pourl'arrondissement rural du bureau où ils ont étéf 40 106 5 486 3e
j déposés. — Doivent être inscrits sur le rclevol 45 125 22 à 26 1G7 4«j n° 262
j Les cartes-ad'ressos imprimées peuvent être expo-
! diéos sans êtie placées sous bandes ou sous enve- '

loppos, '. 46 128 5 et 6 197 et 198 4e
! Imprimés de toute nature provenant ou à deslina-
1

tion des établissementsfrançais dans PIndo.—Taxe. 51 no 1 et 2' 377 et 378 4e
j Avis divers expédiés sous forme de leltrcs ou
1 sous enveloppes ouvertes, et surtaxés à tort. — 1
I Attention dont ces imprimés doivent être l'objet... 52 153 1 à 3 417 et 418 4°
j Feuilletons, articles littéraires et variétés, delà- 1.
I chés des journaux. — Tarif sous l'application du-

quel renflent ces objets 82, 133 4à0 '418 ' 'i»
i Observations à adresser aux expéditeurs et soins ' m
] à prendre lorsque les paquets ne sont pas solide-

H nu !

i menticonfectionnés fit 16-2 8 à '12 75 et176' h«Approvisionnementet emploi dos imprimés 53 lG'.ï 22 à'2i 108 a 109 5»
S Désignation de ceux qui ne doivent être retaidés > 1 ' • s

dans ruicun cas 57 172 7 à 10 '207 et 208 5e
j

1
Lefî tipifyres-postos peuvent être insérés dans les ' »' ' '<> '<> / .

I imprimés 57 173 2'' 210- 15e
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^IMIMIIMÉS. (Suite.) '""^ '*'« '•'"''I

; Émission de timbres-postes à 1 centime pour
, i, ,,; T ,|, r

; l'affranchissementdes imprimés 62 188 1 à S 387^a. 3$),, j"5p

' Interprétation donnée a l'article 4 de la loi du
, .<-, ,,,,> i

£3 juin 1836 62 » », i 3,92,,,, „ |,5f
j Les photographies-cartes de visite sont assimilées

, . , i ,, ,, , i
! aux caites de visite ordinaires en ro qui concerne , ,,,, n|
s

IJ mode d'envoi et la.taxe de l'affranchissement... 65 198 4.à 6
,

7 et 8 ' )n6e

i Ces photographies ne sont pas susceptibles d'être
> .,, ,, i; ] ,j

j admises au bénéfice de la taxe réduite lorsqu'elles
, ,

,

,
sont à destination do l'étranger 68 » » 129 6e

! Interprétation de la loi du 23 juin 1856.—Juge- ' ' • <
'I

j ment de la chambre criminelle de la courdecassation 70 » », 228 1(2,3,1, ,,6U

; Echange des photogiaphies entre la France et la
,, , , ,

I Grande-Bretagne 76 228 1 à 10 432 i\ *3,f 6e

ÏXC.OMI'ATIRILITÉ. (Voir AGENTS des postes.)
i

'\\{'

CONNUS. (Voir REBUTS.)
,

'' ',

IMUOATEUR dos postes. ' ' >

; ,,i
( Supplément mensuel à l'Annuaire des postes, ' > )

j publié avec l'autorisation de l'Administration 35 » » ' 345 et 346 .3e
' Avis au public à fairo insérer dans les journaux ' ' > ; <

•
concernant cclto publication 40 » » 809' et 5101 go

I

)m 1

$ iSIT.CTION. 1
,,'

! 3 50 » 59 i't'oar| i"
j

, 7 , , 31.8 a 317 1"

j Relevé annuel des erreurs de tri, de taxo et del *~ °
«8

°. ,w i0
! <-'"Wo j

62
l l ' 43s- 4»

i
, , I 64 » » ' ' 469 "Se

1

\ 76 » » 413
1
l'6e

j Holové supplémentaire pour les agents des bu- ' I

• i.M.ix composés 3 50 » 62 1"
1 Feuilles de personnel 11° 353, destinées à re- ' '
j tj.iiefi l'ensemble des services des agents ou sous-

.gents 3 50 », '62 01,63' ' lur
Suite à donner aux arrêtes de vérification...... 3 » » ' 75'

. 1er

,
Helevo^ des droits de poste recouvres dans les ' ''

affaires do justice criminelle 3 51 » 08 a 69,' 1er
Informations'a piendro sur les candidats pour

,
' ' ' (

les enip'ojs.ft la iipmination, des préfets, et sur les ' ' '' ' '

personnes, à icliar'gcr. do l'intérim do ces emplois... 4 53 », 124 6t 128' 'lor
(îompte ouvert aux agents impliqués dans les ' ' '' ' IM"!'.<

off.iiFehdereclamptions.de lettres non retrouvées ' '' ' ' '<

et (levant renfermer des .valeurs 4 84
,

» 13i'ct'lS3 ', 1er
il"ivscnçe desiiiispecleu>,s aux débals judiciaires.. 4 54

•>
" lSS'LU'îoÔ ! lBr

I
~ ( ! "1 (Mil

1

< J '
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INSPECTION'. (Suite.)

Décompte des émoluments de toulo nature re-
çus pendant les six dernières années d'activité des
sous-agents 4 56 » 161 et 162 1er

Rapports généraux de tournée de 1853. — An-
notation du refus dos lettres par les destinataires.. 5 60 • 232 et 233 1er

Arrêtés concernant la transmission des dossiers
individuels et des feuilles de personnel n° 355.... 5 » » 211 à 2i3 1"

Translation du siège do l'inspection du départe-
ment de la Loire 5 » » 248 1"

Feuilles de personnel n° 353, concernant les\ I

agents appelés des départements au service d'ex-/ 7 68 » 319 et 320 1er
ploitalion à Paris. — Doivent être établies cn( 8 i 7 343 lor
double )

Dossiers -et feuilles de personnel n° 353, à
transmettre par les inspecteurs depaitomenlauxou
par les inspecteurs spéciaux dos bureaux ambu-
lants à l'inspecteur principal du service d'exploi-
tation, et vue Dt<>ii 8 1 6 à 11 344 cl 345 1"

Relevé du nombre des billets d'avertissements
en conciliation à fournir par les inspecteurs aux
procureurs impéiiaux 8 5 6 360 1er
-Avis à donner à l'Administration du montant

total des droits do poste perçus, par trimestre,
dans les affaires de justice criminelle ... .< 8 5 11 361 Ie'

Produits sans contrôle réalisés en 1858. — Ap-S 6 63 » 276 a 278 1er
préciation. — Tableaux a lournir

i
8 6 1 à 8 362 a 363 1er

Rappel aux dispositions de la lettre spécial! 6 63 » 279 el 280 1er
n« 10 (bureau de la vérification des produits) ) 8 6 7 363 et 366 l°r

Vérification du compte n° 12 sexics | 8 6 8 366 l°r
Tournée d'inspection de 1856. — Coïncidence

_ „_ „„. , _.„ ,erde l'ouverture de cette tournée avec la publication ' "'
. . „

£",?
„,

'i1_B. !..
de la nouvelle Instruction généialo b 8 * a 6 ilA ct A1* a

Caractère et but des tournées d'inspection 8 8 4 et 3 374 et 373 1er
Rappoits des inspecteurs avec les agents placés

sous leurs ordres 8 8 6 à 17 375 à 378 1er
Revue des travaux de l'Administration depuis-

l'ouverture de la tournée do 1855 8 8 18 à 20 379 à 382 1er
Rapports des inspecteurs avec les autorités et

avec, le public / 8 8 21 382 ct 383 1er
Observations sur l'emploi dos formules n»» 925\

et 1054... 8 8 22 à 25 383 el 384 1er
Vérification du matériel et des archives des bu-

reaux 8 8 26- à 29 384
.

1er
Annotation du refus des lettres par les destina- 5 60 » 232 et 233 .ertaires 8 8 30 384 et 383
Réclamations relatives à des pertes de lettres... 8 8 31 à 35 383 à 387 1er
Travaux préparatoiresà l'expédition des dépêches. 8 8 36 à 43 387 à 389

,
1er

Envoi dos imprimés nécessaires pour la tournée!
> de 1886 1 8 8 44 390 1"

l l
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Notes à fournir, par la voie des états n» 489 bis, t 7 68 » 320 1er
sur les agents et sous-agents attachés à l'inspection. I 8 9 6 392 et 393 1«»

Mxiycnnc des erreurs de tri, do compte et det 7 68 » 320 et 321 l«r
taxe a faire établir sur les états n» 489 bis j 8 9 7

,
393 1er

Suite a donner aux vérifications de l'inspection
générale des finances 8 10 6à9 398 et 399 1er

Vente des registres et formules périmés 9 11 1 à 10 411 à 414 Ie-
Rapports mensuels n° 618. — Expédition à con-

server par les inspecteurs 9 il 21 418 1er
Les bureaux de distribution appartiennent à la ju-

ridiction des inspecteurs qui mandaientle traitement. 9 11 22 418 let
Propositions concernant les facteurs aptes à

concourir pour la haute-paye. — Formation d'un/ 10 14 1 à 5 450 1er
tableau spécial pour l'inscription annuelle de cesl 22 53 6 el 7 233 2»
fadeurs

Délégation abusive aux commis d'inspection du
soin de répondre aux observations des comptables
sur les arrêtés de \ érilication 10 15 8 453 et 454 1er

Propositions de pensions. — Certificats de mé-
decin a produire à l'appui 13 24 là3 555 et 856 1er-

Dernière limite pour la transmission des de-
mandes d'abonnement au Bulletin mensuel ou de
la déclaration négative 14 30 24 à 29 595 et 596 1er

16
l«r 37 n et 19 691 et 692 1«

Participation des agents du service de l'inspec-lsup.
lion aux travaux du bureau do leur résidence, à/ 28 71 6 »t 7 475 2»
l'époque du renouvellement do l'année j 40 » » 803 et 806 3«

F 64 » » 70 et 71 5e
\ 76 » » 445 et 446 6°

Rapports généraux de la tournée do 1856. —Retard dans l'envoi de oes documents 18 42 9 57 el 58 2e
Suite à donner aux procès-verbaux dressés à

l'occasion d.î lettres ou notos insérées en fraude,
dans les paquets d'imprimés, d'échantillons ct de I

papiers d'affaires 18 43 1 62 2«
Produits et non-valeurs constatés en 1856. — Ap-

préciation — Tableau et notes à fournir 18 44 1 à 9 64 à 69 2e
Tournée d'inspection de 1857. — Ouverture et/

durée do la tournée. — Règles à observer 19 46 1 et 2 97 et 98 2°
Délégation à donner par les inspecteurs, pendant

leur absence, aux agents de leur service 19 46 3 98 2e
Tournées du brigadier-facteur à faire coïncider

avec celles de l'inspecteur 19 46 4 98 et 99 2»
Quotité et liquidation de l'indemnité accordée

aux inspecteurs pour frais de tournée 19 46 5 99 2e
Formules impr mées à l'usage de la tournée

d'inspection. — Délais dans lesquels ces documents
doivent être envoyés à l'Administration.—Rapport

•
général qui doit clore les opérations 19 46 6 el 7 99 et 100 2«

I
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INSPEIÎTIO.X. (.Suite.)
i

R,cvuc des actes de l'Administration depuis l'on
verture de la tournée de 1856 19 46 8 à 23 100 à 103 2»

Résultats généraux do la tournée do 1836. —TraVaùx préparatoires à la confection et à l'expé-
dition des1 dépêches 19 46 23 100 2e

Situation des caisses. — Approvisionnement de
timbres-postes 19 46 26 106 ct 107 2<"

Exa-mon or.il.,, 19 46 27 107 et 108 2e
1 Affiche n° 178 1er. — Avis intéressant le public
j à faire insérer dans les journaux 19 46 28 108 et 109 2«
) Matériel el archives 19 46 29 K)9 2e
j Tenue du registre dostjtiô à recueillir l'empieinte
i des timbres. — Usage des timbres P. P., P. F. et
j P.D...„ 19 46 30 109 et 110 2e
' Confection des dépêches. — Facilités à procurer
1 aux, directeurs pour s'approvisionner de cire, de
j ficelle cl de papier de bonne qualité. — Fermeture

des'sacs à dépêchos. — Roiles au>; lettres I 19 16 31 110 à 1J2 2«
' Tjenue du registre d'pxpédition ct de réception
' desi dépêches. — Surveillance à exercer sur le scr-\
S vice du tiansport des dépèchos I 19 46 32 112 2B
j Prescriptions relatives aux sacs à dépêches.... I 19 46 33 112 2<*

Registre de la répartition des ta\es. — Relevé
.' ii°J>8S 1er 19 46 31 112 et 113 2°

1 Qonsta|aiion par les destinataires, an dos des I

1
lettres refusées, do la panse de la 11011-dislribulion. 19 46 35 113 2«

1 Lettres réexpédiées irrégulièrement d'un bureau
j sur. un autre 19 16 36 114 2«
t Vérifications spéciales à faire dans les bureaux
,

où les .rebuts^ dépassent la proportion normale el
où les produits, do la correspondance locale pa-

,faissenl en souffranco .... 1 19 16 37 114 et 113 '2e
Ajccusés de ' réception dos bureaux français aux

' envois de l'étranger 19 46 38 118 2e
! Annotation de l'Instruction générale 19 46 39 113 et 116 2e

Reliure dos seize premiers nnméios du Bulletin
mensuel 19 46 40 116 2e

Coïncidence de la véiilicalion mensuelle avec la
\érificalion annuelle dn bureau comptable 19 46 41 "116 et J17 '2e

J|andats d'articles d'argent dressés il régulière- ''
meat...[ ..... t »

19 46 42
>

'117 2c
Approvisionnement des formules imprimée-, à " J

; l'usage du service. — Rogisties périmés. — Ren^
' voii des ^açs à dépèches. — Colliers-serruresde ' ' '

,

'
,l'aiinën et du nouveau «îodèlc. — Portefeuilles ct " '' ' '

> ponte-manteauxd'estafette 19 46 43 117 et 118 2e
Recommandations générales. — Vérifications do ' ' "' ' ' '' ''' '

l'in'spection générale des finances 19 46 44 ' ' 118 et 119f ' '&
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INSPECTION. (Suite.)

Rapports des inspecteurs avec les fonclion-
naircs, les habitants notables et les agents de toute ' '

classe placés dans leur circonscription 19 46 45 119 et 120 "2«
Communication a faire aux agents, touchant la) 20 §Q «9 et,30 171 ot172 emanière dont ils oui accompli les tiavaux prépara-!

3<.> 80 " ^a '169i [e
loircs à l'expédition des dépèches 1 " ' '''"

l 20 50 34 178 ' '2«
Mode d'établissement du nombre moyen des) 34 j ' " "

objets manipules par chaque agent ) 2» j 87 17 ct 18 298 a 300 ,-°
( snp.^ ' ',

Relevé mensuel à fournir à l'Administration,des '
,détaxes opéiées sur les dépêchesnon contie-signéos ' ;

adressées aux fonctionnaires 20 51 7 et 8 179 et 180 ' £»

a , .„ . . ... I 22 54 1 à 5 2*3 à 24>ï "ù«Surveillance a exeicer sur lo soivice ot le por-\ 23 j,g l a 6 276 et277v il"
sonliel des bureaux ambulants / ^9 „

'» "l3 et 14" '3«
Renseignements à fournir sur les agents pré- " ' '

sentes pour remplir les fondions d'aide dans les
,

' ' "
bureaux simples 23 36 9 à 111 278 et 279 &

Relevés mensuels dos bureaux qui négligent de '!

constater par un parafe la vérilication des dépèches '
,

'

conlre-signéos — Suite à donner a ces relevés ... 23 57 29 292 et'293 ' 2«

Relevé général du nombre des objets manipulés. ^3 ^y ^ 1 ^ ' ie
Surveillance à excrcer»p6ur prévenir les circula-

•
lions irrégulières dans les hm'eaux ambulants .... 25 62 là 3 358 ot'âM) '2°

Relevés mensuels à fournir par les inspecteurs,
r

" ''
' dos erreurs de tri, do compte et do taxo commises ' '

par los bureaux ambulants 26 66 4 à 10 390 4 393 '2«
1 Examen par los inpecteurs, des comptes n0* 66Î ' ' ' '
1 cl 8,0 27 09 7 à 9 428 à 430,' J>«

,
Produits et non-valeurs constatés par los direc-j

30
^fi

„ gQ „'go ',,
tours —

Appréciation. — Tableaux et notes a! u m t a 10 'm £ A-, '£„
fournir sur les directeurs., ) * *\

Préposés des poslos aux çares. —» Font partie du)
.

' : ''
personnel du service départemental, et sont soumis/ 31 78 20 à 22 114 b't 118 ', 3e

1 a l'autorité supérieure, a la surveillance et aux vé-('iip. ' ' '
rifidations des inspecteurs dépai temontaux ) " '

,( Tournée d'inspection de 1838. — Ouverture o.t '
durée de la tournée. — Règles générales à obser- •

,
' ,'

yer, — Liquidation do l'indemnité accordée pour
fr'aijs de tournée, ;. 31 79 l.à 4 117 et 118'; 3«

, sup. ' I '
ïormules imprimées à l'usage de la lournéo

,
' '''

d'irspeclion 3l 79 3 à 10 118 à 121 ' S?

• .', ,.'
.

' ' SUP- ' ' ','"'' i

Recommandations générales pour la tournée do ' '''; '
1855, pp Sitiu^liion do la'caisse 31 79 11 à 18 121'à'123'> 3°

| j I sup. " ' ' '' ' '' .- ' '

1 1
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INSPECTION. (Suite.)

Examen oral 31 79 16 à 19 123 et 124 3e
sup.Ecritures et comptabilité 31 79 20 124 et 123 ?,<

* sup.
Articles d'argent 31 79 21 à 26 123 à 128 3e

sup.
Matériel 31 79 27 à 40 128 à 132 3e

siip.
Travaux préparatoires à l'expédition des dé-

pèches 31 79 41 à 46 132 el 133 3e
sup.

Expédition et transport des dépèches / 31 79 47 133 et 134 3e
\sup.

Réception des dépêches et travaux préparatoires
à la distribution des correspondances 31 79 48 à 51 134 3e

Slip.
Service du guichet 31 79 32 et 53 135 3e

siip.
Distribution à domicile 31 79 34 133 3e

sup.
Service rural 31 79 £8 et 86 136 3°

sup.
Non-valeurs 31 79 57 à 59 136 à 138 3B

sup. •

Produits et non-valeurs sans contrôle 31 79 60 et 61 138 et 139 3e
sup.

Timbres-postes 31 79 62 à 68 139 et 140 30

sup.
Sécurité des correspondances 31 79 69 à 71 141 3°

Slip.
Renseignements particuliers sur les agents de

tout grade 31 79 72 à 74 142 et 143 3»

sup.
Résumé 31 79 73 à 78 143 à 145 3e

sup.
Envoi de pièces à l'Administration. — Bureau

sous le timbre duquel les inspecteurs doivent
transmettre les pièces se rattachant à des affaires
de manque ou do perte de dépèches 37 96 12 et 13 401 et 402 3°

Attribution aux inspecteurs départementaux de ,, 8« 1 à 9 214 à "w 3ela vérification sommaire des comptes d'articles! 5R .„, .„ . .. ,3S ,
7M

3<,
d'argent. —

Recommandations à ce sujet ) '

Les inspecteurs doivent dresser des états
n° 80 quater, lors même qu'il n'a élé pris ni retenu
aucuns fonds de subvention dans leur département. 38 101 7 et 8 433 3e

Renseignements à fournir par les chefs de ser-
vice à l'appui des demandes de congé iormées par
leurs subordonnés 38 99 10 427 et 428 3e
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INSPECTION. (Suite.)

Mention à faire sur les mandats des agents des
motifs des retenues exercées pour omissions d'an-

, ,nulation de timbres-postes 39 104 13 à 16 463 et 464 3e
Relevé annuel à fournir, par los inspecteurs, des

Ijournaux el autres publications qui ont reproduit
les notions postales 39 » » 469 3e

Contrôle a exercer, par les inspecteurs, sur les
opérations effectuées par les directeurs comptables
relativement aux chilfres-taxes. — Tenue d'un
double du compte n° 66 40 106 24 490 3e

Registre n° 67 bis à tenir par les inspecteurs, et
destine à lécapituler le montant des chiffres-taxes
omis par les directeurs 40 106 38 *93 30

Etablissement, par les inspecteurs, d'une situa-
tion mensuelle de l'approvisionnement des chiffres-
taxes de tous les directeurs de leur déparlement.
— Annexion de ce document au livre-minute des
arrêtes de vérification 40 106 43 493 et 494 3e

Envoi à l'Administration (bureau du matériel)
d'une des expéditions de la situation mensuelle I

n» 69 40 108 13 498 3« I

Vérification du service dos bureaux ambulants. I

— Forme sous laquelle il doit être rendu compte
de cotte vérification 42 ,112 1 à 3 .

47 4»
Contrôle à exercer mensuellement, par l'inspec-

teur, sur le nombre des erreurs consignéesà la 4epage
de la copie no 352 42 112 13 80 4»

Relevé inmestriel à fournir, par les inspecteurs,
des affaires de réclamations de lettres ayant impli-
qué les agents de leurs départements 43 114 4 à 13 75 à 77 4«

Conservation, par les inspecteurs, des relevés du
nombre des objets manipules 43 114 15 77 4e

Tournée d'inspection de 1859. — Ouverture et I

durée des opérations. — Modifications des for- I

mules employées en cours de tournée. — Règles à
observer dans les vérifications des diverses parties
du service 43 115 1 à 12 78 à 81 ie

Examen oral , 43 118 13 et 14 81 4e
Articles d'argent 43 115 15 à 18 81 et 82 4»
Matériel 1 43 115 19 à 24 82 à 84 4e
Travaux préparatoires à l'expédition des dé-l

pèches 143 115 25 à 29 84 et 85 4»
' Expédition et transport des dépêches / 43 115 30 88 et 86 4e

Réception des dépèches et travaux préparatoires)
,

à la distribution 43 115 31 à 33 86 et 87 4e
Service du guichet 43 113 34 et 38 87 4e
Distribution a domicile 43 113 36 à 39 87 et 88 4e
Non-valeurs 43 115 40 ,88

,
4°

Produits el non-valeurs sans contrôle 43 115 41 et 42 88 et 89 4«
î l 1
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INSPECTION. (Suite

Timbres-postes 43 113 43 et 44 89 4e
Chiffres-taxes 43 115 43 a 48 90 4»
Sécurité des correspondances I 43 113 49 et 50 90 ot 91 4e
Recommandations générales..' 1 43 113 51 a 56 91 et 92 4U
Registre n° 86 a tenir par les inspecteurs,concer-

nant le service des courriers d'entreprise 46 133 17 217 4e
Certificat n° 128 du produit du droit des valeurs

déclarées et des valeurs cotées a fournir par
l'inspecteur au directeur comptable 47 133 77 261 4r

Registre n° 129 à tenir par les inspecteurs du
montant des déclarations et estimations de \alouis
cl des droits perçus 47 133 78 261 '.''

Certificat n» 129 bis à transmettre le 23 de
chaque mois, par les inspecteurs, a l'Adniinisli.i-
tion (l>e division, 4» bureau) 47 133 82 2C2 i°

Forme à donner aux enquêtes suivies au »up>l
des irrégularités constatées dans les élals n° 220.. 30 144 6 à 8 335 et 336 i"

Rapports n° 618 et états n° 439 bis. — Ces do-
cuments doivent être tiausmis a l'Administration
tous les trois mois 52 154 2 à 10 419 à 422 4»

Proces-verbaux n° 1047. — Les conclusions des
inspecteurs doivent être consignées sur ces docu-
ments 52 134 11 et 12 422 4=

Avertissements à adresser directement par les
inspecteurs aux agents placés sous leur surveil-
lant n 52 154 13 à 13 422 et 423 4o

Les proces-verbaux n» 1047 destinés aux inspec-
teurs doivent être c\pédiés sous bande 54 162 1 à 3 73 el 74 5°

Tournée d'inspection de 1860. — Ouverture des
opérations. — Introduction 35 165 I à 3 103 et 104 51-

Situation de caisse 33 163 4 et 3 104 5°
Examen oral 53 163 6 à 10 104 et 103 5"
Articles d'argent. 35 165 11 à 13 105 a 107 5e
Logement, matériel, approvisionnement el emploi!

•des imprimés l 55 165 16 à 24 107 à 109 5°
Travaux préparatoires à l'expédition des de-l

pèches 1 35 163 23 à 27 109 et 110 be
Expédition ct transport des dépêches 155 165 28 el 29 110 ot 111 5e
Réception des dépèches ct travaux préparatoires I

à la distribution des correspondances < 55 165 30 à 32 111 et 112 5e
Service du guichet 55 165 33 à 36 112 et 113 5e
Distribution à domicile 55 165 37 à 39 113 5e
Service rural 55 165 40 114 3«
Non-valeurs 55 165 41 et 42 114 et 115 5«
Produits et non-valeurs sans contrôle 58 163 43 à 46 113 5e
Timbres-postes

-. 85 168 47 à 52 115 et 116 5°
Chiffres-taxes 55 165 53 116 o"
Sécurité des correspondances 1 55 165 84 et 53 117 5°

1
I
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INSPECTION. (Suite.)

Renseignements particuliers sur les agents dei
, ,tous grades .,53 16.5 86 117 ' fe

Observations géneiaies \ 55 165 37 -j. 60 117 ct 118 te
Knquêle annuelle d slinée à faire apprécier les)

déclarations des comptablesen ce qui concerne lest 56 170 1. fi, jl
,
163 à 166 3°

pruduits et les non-val lus sans eontiôle. —
For-( 70 215 1 à 8 210 à 212 C«

mule. — Mujenne. — lVopoilion )
Relevés tnmesliiels des avertissements adios-és\ .„. . asoplS'l f"epir les inspecteurs aux agents de lem ciiconscrip-/

™ . «n relion.—Etals tnmesliiels n» 459 6i6 delà situalionf "'
o

* ™„ L
du service dans les buieaux composés. — Htdaclionl ^„

, ., .„ r0
et envoi de ces docuincms à l'Administration. —1 i.,. " * i.,if,„ j!.
Modèle d'état ,b ." *

.

*** dt *io ,6

Congés accoulés aux agents pour so rendre à
, ,l'étranger. — L'inspecteur en informe le piél'cl du

tdeparlenicnt. — Lorsqu'un inspecteur obtient un
congé, il doit en informer le piéfet de Sun dépar-
tement 60 182 là4 318et319 5e

Les inspecteurs de l'Algéiie procèdent à la véri
,fication sommaiio des comptes .spéciaux des articles

d'argent GO 183 3 320 qt 321 tfi
Statistique de la m annulation. — Relevé du| 60 » » 322 ot 323 5°

nombre des olijols manipules dans chaque bureau.' 67 » » ' 80
, ,

Ç,"
Les préposés des postes dans les gaies et leur»

aides sont astreints a la pic-lalion du serment... 61 186 là4 338 et 339 5e
Les înspecieurs s'assuicnl quo les agents des bu-

reaux sédentaires ont lait une élude approfondie
des états nos 509, 509 bis, 509 ter, etc 62 » » 394 5e

Les inspecteurs surveillent la conlection des
bulletins n° 50 bis, ct renvoient aux directeurs los
paquets contenant des bulletins inégulicrs 63 192 2 423 S»

Étude et développementdes inst.uctions fournies
par los formules n" 509 64 193 1 à 8 419 et 430 5e

Documenls à fournir en janvier par les inspec-
teurs 63 » » 16 6e

Tournée d'inspection de 1861. — Ouverture desf
opérations. — Introduction 67 204 1 et 2 64 6»

Situation de caisse 67 205 3 ct 4 64 et 63 6°
Examen oral 67 204 3 et 0 63 G*
Ecritures et comptabilité 67 204 7 ct 8 63 et 66 6«
Articles d'argent 67 204 9 et 10 66 à 68 6°
Logement, matériel, approvisionnement et emploi!

des imprimes | 67 204 11 à 18 68 et 69 6«
Travaux piépaiatoires à l'expédition dos de-1

pèches 167 204 i9 à 24 69 6«
Expédition ct transport des dépêches 67 204 '25 et 26 70 6e
Réception des dépêches et travaux préparatoires/

à la distribution des correspondances \ 67 204 27 70 et 71 6e
Service du guichet | 67 204 28 à 31 71 0°

1

42
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!
Distribution à domicile I 67 204 32 71 et 72 6e
Service rural I 67 204 33 et 34 72 6«

,

Non-valeurs ......167 204 35 et 36 72 6e
Produits et-non-valeurs sans contrôle I 67 204 37 72 et 73 6e

l Timbres-postes I 67 204 38 à 41 73 ot 74 6'
Chiffres-taxes I 67 204 42 à 44 75 6«

I Sécurité des correspondances '67 204 45 73 6e
Renseignements particuliers sur les agents de

I tous grades I 67 201 46 76 6e
1 Observations générales \ 07 204 47 a 49 76 ct 77 6e
' Information à diriger contre los direcuirs des
'bureaux simples dont los travaux préparatoires a(l'expédition clos dépêches en 1860 ont présenté de
'mauvais résultats G8 » » 129 à 131 6e
1 La surveillance des seivices par entreprise o'xé-
1 eûtes dans plusieurs départements a la fois appar-tient également à tous les inspecteurs de ces dé-
partements 69 210 » 169 6e

Essai de classement des demandes do nouveaux
établissements de poste 69 » » 183 6°

Clôture des opérations do tournée pour 1861. —Envoi des derniers proces-vorbaux no 390 76 » » 444 6»

INSPECTION spéciale des bureaux ambulants.

Changement de circonscription des deux inspcc-N ^r I
3(J j ^ /t 687 1M

tours spéciaux / \
Création d'un troisième emploi d'inspecteur des

bureaux ambulants. — Division de l'inspection de
,

ce service on trois nouvelles circonscriptions 29 » » 12 et 13 3e
Vérification du service des bureaux ambulants.

— Forme so is laquelle il doit être rendu compte
de cette vérificalion 42 112 là3 47 4«

Etats n° 459 1er. — Doivent être transmis à
l'Administration tous les trois mois 52 154 2 à 10 419 à 122 4«

Division provisoire en deux circonscriptions du
service de l'inspection des bureaux ambulants 63 » » 427 5e

) NSTALIATIONS.

Le directeur qui succède à un autro ne doit pas
accepter de son prédécesseur les objols de matériel
ea mauvais état 21 52 15 215 2<>

Règles à observer pour la prise en charge des
ehiffres-taxes par le directeur c-ntranl 40 106 33 ot 34 492 3e

Le nou eau Dictionnaire des postes no donne
plus lieu a aucun remboursement du nouveau à
l'ancien titulaire d'un emploi quelconque, en cas
de changement de résidence 62 » » 394 5e
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Prescriptions relatives à l'annotation do cotte
instruction 8 » » 340 à 342 1er

Renvoi ct venlo des exemplaires de l'ancienne
Instruction générale 0 11 là5 411 et 412 1er

' Alinéa de l'article 2133 à compléter. 10 15 1 432 1er
Indication des circulaires antérieures à'I'Instruc-

tion générale do 1836 à conserver I 10 16 1 et 2 454 à 458 1er
Acpiisilion de l'Instruction générale par lcs( 10 » » 459 à 461 1er

agents, et conditions de celle acquisition I 19 » » 129 2«
Suspension de la vente de ce document 46 » » 227 4°
Annotations imprimées, publiées par un éditeur. 12 20 5 ct 6 526 l»r
Modifications d articles de l'Ins'ruetion générale

concernant le soi vice des articles d'argent, et addi-
tions de nouveaux articles 33 84 9 217 à 223 3e

Costume, des facteurs locaux. — Modification
apporée à l'ai ticle 186 do l'instinction générale .. 39 103 21 ct 22 459 8«

Nouvelle rédaction des articles modifies de Fin-)
struction géiurale en ce qui concerne le service/ 41 109 » 9 à 49 4e
des rebuts. — Additions, suppressions et modilica-( 51 » » 396 4"
tions à faire à plusieurs de ces aiticles

Modification de l'article 403. — L'Instruction I

gônéialc est envoyée aux distributeurs ct aux fac- 1

leurs-boîtiers en remplacement do l'Instruction
spéciale sur le service des distributeurs 45 122 4 à 12 181 à 183 4e

Nouvelle rédaction de l'article 520 de l'Instruction
générale.—Envoiilespartsdesservicosparentropiise. 46 133 21 218 ot 219 4»

Modification des articles 1362 ct 1439 de l'In-
struction génér de • ,46 134 3 220 4o

Rectifie lion à effectu T à l'article 1463 do l'In-
struction pénér.ilo 80 145 5 359 4«

Addition aux annotations à faire sur l'Instruc-
tion générale,««rlicle 432 69 » » 182 6«

INSTRUCTIONS SPÉCIALES pour les distributeurs et
pour les facteurs. j

Avis de la prochaino publication do ces instruc-
tions 9 » » i 424 1er

Envoi do l'instruction spéciale sur le seivice dos
facteurs des départements. — Recommandationsy
relatives 36 95 1 à-11 372 à 373 3«

Errata à l'instruction spéciale sur le sorvice des
>

I

facteurs.> 36 » - .376 et 377 30
Acquisition do celte instruction pai les agents, 1

I

et conditions do oelte acquisition 42 » » ' 82 4e I

L'Instruction générale est fournie aux distribu-
1

I

leurs et aux facteurs-bottiers en remplacement de I

l'instruction spéciale sur le service desidistributeurs. 43 122 .«4 à 12 '151 à 183 4* I

Annotations à transcrire textuellement sur l'in^ I 1

struction spéciale sur le service des facteurs 68
1 » » i' 140 à 1481 €« j
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IMICRIB 4 54 » 139 à 141 1"

Marche à suivre par les inspecteurs pour assu-
rer le service dans les bureaux simplns en cas de
maladie ou de suspension de fonctions des titu-
laires.... 17 39 8 a 13 5à7 2e

A la fin de chaque intérim, les inspecteurs doi-
vent rendre compte de la manière dont cet intérim
aura été rempli 50 144 5 355 4«

IMURIMAIRES.
Informations à prendre sur les personnes à char-

ger d'intérim 4 53 » 124 el 123 1er
Droits de l'intérimaire qui remplace piovisoire-

ment un directeur suspendu de fonctions pour
toute autre cause que celle de déficit de caisse ... 43 » > 173 et 174 4e

Renseignements à fournir sur le compte dos in-
térimaires 50 144 la 5 354 et 355 4e

JOURNAUX, gazettes et ouvrages périodiques.
Journaux expédiés à la dernière limite d'heure-

— Tentatives de fraude pour sou-tr.iiro les jour-
naux au payement des droits de poste 2 » » 29 1er

Fausses directions de journaux imputables aux
éditeurs. 2 » » 29 1"

Révision des bandes-adiesses des journaux sur
épreuves • 3 » » 71 cl 72 Ie'

Remise en sacs, ficelés et cachetés, des journaux
expédiés à la dernière limito d'heure 4 54 » 145 el 146 1er

Journaux venant de l'étranger, dont la circula-
tion en France est interdite 9 11 12 414 et 413 1er

A destination de l'étranger, insuffisamment
affranchis au moyen du timbre do l'enrcgislro-
ment. — Doivent être retenus el onvoyés en rebuts
journaliers 9 11 13 à 18 415 et 416 1er

Journaux politiques taxés suivant le poids 11 18 6 488 1er
Publications périodiques non politiques.—Taxo. 11 18 7 488 ct 489 lur
Publicationspériodiques non politiques formant

un paquet d'un poids supérieur à un kilogramme,
exceptées du monopole de la poste 11 18 8 489 l«r

Journaux politiques et non politiques circulant
dans l'intérieur du département ou des départe-
ments limitrophes de celui de la publication. —Taxe 11 18 9 489 el 490 1«'

Affranchissement préalable. — La règle est leS 11 18 22 494 1er
payement en numéraire f 15 32 22 62t Ie1'

Poids.moyen des exemplairesd'un même journal.| 11 18 32 497 el 498 Ie*
Journaux affranchis au moyen du timbre de l'en-J

registrçment.—Manière do reconnaître le montant! 11 18 33 498 1er
de la laxe perçue. — Complément de taxe a appli-l 29 73 14 6 3e
quer en cas d'insuffisance de l'affranchissement... )

t
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JOURNAUX, gazettes et ouvrages périodiques. (Suite.)

Dispositions relatives à l'encar:age. H 18 34 498 et 499 1«
Couvertures, dessins, patrons, etc., faisant partie ' "

des journaux ot ouvrages périodiques,'. •.. 11 18 ' 35 499 ' 1er
Signe de l'af ranchissement effectué en numé- ' '

raire 11 18 36 ' ' 499 fler

Indication du poids et du prix perçu ** ™ 3J ^|
,

|"
Caractère do la périodicité. — Les ouvrages pu- , ,bliés par livraisons ne sont pas des ouvrages pério-

diques 14 50 3 389.et $90, 1«
Fausses dnections do journaux signalées jour '

,

par jour à l'Administration 14 30 22 el23 393, ',lor
MoJe de constatation sur les listes nominatives

« • _ . i
''

,de la taxe d'affranchissement dos journaux 19 47 )A
0,

,«( 121 à j'èS 2e
Classilica'ion des journaux ion ce qui concerne

la taxe à percevoir. — Moyen de s'assurer do la ' '" '•

catégorie dans laquelle ils doivent être rangés 20 30 1 à 2 168 à 167. <2«
Les journaux et écrits périodiques non politi-

ques ne sont pas exempts du droit de timbre lors- ' '' '
que ces publications insèrent des annonces ou avis '

|
•

commorcimx ou industriels. — Distinction a faire '
|

", '

entre la législation qui régit le droit do timbre et ' "
celle qui régit le droit de poste 38 99 là7 423 à 126*" Je

Journaux que los éditeurs demandent à expédier '

à la dernière limite d'heure ou par des voies excep- )'ï
tionnelles. — Cas dans lesquels les autorisations
sont données par les inspecteurs ou réservi.es a ' '
l'Administration 45 122 là3 130 et J51 4«

Journaux à destination de l'arméo d'Italie, in- !
suffisamment affranchis '... 46 128 là4 l'97 '4e

Journaux de Paris dont l'arrivée tardive donne i

lieu à des plaintes do la part dos destinataires. —
',

i I
Inexactitude imputable aux éditeurs 47 » » 270' ' I 4°

Journaux pour la Russie. — Conditions d'entrée ' ',
•t de circulation dans l'empire russe 48 » » -9"1 ' ' 4e

Feuilletons, articles littéraires et variétés, déta
ehés dos journaux. —Tarif sous l'application du- ' '>

quel rentrent ces objets 32 » » ' 418 4e
Des journaux des départements déposés à la ''

dernière limite d'heure aux bureaux ambulants et •
' ' 'l

envoyés en fausse direction par suite d'erreurs de
tri commisespar les éditeurs 58 175 4 à 6 237 et 2^8 3e

Les suppléments des journaux exclusivement) '• i
consacrés à la reproduction des débats des séances/ 66 202 1 à 6 87 et 88 6e
du Sénat et du Corps législatif sont exempts desl 69 213 1 à 8 177 et 178 £e
droits de timbre et de poste

Ces suppléments sont exempts des droits de '',
poste, même lorsqu'ils sont expédiés par d'autres
personnes que les éditeurs 67 203 1 à 3 63 6«

I
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JOURNAUX, gazollea et ouvrages périodiques. (Suite.)

Ils sont également exempts des droits de poste
lorsqu'ils sont expédiés de France pour les colo-
nies françaises ,. 69 212 14 4 174 et 175 6e

JimisimuDENCE et TRIBUNAUX. ( Voir TRANSPORTS
frauduleux.)

JUSTIOE DE PAIX. (Foir BILLETS d'avertissement en
conciliation.)

LETTRES.

Provenant ou à destination des pays étrangers.
(Fbfr'CORRESPONDANCES étrangères.)

Affranchies en timbres-postes. — Le poids
des i figurines doit èlre compris dans la posée des
lettres 1 45 » '6 i«r

Do l'étranger pour la France. — Signes dislinc-
tifs i de l'affranchissement. — Chiffres à l'encre
rouge inscrits sur l'adresse de ces lettres 2 47 » 21 ct 22 1erAffranchies, devant être distribuées dans les
hameaux, fermes, etc., à insenro sur les relevés
n» 688.te? pajr les facteurs 2 48 » 27 et 28 1erLettres chargées à destination de l'étranger. —Taxp 3 , » 73 18r

3 501 » 63 ot 64 1erLettres dont la suscription indique l'objet 22 54 15 à 21 249 à 251 2»
'( 23 50 12 à 15 279 et 280 2»Provenant ou à destination des personnes ro-1

cueillies-dans les hôpitaux ou détenues dans los
prisons 3 » . » 73 et 74 1erA l'adresse dos soeurs do charilé, à l'armée
d'Orient 3 » » 75 i«,rFjxpédiées aux armées et refusées, ou à l'adresse

,do destinataires décédés. — Délai de garde dans
les ibureaux do poste militaires 4 34

, >, 143, ,ierAdressées poste restante à un lieu dont le nom
est commun a plusieurs bureaux 4 54 \ 144 et 148 1erPllacées sous l'étiquotte ou sous la ficelle des

,dépêches 4 s » 166 1erExpédiées des armées à l'étrangerpour la France,/ 5 61 » 235 et 236 l°r
— Doivent être déposées dans,les bureaux de poste [ 8 2 6à8 349 ie,r
militaires pour éviter les surtaxes 45 126 7 et 8 17,0 i4«

Rlevètues do timbres-postes ayant déjà servi et
tombées en rebut 8 5 1 359 1er

Insuffisammentaffranchies au moyen de timbres-
postes.— Complémentsde taxe à appliquer 10 13 12 et 13 448 ,1erAffranchies au moyen de timbres-postes, qu'on
demande à retirer du service. 10 13 20 el 21 '447.-et 448 .l"
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LETTRES. (Suite.)
, , , 4

Non distribuées, rapportées par les vaguemestres ,
des corps ou détachements en marche 12 20 12 à 18

,
828

.
1"

Pour l'étranger, affranchies en timbres-postes. .„ .„ 5^7 449 t ie»
— Vérification de la régularité de l'affranchisse-i ,, 2g g „„„ . „„. £er

Affranchies à destination de l'étranger. — Appli-
cation des timbres P. D., P. F. et P. P 14 29 là4 885 à 587 1er

Echangées entre la France et ses colonies par la
yoie des paquebots britanniques 16 38 1 à 22 660' à 675 1er

16 •
"

A destination de l'étranger, paraissant contenir) 1er 1 37 1 à 4 688 et 689, 1"
des valeurs d'or ou d'argent y sup. [

( 17 J 39 22 à 24 9 et 10 2«
Renfermant ou paraissant renfermer des objets) 16 j

Erecieux
,

présentées au bureau ou déposées à la? 1er ] 37 4 688 et 689 Ie»
oîte Jsup. '

A destination de l'étranger, chargées d'olfice. —
— Classement de ces lettres en rebut lorsqu'elles
sont renvoyées par les offices étrangers 17 39 25 à 27 10 et 11 2»

Pour l'étranger, irrégulièrement affranchies. —
Redressements a opérer par I03 bureaux d'échange. 22 54 9 à 14 248 et 249 2»

Dont on veut rectifier l'adresse ou qu'on veut I

retirer du service avant expédition. — Formalités I
à remplir dans les bureaux du service d'exploita- J

OR.
'

OR,
tion à Paris et aux gares 22 54 22 et 23j *>\ aVp* ( '2*

A destination de l'étranger, insuffisamment af- ' * - ' '
franchies en timbres-postes et sur lesquelles un
timbre d'affranchissement a été appliqué par des '

agents non comptables ,
24 59 1 à 4 327, et 328 2e

Inconvénients de lu cire pour cacheter les lettres '

passant sous los tropi |ues 32 » » ' 177 %»

Lettres adressées sous des initialos. — Ne peu-
Tent être admises à la formalité du chargement... 33 83 7 à 10 211' et 212 3»

Lettres de convocation expédiées par les greffiersv »t
l OQ t * 1 QAO 4 tm o.des tribunaux de ire instance. — Admises au char-< ' \m * a 7 3W a d0* ,*>•

gement sous bande simple ( *5_'
I 158 3 427- 4«

Saisies prôvonlivos de lettres par l'autorité judi-j 34 J
ciaire. — Ne peuvent avoir lieu que dans un inté-> 2° !

» » 319 et 320 3»
rôt d'ordre public ) sup. )

Lettres revêtues do timbres-postes d'une valeur!
insuffisante. — Modification de l'annotation à por-
ter sur ces lettres 38 100 1 el % 430 3»

Les lettres de la ville pour la villo revêtues de '
chiffres-taxes ne doivent pas être inscrites sur le '

relevé n» 262 40 106, 5 406 3«
Les lettres venant de l'étranger, tombées en re- ' ' ïf

but, sont classées dans la catégorie des rebuts ' 1
journaliers 41 109J 3' '4* I
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Lettres do convocation pour le règlement des
' ardres, renvoyées sous chargement au juge expé-

diteur. — En cas d'absence ou d'empêchement du
juge, la décharge du chargement peul èlro donnée
soit par le greffier du tribunal, soit par un d< s
commis assermentés 42 113 » 51 4e

Lettres adressées a des'militaires sous les dra-
peaux, tombées en rebut. — Mention que doivent

' portor celles do ces lotîtes dont les destinataire»
sont réputés inconnus H 120 6àll 121 et 122 i«

Lettres contenant des valeurs dont l'insertionest
défendue. — Dispositions à observer pour la consta-
tation des contravention, 47 133 54 a 68 237 à 239 4*

Lettres ordinaires contenant dos valeurs prohi-
bées, provenant ou a destination do l'étranger. —Le cours de ces lettres ne doit pas être ..rrète 47 133 68 239 4e

Lettres contenant des valeurs prohibées, non
parvenues à destination. — Conduite à tenir par
les agents en cas de réclamation a ce sujet 58 137 8 288 4"

Letlrcs trouvées a la boite déjà frappées do tim-
bres de l'Administration. — Dispositions a obser-
ver ' 31 '117 OàS 380 et 381 1°

Lettres distribuâmes à domicile, donl la remise
est réclamée au guicliot du bureau. — Détermina-
tion du droit dos particulier-' 31 148 1 à 4 383 ot 384 4<-

Lettres à destination des localités desservies par
les seize buroaux annexés à Paris 54 161 1 et 2 69 c170 5e
' Taxe des lettres trouvées dans' uno bolto mobile
et distribuables dans la circonscription postale du
bureau dont relève la bolto mobile 54 161 3à6 70 et 71 5e

Lettres adressées eu Fiance par dos militaires de
l'arméo d'Italie détachés dans des villes dos Etals

.
sardes où il n'existe pas do bureau de poslo mili-
taire français 34 161 16 à 18 73 8«

Les lettres ne peuvent être reliréos du servico
d'après un avis télégraphique 57 172 6 207 3e

Lettres poste-restante. — Il n'y a plus liern
d'exiger des sujets do la Grande-Bie|agno et d'Ir-J
lande, de la Suéde, do la Belgique et de la H'il-f fi. ,qo i a 3 7 6elande, voyageant sur le territoire français, l'e\hibi-> ™ \ ', 27g yolion d'un passe-port pour constater leur identité.V

•
"— Indication des documents sur lesquels elle peut
être établie ,Changement de direction à donner aux let 1res

,
saisies paraissant contenir des valeurs dont l'in-

.
"serlion est prohibée 68 206 4 114 C«

;

Formalités à remplir par les agents des bureaux
t

ambulants, lorsqu'ils trouvent dans les boites mo-
biles des lettres, affranchies ou non, distribuables
par le bureau de poste dans la

<
irconscriplion du-

quel cotte boîte mobile est placée 70 » » 216 Ce
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I.i.rTRES. (Suite.)

Modification à la progression de la taxe des
lettres échangées entre la France el les colonies
françaises au moyen des bâtiments à voiles 76 229 1 à 7 436 à 438 6e

Modification à la progrcssiou du poids des lettres
ordinaires circulant de bureau à bureau 76 230 2 439 6«

I I'.TTRES réexpédiées.
.

Revêtues de timbres-postes dont la valeur n'est
plus suffisinte pour en opérer l'entier affranchisse-
ment.— Compléments de taxe à appliquer 10 13 12 à 14 448 et 446 1er

16 )
Par les offices étrangers. — Etiquette n° 97 al 1er 37 9 à 11 690 1er

conserver ).snp. )
51 147 1 à 5 380 4e

Susceptibles d'un complément de taxe. — Indi- •
cations a porter sur l'etal u° 41 ct sur les feuilles
1108 19 47 13 à 17 -126 2«

D'Autriche en France. — Compléments do taxe
a appliquer 28 70 21 et 22 439 et 460 2«

De Helgique en Franco. — Compléments do taxe 9
a appliquer 31 77 15ctlf> 87 ct 88 3«

De Bavière en Franco. — Compléments de taxe
.1 appliquer 34 83 13 et 11 249 et 250 3»

^
De Prusse en France. - Compléments de taxe

À \\t |
g6 2Q ot g| 2,g ot 2_9 3,

Lettres revêtues de chiffres-taxes à réexpédier. 1 40 106 44 et 45 194 3e

— Mode d'opérer J 45 123 12 à li 165 4e
Lettres chargées à réexpédier à. l'étranger. —1

Taxe complémentaire dont ces loltios sont pas-
sibles 44 119 là4 116 à 119 4«

Conespondances adressées à des destinataires
parus pour l'Espagne 44 119 8 ct 6 119 ot 120 4«

Lettres déjà frappées de timbres ilo l'Adminis-
lialion, rejetées à la boîte par suite de changement
de résidence des destinataires. — Ces lettres ne
doivent pas être considérées comme lettres réexpé-
diées SI 147 6à8 380 et 381 4e

Réexpédition des correspondances d'un destina-
taire qui a donné sa nouvelle adresse.— Indi' ations '
a porter sur le registre n° 138 51 147 9 et 10 381 ot 382 4e

Lettres de convocation pour le règlement des
oidres, adressées à dos particuliers changes de •

résidence. — Il y a lieu de n expédier ces lettres
au nouveau domicile du destinataire 52 155 3 427 4e

Les lettres ne peuvent être réexpédiées sur un
avis lélégiaphique 57 172 6 207 5«
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LKTTRES réexpédiées. (Suite.)

Etat n° 41 et feuille de réexpédition ne» 8, 8 bis
et '8 quater. — Les seuls objet-, de correspondance
réqxpédiés à porter sur ces états et sui> ces feuilles
sont les objets taxes ct ceux qui, ayant été affran-
chis, sont passibles de complémentsde taxe.. 64 195 là3 465 à 467 5e

Les feuilles intercalaires des états n° 41 ne sont
fournies que suivant les demandes d'S directeurs. 67 205 3 77 et 78 6°

Rappel à l'exécution des dispositionsde l'article
1036 de l'Instruction générale 73 » » 311 6e

LEVÉE des boites.

Suppression des levées de faveur pour les lettres
affranchies avec des timbres-postes 9 11 20 417 et 418, 1«

Emploi du bulletin n» 183 41 » » 27 4e

LIASSES. (Voir DÉPÊCHES.)

LIQUIDATION aes retenues extraordinaires pour pen-
sions. ( Voir ORDONNANCEMENT.)

LISTE nominative. •
Objets affranchis en numéraire qui doivent être

inscrits sur les listes nominatives 12 22 2' à 8 534 et 533 1er
Manière de libeller los inscriptions relatives aux 14 31 » 396 et 597 1er

journaux ot imprimés 19. 47 1 à 12 121 à 126 2»
Inscription sur la liste nominative du montant

des affranchissements perçus pour les correspon-
dances échangées entre les bureaux réunis dans la
môme circonscription postale 40 106 6 486 et 487 3e

Modification apportée a la rédaction de l'état
n°i29 des ports-pavés. — Forcements en recetto a'
appliquer en cas d'omission de constatation de re-
cette 67 205 1 et 2 77 6«

Lois, DÉCRETS, ARRÊTÉS et DÉCISIONS- ministé-
riels. '

Loi du 9 juin 1853, sur les pensions civiles.... 3 », » 79 à 94,- 1««
Loi du 5 mai 1855. (Article 18, concernant le

recouvrement des fiais de poste exposes daus l'in-
strpetion des affaires criminelles.).. 3 '» » '65ài69. 1«

Décret du 9 novembre 1853, portant règlement
d'a!dininislratiori pour l'exécution de -la ,loi du
9 juin 1853, sur les pensions civiles 3>

< »> 1» 95 à 113 1er
Décret du 29 décembre 1855, concernant la,

transmission, par la voie d'Angleterre, ides impri-
més provenant ou à destination des .colonies Iran.-
çaises 4 » »

j 214 à 217 1er



— 573 —

INDICATION

£.9 s_ e-âs S
s = s 2 s S, g a" s
3 3 3 3 S g .B "3» B u. "S 8 la page. *
3 _ a« a a* « r a—3 „- , 3- ,3

LOIS
,

DÉCRETS
,

ARRÊTÉS el DÉCISIONS ministériels.
(Suite.)

Décret du 29 décembro 1855, pour l'exécution
de la convention additionnelle conclue, le 10 dé-
cembre 1833, entre la France el l'Angleterre 4 » » 217 à 222, .1er

Airète ministériel du 25 avril 1854, relatif aux
congés 4 D » 127 à 130 1«'

Décret du 16 février 1856, portant fixation des
taxes à percevoir sur les lettres, journaux, etc.,
originaires ou à destination du Portugal 7 » » 298 à 301 1er

Décret du 12 mars 1 56 ,
déterminant l'époque

de la cessation du cours légal des anciennes mon-
naies de cuivre 8 10 » 399 et 400 1er

Arrêté ministériel du 24 juin 1856, concernant)
.„les derniers versements à faire des anciennes mon [

» i 482 ct 483 1er
nai.'s de cuivre \*>up.

Loi du 23 juin 1856 concernant le transport dos
imprimés, des échantillons et des papiers d'affaires

.ou de commerce 11 » » 501 à 808 leP
Arrêté ministériel du 9 juillet 1886

,
concernant

l'exécution de la loi du 25 juin 1856. îelalive au
transport des imprimés

,
des échantillons el des

papiers d'affaires 11 » » 506 à 509, 1"'
Décret du 12 juillet 1856, concernant les impri-

més échangés entre la France et les offices d'Au-
triche, de la Tour-et-Taxis et do Grèce, ainsi que
les imprimés transportés par les bâtiments du
commercenaviguant entre les ports do France et los
colonies et autres pays d'outre-mer 11 » » 812 à 516 1er

Décret du 15 septembre 1856, relatif au retrait
des anciens sous 13 » » 570 et 571 1er

Décret du 3 décembre 1856, pour l'exécution de
la convention conclue, le 24 septembre 1836, entre
la France et la Giando-Bretagne 16 » » 646 à 652 l«r

Décret du 3 décembre 1836, concernant les cor-
respondances originaires ou à destination des bu-
reaux français établis en Turquie et en Egypte 16 » » 660 à 669. 1«1'

Décret du 26 novembre 1856, concernant les
correspondances échangées entre la France et ses
colonies par la voie dos paquobots britanniques... 16 » » 676 à 683 1er

Décret du 24 décembro 1856, pour l'exécution de) 16
la convention conclue, le 14 octobre 1856, entre la] 2e » » 721 à 727 lor
France et le grand-duchéde Bade sup.

Décret du 28 février 1857, relatif aux iorrespon-1
dances expedi es de la France et de l'Algérie

, par
la voie de l'isthme do Suez

, pour la Nouvelle-
Galles du Sud, Victoria, l'Australie méridionale,
l'Australie occidentale, la Tasmanie et la Nou-
velle-iZélande, et vice versa 19 45 » 95 el 96 1 i2«
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LOIS, DÉCRI-TS, ARRÈTLS et DÉCISIONS ministériels.
(Suite.)

Décret^du 28 mars 1837, portant fixation des
taxes a percevoir, tant sur les lettres originaires
ou à destination dos Etats-Unis, que sur les lettre-
transmises par la voie des Etats-Unis 19 » » 158 à 161 2e

Décret du 12 octobre 1857, fixant les taxes n por-
covoir sur les lettres échangées entre la France et
l'Algérie et diverses colonies anglaises 26 » » 388 el 389 2»

Décret du 17 novembre 1837, pour l'execulion
de la convention conclue, le 3 seplcmbie 1837,
entre la France et l'Autriche 28 » » 467 à 473 2«

Décict du 27 février 1838, pour l'exëciilinii de
la convention conclue, le 3 décembre 1857, entie
la France et la Belgique 31 » > 92 à 96 3*

Décision ministeiielle du 4 mars 1838, eoneei-1 „,nant les échantillons, el modifiant l'arrête minis [ [ 78 3 109 et 110 3e
tériel du 9 juillet 18 6 V"'' '

Décret rendu en conseil d'Etal, lo 20 fevriei
1858, concernant la responsabilité de l'Administra-
tion dos postes en tas de perle de valeurs insérée-.
dans los correspondances 33 » » 233 à 23S 3°

Décret du 1er |Um 1838, pour l'exécution de lu
convention conclue, le 19 m.rs 1838, entro la
Franco ot la Bavière 34 » » 233 à 237 3e

Décret du 26 juin 1858, pour l'exécution do la) 31 )
convention conclue, lo 21 mai 1838, entre la! 1" [ » » 285 à 291 3°
Franco et la Prusse '

sup.
\

Arrêté ministériel du 28 septembre 1838, modi-
fiant l'article 5 do l'arrêté du 23 avril 1834, relatir
aux congés 38 99 8 427 3»

Décision ministérielle du 9 novembre 1838, au- <toiïsant l'envoi par la poste, à titre d'échantillons, '
de médicaments expédies par les soeurs de la cha-
rité do Sainl-Yincenl-di-l'aul, à la Teppe

, pre*
Tain (Drôme) 39 103 2 451 3»

Décision ministérielle du 12 novembre 1858,
relative aux échantillons d'étulfe collés sur papier
ou sur carte mince et flexible '.. 39 103 3 452 3*

Décision ministérielle du 25 mai 1859, autorisant
l'addition de notes manuscrites sur les échantillons
et sur les papiers d'affaires eux-mêmes, moyennant
l'acquittement préalable d'une taxe supplémentaire
de 20 centimes 46 » » 210 *

Loi du 4 juin 1859 concernant le transport, par
la poste, des valeurs déclarées 47 » * 264 à 266 4e

Arrêté ministériel du 6 juillet. 1839
,

relatif a
l'exécution de la loi concernant le transport des
valeurs déclarées 47 » » 266 à 269 4#
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Lots, DÉCRETS, ARRÊTÉS ET DÉCISIONS miiiistériels

(Suite.)

Décret relatif aux correspondances échangées
,

par la voie des services britanniques, en're la
(Franco et los établissements français dans l'Inde

.
51 » » 378 et 379 4e

Décret concernant l'échange doscoirespond.uices,
par la voi des services britanniques, entre les
établissements francus de l'Océanie et la métro-
pole 52 » » 410 à 412 4e

Décret fixant les taxes à poicevoir sur les lettres
expédiées de Franco pour le corps expéditionnaire
en Chine, par la voie des services britanniques et
do l'isthme de Suez, ot vice versa 52 » » 415 à 417 4''

Décret impérial pour l'oxécution de la convention
de posto conclue, le 5 août 1859, entre la France
et l'Espagne 53 » » 12 à 16 5e

Décret impérial portant fixation des taxes à per-
cevoir par l'Administration des postes de France
sur les coirespondances expédiées de la Franco el
de l'Algérie, par la voie des paquebots-postes fran-
çais, pour le Portugal, les îles du Cap Vert el lo
Brésil, ot vice versa 56 » » 138 à 160 8°

Dôciet qui place le service dos postes en Algérie
dans los attributions du ministère de l'Algérie el
dos colonies 57 » » 214 3e

Déciet Concernant l'organisation du service des
postes en Algérie 57 » » 214 à 219 S*

Déciet portant fixation des taxes à percevoir pa
l'Adminisliation de. postes de France sur les let-
tres oxpédiées do la France el de l'Algérie pour les
possessions britanniques d'Asie, et vice versa.... 58 » » 241 et 242 8e

Décret impérial portant que los droits de poste
seront perçus , pour ce qui concerne los territoires
annexés de la Savoie et de l'arrondissement de
Nice, conformément aux lois et tarifs en vigueui
en France 38 178 1 à 3 244 et 248 Se

Execution des règlements sur les franchises dans
les dépnrlcm nts do la Savoie, de la Haute-Savoie
et dos Alpes-Marilimes 38 179 1 248 5e

Règlement concernant la franchise do la corros- i

pondanco de service échangée entre les fonction-
naires du département de la guerre emplovôs on
Franco ct ceux attachés au corps expéditionnaire
en Chine 88 179 2 à 12 245 à 250 5e,

Résiliation du marché passé par l'Administration
,des postes avec M. Mary-Dupuis pour la fourniture

de PAlmanach des postes, et concession à M. Obor-
thur, imprimeur à Rennes, du privik-ge de cette
fourniture 59 » »

I
" 290 5e
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Lois, DÉCRETS, ARRÊTÉS cl DÉCISIONS ministériels. ———
(Suite.)

Décret impérial pour l'exécution de la convention
de poste conclue, le 7 juillet 1860, entre la France
et le Brésil 61 » » 349 à 332 5e

Décret impérial fixant les taxes à. percevoir enFranco sur les correspondances échangées entre les
habitants de la France et ceux de l'Umguay et des

,
j

provinces de la Confédération Argont.no
, par la ..... I

voie des paqucbols-po tes français 61 » » 336 à 338 5e
Arrêté relatif aux congés des agents des postes en

Algérie 61 186 5 à 10 359 à 361 5«
Décision qui aulorise la transmission en fran-

chise des ceilificats de vie et des brevets ou man-
dats des pensionnaires do la liste civile impériale
el de la caisse des invalides de la marine et quimodifie le modo d'envoi des certifie ts de vie cl
des mandais de secours des anciens militaires do la
République et de l'Ëmpiro 62 187 1 383 3e

Décision portant que les commis principaux des
douanes seront désignés à l'avenir sous le titie
d'agents spéciaux des douanes 62 187 3 381 3'

Délibération du conseil du 5 octobre 1800 con-
cernant l'émission des timbres-postes a 1 centime. 62 » » 406 5e

Décret impérial pour l'oxécution do la convention
de poste conclue, le 4 septembre 1863, cutie la

1 France et la Sardaig.io 64 194
» 459 à 463 o'

Décret impérial du 29 décembre 1860 concernant
lo remplacement des monnaies sardes de 23 cen-times et de billon de. 20 contimos el de 40 centimes,
dans les trois nom eaux déparlomcnls ann-xés, pu- {
des monnaies françaises 65 » • 15 68

Arrèié du 6 février 1861 qui exempte des droits
.
de timbre et de poste les suppléments des jour-
naux exclusivement consaciés à la reproduction
des débats des séances du Sénat ct du Corps lé-
gislatif 66 » » 59 6e

Décret impérial portant fixation des taxes à per-cevoir en Franco el en Algérie sur les lettres de
ou pour l'Ile Maurice 69 » » 172 ct 173 6e

Décret impérial qui exempte des droits de poste
français les suppléments des journaux expédiés de
France pour les colonies françaises, lorsque ces
suppléments sont exclusivementconsacrés à la pu-
blication des débats légisbitifs 69 » » ' 176 01177 6e

Loi qui exempte du limbre et de droits de poste
ces mêmes suppléments 69 » » 180 6e

Décret impérial du 25 mai 1861, qui nomme,
sur la proposition du ministre des finances,M. Van-
dal, directeur général de l'Administration des
postes 70 » » 209 6e
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Lois, DÉCRETS, ARRÊTÉS et DÉCISIONS ministériels.

(Suite.)
<Interprétation de la loi du 25 juin 1836. — Ju-

gement rendu par la chambie criuiiue.le de la
Cour de cassition 70 » » 228 à 231 6e

Déciet pour l'exécution des article^ adduionnels
à la conventionde posledu 3 décembre 18 .7 signés
entre la Fr nec el la Belgique, le l«r mai 1861, et
concernant les échantillons de marchandises ct les I

épreuves d'impression corrigées à la main de ou
pour la Belgique 72 » » 266 à 268 6e

Décret pour l'exécution des articles additionnels
à la convention do poste du 21 mai 1858, conclus
ct signés a Paris, le 3 juillet 1861, entre la France
et la l'iusse. et relatifs aux corrosp .ndances de ou
pour le Hanovre, transmis a découvert par l'inter-
médiaire do la Prusse 78 * » 388 6°

Décret qui fixe la taxe des lettres originaires ou
à destination de la Turquie et de, l'Egypte, circu-
lant de, buic.iu de poste français à bureau de poste
français 73 » » 390 à 392 6e

Décret impérial pour l'exécution de la convon- 1

tion additionnelle à la convention do pusle du I

21 mai 1838, conclue ct signée a Paris, le 9 juil-
let 1861, entre la France et la Prusse 76 » » 428 à 431 6»

Dccicl impérial pour l'exécution de la conven-
tion additionnelle a la convention de poste du
24 septembre 1856, entre la France ot la Grande-
Bretagne, conclue et signée a Londres, le 2 juil-
let 1861 76 » » 434 à 436 6°

MAÎTRES de poste.

Arrêt de la Cour de cassation concernant l'in-
demnité dite de 23 centimes 10 » » 472 & 474 l«r

MALADIES des agents. (Voir AGENTS des postes).

MANDATS d'articles d'argent. ( Voir ARTICLES d'ar-
gent.) ' ^

MANDATS de payement.

Modifications dans la mandature des traitements* s B 234 et 23g JOT
du personnel de l'inspection ct des agonis de tousf g 2 4 ^ 3 347 et 348 l«r
les grades non comptables \

Pioces à mettre par les inspecteurs à l'appui I

des mandats frappés de retenue pour congés deli I I I

irrésparcux.... 8 1 4 344 1er
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MANDATS de payement. (Suite.)
i

Etablissement, par les inspecteurs, du décompte
des retenues a exercer en casde promotions, d'aug-
menlat ons ou de congés, sur le traitement des
soUstageuts , 24 60 5 330 et 331 2«

Mandats de traitement des agents non compta-
bles sortis de fondions 24 60 (i

.
331 2e

Les mandats de dépenses publiques étrangères
au service des pos'es peuvent être acquittée par
les directeurs des posles. —

Précautions à observer,
à ce sujet, par les diiecteur-,. — Cas d'oppositions
formées au payem -nt de» mandats de I espoce.... 39 104 158 4t.0 à 462 3«

Epoque, à laquelle doivent être faites les deman-
des de crédits spéciaux à faire ouvrir pour les dé
penses auties-qne les payement, d'arliclcs d'argent
ct notammo t pour pjyer los mandais des entre-
preneurs du transport des dépêches 39 104 9 à 12 462 et 463 3t-

Les motifs des retenues exercées pour omissions
d'annulation de timbres-postes doivent être indi-
qués, par les inspecteurs, sur les mandats de tial-
ternent dos agents 39 104 13 à 16 463 ct 464 3e

Mandais de tr ilement dos directeurs suspendus
de fonctions pour toute autre cause que cello de
déficit de caisse. — Dispositions à observer par les
inspecteurs 45 » » 173 et 174 4»

Les demandes do crédits sp ciaux ol facultatif*
pour le pa.se nont des mandats trimestriels des
emrcpieneurs du transport dos dépêches devront
a l'avenir être adressées par los dire leurs aux
inspecteurs, qui les transmettront au directeur
g néral 73 223 là3 303 et 304 6e

MANUEL des franchises.

Conditions d'acquisition de la nouvelle édition
du Manuel 10 » » 461 1er

Suspension do la vento do ce document 43 » » 179 4e
Changementdans la circonscription des directions

du geni
^

12 21 5 831 ler
Envoi d'un nouvel étalon0 17 ter 17 » » 17 2»
Lo Manuel est fourni, à titre gratuit, aux com-

mis ' d'inspection placés dans les résidences où il
n'y a pas de sous-inspeetcur 19 » » 130 2«

Ie' supplément au Manuel , 9 » °
» 427 l«r

2B idem 10 » » 46S à 468 1"
3e idem 12 » » 53S à 540 1er
4e idem 14 » > 598 1er
5« idem 17 » » 18 à 25 2«
6« idem 19 » » 132 à 137 2«
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_MANUEL des franchises. (Suite).

7» supplément au Manuel 21 » » 222 et 223 2«
8e idem 23 • » 302 et 303 2»
9« idem 24 » » 3*6 et 347 2«
10e idem 26 » » 406 et 407 £e
11« idem 30 75 12 58 et70à 75 3!>;

12« idem j su* I
* * 1S0 et 1S1 ^°

«3» idem .'
j

32 1 81 * et S )*™ * ™ j
3»

( 34 )
14e idem j 2a ( * * 314 à 317 3«

sup.
15» idem 35 » » 352 à 359 '3°
16» idem 36 » » 384 à 387 3»
17e idem 40 » » 512 à 517 3»
18e idem 41 » » 30 et 31 4e
19e idem 48 » » 176 à 179 4»
20» idem ,.. 46 » » 228 à 232 4«
21e idem 48 » » 304 à 308 4«
22e idem 49 » » 338 à 341 4«
23» idem 83 » » 84 à 87 3e
24e idem 84 « » 86 ct 87 '8«
23e idum 55 » » 143 5»
23e idem 59 » » 296 à 305 5e
26o idem 62 » » 398 à 404 8»
27» idem 68 » •

» 26 à 43 6e
28e idem 67 » » 90 à 92 6»
29e idem 68 » » 154 4 185 6»
30e idem 69 » » 188 à 195 6e
31» idem- 70 » » 218 à 221 6«
32e idem 73 >» • 398 à 406 6e
Additions el modifications à l'état n° 37 annexé

au Manuel des franchises, concernant les haras et
dépôts d'étalons 68 207 * 116 6»

«MANUSCRITS joints à des épreuves d'impressions. —Peuvent être affranchis au taux des imprimés,sous
la condition d'une autorisation spéciale 11 18 26 496 1er

MATÉRIEL. ( Voir, en outre, REGISTRES et formules
fournis par l'Administration.)

' Recommandationsrelatives aux objets de maté-) ». ,.« .. . ... ,,,, , „.» qeriel en mauvais état, notamment aux balances dé ? 7Q ,',0 r .
i an»*" 7e

fectueuses et au% timbres détériorés \ 48 1M % a 6 ^Jo *
Bot:&» à tampons, flacons de noir et do rouge, \

tablettes en ciioutcbouc, pèse-lettres et séries di J ,, !

poids. — Autorisation donnée à M. Oberthur d'ex-f £; i a- .„ . <,. «nf. ., „,,, „pédicr ces objets par la poste aux directeurs et? * [ 87 19 a M ôm et im d
aux distributeurs. — Maximum du poids et de la\sup' J I
dimension'des paquets ] I I

1
I I II
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MATÉRIEL. (Suite.)

Sécurité des correspondances. — Mesures à pren-
" dre pour prévenir les oublis et les accidents résul-

tant du- défaut d'ordre et des vices de construction
<les, boites aux lettres et des casiers consacrés autli....,.« 37 97 1 à 11 402 4 403 3e

•
Les demandes d'imprimés adressées par les

agents à l'Administration devront parvenirpar l'in-
termédiaire des inspecteurs. — Modifications ap
portées aux formules consacrées à ces demandes.. 39 105 1 à 6 464 et 463 3°

Encres grasses à timbrer. —Instructions concer-
nant l'emploi et la conservation <le l'encre à tim-
brer

(
48 139 5à7 293 et 296 4e

' Les directeurs doivent faire usage, de cire fine j
dé bonne qualilé pour sceller les paquets de char- !

gemejits à la feuille d'avis SI 147 11 à 13 382 et 383 4e
•Publication d'un nouveau Dictionnaire des postes. 56 169 1 a 6 161 el 162 5°
Le Dictionnaire des postes ne donneia plus liou

à aucun remboursement du nouveau a l'ancien ti-
tulaire d'un emploi quelconque, en cas de change-
ment de gestion 62 » » ,391 5°

Changement apporté dans l'uniforme des fac-
teurs........ 78 » » 397 6e

MISE EN «UGEMENT des agents des postes.

Nécessité d'une décision du conseil d'État ou d'une
autorisation de l'Administiation des postes 2 » > 44 et 43 1er

MISSION des agents. — Frais de transport 9 12 5 421 1er

MODÈLES d'états, tableaux, etc.
Modèles des relevés du nombre d'es objets mani-v 20 50 » 177 2e

pulos à établir par les directeurs deux fois chaquer 24 » » 341 2°
anneo \ 42 » » 81 et 62 4o

Modèle d'un tableau à introduire dans l'Almanaoh
des posles de'1858 24 » » 342 2e

kModèle d'un relevé général du nombre dos ob- 24 » J> 342 2°
jets manipules dans chaque bureau ' 43 114 14 77 4e

Modèle d'un relevé du nombre d'almanachs dis-
tribués dans chaque département 24 » » 343 2°

Modèle d'un relevé, pondant 10 jours, du nom-
bre et du montant de l'alfranclussement des jour-
naux, imprimés, échantillons el paquets de papiers
d'affaires 27

,
» " » 440 et 441 2«

1 Modèles relatifs aux lettres de convocation expe-v 34
diêos par les greffiers de tribunaux de premkreC 2» ?

i> » 305 et 306 3e
instance \sup.

1
,,Modèle d'un état à dresser, dans chaque bureau,]

, , ,du nombre d'Almanachs des postes pour l'année]
1859 demandés par les facteurs I 35 »

,
* 347,

- ,
3«
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MODÈLES d'étals, tableaux, etc. (Suite). __ —— — ——

Modèle d'un état à dresser, dans chaque dépar-
tement, du nombre d'Almanachs des postes pour
l'année 1859, demandés et distribués par les fac-
teurs 38 » » 3*" 3e

Modèle du relevé général des erreurs commises) 4,1 » » 26, 28 et 29 /iedans les travaux préparatoires à l'expédition des} .» B 433 iedépêches 1
Modèle d'un relevé trimestriel des affaires de

réclamations de lettres à fournir par les inspec- „„tours 43 114 6 '° 4«

MONNAIES.

Retrait des anciennes monnaies de cuivre 1 48 » ,5 1er

Les directeurs doivent être approvisionnés de/
o1 ( *5 » 5 ct 6 1er

pièces de 1 et de 2 centimes Lf„ \ 79 13 121 à 123 3a
j svip, J

Retrait des pièces d'or de 10 francs à l'effigie
impériale et du diamètre de 17 millimètres. —Délai fixé pour le versement des pièces do ce
module 2 48 » 23 et 24 1er

. .
( 8 ) 10 1 à 5 396 à 398 1erRefonte des anciennes monnaies de cuivre. —) «0 I

Instructions relatives au retrait do ces monnaies...) (11 1 à 4 481 à 483 1er

Démonétisation des anciennes pièces de cuivre..! 13 | 26 1 à S 888 et 889 1er
Défense de îecevoir, au guichet des bureaux, desi 16 ,lettr.es paraissant renfermer dos pièces d'or ou] 10PJ 37 4 68S et 689 1er

d'argent suPO
Interdiction aux comptables de se livrer à des

échanges ayant pour but de favoriser la spéculation
sur les monnaies d'argent 28 71 là5 474 et 478 _e

Retrait des pièces d'or de 8 francs du diamètre 43 11* 1 à 3 73 à 73 4»
do 14 millimetics S 48 136 là* 285 4e

Notification d'un décret du 29 décembre 1860
concernant le remplacement des monnaies sardes
de 23 centimes ct do billon de 20 centimes et 40
centimes, dans les trois nouvoaux départements
annexés, par des monnaies françaises 63 » » I 13 6e

Los échantillons de monnaies des inés a servir au
jugement du titre des espèces sont transmis en
franchise 67 » » 92 Ge

MUSIQUE manuscrite. (Voir PAPIERS d'affaires.)

NOTIONS postales. (Voir AVIS au public relatifs au
service.)

OCTROI. — Contraventions en cette maticre. (Voir
BORÉAUX ambulants.)

OPPOSITIONS. (Voir SAISIES-ARRÊTS.)
I



— <5$â —

rdlW.iK.M !

(

INDICATION

" ' i
- • e -' s s £ °- = s

1 : -g o -g a '= £3 de S

.
333^3«b O'''l^ ' BBBOBgu J I-
= 3 3 o 3 <=• = ' ° 3

I - «3 -3- -, 3- .3
w a, .3 o

ORDONNANCEMENT.(Voir, en'ôùlre, MANDATS de paye-. &— «—** ' "' "" ' - T-r*
ment.) ' ;

La liquidation des retenues extraordinaires à) 4 5g , 153 à 161 l«r
exercer sur le traitement des sous-agents doit ètreJ 24 GO 5 330 et 331 >r2°
opérée directement par les inspecteurs

1 >

Entrée en jouissance des traitements pour les/ & " * -i4° 21/ i r
agents.non

eomftables.".,.;....i T 2* co 6 331 2«
Mention à porter sur les mandats de traitement '

des agents, des mblifsdes retenues pour omissions
d'annulation do timbres-postes i 39 104 13 à 16 463 et 464 3e

Los ins.ecleurs' doivent s'abstenir de réclamer,
1

prématurément, les lettres d'avis d'or'donnancesdos
crédits de délégation 4G » » 236 ot 237 4*

OUVERTURE et vérification des dépêches. (Voir DÉ
PÈCHES.) i • .0 '

(

OUVRAGES périodiques. (Voir JOURNAUX'.) '

OUVRAGES relatifs au service.

Annonces do deux ouvrages publiés pir un agent
des postes -. *,... 39 * » 469 et 470' '3e'1 1 1

1

,PAPIERS de commerce et d'affaires.
<

Fixation et condilion'do la)modération détaxe... \\ 18 17 à 22 492 à 494 1"
Désignation des pièces qui peuvent être consi- \\ 18 18 492 et 493

• i"'
lérées oomme papiers d'affaiies ou.de commerce.. 14 30 19 a 21 593 a 595 l°r

Mode d'expédition wj [11 ig 19 493 ' 'l«
Affranchissement piéalable. — La règle est le) 11 18 22 491 l«r

payement en numôiaire... 1. ...•>. .....i 15 32 22 » 621 l«r
Les paquets de papiers de commerce ou d'af-

faires ne doivent contenir ni lettre, ni note ayant • ' * •lo caractère d'une correspondance n 18 23 ' 493
• îei

Mentions manuscrites n'ayant Pas le caractère
d'une correspondance

< u 18 24 à 26 493 et 496 1er'
Confection, poids et dimension des paquets il 18 27 et 28 496 1er
Transport el distribution ,..,. H 18 29 496 ot 497 I l«r
Signes de l'affranchissement perçu en tiumé-- 1 ' '

1raire [ 11 18 36 ' 499 1«
) 11 18 ' 37 499 et 500i l«r

Indication du, poids et' du prix perçu '. ( 39 103 6 ' 483 I 3°
t '46 131 2 ' 209 1 4e

Loi du 23 juin 1856, relative au transport dos
>
'i n '

papiers do commerce el ,d'affaires , 1 n * ' - 1»' SOI ,h 505 ' ' <f«r
Arrêté ministériel du 9 juillet 1856, concernant 1 '

l'exécution do Iji loi du 25 juin de la môme aimée. 111 »< - 1 il> > 806 à-309 ' 1er
Défense d'insérer des" timbres-postes ou autres A«i'

valeurs dans les paquets de papiers 'do cortirnterci ' • ' '-' " >'
ou d'affaires... t.., 14 '30 12 el<l3 "• «-'892 'W nier

t r 1
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Restriction apportée à cette défense pour les
timbros»pos!es envoyés en petite quantité 18 43 2

1 62 eti68 "«
.Marche à suivre lorsque des valeurs de la nature , , , ., , , .,

,,"
de celles spécifiées par l'article 202 de l'Instruction

, , , , t ,,,„,, , ,, ,,générale ont été insérées dans des paquets do pa-, n ,,, 0
,-,,', '

| P'e" d'affaires ......'.. 21 52 7 à, 10 lSi9 et>214 §e
1 Papiers insuffisamment affranchis en timbres-

, ,«,••'
1 postes. — Compléments de taxe à appliquer ^5 33 n à 23 619 à'621 -.1er
I

<
Ne.penvent êtro admis au chargement, s'ils sont

, t { f||
', affranchis à piix modéré 15 32 23 à 27 .621 eti62a 1»'Contenant des leltros ou notes insérées en , 1

,'
I fraude. ~ Pièces à saisir. — Responsabilitédes

, , ,
,1,',,,

, -,expéditeurs n 40 3 et 4 13 et 14 2e
Mode do constatation delà laxo d affranchisse-

, ^, , Mv 1

j ment sur les listes nominatives 19 47 9 104 ct J^J o0
Les partitions ct feuilles de musique manu-

;
criles sont rangées dans la catégorie des papiers

• ,, 1 ,, iy ,d'affaires
, 26 66 14 à 16 394 2«

Des annotations manuscritespeuventêtre ajoutées
, ,, , M1,sur les papiers d'affaires moyennant l'acquittement

,
préalable d'une taxe supplémentaire do 20 cent... 46 131- 1 . 208 et'209 '4*
1

Observations à adresser aux expéditeurs et soins JJ(„,à prendre lorsque les paquets 110 sont pas solide- " |
1 ment confectionnés ou que les échantillons sont

, „ ,|
1

' composés d'objets susceptiblesde se détériorer dans
les, travaux-de, manipulation ou en cours de voyage. 54 1G2 8 à 12 75 et (76 ' '5e

,

Lcsi limhros-posles peuvent être insérés dans les
,, , ,, ,

1
papiers de commerce ou d'affaires 37 173 2

1 1 , . 210 Se
'

,

Echange entro la Franco et la Grande-Brotagne

/
dos papiers manuscrits n'ayant pas lo caraotere „ , , , ,,djune correspondance actuelle et personnelle 76 228 lia 10 432 à1 484 16*

1 ' 1 1 i- • 1

PAPIERS do rebut. (Voir DÉURIS provenant de l'ou-
,, ', , ,,v

1
verture des dépêches.)

. , „ 1, ,, 1 ,, '
I l.l I M. - I 11,1 '

PAQUEBOTS à vapeur.
, , , »,

1 ' , 11 .tniiTableau indiquant l'itinéraire ainsi que les jours
. , ,, p

de départ et d'arrivée des paquebots affectés au 11,, ,, ,-•
I transport des correspondances

r
entro Marseille et ,,,,,,les ports d'Italie el du Levant. .r 2 » » 33 a 36 ier

Tableau indiquant, pouri le dernier trimestre
1 ,. , ,,, , ,,de 1838,

1
la mirche des .paquebots réguliers par-

tant soit du Havre, soit des ports de la Grande-
• .. 1 , > ii 1

j 'Brejtugne, pour les Etats-Unis. — Relevé des jours ,,,, 1 , , ,dedépart......... ••;•• ••••* » » » '37oà 43n
.
1"

| M Nouveau.départ do paquebot du Havre pour New-
, ' > n> .,<,•,• 1 j-,

,
York

» , 3 49 » m 1 59 n ii)* 1er
| tjouvelle organisation du service enire Constan- ,p -| tut n ' -•tinople et Kamiesçlv..,;..-. .•.., 3 » » ,7g >, 1er
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PAQUEBOTS à vapeui (Suite.)
—

2
Tableau indiquant la marche des lettres adres-

sées aux Elats-Unis au moyen des paquebots ré-
guliers partant soit du Havre, soit des ports de la
Grande-Bretagne 4 59 » 223 à 228 1er

Etablissement d'un nouveau service entre Dar-
moulh et Calcutta 13 » » 870 1er

Tableau indiquant la marche des correspondances
entre la Fiance et l'Algérie, la Corse et les parages
de la Méditerranée 14 » » 600 à 603 1er

Tableau indiquant la marche des lettres adres] jgsées aux Etats-Unis au moyen des paquebots régu-(
ier C

» » g96 à 700 1er
I

liers. partant soit du Havre, soit des ports du ia\
su \ I

Grande-Bretagne... [ I

Paquebots sardes naviguant entre Marseille et
l'Amérique du Sud I 17 » » 26 2e

Tableau indiquant l'itinéraire ainsi que les] î7 „ „ 36 à 39 "ejours do départ et d'arrivée des paquebotsbrilan-( 09 . , 32 'a
35 âe

niques.
Tableau indiquant la marche des lettres adres-

sées de France aux Etals-Unis au moyen des pa-
quebots à vapeur américains 17 » » 40 ct 41 2e

Relevé, par ordre de date, des jours do départ
de Paris, des correspondances pour tas Etals-
Unis 17 » » 42 2o

Départ de Point-de-Galles (Ile .de Ceylan) d'un
nouveau paquebot à destination de Penaug, Singa-
pore et la Chine 19 » » 141 2e

Nouvelle organisation du sorvice des paquebols-
Sostes français partanl de Marseille à destination

es différents porls étrangers de la Méditerranée ct
de la mer Noire 22 83 là7 243 ct 244 2e

Tableau indiquant l'itinéraiie ainsi que les jours,
de départ et d'arrivée des paquebots do la com-J

c,c> „ „ 95g ^ QQQ <jepagnie des Messageries impérialespartant de France! QÛ
„ »

C10 ,',t
«on â«

pour l'Italie, Malte, la Grèce, la. Turquie etl'Egyptei ^ ÛI» et 5^0 1
et vice versa }

Tableau indiquant la marche des correspon-
dances entre la Franco et l'Algérie, la Corse, l'Ile
de Sardaigne, les parages de la Méditerranée et
ceux de la mer Noire desservis par les paquebots
réguliers 24 » » 332 à 337 2e

Nouvelle organisation du service des paquebots
de la ligne de Marseille à Naplcs 24 » » 338 2e

Paquebots réguliers devant partir du Havre, de\ 28 » » ''18 9eSouthampton ou de Liverpool pour les Etats-Unis/
aC)

°.Q Ô.
en 1858 V

*J u A

Suppression de la ligne des paquebots-postes
britanniques de Darmoulh à Calcutta. — Etablisse-
ment d'un nouveau service entre Devonport et le

* cap de Bonne-Espérance..... 29 » » 20 3«
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PAQUEBOTS à vapeur. (Suite.)
,

' ^ i '

Tableau indiquant la nouvelle organisation du
,

service des paquebots à vapeur de la compagnie
des messageries impériales de la ligne de Syrie... 29 » » 21

, (

3«
Modification dans l'itinéraire des paquebots bri-1

tanniques de la ligne de Southampton à Buenos-; ( » » l'43
,

3«
Ayres,

W|
, ,

'"
Paquebots à v apeur américains devant partir du '

Havre pour New-York, en 1860 52 » » *38 4°
Transmission des conespondances pour les Etats-

Unis par la voie do paquebots canadiens 53 » » 39 5°
Création d'un bureau des paquebots à l'Adminis-

tration centrale 54 » » i 79 5"
Service mensuel entre Bordeaux el Rio-,Taneiro.. 56 167 1 à 9 155 à 138 5e
Les paquebots britanniques de la ligne de Liver-

pool à New-York touchent a Queenstown (Irlande). 57 » » 219 5*
Organisation du service des paquebots-postes

français des lignes de Syrie, de Beyrouth ct de
l'Archipel 60 » » 326 et 327 5e

Ouverture de la ligne des paquebots-postes fran-
çais entre Bio-Janeiro et Buenos-Ayies 61 183 1 à 9 353 à 358 5«

Itinéraire du paquebot-poste fiançais do la ligne
delaPlata 61 » » 365 S«-

Mise en activité du service d'embranchement,
par paquebots-postes français, entre Saint-Vincent
et Gorée —Instructions concernant les conespon-
dances échangées, au moyen do ce service, entre
la métropole et le Sénégal 63 197 1 à 8 4 à 6 6e

Iliin raire du paquebot-poste français de la ligne
de Saint-Vincent à Gorée 67 » » 94 6e

Suppression de la seconde expédition mensuelle
pour Penang, Singaporo et la Chine 69 » » 181 6e

Bélablissement de cette seconde expédition men-
suelle 72 » » 280 6e

Modifications introduites dans le servicepostal de \
la Méditorrannée 70 » » 224 à 226 6e

Modificationsapportéesdans l'itinérairedo la ligne '
dite do l'Archipel 72 » » 280 et 281 6»

Modificationsapportées dans l'itinérairede la ligne
du Brésil. — Section do Gorée à Saint-Vincent... 72 » » 281 6e

.
11 18 29 496 et 497 1er

PAQUETS qui ne peuvent être portés à domicile ) 23 57 24 290 et 291 ^
PARTS des courriers d'entreprise.

Les parts des courriers doivent être renvoyés
tous les 15 jours à l'inspecteur du déparloment,
accompagnés d'un relevé n» 85 46 133 3à8 213 et 214 4e

Désignation des cas dans lesquels il n'y a pas
lieu de dresser un relevé ne 85 46 133 9 et 1Q 214 4«
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PARTS de couriers d'entreprise (Suite.)

Recommandation concernant la rédaction des
parts et du relevé n» 85 46 133 12 à 14 214 à 216 4e

Vérification, à effectuer par les inspecteurs, des
parts et des relevés n° 88 46 133 15 et 16 216 4e

Dates auxquelles les parts doivent être transmis
par les inspecteurs à l'Administration 56 133 18 217 4e

PASSAGE d'eaupar les facteurs.

Epoque de l'envoi de pièces relatives aux frais
extraordinaires de passage d'eau par les facteurs... 39 » » 470 ct 471 3e

PASSE des sacs. (Voir SACS.)

PAYEMENTS de mandats étrangers au service des
postes. (Voir MANDATS de payement.)

PAYEMENTS des articles d'argent. ( Voir ARTICLES
d'argent.)

PAYS d'outre-mer. (Voir COLONIES, etc.

' PAYS étrangers. (Voir CORRESPONDANCES étrangères.)

PENSIONS civiles.

Loi du 9 juin 1853, sur les pensions 3 » » 79 & 94 1er
Décret pour l'exécution de la loi du 9 juin 1853. 3 » » 93 à 113 1er
Circulaire du ministre aux préfets, du 31 août

1854, pour la nomination de médecins appelés à
constater l'état de santé des agents extérieurs du
ministère dos iinanecs. — Prestation de serment
de ces médecins 4 54 » 131 ct 132 1er

Instructions complémentaires aux inspecteurs
concernant la liquidation des pensions 4 56 » 161 et 162 1er

Liquidation des retenues extraordinaires pour
pensions 4 86 » 158 à 161 1er

Propositions de pensions transmises par les in-
specteurs. — Certificats de médecin à produire à
l'appui 13 24 1 à 3 555 et 556 1er

PERSONNEL.

Création de feuilles de personnel n° 355, desti-
nées à accompagner les dossiers des agents dans
leurs diverses résidences 3 50 » 62 et 63 1er

Transmission des dossiers individuels et des
feuilles de personnel 8 1 6 à 11 344 ot 345 1er
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PERSONNEL. (Suite.)

I l-'M , 1
.Certificat à produire par ceux des instituteurs

communaux qui sollicitent l'emploi de directeur... 18 41 * ' S3~ct 54 i'>2e
Insuffisance du personnel des commis dans les ' i> ' !

bureaux composés, et circonstances imprévuesdans 'J .o <. .
i >

lesquelles il peut y avoir lieu pour un insp cteur ' ' ',' ' '
d'assurer le service dans les bureaux simples. — ' ' ' > •

Marche à suivre
•%

17 39 8*15. 5àï 2e
Les préposés des postes aux gares font partie dut 31 ^g 2g à 22 114 ct 115 3e

personnel du service départemental.. /sup. \ " *
Constitution d'un fonds commun en faveur des

facteurs nouvellementnommés 36 » »' ' 377 3"
Note relative aux demandes de création d'em- '

« '

plois «le surnuméraire 43 » » 103 4°

PERTE de lettres.

Incompétence des conseils de préfecture en ma-
tière de léclamations de lettres 2 » » 45 1er

Disparition d'une lettre renfermant un billet de
banque. — Autorisation de poursuivreà fins civiles
un employé des postes 2 » » 45 et 46 1er

Responsabilité de l'Administration dès postes en „g , „ 033 j 030 3e
cas do porte do valeurs insérées dans les corres- ,_

1ïf-|ii
4 «... n*» ««

pondances.- Décret rendu en conseil d'Etal 47 ,,J ** a *' ^M
Cas de perte d'une lettre chargée 47 133 46 à 52 233 4°
Lettres contenantdes valeursprohibées,réclamées

comme non parvenues à destinalion, — Conduite à
tenir par los agents 48 137 8 288 4e

PIÈCES administratives.

M A A,
1 48 » 3 1er

Modedenvoi 10 13 , 442 et 443 1"
Les accusés de réception n° 196 sexies, des bu-j

rcaux ambulants, doivent être envoyés chaque mois
aux inspecteurs départementaux 24 59 5 fit 6 328 2e

Les pièces de comptabilité transmises chaque 2,, g2 g , _
I

«gn ,* 3g0 2,
mois aux inspecteurs ne devront plus être sou- 2q 73 17 7 3e
mises a la formalité du chargement I

Bulletin n° 13. — Sa destination. — Les lettres] 34 ) .
adressées au Directeur général ne doivent pas y [ 2e 87 1 a 4 293 et 296 3«
être inscrites \ sup.

Obligation d'envoyer à l'Administration, annexé'
à la lettre n° 517, un duplicata de la déclaration
de versement n° 903, constatant la recette du prix
du timbre des formules de mandats d'articles
d'argent 35 93 3 342 3«

Bureau sous le limbre duquel les inspecteurs
doivent transmettre toutes les pièces se rattachant " I

à des affaires de manque ou de perte de dépèches. 37 96 12 et 13 401 et 402 3°
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PIÈCES administratives. (Suite.)
VEnvoi, parles inspecteurs, à l'Administration des

feuilles d'avis n»» 196 quater, 2637, 694 et 587
quater, ainsi que des accusés de réception n» 196 „. .„ . . . ,_sexies. — Mode de classement de ces feuilles ** *21 12 a 14 121 0L128 4e

POIDS et balances.

La pesanteur des poids spéciaux doit être égale
à celle des poids légaux. — Obligation de contrôler
l'exactitude des poids servant à la pesée des lettres. 12 23 1 a 6 536 et 537 1er

Visite des vérificateurs des poids et mesures 1° 13 16 a 19 446 et 447 1er

PORT de lettres, imprimés, échantillons, papiers de
commerce ou d'affaires. (Voir TAXE ou LETTRES,
IMPRIMÉS, ECHANTILLONS, PAPIERS de commerce ou
d'affaires.)

POSTE restante. (Voir LETTRES et DISTRIBUTION au
guichet.)

PRÉPOSES des postes dans les gares.
Mode de remplacement accidentel des préposés. 21 82 27 à 30 218 2e
Sont placés sous les ordres directs des directeurs]

ou des distributeurs locaux, et soht soumis à l'au-r 31 ) 7g 2Q ^ 22 ^ pt 115 3etorité supérieure, à la surveillance et aux vérilica-l op-
tions des inspecteurs départementaux

PRISONNIERS de guerre en France.
Exemption, do taxe des lettres destinées aux pri-

sonniers russes 6 » » 282 1er
Lettres venant de l'étranger à l'adresse des pri-

sonniers autrichiens 47 » » 271 cl 272 4e

PROCÈS-VERBAUX,

Procès-verbaux de saisie d'objets introduits en\
fraudo dans'les paquets d'imprimés, d'échantillons/18 43 1 62 2°
et de papiers d'affaires. — Renseignements à con-f 28 72 4 478 et 479 2e
signer sur ces procès-verbaux )

Procès-verbaux de saisie de dépêches irréguliè-1
„ft F, 9. „, av , ._,_ _xement contre-signées. — Ne pas les faire enregis f ~~ ««a «

18«> ai»; j.
trer lorsqu'il n'y a pas fraude avérée \ aô las b 18 °

Procès-verbaux n° 112 dressés à la suite do la) ._ .„.. „„ , r„ ..._ 3KO .vérification de lettres présumées contenir des va-( *l ;£j
<

? 5" 2o8ae0l, 7?
leurs prohibées *8 137 4a 6 287 4e

Procès-verbaux constatant l'insertion de valeurs
prohibées. — Ne doivent être ni timbrés ni enre-
gistrés lorsque la valeur est au-dessous de 5 fr.... 51 149 3 386 4«

Procès-verbaux de saisies de lettres transportées
en fraude. — Observations relatives à la rédaction
de ces pTocès-verbaux • ... 49 141 5 326 4«
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PROCÈS-VERBAUX. (Suite.1) 2. "" —
Les procès-verbaux n» 110 ne seront dressés que

lorsque la valeur trouvée dans une lettre non char-
gée sera de 100 fr. et au-dessus, ou que la lettre
n'aura pu être ouverte 53 158 1 et 2 17 5e

La copie du procès-verbal n° 110 doit être en-
voyée à l'inspecteur du département où l'acte est
dressé

,
53 188 3à5 18 5»

Les procès-verbaux n° 958 sont adressés à l'in-
specteur qui les transmet à l'Administration..... 53 158 6 18 5e

PROCURATIONS. — Les facteurs ruraux sont autorisés
à accepter des particuliers habitant les communesrurales, procuration pour retirer des valeurs décla-
rées et cotées, et à toucher les mandats d'articles
d'argent adressés à ces particuliers. — Modèles des
procurations 55 166 » 119 à 121 5«

Ces procurations sont exemptes du timbre 56 » » 168 et 169 5e
Procurations données par plu-ieurs personnes

pour toucher un ou plusieurs mandats 68 209 3 et 4 128 et 129 6e

PRODUITS.
Recommandation d'appliquer exactement sur les') 6 65 », 279 1er

lettres les compléments de taxe dont elles peuvent/ 8 6 6 365 1er
être passibles et d'en faire figurer la recetto auxt 8 6 1 à 3 362 à 364 lef
bons-trouvés ) 18 44 là9 64 à 69 2e

( 30 76 » 60 à 63 3»
Statistiques annuelles dos produits et des non-) 44 121 1 à 9 124 à 127 4«

valeurs sans contrôle ) 56 170 1 à 11 163 à 166 5°(70 218 1 à 8 210 à 212 6e
Produit des chiffres-taxes. — Inscription jour-

nalière de ce produit sur un élat n° 68 40 106 29 491 3e

PROSPECTUS. (Voir IMPRIMÉS.)

PUBLICATIONSpériodiques. (Voir JOURNAUX.)

PUBLICITÉ des notions postales. (Voir Avis au public
relatifs au service.)

PUNITIONS.
Cas d'exclusion du service des bureaux ambu- 8 1 12- 348 et 346 1er

lants 27 » > 432 2e
Pour négligences commises dans le service des

chargements 22 » » 256 2«
Pour transport d'objets étrangers au service et) 29 » » 14 3e

pour contraventionsenmatièred'octroietdedouane.l30 » » 63 et 64 3e
Pour immixtion dans les abonnements aux jour-

naux et dans les gérances d'affaires étrangères au
service 29 73 26 9 3e

Pour renvoi à un correspondant d'un accusé dei
réception — Pour absenceirrégulièred'un agent desî 29 » » 14 et 15 3e
bureaux ambulants \

Prononcées par le ministre contre des directeurs
,coupables de négligence dans les opérations rela-

,tives à l'expédition et à la réception des dépèches. 53 » * £>1
1

5"
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PUMTIOÎIS. (Suite.)
i ' • - , i-1

Pour séquestration momentanée, par un agent,
de documents de service, dans le but de dissimuler
des irrégularités , 63 » » 437 50

RAPPORTS des agents avec l'Administration, avec les
,aul4rités,vavoe le public el entre eux.

Envoi de pieées à l'Administration. — Recom-
. ,„ „maiidalion de les fixer aux lettres ou rapports! .i *%

a ,.a ~. ,.,. j
qu'elles doivent accompagner ......( 10 13 8 «2 et 443 1»

Interdiction aux bureaux sédentaires d'employer/
les formules spéciales à l'usage des bureaux am-
bulants '. 2 » » 30 1er

Conservation, classement et remise, en cas d0\
„

I
.,, ^ „,. . ,,_„ rmunition de personnel, des lettres et documents/

~. "; .
".

..
™{

.
"VI ;„.

administratifs.. A \* * ta° 3ol a 3o3 ;!«
Réperloiresi de la correspondance arrivante ctv _ „R ,t). . crpartante. — Doivent être établis aux frais des/ i "„ ô ,r> î„„

.agents ,
8 9 8 393 1er

Règlement concernant la correspondance arri-
vante et parlante 8 4 » 333 à 388 l*r

Rapport-dos inspecteurs avec-les agents placés 8 8 6 à 17 375 u 378 1»
sous leurs ordres ! 19 46 45 119 et 120 "2e

Rapport des inspecteurs avec les autorites ot le 8 8 21 382 et 383 1er
public i 19 46 45 119 et 120 2»

Expédition des dépêches "officielles par la voie) *° ™ <„1.10„ 0,„4**a.„ *cr
de la téléeranhio électriiiuo ï 21 M 16 a 20 215 ot 21(3 2"ao ia teiegiapnio eiecmque .,.., ( 29 73 28 à 31 ' 9 cl 10 3e

Relations dos bureaux sédentaires avec les bu-j
roaux ambulants 17 139 1C à 21 7a9 2°

Obligation de donner avis sur-le-champ, au pro- [
cureur'impérial

1
du ressort, dos crimes et délits )

concernant le service 20 1 50 17 à 20 108 et 169 2°
Bulletin n» 13. — Sa destination. — Los lettres 34 [

adressées au Directeur général ne doivent pas y( 2e 87 1 à 4 293 ct 296 'Se
être inscrites

<.
\ sup. *

Les saisies de lotres ne peuvent avoir lieu que} ^4
„ 0 „_dans un intérêt d'ordre public ( 2 * * 319 et 320 3e

r Slip.Envoi do pièces à l'Administration. — Bureau
sous lo timbre duquel les inspecteurs doivent /
transmettre toutes les pièces se rattachant à des >>

affaires do manque ou de perle de dépêches 37 96 12 et 13 401 et 402 3e
Inscription au répertoire établi pour la corres-Iiondance arrivante et partante, de la sortie ct de

a rentrée des mandats transmis à l'Administration - • '
en visa ou en régularisation 73 224 4 307

,

|6e
REBUTS.

, , 1 ,1, ,,Époque do l'envoi en rebut de certaines lettres > ' ' ' " "''
parle3 bureaux de poste militaires...'. 4 54 » 143 1er

I
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REBUTS. (Suite.)

i < . - 'j >r ni i t 1

Envoi des lettres revêtues de timbres-postes - 'n J H J

ayant déjà servi et tombées en rebut 8 5 1 n359
. n -^t

Avertissements, sommations ou avis aux contri-
, , t „, (!

i buables, non distribués, à renvoyer directement
t

]'"',',,
. ,j-,,., .auxi percepteurs expéditeurs. 8 5 8 '360'' '\n

'<

,

Envoi en rebuts journaliers des journaux à des- ' • > -
' ûhalion étrangère insuffisamment affranchis au •) .. ,, m. i n.n
' nioyèri du timbre de l'enregistrenient 9 11 17 et 18'' 416

< >'i tf\
Billets d'avertissement en conciliation non dis- 16 1 ' ' ' ' > '' '

j tribués. — Doivent être renvoyés directement &u( 1er ( » » . i u '6931,H' V"
! juge de paix Uup. ''";'"'
j Envoi eu rebut des lettres à destination élran- i ,- -i -n '
j g^rd paraissant contenir des' valeurs d'or ou d'ar-

,
< 'i

j gent, bt auxquelles les offices étrangers ont refusé '' "< '''
! do donner cours »

17 39 > 23 à 27 <\\<j ét'll ':2e
j Annotations à porter sur les lettres dont la sus- ' - v \tn
1 cription indique l'objet et qui toinbenl en rebut... 22 54 19 et 20 250 ' ''2«
' Classement dans les robut s journaliers des dépô- • " '
! ohes taxées adressées de l'étranger aux fonction- > "

,
liaires publics et refusées par eux..... ..i..: 23 57 23 I 290 ' 2e I

!_COntraintesicomminatoiresct avis officieuxadres- I ' - • i I

.
ses aux débiteurs des communes et des établisse-

-
|>

, >
j

,
meiits„dc bienfaisance, non distribués. — Doivent ' i

j être renvoyés directement aux'receveurs, sans taxe. 30 75 2 ,.58 et 56
,

3e
! Lettresrevêtues do Cuffres-taxes à classer dans " ".,.., f,

les vebuts. — Mode d'opérer 40 106 46 ''494 ' 3e

i
Nouvelle réglementation des délais de conserva- > <> ' <• ' • • '

lion.des'objets do correspondance tombés en rebut. 41 109 » '3"a'19 4*'
j Rebuts |ournaliers. — Adjopclion à cetto caté* -

! f. j o i

i
gorie de rebut, de deux autres natures d'objets : > < •

I .\ i n
1» lettres chargées et valeurs cotées j 2° lettres vc- i • Km 1 I

nant de l'étranger '.....:..i..'....'.... 41 109 '3
- r *-et"S '' 4°

Inconnus..-*-* Les lettres adressées'à desidestina-
» > < i 'I .i > -

j tairés iiiconnus'sont renvoyées,à,Paris après un ' >

séjour effectif do cinq jours entiers dans le l)ur,çau. 41 109 4, 6
,

4e
l'Rebuts mensuels.-*-Désignation Uos" différentes

, i , ,

!,

natures de rebuts mensuels et fixation des délais de
{conservation.... ,< 41 109 5 - 6 à'8<; '4e
i Nouvelle rédaction des articles modifiés de l'In- " '
i struction générale, en ce qui concerne les rebuts. 41 109 »< "9"à<19 4e

i
;Lètiros adressées a deS militaires, de l'armée des ' ' '• •

I terré et do mer, tombées en rebut. — Mention que/ 44 120 6 h 'Il il21'etj122 '4e
doivent porter celles de ces lettres dont les destw 46 128 i7 et 8 ' '198 '4e

j nataircs sont réputés incopnus. i..:.... ) I ' >

-'Lettres' ''de convocation pour le règlement dcs( ^f /
<«, fi ,n, ,eordres, non distribuées, i— Doivent être renvoyées) " i ,JU

i
dirckement au juge expéditeur ; exception / s"2'J jijg • -3 ^27 iB
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REBUTS (Suite.)

Renseignements dont doivent être accompagnées
les réclamations d'objets tombés en rebut, trans-
mises à l'Administration par l'intermédiaire des
bureaux de poste dans les départements ou du ser-
vice d'explnitalion à Paris 54 162 4 à 7 74 5»

Lettres chargées tombées en rebut. — Rappel à
l'exécution dos dispositions de l'article 1098 de
l'Instruction genéralo 73 » » 312 6e

Destruction dos lettres d'origine française à des-
tination de l'étranger, et renvoyées comme rebuts,
ne contenant aucune pièce importante 76 » » 452 6°

RÉCÉPISSÉS de versements effectués par les receveurs
du timbre pour le compte des directeurs des postes.
(Voir COMPTABILITÉ.)

RÉCEPTION des dépêches. (Voir DÉPÊCHES.)

RÉCLAMATIONS d'articles d'argent.

Mode d'envoi à l'Administration 43 117 10 102 4e

RÉCLAMATIONS de lettres.

Lettre perdue. — Incompétence des conseils de
préfecture 2 » » 43 1er

Compte ouvert aux agents impliqués dans les
1

4 54 » 154 et 155 l°r
affaires de réclamations de lettres 1 43 114 4 à 13 78 à 77 4°

Réclamations en cas de perte présumée de lettre
contenant des valeurs prohibées. — Conduite à
tenir par les agents 48 137 8 288 4«

RÉCOMPENSES.

Indemnités accordées à deux facteurs pour actes
de dévouement 67 » » 98 6°

Médailles d'honneur décernées a deux facteurs
ruraux pour faits de courageux dévouement 76 x » 473 6e

RECTIFICATIONSd'adresses. (Voir ADRESSE des lettres.)

RÉEXPÉDITION des lettres.

A effectuer sur la demande et par suite du chan- 2 38 » 24 à 27 1er
gement de résidence des destinataires ' SI 147 9 et 10 381 et 382 4e

Ne peut se faire d'après un avis fourni par la
télégraphie électrique 57 172 6 207 8e

I I
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REGISTRE-JOURNAL de contrôle n° 45. "" .g
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Recommandations relatives à la tenue de ce
registre 39 103 9 à 13 434 à 436 3e

Doit être tenu par les distributeurs ainsi que les
copies n»s 352 et 352 bis 57 172 1 à 5 205 à 207 58

REGISTRES et formules fournis par l'Administration.

Nouveau modèle du registre n° 18 des dépôts de 7 » » 323 et 324 l«r
chargements ) 46 130 » 205 4e

Ne sont fournis par l'Administration'que les 7 68 » 321 1er
registres el formules portant des numéros d ordre. 8 9 9 393 et 394 1er

Modifications apportées aux formules n°s 633,
831, 122 et 122 b is 11 19 4 511 1er

Modifications apportées à la formule n» 220 ™ ™ l * i 4403^441 \7
Modifications apportées dans la contextureet dansv 18 42 8 56 et 87 2e

l'usage des formules nos 352 et 352 bis 39 103 14 à 16 456 et 457 3°
Idem n» 123 23 57 24 290 et 291 2°
Idem au carnet no 287 25 62 12 362 2e
Suppression do deux formules de feuilles d'avis

servant a la correspondance exceptionnelle des
bureaux ot des distributions 27 » » 443 2e

Modifications apportées aux colonnes du relové
n° 777. — Tableau récapitulatif ajouté au compte
n» 50 27 69 7à9 428 à 430 2e

Etablissement d'une nouvelle formule de procès-
verbaux n° 697 bis, destinée a constater l'insertion
en fraude de notes manuscrites dans los objets
affranchis avec modération de port 28 72 2à4 478 et 479 2°

Les registres et les formules périmés ne doivent} , „_ .,- . .„, .npas ètro renvoyés à l'Administration. Ces documents/ t fi * ,„ : ;:„ :
doivent être renvoyés aux inspecteurs \ ' bs * dlb eD Ô1J a

Renvoi et vente des registres et formules péri-/ 8 9 1 à S 391 et 392 1er
mes ) 9 11 1 à 10 411 à 414 1er

Modifications apportées aux formules n"8 390,r 31 79 5 à 10 118 à 121 3e
390 ois, 390 (er et 1030 )»»p. I

Suppression des formules nos 878, 575 bis,'
576, 576 bis, 589, 589 bis, 590 et 590 bis. —Extension de l'usage des formules n°s 2 bis et
2 1er, et réduction du format de ces formules. —Nouveau modèle ilesdites formules nos 2 bis et / 1-62 à 164

1

2 ter 32 80 5 à 8 ) et ( 3»
/187 à 190'

Délais de conservation des registres n° 16 38 101 11 431 et 435] 3e
Modifications apportées au tableau récapitulatif

du compte n» 662 38 101 12 435 Z»
Modifications apportées aux formules n»» 766 et\

766 61s, 643 el 643 bis, 644 et 616 j
Les demandes -d'imprimés faites par les agents} 39 105 1 à 6 464 et 465 "8

de l'Administration devront parvenir par Tinter-^
médiairo des inspecteurs ,

..) I
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REGISTRES et formules fournis par l'Administration.
(Suite.)

Suppression des feuilles d'avis et bulletins
n°» 262 bis, 262 ter, 262 quater, 262 quinquies et
262 sexies 40 106 6 486 et 487 3«

Modifications apportées aux formules de part
n» 688 40 106 7 à 10 487 ct 488 3°

Suppression du registre n° 698 et de sa copie
n« 698 bis 40 106 8 487 et 488 3e

Modification de l'état no 62 .* 40 106 11 4b8 3e
Suppression de la formule n° 694 bis et modi-

fication de la formule n» 694 40 106 14 4S8 3e
Modificationsdes états n°s 46 et 289 el du compte

n° 23 40 106 19 et 21 4S9 et 490 3e
Délai de conservation des comptes et états se 40 106 37 t49-2 3°

rattachant à la comptabilitédeschillres-laxes (40 108 14 498 3°
Formules dont il doit être fait usage pour l'expé-

dition et la réception des chiffres-taxes 40 108 1 à 16 497 à 499 3e
Modification de la feuille d'avis n» 1 quater et de

l'étiquette n° 829 quaur 41 » » 23 et 24 4e
Modification des formules en usage pour le service 48 » » 173 4e

des chargements
,

40 129 10 200 et 201 4«
Registre n° 18 bis pour l'inscription des charge- '

menls en franchise 46 129 2 199 4°
Registre spécial n° 86, à tenir par les inspecteurs, I

concernant l'exécution du service de chaque entro- I

preneur de transport des dépêches 46 133 17 217 4e
Registre n° 18 de dépôt des chargements. —Affectationde ce registre à la constatation du droit

perçu pour déclaration ou ostimation de valeurs... 47 138 69 à 71 289 el 260 4«
Registre n° 129, à tenir par les inspecteurs, du

montant des déclarations et estimations de valeurs
et des droits perçus 47 133 78 261 4e

Registre d'ordre n» 135 des changements de rési-
dence. — Recommandations concernant la tenue
de ce régis're 31 147 9 et 10 381 el 382 4o

Modifications apportées à la formule no 220 ct 80 144 7 353 et 356 4°
au procès verbal no 1047

>
j 52 154 11 et 12 422 4°

Registre à souche n° 906 pour les demandes de
timbros-postes 57 174 » 211 à 213 5e

Emission d'un nouveau livre-jnurnal no 287
affecté à la distribution des chargements 88 » » 266 5e

La formule n° 817 accompagnant les envi is de
registres de mandats doit être transmise par l'inter-
médiaire de l'inspecteur 59 181 3 et 4 287 ct 288 5e

Modification de,s avis adressés, pendant la 7e année .de la délivrance des mandats, aux envoyeurs des N
sommes présumées non payées aux destinataires.. 60 183 1 et 2 319 ct 320 5e

-
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REGISTRES et formules fournis par l'Administration.
(Suite.)

Etats n°- 509, 509 bis, 509 ter, fournis aux bu-
reaux sédentaires, concernant les correspondances
à diriger sur les bureaux ambulants. Les inspecteurs
doivent s'assurer si le mécanisme de ces étals est
bien compris par les agents 62 » » 394 KO

Les feuilles intercalaires des états n°s 29 et 41
ne sont fournies aux directeurs que sur leur de-
mande 67 203 3 à 4 77 et 78 6e

Etal destiné a constater la situation de l'appro-
visionnement de formules de mandats existant dans
un bureau au moment de la clôture d'une gestion. 73 » » 319 ge

Corrections à opérer à la formule 632......... 76 » » 448 6B
Corrections à opérer à la statistique 631 76 » » 448 6e '

RELAIS.

Révocation d'un maitro de poste pour un refus
de service personnel à son gérant 7 » » 331 ,ar

Indemnité dite de 25 centimes, revenant aux
maîtres de poste. — Interprétation de la loi du
13 vontôso an XIII 10 » » 472 à 474 iorSuppression du bureau des relais. — Sa réunion
au bureau du transport des depêchos 54 » » 79 K9

RELEVÉS.

i 20 50 31 à 34 172 à 175 2«
J 24 58 8 à 13 321 ot 322 2e

A établir deux fois par an, du nombredes objelsy / 78 23 à 29 115 et 116 3e
manipulés dans chaque bureau l^ï

, 9 375 ot 376 3.\ 42 112 7 à 12 48 à 50 4e
/ 72 » » 279 6e

Des détaxes opérées chaque mois sur les dépê-
ches non contre-signées, adressées aux fonction-
naires publics 20 81 7 ot 8j 17Sctl80 2e

Des erreurs de tri, de compte et do taxe, com-
mises en 1856 par les bureaux sédentaires et par
les bureaux ambulants 20 » » 189 à 191 2e

21 » » 343 2e
Du nombre d'Almanachs des postes demandés et) 30 » » 68 ot 69 3e

distribues par les facteurs ) 35 » » 347 3e
(67 » » 81 à 83 6»

Mensuels, des erreurs do tri, de compte et de
taxe, commises parles bureaux ambulants 26 66 1 à 10 390 à 393 2e

Annuels, des erreurs de tri, de compte et de ; 32 80 13 à 23 165 à 170 3e I

taxe pour 1857 32 » » 180 à 186 3e I
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RBLETÉS. (Suite.) 2. —1-2

Statistique du nombre des objets de correspon-v
dance expédiés par les bureaux situés dans les J I

villes de bains de mer, d'établissements thcrmaux.f jj* )
_„ , 9a- - ,nn

où se tiennent des foires, ou à proximité desquelles? 2e J 87 13 a 18 za7 a tfuo 3e

sont établis des camps. — Relevés supplémentaires\suP-
à établir, par ces bureaux

Objets qui ne doivent pas être compris dans les
relevésdu nombre des correspondances manipulées. 36 » » 376 3«

Relevés à fournir en janvier par les inspecteurs,
des journaux et autres publications qui ont re-
produit les notions postales 39 » » 469 3e

Nouveau modèle du relevé annuel des erreurs
de tri, de compte et de taxe 41 » » 28 et 29 4e

Relevé du nombre des objets manipulés dans
chaque bureau. — La durée des opérations de
compte est portée de 7 à 10 jours 42 112 9 ot 10 49 4e

Relevé trimestriel des affaires de réclamalionsl 43 114 4 à 14 75 à 77 4c
de lettres à fournir par les inspecteurs ( 46 » » 227 40

Relevé général du nombre des objets manipulés) », „ .„à fournir par les inspecteurs. —
Modifications? 7* ..* ,",

„_
-°

apportées à ce relevé.... S 43 m 14 " 4c
Conservation par les inspecteurs des relevés du

nombre des objets manipules 43 114 15 77 4e
Relevés annuels des erreurs de tri, do compte cl

de taxe pour 1858 44 » » 130 à 133 4c
Relevé n° 85 destiné à accompagner l'envoi aux

inspecteurs des parts des courriers 46 133 3 et 4 213 4e
Les relevés de la manipulation comprendront, '

à partir de 1860, le nombre des objets expédiés
aux bureaux ambulants par les bureaux séden-
taires 52 154 19 424 4e
Etablissement par les inspecteurs du relevé gé-., 52 » » 433 4e

néral annuel des erreurs de compte, do taxe et doj 65 » » 16 6°
tri. — Dispositions à observer lorsqu'un même> 68 * » » 134 à 139 6e
bureau a été géré, pendant l'année, par plusieurs) 71 » » 246 cl 217 6e
titulaires 71 » » 218 6°

Relevés à établir, deux fois par an, du nombre
des objets de correspondance transmis par ies
bureaux ambulants aux bureaux sédentaires 55 164 1 i 6 101 à 103 5«

Relevé trimestriel des chargements expédiés et
reçus 56 170 12 à 14 166 5e

REMPLACEMENT provisoire des agents. (Voir les ar-
ticles où los agents sont désignés sous le titre de
leurs fonctions.)

RSSPONSABILITÉ de l'Administration.
Cas de perte ou de spoliation de lettre, dans

lesquels la responsabilité de l'Administration se
trouve engagée 47 138 44 à 47 255 4«
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RETENUES de traitement pour punitions 4 54 » 142 et 143 l«r
Motifs des retenues pour omissions d'annulation

de timbres-postes à consigner par les inspecteurs
sur les mandats de traitement des agents 39 104 13 à 16 463 et 464 3«

RETENUES pour congés.

Pièces authentiques exigées par la cour des 5 60 » 231 et 232 1er
comptes 8 1 1 à 3 343 et 344 1er

Pièces à mettre par les inspecteurs à l'appui des
mandats frappés de retenue pour congés délivrés
par eux 8 1 4 344 1er

Les directeurs comptables doivent réclamer les
pièces qui ne leur seraient pas fournies à l'appui
des mandats frappés de retenue 8 18 344 1er

RETENUES pour pensions.

Liquidation des retenues extraordinaires à opérer 4 56 » 158 à 161 l«r
directementpar les inspecteurs 24 60 S 330 et 331 2»

SACS (Passe des).

Obligationsde celui qui fait ot de celui qui reçoit 1 » » 11 et 12 i«r
un payoment

SACS à dépêches et à chargements.

Renvoidessacsquiexcèdentlesbcsoinsdusorvice. 3 52 > 69 et 70 1er
Obligation de retourner à l'envers les sacs à) 13 23 1 à 5 556 et 557 1er

dépêches après qu'ils ont été vidés 23 86 7 et 8 277 et 278 2«Los dépêches de bureau sédentaire àbureau séden-
taire no doivent pas être renfermées dans des sacs. 29 73 18 à 22 7 et 8 3«

Suppression du sac à chargement servant a la
transmission des objets chargés entro les bureaux

- ambulants et los bureaux sédentaires 38 90 là 6 331 et 332 je
SAISIES. (Voir, en outre, TRANSPORTS frauduleux.)

Journaux et imprimés venant de l'étranger dont
1 la circulation est interdite 9 11 12 414 et 418 1er

Saisies préventives de lettres. Ne peuvent avoir ?* (
lieu que dans un intérêt d'ordre public ) ( * * 319 et 320 3»

Changement do direction à donner aux'lettres]
saisies paraissant contenir des valeurs dont l'inser-
tion est défondue 68 206 4 114 6*

Cas de saisie d'une lettre paraissant contenir
des valeurs dont l'insertion est défendue 47 135 61 à 63 238 4«

Saisies de lettres transportéesen fraude. — Rédac-
tion des procès-verbaux.— Objets non saisissables. 49 141 S 326 4»

1
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SAISIES-ARRÊTS, •».§ ""ô "".g» "°
-a -3Les directeurs Comptablesdes Postes, comme tous ~~~~~

les autres payeurs du Trésor, sont fondés à conserver
les exploits de significations de saisies-arrêts ou
oppositions, et de transports, pondant 24 heures.. 54 163 1 à 4 77 et 78 5"

SÉPARATION de gestion. (Voir INSTALLATIONS.)

SERVICE RURAL.

Application des chiffres-taxes sur les lettres non 3eaffranchies dites de la correspondance locale 40 106 2 ot 3 485 el 486
Les imprimés affranchis en numéraire à desti-

nation de l'arrondissement rural du buieau où
ils ont été déposés doivent être inscrits sur le re-
levé no 262 40 106 5 486 , 3»

Inscriptions à porter sur le part n» 688 40 106 7 et 10 487 et 488 3»
Affectation de l'état n° 62 à dos indications pu-

rement statistiques 40 106 11 488 3e
Approvisionnement de chiffres-taxes par les

facteurs ruraux. — Minimum fixé 10 106 28 491 3e

STATISTIQUE.

Du produit de la taxe dos lettres. — Erreurs îe-
marquées aux tableaux de comparaison ménagés
au compte n° 28 2 » » 43 el 44 1er

Du travail des facteurs niraux. —
Étal n» 62 et ]*?.

..„. ,,,„,>
îi3,

.,„™,.i „u naa ! *0 106 11 a là 48b .S"Parln 688 (45 123 30 168 4«
Du produit de l'affranchissement des journaux

ct imprimés, otc, à établir aux pages 2 et 3 du
compte no 28 12 22 10 533 cl 33(. 1er

Des cireuis de compte, de tri ot de taxe commises
pendant l'année 1836 20 50 24 à 28 170 el 171 2«

Tf, -a,,- ( 32 80 13 a 23 163 a 170 3"
m- 1°°' j 32 » » 180 à 186 3e

,Id. 1837, erratum au Bull. mens. n° 32.( 33 » » 225 à 227 3o

Id. 1838 }« Ï20 12 a 17 123 et 124 4»
/ 44 » » 130 a 133 4°

Id. 1859 | 56 » » 172 à 178 5<>

( 63 » » 10 6"\ 68 » » 129 a 131 Ce
Id. 1860 -68 » » 134 a 139 6«

/ 71 » » 246 cl 247 C=
{ 71 » » 248 tïe

20 50 31 172 a 174 2»

Des objets de correspondance manipulés dans\ ^ î)8 8aA3n 3fî f. f% Te

chaque bureau, à établir doux fois chaque année.{ M '8 là a "J lla ol llb A

— Nouvelles dispositions prescrites à ce sujet j^.'
^ B a-f et 376 '«[

42 112 7 à 12 48 a 30 4«
Du nombre et du montant de l'affranchissement

des journaux, imprimés, échantillons ot paquets de
papiers d'affaires 27 68 11 à 22 420 à 422 2e
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STATISTIQUE. (Suite.)

8 6 1 à 5 362 à 365 1"
18 44 1 à 9 64 à 69 2«

tv , • . i , , AI
30 76 » 60 à 63 3«

Des produits et des non-valeurs sans conlrô!e.< !A 12^ i à 9 124 à 127 4e/
56 170 1 à 11 163 à 166 5e

\ 70 215 1 à 8 210 à 212 6e
Du nombre des objets de correspondance expé-\ j

diés par les bureaux situés dans les villes de bains J „. \
de mer, d'établissements thermaux, où so tiennent! 2„

J ^ jg ^ jg 297 et 298 3e
des foires, ou à proximité desquelles sont établis!
des camps. — Relovés supplémentaires à dresser) e
par ces bureaux j

v/ 20 i 50 34 175 2«

Mode d'établissement du nombre moyen des) 34 \
objets manipulés par chaque agent ) 2e f 87 17 et 18 298 à 300 3e

(sup.
Objets qui ne doivent pas être compris dans les 36 » » 376 3*

relevés du nombre dos objets manipulés 42 112 12 49 4«

Annonco de deux ouvrages intitulés l'un : Ba-
rème postal, l'autre : Relevé des proportions, el
Ïirésentanl les résultais des calculs auxquels donne
ieu l'établissement de diverses statistiques relatives

an service I 39 » » 469 et 470 3»

Relevés du nombre des objets manipulés dans! ,2 112 9 et 10 49 4e
chaque bureau. — La durée des opérations de 5

72 » » • 279 6»
comptage est portée de 7 à 10 jours

Droil perçu pour déclaration ct estimation de
valeurs. — Statistique trimestrielle 49 141 3 325 4e

Erreurs do taxe et do tri signalées par les bu-
reaux ambulants à la charge desbureauxsédentaires
avec lesquels ils correspondent. — Ces erreurs

1
doivent être comptées dans la statistique générale
à dater du 1er janvier 1860 32 154 16 423 4e

Statistique du nombro des objets expédiés aux
bureaux ambulants par los bureaux sédentaires... 52 154 19 424 4»

Classification des départements en raison de
l'importance du nombre des Almanachs distribués
dans chacun d'eux I 54 » » 83 8°

Relevé trimestriel des avertissements adressés]
par les inspecteurs aux agents de leur circonscrip-i 58 » » 230 et 231 8°
tion. — Etats trimestrielsn° 459 bis do la situation^ 67 » » 80 6e
du servicedans les bureauxcomposés. — Rédactionl 70 » » 212 6e

et envoi de ces documents à l'Administration. —) 73 » » 309 6«

Modèle d'état '
Les distributeurs no doivent pas figurer dans le

classement annuel par ordre de mérite des agents
' de chaque département, relativement aux travaux

de manipulation des correspondances 61 » » 370 5e
Collection nouvelle des statistiques postales de II

toutes les communes 68 208 I 1 à 11 124 a 127 6*



— 600 -
INDICATION

v <u <u

sa g a
sf-l

, sS -g •§ a
•§ 2 "a de |

g-g 3 a a s 1 °
HM 2« "!.« h. page. S
3 a 5 5 3 Bi » 5a« -° „ -33-^ •"

STATISTIQUE. (Suite.) — "* ————— —
Chiffre de la «population à indiquer sur les for-

mules 417 G9 » » 185 et 186 6e
Copie facultative des statistiques 417 69 » » 186 6°
Copie obligatoire des statistiques 417 70 »

I
» 214 6"

Envoides formulesde statistiqueannuellen" 649,
649 bis, 631, 632 et 632 bis 76 » » 417 6e

SUSPENSION de fonctions dos directeurs. (Voir DIREC- 1

TEURS des postes.) I

TARIF. j

Tarifgénéraldes imprimés de ou pour l'extérieur.) * 59 » 200 à 213 1"
CSU7"

66 » 297 et 298 1er
Annotations à faire sur ce tarif ] 8 7 10 369 et 370 1er

( 11 19 2 510 et 511 1er
Publication du tarif général (no 1185) des taxes à

percevoirsurlescorrespondancesà destination oupro-
venant des colonies françaises ct des pays étrangers. 42 111 1 à 8 45 et 46 *"

Enata au tarif général n» 1185 43 » » 103 *"
Tarif indiquant les taxes complémentaires appli-

cables aux lettres chargées provenantde l'extérieur
à réexpédier par l'intermédiaire d'un autre office
que celui qui a livré ces lettres 44 119 3 117 et 118 4°

Conditions d'acquisition du tarif général des taxes
à percevoir pour les correspondances à destination I

ou provenant des colonies et de l'étranger. —Fixation du prix do cet ouvrage 44 » » 128 et 129 4e
Erratum au tarif général n° 1185 44 » » 129 4e
Corrections à opérer sur le tarif no 1185 SI » » 391 et 410 4e
1er Supplémont au tarif général no 1188 52 » » 436 et 437 4e
2» id. id. 53 » » 46 et 47 5=
3» id. id. ... 56 » » 180 et 181 5e
4» id. id.

.
58 » » 264 et 265 5e

ge id. id. !.. 61 » » 366 et 367 5e
6° id. id. 64 » » 472 et 473 5»
T id. id. ....!!!! 63 » » 18 à 21 6e
8e id. id. 69 » » 182 et 183 6e
90 y, id. 72 » » 282 et 283 6e

10e id. id. !... 73 » » 314 et 318 6«
11° id. id. ...!!..! 76 » » 486 à 469 6e

.
Taxe des lettresprovenantou a destinationdesbu- I

reauxdepostefrançaisétablisenTurquieetenEgypte 75 226 là6 389 et 390 68

T- -t „ ««« 69 » » 172 6e
Corrections au Tarif no 1185 \ 76 x „ 434 6e

TAXE.

Des lettres, imprimés, échantillons,ou des corres-
pondancesrelativesau service, originaires ou à desti-
nation de l'étrangeroudes colonies. ( Voir COLONIES,
CORRESPONDANCES étrangères, FRANCHISESet contre-
seings, ECHANTILLONS, IMPRIMÉSou LETTRES.)
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TAXE. (Suite.)

Des lettres expédiées des armées à l'étranger pour
la France. — Ces lettres doivent être déposées dans
lesbureauxdepostemilitairespouréviterlossurtaxes. 8 2 6 à 8 349 1er

Des atfichos manuscrites ou imprimées en partie
seulement circulant à l'intérieur de l'empire 20 50 18 et 16 167 et 168 2«

Des formules de billets à ordre et de lettres de
change ou de voilure imprimées en partie et non
encore remplies, circulant a l'intérieur de l'empire. 26 66 11 à 13 393 2°

Des partitionset feuilles de musique manuscrite. 26 66 14 à 16 394 2e
Des imprimes, des échantillons et des papiers

d'affaires ou de commerce. (Voir IMPRIMÉS, ECHAN-

TILLONS ct PAPIERS d'affaires ou de commerce.)
Descorrespondancesàdestinationdel'arméed'Italie43 » » 174 et 178 4°
Taxe des lettres trouvées dans une boite mobile

et distribuables dans la circonscription postale du
1

bureau dont relève la boîte mobile 54 161 3à6 70ct71 5e
Taxe des lettres provenant ou à destination des

bureaux de poste français établis en Turquie et en
Egypte 75 226 là6 389 ct 390 6«

TÉLÉGRAPHIE électrique.
Expédition des dépêches officielles. — Abus de 10 13 11 444 1er

ce modo exceptionnel de correspondance. — No-1 21 52 16 à 20 215 et 216 2»
tificalion d'une décision ministérielle à ce relative. 29 73 28 à 31 9 ot 10 3»

Lesdemandesque font par la voie tôlégraphiqueles
particuliers, de retrait, réexpédition ou changement
de direction de lettrss, ne peuvent être accueillies. 57 172 6 207 5»

TIMBRE (Droit de).

fis de (Imite 3 * * 70 Ct 71 l«rLas uo doute 38 gg $ 425 3#
Suppression de ce droit sur les avis imprimés,

annonces, catalogues et prospectus 24 58 1 à 7 320 et 321 ' 2»
Suppression de ce droit sur les ouvrages non

périodiques traitant de matières politiques ou
d'économie sociale, expédiés de la Belgique pour
la France et l'Algérie 31 7 28 91 3e

' Suppression de ce droit sur les imprimés expé-
diés de la Bavière pour la France et l'Algérie 34 83 25 252 et 253' 3»

Suppression de ce droit sur les journaux, ga-
zettes, ouvrages périodiques ct ouvrages non pé- „, )
riodiques traitant de matières politiques ou d'oco- ?* [ „p ,, „„„ ,nomie sociale, compris dans les dépêches desl \ D *
bureaux d'échange prussiens pour les bureauxvup"i
d'échange français ) I

Timbre des formules de reconnaissance de va-j 34 1

leurs cotées. — Doit être appliqué au chef-lieu àe[ 2° [ 87 8 297 3»
déparlement

,
] sup. )



— 602 —

INDICATION

•S-S £•§ £ £-§ de a

• o 3 a o H S o . t>a» Sa
a Sa lnP»ïe- aTj S TJ"1 "Sa" »d

•O _> ~J __}
TJ "O

_______________ ________TIMBRE (Droit de). (Suite.)

' Validité du visa pour timbre apposé sur cesfermules antérieurement au mois de juillet 1858.. 35 91 1 et 2 333 3«
Sont passibles du droit de timbre, les journaux

el écrits périodiques non politiquos qui publient
des annonces ou avis commerciaux ou industriels. 38 99 1 à 5 423 à 425 3«

Sont exempts du droit de timbre et de poste les
suppléments des journaux exclusivement consacrés/ 66 202 1 à 6 57 et 58 6e
à la reproduction des débats des séances du Sénatl 69 213 1 à 8 177 a 179 6e
et du Corps législatif )

TIMBRES à l'usage des bureaux de poste.

- • . -, . •„- ,
)

3 50 » 64 ct 65 l 1'1'Empreintes de ces timbres a recueillir chaque! ^!
jour sur un registre ad hoc .*

] 7 j 79 38 131 3»
/ sup. ^

Timbres P P, P D, P F, et Affranchissement in-\
suffisant. — Mesures adoptées pour la répression) 10 13 1 à 6 440 à 442 l°r

'des omissions ou dos irrégularités relatives à l'onw 13 26 6 539 el 360 1«
ploi de ces timbres ]

Timbre : Ordonnance du 17 novembre 1814. —En cas d'application do ce timbre sur une dépêche
contro-signée, le nom du bureau qui on fait l'ap-
plication doit être écrit au-dessous de l'empreinte.. 23 57 30el31 294 2»

Timbres à date à appliquer sur les mandats
d'articles d'argent. — Recommandation à co sujet. 25 64 7 369 et 370 2e

Feuille d'empreinte des timbres, à joindro tous
les quinze jours par les directeurs a la copie
no 352 du registre-journal do contrôle no 43 33 83 1 à 6 209 à 211 3e

Les mots Affranchissement insuffisant sont
substitués à coux de Timbre insuffisant 38 100 1 ct 2 430 3e

Suppression du timbre C. L 40 106 4 486 3°
' Timbro descriptif dont l'empreinte doit être ap- 46 129 5 199 4e

pliquée au verso de l'enveloppe des lettres chargées. 52 155 2 426 4°
Entretien des timbres. — Empreintes défec-

, , , n
\

tueuses. — Remplacementdes timbres détériorés.. 48 139 ! l ":„° ! 293 et 296 4«
Le timbre descriptif des chargements n'est pas

appliqué sur les valeurs cotées,,, 65 » » 16 et 17 6e

TIMBRES-POSTES. (Voir, en outre,AFFRANCHISSEMENTS.)

Le poids des timbres-postes doit être compris
dans la pesée des lettres 1 45 » 6 l»r

Approvisionnements insuffisants. — Facilités)
1 46 » 10 et 11 1erprovisoires pour la libération des comptables. —( „ .. .. 41i ^„

Adoption de mesures de sévérité contre les direc-l „_ 68 1 à 10 417 a 420 2»
teurs dont l'approvisionnementest incomplet

Les timbres-postes étrangers appliqués sur les
lettres déposées dans les bureaux de poste français
ne peuvent opérer l'affranchissementde ces lettres. 2 47 » 22 iM
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TIMBRES-POSTES. (Suite.) Ï

/ 4 84 » 148 1er
16 )

l 1er f 37 12 à 16 690 et 691 1er
\

<iul1
•Approvisionnement extraordinaire du 15 dé-1 27 68 1 à 10 417 à 420 2e

cembre au 15 janvier \ 39 » » 467 3°
J 63 » » 428 5«
f 64 » » 471 5«
I 75 » » 393 6e
\ 76 » » 446 6e

Nécessité de faire entrer davantage les figurines]
a 5 centimes dans l'approvisionnement | 4 54 » 148 1er

Surveillance a exercer sur les provisions dcsl „| 5i " **° et
débitants de tabac )M 79 67 140 3«

I sup.
Ordre de no mettre aucune restriction aux de-

mandes de ces préposés 4 34 » 149 1er
Constatation de l'approvisionnement au 31 dé-

cembro 4 54 » 149 et 150 l«r
Constatation do la recelte a la date de la ré-l 6 65 » 280 et 281 1er

eeptiondes envois.—Mode de constatation docettof 8 6 9 à 11 366 et 367 1er
recette 51 150 là8 386 el 387 4e

Timbres-postes ayant déjà servi et appliqués sui-
des lettres tombées en rebut. — Renvoi do cos
lettres 8 5 1 389 1er

Irrégularité des documents relatifs à la compta-
bilité des timbres-postos -

10 18 4 483 1er
L'insertion de limbros-poslcsdans les imprimés,) ., ., .los échantillons ct les papiers de commerce ouf .t A}i a lX ^ ™r 1

d'affaires est interdite. .!.! 18 i3 2 62 2°

Admission exceptionnelle, dans les paquetsde pa-f
piers d'affaires, de timbres-postesen petite quantité.I 18 43 2 62 et 63 2«

Modifications apportées au carnet no 232 à partirl }f )
„Q, .de 1857 J1 ( * " ba* 1

(sup.
Timbres-postos trouvés isolément dans les boites

ou dans les dépêches 24 60 1 ai 329 et 330 2»
Compte spécial à établir parles directeurs comp-

tables.. 23 63 1 à 10 363 à 365 2e
Etablissement do la moyenne devant servir à la)

„.fixation du chiffre de l'approvisionnement desf
_„ „„ , „., ,„-. . .,„ „.directeurs ! s"l>- 79 62 à 63 139 et 140 3«

Nouveau mode d'envoi des timbres-postes. —Vérification à opérer au moment de leur réception.
— Constalation des différences reconnues 48 138 1 à 11 ' 289 à 294 4«

Comptabilité résultant du produit de la vente des
timbres-postes. — Règles à suivre 51 150 1 à 11 386 à 388 4*

Changement dans la nuance des timbres-postes
à 80 centimes 84 » » 79 8?
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Les timbres-postesne sont pas des valeurs paya-
bles au porteur 57 173 1 et 2 210 5e

Nouvelles mesures de contrôle dans le service
des timbres-posles. La feuille n° 964 1er remplace
la formule n° 964 bis. Création d'un registre à
souche pour les demandes de timbres-postos 87 174 » 211 à 213 8°

Emission de timbres-postes à 1 centime 62 188 1 à S 387 à 389 5e
Constatation du produit de la vente des timbres-

postes à 1 centime et du montant de la remise de
2 p. 0/0 corrélative 62 189 là6 389 et 390 5e

Enlèvement sur la suscription dos lettres origi-
naires do l'étranger dos timbres-postos destinés à
opérer l'affranchissement de ces lettres. — Consta-
tation prescrite de cette spoliation 73 222 1 à 3 302 ct 303 6e

TRANSACTIONS. (Voir TRANSPORTS frauduleux.)

TRANSPORT d'objets étrangers au service et contra-
ventions en matière de douano ou d'octroi. (Voir
BUREAUXambulants.)

TRANSPORTS frauduleux.

Perception temporaire d'un nouveau décimo sur
le principal des amendes 1 » » 13 l»r

Chemins de fer. —Responsabilité dos chefs de)
sgare. — Bonne foi et ignorance non admises comme .% * 11, .115 l»-

excuse. — Arrêt de la Cour de cassation 13 » » o75ct576 1er
Letlres ou notes insérées on fraude dans les

paquets d'imprimés, d'échantillons ot do papiers
d'affaires. — Pièces à saisir 17 40 3 13 2e

En cas de saisie d'objets introduits en fraude,
tous les renseignements susceptibles de faciliter la
recherche des expéditeurs doivent èlre consignés
sur les procès-verbaux 18 43 1 62 2«

Les noms et adresses des destinataires doivent
•être fournis dans les mêmes documents 28 72 » 478 et 479 2«

Passage à la frontière. — Arrêt de la Cour de
cassation 21 » » 230 à 234 2«

Responsabilité des agents par qui sont fournis
des renseignements inexacts donnant lieu à la
constatation de contraventions 28 72 6 479 2»

Transaction. — Pièces justificatives de recettes.. a « o 339 1«
Pièces de procédure sous enveloppes cachetées

transportées par une autre voie que celle de la
poste. — Droit d'ouverture d» ces enveloppes 6 » » 287 1er

Publications périodiques non politiques formant
un paquet d'un poids supérieur à 1 kilogramme,
exceptées,du monopole de la poste il 18 8 à 38 489 à 300 l«r
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TRANSPORTS frauduleux. (Suite.) ' ' ""~"

Saisie d'actes destinés à recevoir les formalités\ ,.de légalisation, d'enregistrement ou d'inscription)
2e

)
„ » 390 à 322 3»hypothécaire, transportes par une voie étrangère? \ "

au service des postes. — Droit de l'Administration.) sup'\
Répression de la fraude. — Nécessité d'exercer]

une surveillance active. — Observations à ce sujet. 46 131 1 207 et 208 4e
Sont autorisées les annotations manuscrites

ajoutées sur les échantillons eux-mêmes et sur les
papiers d'affaires, lorsqu'une taxe supplémentaire
de 20 centimes a été préalablement acquittée 46 131 1 208 el 209 4e.

Une étiquette spéciale doit être appliquée sur I I

tous les objets visités dans l'intérêt des droits de
l'Administration 46 131 3 .209 4"

Saisies de lettres transportées en fraude. —Observation touchant la rédaction dos proces-ver-
baux. — Objets non saisissables 49 141 5 326 4«

Droit de transaction conféré aux inspecteurs. ... 53 138 4 et 5 18 et 19 58
Le nombre des avis on conciliation ne doit plus

être donné que tous les trois mois 53 158 20 22 S*

TRAVAUX préparatoires à l'expédition des dépêches..

,
3 50 »

I
59 à 62 l«rni/ ii i , i . • ,

I 7 » » 318 à 317 1"Relevé annuel dos erreurs de compte, de tri elf ,,„ >( a i33 ^ede taxe, à fournir par les inspecteurs t £g
„ B ^g- et ^gg s,

68 » » 16 6e
Relevé supplémentaire pour les agents des bu-

reaux composés 3 80 » 62 1er
20 50 24 à 34 170 à 175 2e
32 80 13 à 23 165 à 170 3»

Relevés annuels des erreurs de compte, do taxe 44 » » 130 et 133 4«
«t de tri 168 » » 134 à 139 6e

\ 71 » » 246 et 247 6°
I 71 » » 248 6«
\ 24 58 8 à 13 321 et 322 2ei 34

1
Relevé du nombre des objets manipulés dans! 2e £ 87 13 à 18 297 à 300 3e
chaque bureau {sup. V

\ 36 » » 378 et 376 3e
42 112 7 à 12 48 à 80 4"

Relevé mensuel des erreurs de tri, de compte el
de taxe, commises par les bureaux ambulants .... 26 66 1 a 10 390 à 393 2«

Statistique de la manipulation en 1887. — Erra-
tum au Bulletin mensuel no 32 33 » » 228 à 227 3e

Objets qui ne doivent pas être compris dans les) 3g » „ 376
I

serelevés du nombre des correspondances mani-[
,„ ^ j_ ^g

I iepulées ' 1
I

Nouveau modèle du relevé annuel des erreurs de) ,. y
26, 28 5 ,,tri, de compte et de taxe j ' «t 29
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Relevés du nombre des objets manipulés dans)
^_ ^_ g ctio 49 4»chaque bureau. — La durée des opérations def ^

„ s 2^g ge
compte qui était de 7 jours est portée à 10 jours..)

Erreurs de taxe et de tri signalées par les bu-
reaux ambulants à la charge des bureaux séden-
taires avec lesquels ils correspondent.—Ces erreurs
seront comptées dans la statistique générale à par-tir de 1860 52 154 16 423 4e

Objets expédiés aux bureaux ambulants par les
bureaux sédentaires. — Doivent être compris dans
les relevés de la manipulation 32 154 19 424 4e

Relevés à établir doux fois par an, du nombre
des'objets de correspondance transmis par les bu-
reaux ambulants aux bureaux sédentaires 55 164 là6 101 à 103 5e

Erreurs de tri reconnues par les distributeurs
dans les dépêches des bureaux de direction. —Tableau ajouté aux feuilles no 694 pour la consta-
tation des erreurs de l'espèce 63 » » 429 5«

TRI (Erreurs de). (Voir TRAVAUX préparatoires à
l'expédition des dépêches ct STATISTIQUE.)

UNIFORME. (Pbtr COSTUMES.)

VAGUEMESTRES civils 3 » » 73 et 74 i«r

VAGUEMESTRES militaires.

Lettres adressées à des militaires et rapportées
comme non distribuablespar les vaguemestres des
corps ou détachements en marche 12 20 12 à 15 328 i«

L'intermédiaire des vaguemestres n'est pas obli-
gatoire pour les envois d'argent que les militaires
effectuent par la poste I 35 93 7 344 et 343 3«

Visa que doivent porter les lettres rapportées pari ^ 12o 6 à 11 121 et 12-> 4»les vaguemestres comme adressées à des militaires!
^g ^g 7el8 198 """

4«de l'armée de terre ou de mer déclarés inconnus.. )
VALEURS.

Les billets de loterie et les timbres-postes con-
stituent des valeurs au porteur 14 30 8 à 11 591 et 892 1er

Défense d'en insérer dans les imprimés, échan-
tillons ou papiers de commerce ou d'affaires 14 30 12 à 14 592 1er

Par exception, les timbres-postes en petite quan-
tité sont admis dans les paquets de papiers d'af-
faires T. 18 43 2 62et63 2*

116 )
1er

[37 4 688 et 689 l°r
sup. J
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VALEURS. (Suite.)

Les valeurs de toute nature insérées dans les gj 59 7 à 10 213 ct 214 2e
imprimés, les échantillons et les papiers de com-/

31 7g ^ n_ 3,
merce ou d'affaires, doivent être retenues et en-i' '
vovées en rebut journalier ' '

Responsabilité de l'Administration des postes en
cas de perte de valeurs insérées dans les corres-

_

I

pondances. — Décret rendu en conseil d'Etat 33 » » 233 à 238 3S I

Valeurs qui peuvent être insérées dans les lettres, I

cl conditions de celte insertion 47 133 » 246 et 247 4e
Valeurs dont l'insertion dans les lettres, selon •

leur nature, est défendue 147 135 37 à 42 251 et 255 4e
j 47 135 54 à 68 257 à 259 4e

Constatation dos contraventions pour insertion! 48 137 4 287 i»
de valeurs prohibées 133 158 là5 17 à 19 5«

68 206 4 114 68
Valeurs inséiées dans une lettre oïdinaire, pro-

venant ou à destination de l'étranger. — Le cours
de celte lettre ne doit pas être arrêté 47 133 68 289 4e

Perte présumée do valeurs expédiées en contra-
vention aux lois cl règlements. — Conduite à tonir I

par les agents, on cas de réclamation à ce sujet... 48 133
.

8 1 288 i»
La valeur trouvée dans une lcllro ordinaire doit

être de 100 francs et au-dessus pour donner lieu à
l'enregistrement d'un procès-verbal 83 158 1 17 8e

VALEURS cotées.

Règles à suivre pour les objets d'une valeur in-
féneure à 30 francs ou supérieure à 1,000 francs.. 32 80 9 à 12 164 et 163 3°

Formules de reconnaissance do valeurs cotées.—\ 3i \
Doivent être timbrées à l'extraordinaire au chof-i

qc (
lieu du département avant d'être remplies par les? ~ \ g^ r à, in 296 ot 297 3e

Validité du visa potir timbre apposé sur ces
formules antérieurement au mois do juillet 1858.. 33 91 1 et 2 333 3e

Interdiction d'expédier ct même de donner cours
à des valeurs cotées a destination des armées à
l'étranger ou aux colonies 46 128 1 à 4 197 4«

Nouveau modo do constatation de la recette du
droit de 2 p. 0/0 perçu surles valeurs colées 47 135 35 233 4e

Les bureaux de distribution ne peuvent recevoir
des dépôts de valeurs cotées 47 135 36 253 4e

Les valeurs cotées peuvent être retirées par les
facteuis ruraux munis a cet effet d'une procuration
du destinataire '. 55 106 » 119 à 121 8°

Cette procuration n'est pas soumise au timbre .. 56 » » 168 et 169 5°
Le timbre descriptif des chargements n'est pas I

appliqué sur les valeurs cotées , 65 » » 16 et 17 6»
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a -3 a-a -a __^_____VALEURS déclarées. (Voir, en outre, CHARGEMENTS.)

Conditions d'expédition des valeurs déclarées... jz V^;. «à 12 248 et 249
te

Il n'est pas reçu de valeurs déclarées à destina-
tion de l'étranger ct des armées 47 135 13 249 4e

Les bureaux de distribution ne sont pas aptes
à recevoir des dépôts de lettres contenant des va-
leurs déclarées 47 135 14 249

.
4«

Leschargements devaleurs déclaréesà destination
d'une commune rurale ne sont pas portés à domicile. 47 133 23 231 4«

Les chargements de même nature, adressés a un
destinataire parti pour l'étranger, sont envoyés en
rebut à l'Administration • 47 133 24 231 4e

Remboursement de valeurs déclarées, en cas de
perte. — Subrogation préalable de l'Administration
aux droits du propriétaire des valeurs 47 135 51 256 4«

Valeurs déclarées déposées le dernier jour du
mois et expédiées le premier jour du mois suivant.
— Etat no 107 spécial 53 158 16 21 5°

Vérification ot comptabilité des valeurs déclarées.
— Forcements et dégrèvements.— Envoi mensuel I

des pièces à l'Administration 53 158 17 et 18 21 el 22 5° j
Peuvent être retirées par les facteurs ruraux I

munisàceteffetd'uneprocuraliondesdestinataires. 55 166 » 119 à 121 5*
Celte procuration n'est pas soumise au timbre.. 56 » » 168 ct 169 5»

j'i 1 Dépôt et distribution dans les bureaux français
i dos lettres contenant des valeurs déclarées à des-
[ tination ou originaires de la Prusse 76 227 3 à 15 422 à 425 6°

Responsabilité de l'Administration française et
Udes Administrations étrangères 76 227 16 à 21 425 el 126 6e

Comptabilité 76 227 22et23 426 6°
Direction des lettres contenant des valeurs dé-

clarées à destination de la Prusse ou devant passer
par la Prusse 76 227 24ct23 426 6e

Dispositions communes aux lettres chargées et
aux lettres contenant dos valeurs déclarées 76 227 ,26 à 33 426 à 428 6°

Admission de valeurs déclarées à destination de
la Prusse. — Modification du titre do l'article 3 du
sommier des recettes pour la constatation du pro-duit du droit de garantie 76 230 1 438 et 439 6e

VÉRIFICATEURSdes poids et mesures. (Voir BALANCES
ET POIDS.)

VÉRIFICATION des comptes spéciaux.

La, conformité des recettes en timbres-postes
doit être reconnue en vérification sommaire 2 » » 43 1er

Opérations qui suivent la vérification sommaire.
— Envoi du compte n° 25 ter. — Irrégularités el
retards dans la rédaction et l'envoi de ce compte.. 2 » » 43 1er
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VÉRIFICATION des comptes spéciaux. (Suite.)

Suite à donner par les inspecteurs aux arrêtés
de vérification 3 » » 75 1er

Alinéa de l'article 2155 de l'Instruclion générale
à compléter 10 15 1 452 1er

Les inspecteurs doivent répondre eux-mêmesaux
observations consignées par los comptables sur les
arrêtés de vérification 10 15 5 453 l*r

Mode do transcription au registre n° 1*091 du
produit formant les nouveaux articles de recette
provenant de l'affranchissement des journaux et
imprimés 13 28 3 569 1"

Taxe appliquée par les bureaux de destination
sur les dépêches contro-signées. — Vérification à
exercer par les inspecteurs pour s'assurer de la
constatation do la recette 23 57 32 294 2«

Attribution aux inspecteurs des départements de
la vérification sommaire des comptes d'articles
d'argent n°» 51 ct 52 33 84 là9 214 à 223 3»

Limites dans lesquelles doit se renfermer cette
vérification 38 101 13 et 14 435 et 436 3«

Les totaux des mois antérieurs no doivent pas •
I

être portés par les inspecteurs sur les certificats I

no» 263 et 275 38 101 15 436 3e
Comptabilité des chiffios-taxes. — Los erreurs 1 ,n 106 „« • 3equi peuvent oxisler sur les états n° 68 doivent être! ?" to? ti

,Rn 4erelevées en vérification sommaire J *°" et ">7
Vérification sommaire des comptes n° 126 con-

cernant les chargements de valeurs déclarées et de
valeurs cotées 47 135 76 261 *e

Les comptes n° 126 doivent être rapprochés, en
vérification sur pièces, des états do contrôle n° 107. 47 133 79 261 **

Arrêtés do vérification no 130 bis destinés à no-
tifier les redressements opérés en ce qui concerne
le droit perçu pour déclaration ou estimation de
valeurs 47 135 80 261 et 262 *•

Les erreurs commises dans la comptabilitédes
timbres-postes doivent être relevées en vérification
sommaire 51 150 9 388 *e

Les inspecteurs en Algérie vérifient les comptes
spéciaux des articles d'argent 60 183 3 320 et 321 5e

Modification apportée à la rédaction de l'état
n° 29 des ports-payés. — Forcements en recelte à
appliquer en cas d'omission de constatation de !

recettes 67 205 1 ot 2 77 6e

VÉRIFICATION du contenu des dépêches. (Voir DÉ-
PÊCHES.)
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________VERSEMENTS.

Les directeurs doivent comprendre dans leurs
versements les mandats de dépenses publiques
étrangères au service des postes payées par eux .. 39 104 8 460 à 462 3e

Elévation à 100 francs, pour les bureaux dont
le produit mensuel de la taxe des lettres est infé-
rieur à 500 francs, du maximum de leur encaisse
au moment du dernier versement du mois 69 213 6 à 8 178 et 179 6e

VOLS de caisse.

Responsabilité des directeurs en cas de vols de
cette nature 1 43 » 7 et 8 1"

'J g, ERMTA^3 \
,

' 7
Erratum au' BulleTih n» 2.'.'.....>. .'....! 3 » » 120 1"

— à la Circulaire no 38..... 6 » » 292 lor
— au Bulletin no 8 9 » » 423 1er
— à l'Instruction générale 10 » » 448 1er
— au Bulletin 110 9

v. „..,., ..,..„.., 10 » » 464 1er
— au Manuel des francliispsj.\U .,..'. , 13 » » 507 1er
— à l'Instruction générale 13 » » 567 1er
— aux Bulletins n0' 17 et 19 20 » » 193 2e

— au Manuel des franchises ^
» » 150 et 131 3e

— au Bulletin n° 32 33 I
» » 225 et 226 3B

34 )

— au Manuel des franchises et au Bulletin no 32.J 2« « » 309 3e

— à l'Instruction spéciale sur lo service des
facteurs 36 » » 376 et 377 3e

— au Manuel des franchises 4) » » 22 4e
— au Bulletin no 40 41 » » 22 4e
— à la Circulaire n° 104 42 » » 52 4»
— à la Circulaire no 109 42 » » 52 4o

— au Tarif général no 1185 43 » » 103 4e
— à l'Instruction générale 44 » » 129 i"
— au Tarif général no 1185 .' 44 » » 129 4e
— au Manuel des franchises 48 » » 179 4e
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chaque lettre chargée présentant une irrégularité 244

ALMANALUde-» posies. -™
Pisposiiions à prendre pour (a rédaction,-l'im-

pri'8-.i n et la distribution de l'Aimauach des postes de 1862 244 et 245
TRAVAUX préparatoires a l'expédition des dépêches. — Stalistiquo géné-

rale, pni 18(>0, des erreurs commises par les buieaux ambulants.

— Rele\é récapitulati el compar.ilii du nombre des erreurs com-
mises dans le service des bureaux ambulants et dans le senice des
buieaux sédentaires des départements, relativement au nombre d'ob-
jets main pu'es par an 246 à 248

CHANGEMENTS dans la cuconscription de buiit aux de poste 249
CIIANIIESIENIS proscrits dans l'expédition des dépêches des bureaux

ambulants pour les bureaux sédentairesdes.départements pendant le

mois de juillet 1861 250 eV251
LISTI-. des b.Uiinenls eu purlanco pour les colonies et autres pays d'ou-

tio-nii'i- 282 et 253
TAHI.EAU des arrondissements des inspections générales d'armes, admi-

nistratives et médicales, en 18bl 283

3° JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX.,

RÉPRESSION de la fraude. — Emploi de timbres-postes ayant déjà servi.
— Transports illicites de correspondances. — Insi-rtion de lettres ou
nulos manuscrites dans des paquets d'imprimés,d'échantillon» ou de
papiers d'alfaires. — Insertion de valeurs dans les Inities, pat infrac-
tion a l'article »de la loi du 4 juin 1889...'. 25* et 285

3,° FAITS DIVERS.

MESURES disciplinairesprononcéespar le Conseil d'administration pen-
dant le mois'.le juin 1861 '

,
«.'.,., 236 à, 260

ApPi-tCATiox d'amendes en exécution des articles 1470, 2188 et 2Ï6l
do l'tiUirijçiJôn générale, et do. S, * der la circulaire n° 59,, Bulletin
mens, u» 2,1 .,.»„.,,.,., ,..,,,.,.,',.. •..*,,.,,.,,,,,,..,..,.,.'., 261
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AOUT 1861.

1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE No 218. — 1»» DIVISION. — 2e BUREAU.

Pages.
NOTIFICATIONd'un décret concernant les échantillons de marchandises

et les épreuves d'impression corrigées à la main de ou pour la Bel-
gique. — Instructi ms à ce sujet...- 265 et 266

TEXTE du décret ci-dessus mentionné 266 à 268

CIRCULAIRE No 219. - 1» DIVISION. - 3e BUREAU.

CHARGEMENTS. — Modifications à apporterdans ce service 268 i 272

CIRCULAIRE No 220. — 1™ DIVISION. — 4e BUREAU.

PROCUREURS impériaux et fonctionnaires jouissant de la franchise dans
leur ressort sans condition de coulre-seing. Restrictions apportées à
l'exercice de cette franchise lorsque les correspondantes adressées à
ces fonctionnaires émanent de communes rurales situées dans leur
ressort, mais desservies par un bureau de poste qui n'en fait pas
partie. — Mesures prises pour faire cesser ces restrictions 272 à 274

SOCIÉTÉS de secours mutuels. — Associations syndicales de dessèche-
ment, d'irrigation, d'endiguement, de cuiage el de drainage. La
correspondance de ces sociétés et associations n'est pas admise au
bénéfice de la franchise 274 «t 275

DROITS de franchise et de contre-seing du gouverneur général de l'Al-
gérie 275

TRANSLATION à Saint-Genis-Laval, des droits de franchise et de contre-
seing du supérieur général des petits-freres de Marie 2*75 et 276

EXTRAIT du registre des délibérations des sections réunies des travaux
publics, de l'agriculture, du commerce et des finances, concernant la
question de la franchise postale à concéder aux directeurs d'asso-
ciations syndicales 277 et 278
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

Pug<-s.
LETTRES poste-restante. — Il n'y a pas lieu d'exiger des sujets de la

Suéde, de la Belg que et de la Hollande, voyageant sur le territoire
français, l'exhibition d'un passe-port pour constater leur identité... 278

CAmcs-i'ORTnAusphotograpliiees. — Taxe de ces caries selon qu'elles
sont expédiées sous bandes ou sous enveloppe ouverte 278 et 279

STATISTIQUE de la manipulation. — Ueloves du nombre des objets ma-
nipulés dans chaque bureau, à établir du 11 au 20 septembre 1861. 279

Ri.iABLissi.Mb.Nr de la seconde expédition mensuelle pour Peuang, Sin-
gapoio el la Chine 280

SERVICE postal de la Méditerranée. — Modificationsapportées dans l'iti-
néiane de la ligne dite de l'Archipel

, 280 et 281
MoniriCAiio\s apportées dans l'itinéraire de la ligne du Brésil, section

de Goree a Saint-Vincent 281
9° SUPPLÉMENT au tanf généial des taxes que doivent percevoir les

bureaux de poste do la France et de l'Algérie, pour les correspon-
dances a destination ou provenant des colonies françaises et des pays
étrangers 282 et 283

CHANGEMENTS dans la ciiconscription de bureaux- de poste 284 et 285
LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'ou-

tro-mer 286 et 28"

2° JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX.

RÉPRESSION do la fraude. — Emploi do timbres-postes ayant déjà
servi. — Transports il licites do correspondances. — Insertion de
lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés, d'échan-
tillons ou dé papiers d'affaires. — Insertion do valeurs dans les
lettres, par infraction à l'article 9 de la loi du 4 juin 1839 288 cl 289

3° FAITS* DIVERS.

ACTES do probité 289 et 290
ACTES do couiageux dévouement 290
MESURES disciplinaires prononcées par le Conseil d'administrationpen-

dant le mois de juillet 1861 291 à 298
APPLICATION d'amendes en exécution de l'article 1470 de l'Instruction

générale ot du § 4 de la circulaire n° 89, Bulletin n° 21 296'

46
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SEPTEMBRE 1861.

1» INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE No 221. - ire DIVISION. — 2e BUREAU.

Pages.
APPLICATION des dispositions do la convention du 4 septembre 1860

a\jx correspondances provenant ou à destination des provinces napo-
litaines el siciliennes 299 à 302

CIRCULAIRE No 222. — 1« DIVISION. — 6« BUREAU.

TIMBRES-POSTES. — Spoliation des timbres-postes destinés à opérer
l'affranchissementdos lettros originaires do l'étranger. — Constatation
prescrite de cette spoliation 302 et 303

CIRCULAIRE No 223. — 2e DIVISION. — 2e BUREAU.

LES DEMANDES de crédits spéciaux et facultatifs pour le payement des
mandats trimestriels des entrepreneurs du transport des dépêches
devront, à l'avenir, être adressés par les directeurs aux inspecteurs,
qui les transmettront au directeur général 303 ct 304

CIRCULAIRE No 224. — 2» DIVISION. - 4« BUREAU.

CRÉATION d'un état ou inventaire des formules do mandats existant dans
un bureau au moment de la clôture de gestion, soit par suite de mu-
tation d'emploi, de décos, etc., soit par suite de suppressionde bureau
ou de conversion de direction en distribution 304 à 306

RAPPEL de la décision ministérielle du 10 mai dernier.—But principal
de cette décision 306

INSCRIPTION, au répertoire établi pour la correspondance arrivante et
parlante, de la sortie et de la rentrée des mandats transmis à l'Admi-
nistration en visa ou régularisation 307

IRRÉGULARITÉS remarquées dans la rédaction des formules no 86 307 et 308
DURÉE des délais de payement déterminée d'après la qualité du desti-

nataire et non d'après celle de l'envoyeur 308
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

Pages.
DOCUMENTS à fournir en octobre prochain par les inspecteurs 309
ENVOI aux inspecteurs dos notions générales sur le service des postes,

pour être insérées dans les annuaires départementaux, les annale,?
scientifiques, les ordo, ctc 310 et 311

LETTRES réexpédiées. — Rappel à l'exécution des dispositions de l'ar-
ticle 1036 de l'Instruction générale 311

LETTRES chargées tombées en rebut. — Rappel à l'exécution des dispo-
sitions de l'arlicle 1098 de l'Instruction générale 312

MODIFICATIONS à faire à la circulaire n° il, Bulletin n° 9, aux arti-
cles 1412 et 1413 de l'Instruclion générale, et à la circulaire no 117,
Bulletin no 43 312 et 313

OUVERTURE du chemin de fer de Paris à Lyon par le Bourbonnais. —
Déplacement des bureaux ambulants de jour et de nuit de Paris à
Clermont.—Créationd'unbureau ambulant de jour de Paris à Limoges. 313

10e SUPPLÉMENT au tarif général des taxes que doivent percevoir les
bureaux de poste de la France et de l'Algérie pour los correspon-
dances à destination ou provenant des colouics françaises el des pays
étrangers , 314 et 318

TABLEAU des taxes étrangères applicables aux correspondances de service
circulant en franchise sur le territoire français 316 à 318

MODÈLE d'un état destiné à constater la situation de l'approvisionne-
ment des formules de mandats existant dans un bureau au moment
de la clôture d'une gestion 319

PROVINCES du royaume d'Italie 320
NOMENCLATURE des bureaux de poste du royaume d'Italie 321 à 382
CHANGEMENTS dans la circonscription do bureaux de poste 353 et 384
CHANGEMENTS prescrits dans l'expédition des dépèches des bureaux

ambulants pour les bureaux sédentaires des départements pendant le
mois de septembre 1861 358 et 356

LISTE des bâtiments en partancepour les colonies ot autres pays d'outre-
mer 357 et 388

2° JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX.

RÉPRESSION de la fraude. — Emploi do timbres-postes ayant déjà servi.
— Transports illicitesde correspondances. — Insertion de lettres ou
notes manuscrites dans les paquets d'imprimés, d'échantillons ou
de papiers d'affaires. — Insertion de valeurs dans les lettres, par in-
fraction à l'article 9 de la loi du 4 juin 1859 359 et 360

3° FAITS DIVERS.

MESURES disciplinairesprononcées par le Conseil d'administration pen-
dant le mois d'août 1861 ' 361 à 366

APPLICATION d'amendes en exécution de l'article 1470 de l'Instruction
générale 367
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OCTOBRE 1861.

1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

Pngcs.

BOITES mobiles placées dans les gaies do cbomins de fer; les heures
des levées doivent être indiquées sur ces boîtes 370

CHANGEMENTS dans la circonscription de bureaux de poste 370 et 371
CHANGEMENTS piescrits dans l'expédition des dépêches des bureaux ambu-

lants pour les bureaux sédentaires des départements, pendant lo mois
d'octobre 1861 372 ct 373

LISTE des bâtiments en partancepour los colonies ct autres pays d'outre-
mer 374 el 375

2° JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX.

RÉPRESSION de la fraude.— Emploi do limbres-postes ayant déjà servi.
— Transports illicites de correspondances. — Insertion de lettres ou
notes manuscrites dans les paquets d'imprimés, d'échantillons ou de
papiers d'affaires. — Insertion de valeurs dans les lettres, par infrac-
tion à l'article 9 de la loi du 4 juin 1859 376 cl 377

3° FAITS DIVERS.

ACTE de courageux dévouementd'un agent 377
MESURES disciplinaires prononcées par le Conseil d'administrationpen-

dant le mois de septembre 1861 ;
378 à 382

APPLICATION d'amendes en exécution des articles 1470, 2183 et 2161
de l'Instruction générale : 383
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NOVEMBRE 1861.

1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE No 228. - 1" DIVISION. — 2« BUREAU.

Tagcs.
NOTIFICATION d'un décret concernant les correspondances de ou pour

lo Hanovre, transmises à découvert par l'intermédiaire des Postes de
Prusse. — Instructions à ce sujet 386 et 387

TEXTE du décret ci-dessus mentionné 388

CIRCULAIRE No 226. - ire DIVISION. — 2e BUREAU.

NOTIFICATION d'un décret qui fixo la taxe des lettres provenant ou à
destination des bureaux de po^lo français établis en Turquie el en
Egypte. — Instructions à co sujet 389 et 390

TEXTE du décret ci-dessus mentionné 390 à 392

NOTIFICATIONS DIVERSES.

SUSPENSION des congés à l'occasion du renouvellement de l'année..'.... 392
APPROVISIONNEMENTexceptionnel de limbres-postes et de cbiffros-taxes

du 18 décembre au 18 janvier 393
NOTIONS postales. —Inseition de ces notions dans les journaux 393

RECOMMANDATIONS adressées aux directeurs des bureaux sédontairescor-
respondant avre les bureaux ambulants de Lyon à Marseille 1°, rela-
tivement aux accusés de réception 394

CHANGEMENTS prescrits dans l'expédition des dépêches desbureaux am-
bulants pour les bureaux sédentairesdes-déparlementspendant le mois
de novembre 1861 393 et 396

MODIFICATIONS apportées à l'uniforme des facteurs, 397
32e SUPPLÉMENT au Manuel des franchises 398 à 405
ENVOI d'un état n° 2S bis indiquant les résidences des conducteurs des

ponts et chaussée? faisant fonctions d'ingénieur 398
SUPPRESSION de franchises 406
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BULLETIN MENSUEL N° 78. (Suite.)
Pogcs.

ERRATUM au Bulletin Sfensuel n» 69 (mai 1861) 406
CHANGEMENTS dans la circonscription de bureaux de poste 407
LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays

d'outre-mer i 408 et 409

2° JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX.

RÉPRESSION de la fraude. — Emploi de timbres-postes ayant aéjà servi.
— Transports illicites de correspondances. — Insertions de lettres ou
notes manuscrites dans les paquets d'imprimés, d'échantillons ou de
papiers d'affaires. — Insertion de valeurs dans les lettres, par infrac-
tion à l'article 9 de la loi du 4 juin 1889 410 el 411

3» FAITS DIVERS.

MESURES disciplinaires prononcées par le Conseil d'administration pen-
dant le mois d'octobre 1861 412 à 416

APPLICATION d'amendes en exécution de l'article 1470 de l'Instruction
générale ct du § 4 de la circulaire n° 89, Bulletin n° 24 417

BULLETIN MENSUEL N° 76.

DECEMBRE 1861.

1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE No 227. - l«e DIVISION. — 2e BUREAU.

EXÉCUTION de la Convention additionnelle à la Convention de poste du
21 mai 1888, conclue entre la France et la Prusse, le 9 juillet 1861.
— Notification d'un décret pour l'exécution de cette Convention. —
Instructions à ce sujet
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Pages.

DÉPÔT et distribution, dans les bureaux français, dos lottres contenant
des valeurs déclarées 422 à 428

RESPONSABILITÉ de l'Administration française et des administrations
étrangères 428 et 496

COMPTABILITÉ 426
DIRECTION des lettres contenant des valeurs déclarées à destination de

la Prusse ou devant passer par la Prusse 426
DISPOSITIONS communes aux lettres chargées et aux lettres contenant

des valeurs déclarées 426 à 428
TEXTE du décret ci-dessus mentionné 428 à 431

CIRCULAIRE No 228. ,- 1™ DIVISION. — 2e BUREAU.

NOTIFICATION du décret impérial du 7 novembre 1861, concernant
l'échange, entro la France et la Grande-Bretagne, des échantillons
de marchandises, des photographies et des papiers manuscrits n'ayant
pas le caractère d'une correspondance actuelle et personnelle. —
Instructions à ce sujet. — Corrections au Tarif n° 1183 432 à 434

TEXTE du décret ci-dessus mentionné 434 à 436

CIRCULAIRE No 229. — Ire DIVISION. — 2e BUREAU.

MODIFICATIONS apportées, par suite de la loi du 18 juin 1861, dans la
progression de la taxe des lettres échangées, entre la Franco et les
Colonies française», au moyen des bâtiments à voile 436 & 438

CIRCULAIRE No 230. — 1" DIVISION. - 4» BUREAU.

ADMISSION do valeurs déclarées à destination delà Prusse. —Modifica-
tion du Titre de l'article 3 du sommier des recettes pour la constata-
tion du produit du droit de garantie 438 et 439

MODIFICATION à la progression de poids des lettres ordinaires circulant
do bureau a bureau de poste 439

APPLICATION du chargement d'office aux lettres scellées do plusieurs
cachets en cire 439 et 440

CIRCULAIRE No 231. — 2e DIVISION. - 4e BUREAU.

LES FONDS de subvention fournis par l'intermédiaire des directeurs
des bureaux situés au chef-lieu de canton ou d'arrondissement ne
doivent être demandés aux percepteurs ou receveurs des finances
qu'à défaut des comptables des administrations financières 440 et 441

MESURES à prendre par les distributeurs auxquels parviennent des avis
de versement pour des mandats d'articles de sommes au-dessus de
200 francs 441 e 442
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/ Poges.
MODIFICATIONS à faire aux articles 1388 et 1363 de l'Instruction générale

par suite de la séparation en Algérie du service de la trésorerie de
celui des postes 442 et 443

NOTIFICATIONS DIVERSES.

OPÉRATIONS de fin et do commencement d'année 443 ct 441
ALMANACU des Postes pour 1862 441
NOTIONS postales. — Leur insertion dans les journaux. 41 i
PROCÈS-VERBAUXde vérification no 390 .' 444
DOCUMENTS à fournir en janvier prochain par les inspecteurs 414 et 443
ACCROISSEMENT des opérations actives à l'occasion du renouvellement

de l'année. — Participation que doivent y prendre les agents du ser-
vice de l'inspection 448 et 4i6

APPROVISIONNEMENT exceptionnel de timbres-postes et de chiffres-taxes
du 18 décembre au 18 janvier

,
446

PROCÈS-VERBAL des valeurs existant en caisse et au bureau au 31 c'é-
cembre 446 et 447

ENVOI des formules de statistique annuelle 447
ERRATA à la formule no 632 418
ANNOTATIONS à transcrire textuellement au Dictionnaire des Postes.... 448 à 482
REBUTS. — Destruction des lottres d'origine française à destination do

'Étranger, renvoyées comme rebuts et ne contenant aucune pièce
importante 482

CHANGEMENTS prescrits dans l'expédition des dépêches des buieaux
ambulants pour les bureaux sédentaires des départements pendant le
mois de décembre 1861 433 et 4,'H

CHANGEMENTS dans la circonscription de bureaux de poste 488
118 SUPPLÉMENT au Tarif général des taxes 486 à 4C9
LISTE des bâtiments en parlance pour les colonies et autres pays

d'outre-mer 470 ct 471
MODIFICATION a la nomencla'ure des receltes ot dépenses, en ce qui

concerne le prix des boites aux lettres fournies a litre onéreux aux
communes ou aux particuliers 471

î« JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX.

RÉPRESSION de la fraude. — Emploi de timbres-postesayant déjà sprvi.

— Transports illicites de correspondances — Insertion de lettres ou
notes manuscrites dans les paquets d'imprimés, d'échantillons ou de
papiers d'affaires. — Insertion de valeurs dans les lettres, par in-

,

fraction à l'article 9 de la loi du 4 juin 1889 472 el 473
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3° FAITS DIVERS.

Pages.
ACTES de probité et de courageux dévouement 474 et 478
MÉDAILLES d'honneur décornées à deux facteurs ruraux pour actes de

courageux dévouement .' 473
MESURES disciplinaires prononcées par le Conseil d'Administration pen-

dant le mois de novembre 1861 476 à 4SI
APPLICATION d'amendes en exécution de l'article 1470 de l'Instruction

générale et du § 4 de la Circulaire no 89, Bulletin no 24 482
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